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Premier chapitre : Etude bibliographique 

 

Introduction 

 
En 1546, le médecin, poète et mathématicien italien Girolamo Fracastoro publie un ouvrage intitulé 

De contagionibus et contagiosis morbis et eorum curatione (De la contagion, des maladies 

infectieuses et de leur traitement). A rebours des croyances de son temps et trois siècles avant Louis 

Pasteur et Robert Koch, il affirme que les maladies infectieuses se propagent via des éléments de très 

petite taille, invisibles à l’œil nu. Au cœur d’une époque où l’on pensait que la survenue des maladies 

épidémiques (peste, syphilis, rougeole, rage, typhus) dépendait de phénomènes astrologiques, 

Fracastoro développe ce qui est souvent considéré comme la première théorie de la contagion. S’il 

ne disposait pas encore des outils qui lui auraient permis de confirmer la véracité de sa théorie, il ne 

fit pas moins l’hypothèse que les maladies infectieuses pouvaient se transmette de trois façons 

différentes, par contact direct entre personnes, par contact indirect via des supports inertes comme 

les vêtements, et à distance par voie aérienne (Cavanaugh, 2015; Karamanou et al., 2012). Après lui, 

les connaissances sur les maladies contagieuses n’ont cessé de croître. L’acquisition de ces 

connaissances s’est accompagnée du développement d’outils de prévention et de lutte contre les 

maladies infectieuses, tels que la vaccination, les mesures d’hygiène, la désinfection, les traitements 

antibiotiques ou la chimioprévention. Avec la surveillance, la prévention et la lutte peuvent être 

considérées comme formant un triptyque permettant le contrôle des maladies infectieuses (Doyle et 

al., 2002; Heymann et Rodier, 1998). Cependant, l’essor de la surveillance a été postérieur à ceux de 

la prévention et de la lutte. Il ne s’est réellement manifesté qu’au milieu du XXème siècle, avec par 

exemple la création des Centres de contrôle et de prévention des maladies (CDC) américains en 1946 

(CDC, 2015; Chaud, 2014). Dans le domaine de la santé animale, le concept de surveillance 

épidémiologique n’a été formalisé qu’à partir du milieu des années 1970 en France, à l’initiative de la 

Fédération nationale des groupements de défense sanitaire (Dufour, 1993).  

 

Les systèmes de surveillance des maladies infectieuses humaines et animales se sont multipliés 

depuis la seconde moitié du siècle dernier. La nécessité d’évaluer leur efficacité s’est alors fait 

ressentir. Différentes méthodes d’évaluation ont vu le jour, permettant d’apprécier le niveau de 

performance de la surveillance et de conduire à son amélioration (Calba et al., 2015a; Hook et Regal, 

1995; Martin et al., 2007a). Pour certaines maladies, plusieurs programmes de surveillance ont été 

mis en place, parfois sans réelle concertation visant à garantir leur complémentarité. Dans de tels 

cas, une meilleure articulation des programmes de surveillance est fréquemment recommandée 
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(Bronner, 2015; Kaneene et al., 2014; Nsubuga et al., 2006; Shears, 2000; Stärk et Nevel, 2009), sans 

qu’il existe de guide ou de méthode pour y parvenir. 

 

Par notre travail nous nous sommes penchés sur l’articulation ou l’interconnexion entre des 

systèmes de surveillance, ses intérêts et ses modalités de mise en œuvre, dans le domaine de la 

santé animale. L’étude de l’interconnexion entre des systèmes de surveillance nécessite de présenter 

au préalable certaines notions et définitions relatives à la surveillance épidémiologique, qui font 

l’objet de la première partie de ce chapitre. Dans un second temps, nous présentons un exemple de 

filière animale dans laquelle plusieurs systèmes de surveillance coexistent sans être reliés et pour 

lesquels une interconnexion pourrait être envisagée ; il s’agit de la filière équine française et plus 

précisément des systèmes de surveillance de trois maladies infectieuses équines, retenus comme 

support d’application de nos travaux. Nous abordons dans une troisième partie les méthodes 

disponibles pour l’évaluation des systèmes de surveillance car l’utilisation de ces méthodes permet 

d’obtenir des diagnostics utiles pour envisager l’interconnexion. Enfin, ce chapitre s’achève par 

l’énoncé de la problématique et des objectifs de la thèse.  

 

 

1. Notions et définitions relatives à la surveillance 

épidémiologique en santé animale  

 

1.1 Nécessité de surveiller les maladies animales 

 
Les maladies animales ont pour certaines des impacts importants sur la santé, les productions et les 

performances des animaux. Etant donné qu’ils sont sources de denrées alimentaires et de produits et 

services non alimentaires (moyens de transport et de travail, compagnons de chasse, de sport, de 

loisirs, etc.), leurs troubles de santé ont des répercussions directes sur la qualité de vie des 

communautés humaines. Par ailleurs, de nombreuses maladies infectieuses sont transmissibles à 

l’Homme par les animaux, qu’ils soient domestiques ou sauvages, avec des conséquences parfois 

dramatiques comme dans le cas du virus de la rage, de la bactérie Burkholderia mallei responsable de 

la morve, du virus Ebola ou de certains virus influenza, entre autres agents pathogènes zoonotiques 

(Kettle et Wernery, 2016; WHO, 2014). Le contrôle des maladies animales est donc un enjeu fort, 

peut-être plus encore de nos jours compte tenu de l’importance des échanges commerciaux et des 

mouvements internationaux humains et animaux qui accroissent les vitesses de propagation et les 

impacts sanitaires et économiques potentiels. Pour être efficaces, les mesures de prévention et de 

lutte doivent être adaptées autant que possible à la situation sanitaire des différentes populations. 
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La surveillance épidémiologique, en cherchant à fournir une image fiable et précise de cette situation 

sanitaire, est un outil indispensable pour aider à la prise des décisions optimales. 

 

1.2 Définition et objectifs de la surveillance épidémiologique 

 
Plusieurs termes existent en français comme en anglais pour définir la surveillance épidémiologique. 

En français, les termes « épidémiosurveillance », « veille sanitaire », « suivi épidémiologique 

continu » et « surveillance épidémiologique » sont généralement employés indifféremment (Toma et 

al., 2010). Toutefois, certains auteurs considèrent plutôt le dernier terme comme une appellation 

générique regroupant épidémiovigilance et épidémiosurveillance. L’épidémiovigilance a pour but de 

détecter précocement l’apparition d’une maladie nouvelle ou émergente, tandis que 

l’épidémiosurveillance stricto sensu est alors définie comme la surveillance uniquement des maladies 

présentes sur un territoire donné (Dufour et Hendrikx, 2011). Dans son acception la plus large, la 

surveillance épidémiologique a été définie comme « une méthode fondée sur des enregistrements 

permettant de suivre de manière régulière et prolongée l’état de santé ou les facteurs de risque d’une 

population définie, en particulier de déceler l’apparition de processus pathologiques et d’en étudier le 

développement dans le temps et dans l’espace, en vue de l’adoption de mesures appropriées de 

lutte » (Toma et al., 2010).  

 

On déduit de cette définition que la surveillance épidémiologique est avant tout un outil de 

connaissance. Elle est pérenne car elle implique un enregistrement des données « en continu ». Son 

objectif est de décrire le plus fidèlement possible la situation d’une population au regard d’une ou 

plusieurs maladies ; elle fait ainsi partie de l’épidémiologie descriptive (Toma et al., 1991). Si la 

surveillance épidémiologique n’est pas un outil d’action à proprement parler, elle est normalement 

toujours mise en place dans une perspective de lutte (Häsler et al., 2011; Toma et al., 2010). La 

connaissance de la situation épidémiologique (nombre de cas/foyers, évolution spatiotemporelle, 

etc.) permet en effet de mettre en œuvre des mesures de prévention et de contrôle appropriées, 

d’évaluer l’efficacité de ces mesures et de les adapter le cas échéant (Morris, 1991; OIE, 2016b). Pour 

un pays donné, elle apporte aussi des garanties sanitaires aux partenaires étrangers. Ces garanties 

rendent possibles les échanges commerciaux d’animaux et de leurs produits, dans le respect des 

règles édictées par l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE) et l’Organisation mondiale du 

commerce (OMC) dans le cadre de l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et 

phytosanitaires (« Accord SPS ») (OMC, 1995). 

 

La surveillance épidémiologique peut aussi avoir pour objectif de contribuer à la hiérarchisation des 

maladies selon leur importance sanitaire et économique afin de cibler les mesures de lutte en 
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fonction des ressources disponibles (Dufour et Hendrikx, 2011). En revanche, elle n’a pas pour but de 

déterminer quels sont les facteurs de risque associés à une maladie, mission qui relève de 

l’épidémiologie analytique, mais les informations qu’elle fournit peuvent servir de point de départ à 

la mise en place d’études ayant cet objectif.  

 

En anglais, epidemiological surveillance apparait comme le terme le plus proche de notre surveillance 

épidémiologique. Monitoring est également fréquemment employé, mais il désigne généralement un 

suivi non directement associé à la diffusion des informations collectées et analysées, et n’impliquant 

pas nécessairement la mise en œuvre de mesures de lutte (Hoinville et al., 2013; Thrusfield, 2005). 

 

1.3 Définitions relatives aux systèmes de surveillance 

épidémiologique 

 
La surveillance épidémiologique est mise en œuvre dans le cadre de systèmes, de réseaux et de 

dispositifs de surveillance. Plusieurs définitions peuvent être données à ces trois termes et nous 

précisons ici celles que nous avons retenues au cours de cette thèse en nous fondant sur les 

définitions proposées par différents auteurs.  

 

Ainsi, nos définitions du réseau et du dispositif de surveillance s’inspirent largement de celles qu’en 

donnent Dufour et Hendrikx (2011). Le réseau de surveillance est un « ensemble de personnes et 

d’organismes structurés assurant la surveillance (ou la vigilance) sur un territoire donné et pour une 

population donnée d’une ou plusieurs entités pathologiques ». L’emploi du terme réseau signifie que 

les relations entre acteurs sont organisées et formalisées. Le réseau se caractérise par ailleurs par : 

- l’existence d’une organisation institutionnelle centrale comprenant des instances chargées 

de la prise de décision, de l’animation et de la coordination des acteurs et de l’appui 

scientifique et technique (voir partie 1.5). L’appui scientifique et technique peut dans 

certains cas être assuré par l’instance d’animation, 

- la mise en œuvre formalisée de plusieurs activités de surveillance, en particulier l’animation, 

la collecte des données, leur gestion, leur validation, leur analyse et leur diffusion, la 

formation et éventuellement l’évaluation. 

 
Un dispositif de surveillance est un « ensemble de personnes et d’organismes non structurés ou 

faiblement structurés assurant la surveillance (ou la vigilance) sur un territoire donné et pour une 

population donnée d’une ou plusieurs entités pathologiques ». Dans un dispositif de surveillance, le 

niveau d’organisation et de coordination est faible ou nul et l’organisation institutionnelle centrale 

est absente ou partiellement mise en place.  
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En nous inspirant des définitions proposées par plusieurs auteurs (Bronner et Calavas, 2016; Hoinville 

et al., 2013; ICAHS, 2013; Martin et al., 2007a), nous avons appelé système de surveillance 

« l’ensemble des dispositifs et réseaux assurant la surveillance d’une même (ou des mêmes) entité(s) 

pathologique(s) ».  

 

La distinction entre réseau et dispositif est peu courante en langue anglaise, dans laquelle le terme 

unique component est généralement utilisé pour faire référence à ces deux types d’entités ; par 

ailleurs, le mot système est habituellement traduit indifféremment par system ou network (Hoinville 

et al., 2013; ICAHS, 2013). Pour alléger la rédaction dans la suite du manuscrit, nous utiliserons le 

terme dispositifs de manière générique pour évoquer à la fois les dispositifs et les réseaux de 

surveillance, par opposition au système de surveillance.  

  

Par ailleurs, nous faisons régulièrement référence dans nos travaux au responsable ou gestionnaire 

d’un dispositif ou d’un système. Il s’agit de la personne physique ou morale ayant le pouvoir de 

décider de la création ou de la suppression dudit dispositif ou système. Il peut être le seul décideur 

des objectifs et des orientations de la surveillance ou partager ce rôle avec d’autres acteurs au sein 

d’une instance de pilotage. Lorsqu’une telle instance est mise en place, le gestionnaire ou 

responsable (nous utiliserons indifféremment les deux termes) en assure la présidence et c’est à lui 

que reviennent les décisions finales en dernier recours. Le gestionnaire assure souvent (ou participe 

à) l’animation et la coordination, mais il peut aussi déléguer ces tâches à d’autres acteurs. 

 

1.4 Classification des systèmes de surveillance épidémiologique 

 
Les systèmes de surveillance épidémiologique peuvent être catégorisés selon de nombreux critères, 

tels que les modalités de surveillance employées, l’objet de la surveillance, la situation 

épidémiologique (agent exotique, émergent ou présent), la méthode d’échantillonnage (exhaustive 

ou non), la zone géographique suivie (surveillance locale, nationale, régionale) ou encore la 

dépendance vis-à-vis d’autres activités (systèmes intégrés ou autonomes). Le but de cette partie 

n’est pas de présenter tous ces critères, qui font par ailleurs l’objet de publications spécifiques 

(Dufour et Audigé, 1997; Dufour et Hendrikx, 2011), mais de mettre l’accent sur ceux qui apporteront 

un éclairage pour la suite des travaux. 

 

1.4.1 Modalités de surveillance  

 
Deux grandes modalités de surveillance sont généralement distinguées, la surveillance 

évènementielle et la surveillance programmée. 
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La surveillance évènementielle repose sur la déclaration spontanée des suspicions et/ou des cas de la 

maladie surveillée. Elle est aussi dite « passive », mais ce terme tend à disparaître car il laisse 

supposer que cette surveillance ne nécessiterait pas d’actions particulières, ce qui n’est évidemment 

pas le cas puisque la collecte des données, la déclaration ou encore l’analyse sont des démarches 

actives. Le qualificatif « passif » illustre toutefois bien le fait que l’obtention des données ne résulte 

pas d’une sollicitation de la part de l’animateur du système, mais d’une notification par les acteurs de 

terrain des évènements d’intérêt lorsqu’ils se présentent. Le nombre et la localisation de ces 

évènements ne sont pas connus à l’avance. Ce type de surveillance est particulièrement adapté aux 

événements rares et à la détection précoce d’agents pathogènes émergents ou réémergents, surtout 

lorsque l’infection se traduit le plus souvent par des signes cliniques facilement observables (AEEMA, 

2016; Dufour et Hendrikx, 2011; ICAHS, 2013). 

 

La surveillance programmée se fonde sur la recherche de données par des actions prévues à l’avance 

par l’animateur du réseau. Elle est aussi qualifiée de surveillance planifiée, ou active par opposition à 

la surveillance dite passive. Contrairement à celle-ci, la surveillance programmée collecte des 

données sur des individus apparemment sains pour lesquels l’infection serait jusque-là passée 

inaperçue (AEEMA, 2016; Dufour et Hendrikx, 2011; ICAHS, 2013). Si le nombre d’individus à tester 

est élevé, ce type de surveillance peut rapidement devenir plus onéreux que la surveillance 

évènementielle. D’une manière générale, son rapport coût-bénéfice tend à être moins favorable que 

celui de la surveillance évènementielle lorsque la prévalence est faible (voire nulle en cas de maladie 

exotique) ou lorsque la proportion de cas asymptomatiques diminue en regard de celle des cas 

cliniques. En revanche, elle peut être d’un grand intérêt pour suivre les maladies pour lesquelles 

l’infection inapparente est fréquente. 

 
Un dispositif, un réseau et un système de surveillance peuvent comporter une ou plusieurs modalités 

de surveillance (figure 1). 
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Figure 1. Représentation schématique des recoupements et différences entre modalités, dispositifs, 
réseaux et systèmes de surveillance (d’après P. Hendrikx, communication personnelle). 

 

 

1.4.2 Objet de la surveillance  

 
L’objet de la surveillance est la ou les maladies surveillées. Qu’elle soit évènementielle ou 

programmée, la surveillance peut-être « ciblée » (ou « spécifique »), c’est-à-dire orientée vers une 

seule maladie ou vers un petit nombre de maladies bien identifiées, ou au contraire « globale » 

lorsque plusieurs maladies ou syndromes sont surveillés (Dufour et Hendrikx, 2011). 

 

Lorsqu’il est question de surveillance globale, le terme « surveillance syndromique » est 

régulièrement utilisé. Il peut recouvrir deux activités distinctes. Pour certains, la surveillance 

syndromique correspond à la surveillance d’un « syndrome », défini par le dictionnaire Larousse 

comme un « ensemble de plusieurs symptômes ou signes en rapport avec un état pathologique donné 

et permettant, par leur regroupement, d’orienter le diagnostic ». Le réseau Sentinelles créé en 1984 

par l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm) et l’Université Pierre et Marie 

Curie (UPMC) surveille par exemple le « syndrome grippal », qu’il définit comme l’association 

d’hyperthermie d’apparition brutale et supérieure à 39°C, de myalgies et de signes respiratoires. 

Chaque semaine, les médecins partenaires déclarent au réseau le nombre de cas observés répondant 

à cette définition (Réseau Sentinelles, 2015). Mais la surveillance syndromique désigne le plus 

souvent le suivi d’indicateurs à la fois non spécifiques des dangers surveillés et susceptibles de 

révéler ces dangers de manière précoce. Dans certains cas, ces indicateurs peuvent a priori ne pas 

avoir de rapport direct avec les dangers visés mais leur variation peut être associée à l’occurrence de 
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ces dangers (par exemple absentéisme, volume de médicaments vendus, production laitière, etc.). La 

surveillance syndromique peut alors être définie comme la collecte, l’analyse, l’interprétation et la 

diffusion en temps réel (ou quasi-réel) de données en relation avec la santé permettant 

l’identification précoce de l’impact de potentiels dangers sanitaires nécessitant des mesures de santé 

publique (Triple S Project, 2011). D’après l’Institut de veille sanitaire (InVS), devenu Santé Publique 

France, la surveillance syndromique a pour principe « le recueil en routine et l’analyse automatisée 

de données ayant une relation avec la santé, avant qu’un diagnostic spécifique ne soit posé (ou 

confirmé) » (Ilef, 2008). Elle a ainsi une valeur « pré-diagnostique », c’est-à-dire qu’elle permet de 

détecter des signaux qui sont ensuite investigués pour obtenir un diagnostic et alerter les autorités 

sanitaires (Dufour et Hendrikx, 2011). Ces deux acceptions de la surveillance syndromique ne sont 

pas toujours à opposer. En effet, les avortements, les lésions et la mortalité peuvent d’une certaine 

manière être considérés à la fois comme des syndromes et comme des indicateurs de santé. Quelle 

que soit la définition retenue, la surveillance syndromique peut être envisagée comme une 

surveillance « globale » au regard de l’objet d’étude car, dans un cas, elle porte sur plusieurs 

maladies se manifestant par un syndrome similaire et, dans l’autre cas, aucune maladie n’est 

spécifiquement visée. 

 

1.4.3 Dépendance vis-à-vis d’autres activités  

 
Les dispositifs et systèmes de surveillance sont parfois créés indépendamment de toute autre activité 

et sont alors dits autonomes. Au contraire, d’autres sont dits intégrés car ils sont associés à des 

actions de prophylaxie, de diagnostic ou de contrôle des échanges internationaux (Dufour et 

Hendrikx, 2011). Les dépistages réalisés dans une démarche prophylactique peuvent fournir à 

moindre frais des informations utiles à la surveillance épidémiologique. C’est la raison pour laquelle 

des systèmes de surveillance sont adossés à des mesures prophylactiques, comme dans le cas de la 

surveillance de la brucellose bovine et de la fièvre aphteuse en France (Dufour et Hendrikx, 2011). 

 

1.5 Architecture et fonctionnement habituel d’un dispositif de 

surveillance 

 
Les dispositifs de surveillance peuvent être bâtis de diverses manières, mais des similitudes de 

structure et de fonctionnement sont souvent observées. Les principaux acteurs constituant 

habituellement un dispositif de surveillance sont présentés brièvement ici, en commençant par ceux 

qui sont au plus près des maladies et des animaux surveillés.  
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1.5.1 Sources de données et acteurs de terrain  

 
Les sources de données sont les entités dans lesquelles sont localisées les données à collecter. Pour 

une maladie animale, il s’agit ordinairement des élevages -et par extension des éleveurs- mais 

également des abattoirs, des lieux de rassemblement d’animaux (dont marchés, lieux de 

compétition, moyens de transport et postes d’inspection aux frontières), des centres d’autopsie, etc. 

(Dufour et Hendrikx, 2011; Hendrikx et al., 2011a) 

 

Les intervenants ou acteurs de terrain sont les personnes chargées de recueillir les informations 

auprès des sources de données, de les examiner et de les transmettre à l’unité centrale, ou à un 

échelon intermédiaire s’il existe. Les acteurs de terrain doivent donc entretenir des liens réguliers 

avec les individus sources de données et les sensibiliser à la détection des suspicions cliniques (pour 

la surveillance évènementielle) et/ou à la mise en œuvre correcte des activités de surveillance 

programmée. Ces acteurs sont généralement des vétérinaires, qui ont également pour mission de 

transmettre les prélèvements biologiques aux laboratoires pour analyse. Mais il peut s’agir 

également d’agents de la fonction publique ou de structures sanitaires privées ou associatives, des 

éleveurs ou détenteurs eux-mêmes, des étalonniers1, etc. (Dufour et Hendrikx, 2011)  

 

1.5.2 Rôles des laboratoires  

 
On distingue généralement les laboratoires locaux des laboratoires centraux ou de référence. Les 

laboratoires de référence contrôlent la réalisation des analyses, assurent la confirmation des cas et 

garantissent un bon niveau de performance pour les laboratoires locaux. Ces derniers sont chargés 

d’analyser les prélèvements pour une aire géographique donnée (Hendrikx et al., 2011a). 

Généralement, ils assurent uniquement les analyses de diagnostic et de dépistage de première 

intention et transmettent les échantillons au laboratoire central pour confirmation si nécessaire. 

Pour la santé animale en France, ces deux types de laboratoires sont appelés laboratoires d’analyses 

agréés (LDA), publics ou privés, et laboratoires nationaux de référence (LNR), publics. Tous ces 

laboratoires restituent les résultats d’analyses au demandeur (vétérinaire par exemple), au 

détenteur ou propriétaire de l’animal (très souvent le payeur) et habituellement à l’unité centrale 

également (voir infra). 

 
Les LNR, du fait de leur expertise, sont généralement représentés au sein des comités scientifiques et 

techniques et dans les équipes d’investigation qui réalisent les enquêtes épidémiologiques en cas de 

foyers.  

                                                           

1
 Le terme étalonnier peut désigner le propriétaire, le détenteur ou l’éleveur d’étalon ou toute autre personne 

qui s’occupe de la monte 
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1.5.3 Unité centrale  

 
L’unité centrale est considérée comme le cœur d’un dispositif ou système de surveillance car elle 

assure l’animation et la coordination des activités et des autres acteurs. Elle regroupe les personnes 

responsables de la centralisation des données collectées, de leur analyse et de leur diffusion. Elle est 

chargée d’animer le comité technique et de rendre compte au comité de pilotage des résultats de la 

surveillance (Dufour et Hendrikx, 2011; Hendrikx et al., 2011a). L’organisme hébergeant l’unité 

centrale peut aussi être appelé « gestionnaire » du dispositif/système de surveillance. 

 

1.5.4 Instance de pilotage  

 
L’instance de pilotage, qui peut avoir différentes appellations, est l’organe qui fixe les objectifs du 

dispositif ou système de surveillance et valide les résultats obtenus. Idéalement, elle rassemble tous 

les partenaires impliqués dans la surveillance pour tenir compte de leurs attentes et prendre 

collégialement les décisions stratégiques. L’instance de pilotage peut aussi avoir pour mission 

d’encadrer les relations entre les organismes mobilisés dans le système lorsqu’ils sont multiples 

(Dufour et Hendrikx, 2011; Hendrikx et al., 2011a).  

 

1.5.5 Comité scientifique et technique  

 
Un système de surveillance est généralement doté d’une instance d’appui scientifique et technique, 

souvent dénommée comité scientifique et technique (CST), regroupant les personnes compétentes 

pour concevoir, élaborer et adapter le cas échéant les protocoles de surveillance à mettre en place 

pour répondre aux objectifs fixés. Le CST propose toute modification permettant d’améliorer les 

outils (fiches de collecte des données, systèmes de déclaration, définitions de cas, etc.) et les 

résultats de la surveillance (tels que les indicateurs sanitaires et de fonctionnement, les supports de 

formation et d’information ou les méthodes d’analyse de données). Il apporte ainsi un appui 

scientifique et technique à l’unité centrale (Dufour et Hendrikx, 2011). Pour les dispositifs de petite 

taille, ce comité peut se confondre avec l’unité centrale si celle-ci comporte l’expertise nécessaire 

(Hendrikx et al., 2011a). 

 

1.5.6 Echelon intermédiaire  

 
Pour les systèmes de surveillance de grande taille, des unités intermédiaires sont parfois nécessaires. 

L’unité centrale peut alors leur confier un rôle de coordination des activités de terrain sur une zone 

géographique donnée. Par ailleurs, elles sont habituellement chargées de valider et éventuellement 

corriger les données recueillies par les collecteurs de données et de les transmettre à l’unité centrale 

(Hendrikx et al., 2011a). 
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L’architecture globale d’un dispositif de surveillance peut être représentée de diverses manières. 

Nous proposons ici la forme d’un « bonhomme » dont les pieds seraient les acteurs de terrain au 

sens large (éleveurs, vétérinaires et LDA), tandis que l’unité centrale en constituerait le cœur et 

l’instance de pilotage la « tête » pensante et décisionnaire (figure 2). Le LNR et le CST, de par leurs 

rôles d’expertise scientifique et technique, peuvent dans ce cadre être considérés comme les « bras 

armés » du dispositif.  

 
Figure 2. Représentation schématique d’un dispositif de surveillance sous la forme d’un « bonhomme de 
la surveillance ». 

 

 

2. Surveillance épidémiologique de trois maladies 

infectieuses équines en France 

 
Des systèmes de surveillance épidémiologique ont été mis en place vis-à-vis de diverses maladies 

infectieuses animales à travers le monde, en tenant compte des situations sanitaires locales et des 

impacts économiques et sanitaires pour l’Homme et l’animal. En France, des maladies de plusieurs 

espèces domestiques et sauvages font l’objet d’une surveillance. C’est notamment le cas de la filière 

équine, qui a la particularité de posséder des systèmes assurant une grande variété de types de 

surveillance (évènementielle, programmée, ciblée, globale, syndromique, etc.). Trois de ces systèmes 

font l’objet du présent travail, ceux de l’anémie infectieuse des équidés, de l’artérite virale équine et 
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de la métrite contagieuse équine. Ces trois systèmes ont été étudiés car ils sont composés de 

plusieurs dispositifs, en grande partie communs, mais relativement peu reliés entre eux. A première 

vue, une meilleure interconnexion entre ces dispositifs voire entre ces systèmes permettrait 

d’améliorer l’efficacité de la surveillance des trois maladies précitées. Celles-ci ont en commun une 

importance historique, le fait d’être règlementées et présentes en France, et leur contrôle présente 

un intérêt collectif pour la filière. 

 

Dans cette partie sont tout d’abord présentées les trois maladies étudiées, leurs caractéristiques 

épidémiologiques et leur situation sanitaire qui justifient leur surveillance. Dans un second temps, 

nous abordons la diversité et la complexité de la filière équine ; la compréhension des spécificités de 

cette filière permet en effet d’appréhender la multiplicité des activités de surveillance existantes. 

Nous poursuivons cette partie par une présentation des trois systèmes de surveillance, d’abord de 

manière individualisée, puis synthétique, pour les trois systèmes. 

 

2.1 Caractéristiques épidémiologiques de l’anémie infectieuse 

des équidés, de l’artérite virale équine et de la métrite 

contagieuse équine et situation sanitaire en France 

 

2.1.1 Anémie infectieuse des équidés  

2.1.1.1 Caractéristiques cliniques et épidémiologiques et 

importance  

 
L’agent étiologique de l’anémie infectieuse des équidés (AIE) est le virus de l’anémie infectieuse des 

équidés. C’est un virus enveloppé à ARN simple brin, appartenant à la famille des Retroviridae et au 

genre Lentivirus et essentiellement transmis par des vecteurs mécaniques (voir infra) (Cook et al., 

2013). La première description de la maladie a été réalisée au milieu du XIXème siècle en France, en 

Haute-Marne (Lignée, 1843), et l’origine infectieuse de la maladie n’a été démontrée qu’au début du 

XXème siècle (Vallée et Carré, 1904). 

 

Dans les conditions naturelles, seuls les équidés sont réceptifs : chevaux, ânes, mulets, bardots. L’AIE 

est une maladie persistante, souvent latente mais caractérisée chez certains individus, après une 

phase aiguë, par la récurrence d’épisodes fébriles (stade chronique) associant une virémie, des 

œdèmes, de l’amaigrissement, de l’anémie et une thrombocytopénie (figure 3). La période 

d’incubation est comprise entre cinq jours et trois mois, avec une moyenne de 10 à 15 jours. La 

maladie, parfois mortelle, évolue fréquemment vers un stade asymptomatique mais les équidés 
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demeurent infectés à vie. Il n’existe pas de traitement ni de vaccin efficace (Harrold et al., 2000; 

Toma et Pearson, 2010).  

 
Figure 3. Cheval infecté par le virus de l’anémie infectieuse des équidés (source : Unité Pédagogique 
Maladies Contagieuses, ENVA). 

 
 

L’AIE sévit de manière enzootique et sa diffusion est généralement modérée. Les sources de virus 

sont les équidés malades, qui représentent le danger maximal de transmission, et les porteurs 

asymptomatiques qui jouent le rôle de réservoir. La virémie débute deux à sept jours avant 

l’apparition des signes cliniques. Pendant les crises, la virémie est maximale et le virus peut être isolé 

à partir des organes, des sécrétions et des excrétions. Chez les porteurs latents, la virémie est 

généralement très faible (Issel et al., 1982; Toma et Pearson, 2010).  

 

La transmission est essentiellement indirecte, par transfert de sang contaminé via des vecteurs 

mécaniques tels que des arthropodes piqueurs appartenant notamment à la famille des tabanidés ou 

des instruments d’injection (Issel et al., 1988). La diffusion de la maladie est donc facilitée dans les 

zones où les tabanidés sont nombreux et dans les élevages où sont pratiquées des injections 

nombreuses sans respect des bonnes pratiques d’hygiène. Le virus ne se multipliant pas chez 

l’arthropode, l’AIE n’est pas une maladie vectorielle au sens strict (Hawkins et al., 1976; Issel et Foil, 

2015). Le virus peut résister quelques jours sur des aiguilles contaminées, mais pas plus de quatre 

heures sur les pièces buccales d’un tabanidé. Pour que la transmission se produise, il faut donc que 

l’insecte débute un repas sanguin sur un animal infecté, qu’il soit interrompu et qu’il reprenne son 

repas sur un cheval sain situé à proximité, c’est-à-dire à moins de 200 mètres (Issel et Foil, 2015). La 

transmission directe verticale est possible, l’infection du poulain in utero se produisant pour environ 

10 % des juments pleines infectées de façon latente. Les autres modes de transmission, par le coït, le 

lait ou l’alimentation, demeurent exceptionnels (Kemen et Coggins, 1972; Toma et Pearson, 2010). 

Au bilan, compte tenu de sa transmission essentiellement indirecte et de la fréquence des infections 

inapparentes avec faible virémie, l’AIE se manifeste généralement de façon sporadique dans les 
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cheptels atteints. La diffusion du virus est relativement lente mais difficile à contrôler du fait de 

l’implication d’insectes piqueurs jouant le rôle de vecteurs mécaniques. 

 

Le dépistage et le diagnostic de certitude reposent sur la réalisation d’un examen de laboratoire, le 

test d’immunodiffusion en gélose appelé test de Coggins (Coggins et Norcross, 1970). Ce test, réalisé 

sur prélèvement de sang, met en évidence les anticorps fabriqués par l’équidé qui apparaissent 

généralement dans les 14 à 28 jours post-infection et persistent à vie (Cook et al., 2013). 

 

L’importance de l’AIE est surtout économique, en particulier du fait de ses conséquences indirectes 

parfois lourdes. Règlementée depuis 1936 (Anonyme, 1936), y compris sous sa forme latente depuis 

1992 (Anonyme, 1992a), l’AIE est un danger sanitaire de première catégorie depuis 2012 (Anonyme, 

2012a, 2013). Lorsqu’un cas est confirmé, un arrêté préfectoral portant déclaration d’infection (APDI) 

est systématiquement pris, imposant l’euthanasie des équidés infectés. Cette mesure est justifiée par 

la persistance de l’infection et par l’impossibilité de traiter les animaux, qui présentent donc un 

risque d’infection à vie pour les autres équidés. L’APDI implique également des interdictions de 

mouvements et de rassemblements qui peuvent s’avérer coûteuses, comme ce fût le cas à 

l’hippodrome de Cagnes-sur-Mer en 2009 (Hans et al., 2012). Par ailleurs, l’apparition de foyers peut 

entraîner des restrictions d’exportations d’équidés vers certains pays. L’AIE est également un vice 

rédhibitoire, susceptible d’entraîner la nullité de la vente dans un délai de 30 jours (article R213-1 du 

Code rural et de la pêche maritime). 

 

2.1.1.2 Situation sanitaire  

 
L’AIE, d’abord identifiée en France, est aujourd’hui présente dans la plupart des pays à travers le 

monde (Borges et al., 2013; Dos Santos et al., 2016; Hans et al., 2012; Hayama et al., 2012; 

Hernández Cruz et al., 2014; Kaiser et al., 2009; Malik et al., 2013; Toma et Pearson, 2010). En 

France, la prévalence apparente de la maladie a fortement chuté entre les années 1980 et 2000. Elle 

est restée relativement faible ensuite, puisque le nombre de cas (équidés infectés, présentant ou non 

des symptômes) détectés a varié entre zéro et seize par an et le nombre de foyers (élevages 

détenant au moins un cas détecté) entre zéro et sept par an au cours des quinze dernières années 

(figure 4) (Truffert, 2011).  
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Figure 4. Nombre de cas et de foyers d’AIE détectés en France entre 1972 et 2015 (d’après Hans et al., 
2012; Hans et al. 2014; Hans et al., 2015; Ponçon et al., 2011; Truffert, 2011). 

 

 
 
Le niveau réel de la prévalence de l’AIE est cependant mal connu et des cas sont encore 

régulièrement identifiés depuis 2005 (tableau 1), essentiellement dans le sud-est du pays (figure 5) 

(Hans et al., 2012; Hans et al., 2014; Hans et al., 2015). 

 
Tableau 1. Nombre de cas et de foyers d’AIE détectés et départements français atteints entre 2005 et 
2015 (d’après Truffert, 2011 ; Ponçon et al., 2011 ; Hans et Marcé, 2012a ; Hans et al. 2014 ; Hans et al., 
2015 ; A. Hans, communication personnelle). 

Année 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Nombre de  
cas d’AIE 

(équidés infectés 
détectés) 

4 0 10 5 16 10 0 8 1 2 1 

Nombre de 
foyers d’AIE 

(élevages avec au 
moins un cas 

détecté) 

1 0 4 2 3 7 0 2 1 2 1 

Départements 
atteints 

Eure-
et-Loir 

- Ardèche Ardèche Var 

Dordogne, 
Gironde, Lot-
et-Garonne, 

Ille-et-
Vilaine, Nord, 

Sarthe* 

- 
Vaucluse, 

Gard 
Réunion Gard Ardèche 

* Les cas détectés en 2010 dans le Nord (3), la Sarthe (1) et l’Ille-et-Vilaine (1) correspondaient à des chevaux importés de Roumanie en 
2008. 
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Figure 5. Localisation des foyers d’AIE en France métropolitaine entre 2005 et 2015 (d’après Truffert, 
2011 ; Ponçon et al., 2011 ; Hans et al., 2012 ; Hans et al., 2015). 

 
 
Une grande partie des cas et foyers mis en évidence depuis 2005 l’ont été à la suite d’une suspicion 

clinique (2005, 2007, 2009, 2012, 2013). En 2008, deux cas ont été découverts simultanément dans le 

cadre d’un dépistage en vue d’une mise en pension dans un même élevage. En 2010, cinq cas 

autochtones ont été identifiés après qu’un cheval ait été testé dans le cadre de contrôles avant 

exportation, tandis que cinq autres cas ont été recensés grâce à une enquête coordonnée par la 

Direction générale de l’alimentation à la suite de cas observés fin 2009 au Royaume-Uni et en 

Belgique chez des équidés importés directement de Roumanie. Enfin, les deux foyers de 2014 ont été 

détectés suite à la découverte d’un étalon infecté de manière inapparente et dépisté dans le cadre 

de la monte. 

 

La majorité des 57 cas recensés depuis 2005 ont été découverts par des enquêtes épidémiologiques 

mises en place suite à la détection d’un premier cas, lui-même identifié après suspicion clinique ou 

dépistage. La quasi-totalité des équidés infectés étaient des animaux de loisir, contrairement aux 

années 1980 au cours desquelles le milieu des courses a été plus fortement touché (Truffert, 2011). 

 

2.1.2 Artérite virale équine  

2.1.2.1 Caractéristiques cliniques et épidémiologiques et 

importance  

 
L’artérite virale équine (AVE) est due à un virus de la famille Arteriviridae, ordre Nidovirales. C’est un 

virus enveloppé à ARN simple brin positif, identifié pour la première fois aux Etats-Unis en 1953 

après l’apparition d’un foyer dans la ville de Bucyrus dans l’Ohio (Timoney et McCollum, 1993). 
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L’AVE affecte uniquement les équidés. Le pouvoir pathogène du virus est très variable selon les 

souches et l’infection est souvent inapparente. L’incubation dure généralement entre trois et 

quatorze jours. Les formes bénignes se limitent à une atteinte fébrile, un abattement et une baisse 

d’appétit, rétrocédant en huit jours. En plus de ces symptômes, les formes graves peuvent se 

traduire par une inflammation du tissu sous-cutané et des muqueuses (conjonctivite et rhinite en 

particulier), des œdèmes déclives, des troubles respiratoires (œdème pulmonaire aigu), digestifs et 

nerveux (pertes d’équilibre, paralysies). L’issue est rarement fatale chez les adultes, mais plus 

fréquemment chez les poulains lors d’atteinte respiratoire et/ou intestinale (Balasuriya et al., 2013; 

Pronost et al., 2010). Par ailleurs, le virus de l’AVE est une cause d’infertilité passagère chez l’étalon 

et surtout d’avortements (figure 6). Jusqu’à 70 % des juments gestantes avortent en cas d’infection, 

parfois sans présenter d’autre symptôme (Timoney et McCollum, 1993). En France, un vaccin à virus 

inactivé dispose d’une autorisation de mise sur le marché et est utilisé chez les étalons (Artervac®, 

Zoetis Animal Health®, Kalamazoo, Michigan, USA). 

 
Figure 6. Cas d’avortement (avec hydrothorax à droite) dû à une infection par le virus de l’artérite virale 
équine (Source : Anses, Laboratoire de pathologie équine de Dozulé). 

 
 
L’AVE se manifeste sous deux formes, le plus fréquemment de manière enzootique (par exemple au 

sein d’un effectif en atteignant les équidés nouvellement introduits et les jeunes non immunisés) et 

parfois de façon épizootique comme ce fut le cas en Normandie en 2007 (Pronost et al., 2010). Les 

sources de virus sont les équidés malades et ceux infectés de manière inapparente. Après infection, 

le virus peut être retrouvé dans les sécrétions nasales et oculaires, le sperme, le sang, la salive, le 

placenta et différents tissus des avortons. Il est généralement éliminé après guérison, en quelques 

jours ou quelques semaines. Toutefois, certains étalons (de 10 % à 70 %) présentent un portage 

asymptomatique dans l’appareil reproducteur et peuvent excréter le virus dans leur semence durant 

plusieurs mois voire de nombreuses années (Timoney et McCollum, 1993). Ces étalons excréteurs 

jouent un rôle épidémiologique majeur ; ils constituent le réservoir de la maladie et présentent un 

risque de transmission du virus aux juments lors de la monte. Les juments infectées lors de la saillie 

ou de l’insémination peuvent excréter le virus notamment dans leurs sécrétions nasales et 

contaminer d’autres équidés (Pronost et al., 2010). Les étalons excréteurs peuvent ainsi entraîner 
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une dissémination virale et une persistance des foyers s’ils ne sont pas détectés (Balasuriya et al., 

2013; Timoney et McCollum, 1993; Timoney et al., 1986). 

 

La transmission est essentiellement horizontale et directe, surtout par les voies aérienne (sécrétions 

respiratoires) et vénérienne, y compris par la semence fraiche, réfrigérée et même congelée dans 

laquelle le virus peut persister (Balasuriya et al., 1998; Miszczak et al., 2012; Timoney et al., 1987). 

Celui-ci peut également être transmis par voie transplacentaire et provoquer un avortement, une 

mortinatalité ou une infection congénitale du poulain (Vaala et al., 1992). La transmission indirecte 

est plus rare mais possible via l’eau, le fourrage, le matériel souillé ou le personnel (Balasuriya et al., 

1999; Timoney et McCollum, 1993). 

 

Le test le plus fréquemment utilisé pour le dépistage et le diagnostic de l’AVE est le test de 

neutralisation virale (VNT pour viral neutralization test en anglais). Il détecte indifféremment les 

anticorps neutralisants produits par l’équidé après infection ou après vaccination. Ces anticorps sont 

détectables à la fin de la virémie, une à deux semaines post-infection, et persistent des années 

(Balasuriya et MacLachlan, 2004). Chez les étalons, deux types de tests virologiques sont également 

réalisés sur sperme, prélèvement sanguin ou écouvillon naso-pharyngé, à savoir l’isolement viral 

après culture cellulaire et le test d’amplification en chaîne par polymérase après transcription inverse 

(ou RT-PCR pour reverse transcriptase-polymerase chain reaction en anglais) (Balasuriya et al., 2002; 

Hans et Marcé, 2012b; OIE, 2013).  

 

L’AVE est une maladie importante d’un point de vue économique du fait de ses conséquences 

cliniques (avortements, morbidité, mortalité) notamment en cas d’épizootie, de son potentiel de 

diffusion (par voies respiratoire et vénérienne) et de ses impacts négatifs sur les échanges d’équidés 

et de semence. Elle est devenue maladie à déclaration obligatoire (MDO) en France en 2006 

(Anonyme, 2006) puis danger sanitaire de deuxième catégorie en 2012 (Anonyme, 2012a, 2013). 

 

2.1.2.2 Situation sanitaire  

 
L’AVE est présente sur tous les continents. La séroprévalence est très variable selon les pays et selon 

les races considérées (Braga et al., 2012; Chabchoub et al., 2002; Laabassi et al., 2014; Newton et al., 

1999). Aux Etats-Unis, elle est par exemple inférieure à 1 % chez les Quarter Horse mais de l’ordre de 

24 % chez les trotteurs américains (Standardbred) (NAHMS, 2000). Pour les Pur-Sang, la 

séroprévalence a été estimée à 0,3 % au Royaume-Uni, 1,3 % dans la région de São Paulo au Brésil et 

4,5 % aux Etats-Unis (Braga et al., 2012; NAHMS, 2000; Newton et al., 1999). Les variations entre 

races s’expliquent plus probablement par la diversité des pratiques d’élevage que par des variations 
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de sensibilité au virus selon les races (Dwyer et al., 1993; Zientara et al., 1998).  

 

L’infection est souvent inapparente en Europe. Ce fut le cas en France jusqu’en 2007, année durant 

laquelle sont apparus des foyers cliniques en Normandie, marqués par la mortalité de poulains et 

d’un adulte. Une trentaine de foyers ont été recensés dans les cinq départements normands durant 

cette épizootie, impliquant essentiellement des chevaux de selle et des percherons (Pronost et al., 

2010). Le virus circule toujours en France, mais les isolats retrouvés ne semblent pas aussi 

pathogènes que la souche identifiée en 2007. Depuis cette date, un petit nombre d’étalons 

excréteurs est identifié chaque année (entre cinq et dix généralement) ainsi que quelques dizaines de 

séroconversions, essentiellement chez des juments mises à la reproduction (A. Hans et B. Ferry, 

communications personnelles, Amat et al., 2016, Hans et Marcé, 2012b). La plupart des cas sont 

détectés dans le cadre de la monte. Si la circulation virale semble actuellement limitée en France, 

seule une partie de la population équine est effectivement surveillée et l’incidence réelle demeure 

incertaine. Par ailleurs, le nombre de cas détectés est inconnu, en particulier pour les 

séroconversions. Le nombre total d’analyses réalisées par le réseau français de LDA est disponible 

pour certaines années (tableau 2). Toutefois, certains équidés sont testés plusieurs fois au cours 

d’une même année et les nombres d’équidés testés et d’équidés positifs ne sont pas connus car non 

transmis par chaque LDA au LNR et non publiés. Pour ces raisons, et compte tenu des diverses causes 

possibles de séropositivité (infection récente ou ancienne, vaccination), il est difficile d’estimer une 

incidence et même une séroprévalence pour la population équine française. 

 
Tableau 2. Nombre d’analyses sérologiques et virologiques d’AVE réalisées par le réseau français de 
laboratoires d’analyses agréés et nombre et proportion de résultats positifs de 2008 à 2011 (d’après Hans 
et Marcé, 2012b; Hans et al., 2011). 

Année 

Analyses sérologiques AVE Analyses virologiques AVE 

Nombre total 
d’analyses 

Nombre de 
résultats 
positifs 

Proportion de 
résultats 

positifs (%) 

Nombre total 
d’analyses 

Nombre de 
résultats 
positifs 

Proportion de 
résultats 

positifs (%) 

2008 28 933 2 784 9,6 1 554 69 4,4 

2009 14 560 1 540 10,6 1 316 5 0,4 

2010 24 798 2 734 11,0 1 223 18 1,5 

2011 21 490 2 572 12,0 587 13 2,2 

Total 89 781 9 630 10,7 4 680 105 2,2 
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2.1.3 Métrite contagieuse équine  

2.1.3.1 Caractéristiques cliniques et épidémiologiques et 

importance  

 
La métrite contagieuse équine (MCE) est une maladie bactérienne à transmission vénérienne causée 

par le coccobacille Gram négatif Taylorella equigenitalis, anciennement dénommé Haemophilus 

equigenitalis (Taylor et al., 1978; Timoney, 2011a). La maladie a été décrite pour la première fois en 

Grande-Bretagne en 1977 (Platt et al., 1977). 

 

L’incubation dure entre deux et sept jours après la saillie infectante. Tous les équidés sont réceptifs, 

mais seules certaines femelles (30 à 40 % d’entre elles) présentent des signes cliniques après 

infection, tandis que l’infection est toujours inapparente chez les étalons. Chez les juments, 

T. equigenitalis peut provoquer une métrite et une vaginite, accompagnées d’un écoulement vaginal 

mucopurulent plus ou moins abondant (figure 7), qui rétrocèdent généralement en une quinzaine de 

jours (Metcalf, 2011; Powell, 1981). Le cycle sexuel est raccourci, les chaleurs réapparaissant 

habituellement entre trois et douze jours après l’infection. L’infection peut également se manifester 

par une baisse de la fertilité chez les juments (Timoney et Powell, 1988). T. equigenitalis est 

généralement sensible aux antibiotiques usuels mais certaines juments nécessitent plusieurs 

traitements antiseptiques et antibiotiques successifs (Kristula, 2013; Timoney, 2011a). Des anticorps 

peuvent être détectés dès le septième jour post-infection chez la jument et disparaissent en six à dix 

semaines. Aucune production d’anticorps n’a été décelée jusqu’à présent chez les étalons (Timoney, 

1996). Faute d’acquisition durable d’immunité, il n’existe pas de vaccin disponible à ce jour (Timoney, 

2011a). Un équidé peut ainsi être infecté plusieurs fois au cours de sa vie (Timoney et al., 1978). 

 
Figure 7. Ecoulement vaginal chez une jument infectée par Taylorella equigenitalis (source : Pascale 
Chavatte-Palmer). 

 
 
La MCE est une maladie très contagieuse par voie vénérienne. T. equigenitalis est retrouvée dans les 

sécrétions et exsudats génitaux. La transmission a majoritairement lieu au cours de la saillie naturelle 

ou d’inséminations artificielles via la semence. Toutefois, une transmission indirecte par le personnel 
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ou par le matériel lors des soins d’entretien, des examens gynécologiques ou des inséminations est 

également possible, bien que la bactérie soit peu résistante dans le milieu extérieur (Metcalf, 2011; 

Schulman et al., 2013; Timoney, 2011a). 

 

La maladie sévit de manière enzootique, avec une dissémination progressive d’un haras à l’autre par 

les étalons et juments contaminés dans le cadre de la monte. Des flambées de cas chez les juments 

saillies par un étalon infecté sont également observées (Erdman et al., 2011; Taylor et al., 1978). Les 

sources de la bactérie sont les juments malades ainsi que les juments et étalons porteurs 

inapparents. Certains équidés, mâles et femelles, peuvent en effet présenter un portage génital de 

T. equigenitalis durant plusieurs années ; ils sont le réservoir de la bactérie et jouent ainsi un rôle 

épidémiologique majeur (Powell, 1981; Timoney, 2000, 2011a). Historiquement, l’introduction d’un 

équidé porteur asymptomatique au sein de populations naïves a été plusieurs fois responsable de 

diffusions importantes et d’impacts économiques significatifs sur la filière équine, notamment aux 

Etats-Unis (Erdman et al., 2011; Holden, 1978; Luddy et Kutzler, 2010; Powell, 1981). En France, les 

troubles de la reproduction et les conséquences économiques de la MCE étaient particulièrement 

importants dans les années 1980 et 1990 (Petry et Marcé, 2012; Plateau, 1987), ce qui a justifié son 

inscription sur la liste des maladies à déclaration obligatoire en 1981 puis sur celle des maladies 

réputées contagieuses en 1992 (Anonyme, 1981, 1992b). L’importance de la MCE est liée à sa 

contagiosité et à ses répercussions économiques directes (baisse du taux de fécondité, perte de la 

saillie) et indirectes (Erdman et al., 2011; Timoney, 2011b). En France, les conséquences indirectes 

comportent les coûts des mesures de prophylaxie après découverte d’un cas, incluant le retrait des 

équidés infectés de la reproduction, les examens et les traitements. Comme pour l’AIE et l’AVE, il faut 

ajouter les coûts de la surveillance, notamment des contrôles effectués dans le cadre des échanges 

et de la monte, et ceux des éventuelles investigations (Petry et Marcé, 2012). Maladie réputée 

contagieuse (MRC) entre 1992 et 2006 lorsque sa prévalence apparente (figure 8) et ses 

conséquences en élevage étaient relativement importantes, elle est redevenue maladie à déclaration 

obligatoire (MDO) en 2006 après une nette amélioration de la situation sanitaire, puis danger 

sanitaire de deuxième catégorie en 2012 (Anonyme, 1992b, 2006, 2012a, 2013). Depuis 2006, la 

déclaration ne donne plus lieu à l’application obligatoire de mesures de police sanitaire, à l’exception 

des mesures exigées par certains stud-books dans le cadre de la monte (Anonyme, 2014a). 

 

Une espèce proche de T. equigenitalis, dénommée T. asinigenitalis, a été identifiée en 2001 (Jang et 

al., 2001). Jusqu’en 2004, les deux espèces n’étaient pas facilement distinguables en routine par les 

examens de laboratoire en France et les cas officiels de MCE correspondaient donc à des infections 

par l’une ou l’autre de ces bactéries. Depuis 2005, l’identification d’espèce est systématiquement 

réalisée en France et seuls les cas d’infection par T. equigenitalis sont considérés comme des cas de 
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MCE. Le diagnostic et le dépistage reposent sur l’isolement par culture et l’identification de 

T. equigenitalis à partir de prélèvements génitaux (Afnor, 2004; OIE, 2012). Des techniques de 

diagnostic rapide (immunofluorescence, PCR) existent également (Bleumink-Pluym et al., 1994; 

Breuil et al., 2010; Wakeley et al., 2006), mais nécessitent une confirmation par isolement (Petry et 

Marcé, 2012). 

 

2.1.3.2 Situation sanitaire  

 
La MCE est aujourd’hui présente sur tous les continents mais elle sévit en particulier en Europe et en 

Amérique du Nord (Aurich et al., 2003; Jeoung et al., 2016; Luddy et Kutzler, 2010; May et al., 2015; 

Ricketts et al., 2012; Stritof et al., 2016; Zdovc et al., 2005). En France, le nombre de cas a fortement 

chuté lorsque la MCE était classée parmi les maladies réputées contagieuses, de 1992 à 2006 

(figure 8) (Petry et Marcé, 2012). Toutefois, jusqu’en 2005, certains cas officiels de MCE 

correspondaient peut-être à des cas d’infection par T. asinigenitalis, la distinction entre les deux 

agents n’étant pas possible ou pas systématiquement réalisée avant cette date. La prévalence 

apparente de la MCE est demeurée faible depuis 2006 et aucun cas n’a été détecté en France depuis 

février 2012 (à la date du 1er août 2016) (Breuil et al., 2015; Petry et Marcé, 2012; S. Petry, 

communication personnelle). 

 
Figure 8. Nombre de cas de MCE détectés chaque année en France entre 1992 et 2015 (d’après Petry, 
2012 ; Petry et Marcé, 2012 ; S. Petry, communication personnelle). 
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2.2 Particularités et hétérogénéité de la filière équine 

 
Avant d’étudier les systèmes de surveillance de l’AIE, de l’AVE et de la MCE, nous présentons dans 

cette section certaines informations relatives à la filière équine et à ses spécificités. Ces éléments 

permettront de mieux comprendre l’organisation des systèmes de surveillance, leurs atouts et leurs 

limites. 

 

2.2.1 Composition et localisation de la population équine française  

 
Le cheptel équin français était estimé à 1 106 000 équidés fin 2014 (IFCE, 2015b). La France, avec la 

Grande-Bretagne et l’Allemagne, qui possèdent des effectifs de taille similaire, sont les trois pays 

européens détenant le plus d’équidés (Liljenstolpe, 2009). En France, les deux tiers sont des chevaux 

de selle et des poneys, illustrant la prédominance des activités de sport et de loisir (figure 9). Les 

chevaux de course constituent environ 18 % de la population, tandis que les chevaux de trait et les 

ânes en représentent respectivement 8 % et 6 %.  

 
Figure 9. Répartition des équidés par groupes de races en France en 2014 (d’après Annuaire Ecus 2015, 
Institut français du cheval et de l’équitation [IFCE] - Observatoire économique et social du cheval [OESC], 
d’après Système d’information relatif aux équidés [Sire]). 

 
 
Une majorité d’équidés est enregistrée dans un stud-book. Les races de course Pur-Sang et Trotteur 

français sont les plus nombreuses avec la race Selle français (figure 10). En termes d’effectifs, elles 

sont suivies par les races Arabe, Comtois et Breton, qui comptaient plus de mille naissances chacune 

en 2015 (IFCE, 2016f). Un tiers du cheptel national correspond toutefois à des équidés aux origines 

non constatées de type cheval de selle (16 %) ou poney (18 %). Plus de 80 % des ânes sont également 

d’origine non constatée. 
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Figure 10. Répartition des équidés français par groupe de races en 2014 (d’après Annuaire Ecus 2015, 
IFCE-OESC, d’après Sire). 

 
 
Tout équidé détenu en France doit obligatoirement être identifié depuis 2001 (Anonyme, 2001) et 

équipé d’un transpondeur ou « puce » électronique depuis 2008 (Anonyme, 2004, 2008, 2015a). 

Pour les poulains nés sur le territoire national, l’identification doit avoir lieu avant le sevrage et au 

plus tard le 31 décembre de leur année de naissance. Les équidés importés en France doivent être 

enregistrés dans les deux mois suivant l’introduction. La gestion de l’identification est assurée par 

l’Institut français du cheval et de l’équitation (IFCE), plus précisément par le service du Système 

d’information relatif aux équidés (Sire) et les données sont enregistrées dans la base de données 

éponyme (article R653-41 et suivants du Code rural et de la pêche maritime). Les équidés disposent 

d’un document d’identification (aussi appelé passeport ou livret) et de plusieurs identifiants uniques, 

à savoir un numéro national dit « numéro Sire », un identifiant unique européen (UELN pour 

Universal Equine Life Number en anglais) et un code de transpondeur électronique. On estime 

toutefois qu’au moins 50 000 équidés ne sont pas identifiés en France (Vardon et Perez, 2014). Par 

ailleurs, bien que l’immense majorité des naissances soit probablement déclarée à l’IFCE, les sorties 

définitives du territoire national et les morts ne sont pas toutes recensées. L’identité des équidés 

abattus est systématiquement communiquée au Sire, au contraire de ceux équarris. Or, ces derniers 

sont au moins deux fois plus nombreux que les équidés abattus : entre 2007 et 2014, de l’ordre de 

33 000 animaux ont été équarris chaque année contre environ 17 000 abattages annuels (alors 

qu’une partie des équidés abattus en France vient directement de l’étranger) (IFCE, 2015b; Vardon et 

Perez, 2014). En outre, certains cadavres sont enfouis illégalement. Pour ces différentes raisons, et 

malgré la bonne tenue du fichier central équin, la taille de la population équine n’est pas 

parfaitement connue et elle ne peut être qu’estimée.  

 

Si les équidés sont très majoritairement correctement identifiés à présent, leur répartition 

géographique n’est que partiellement connue et leur localisation individuelle ne l’est quasiment pas, 

à la différence d’autres filières, bovine notamment. La répartition géographique est très hétérogène. 

Elle n’est pas connue pour les équidés détenus chez les particuliers, mais seulement pour ceux 
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présents dans des structures agricoles, c’est-à-dire les élevages, les écuries de course et les 

établissements équestres essentiellement. Les structures agricoles représentent environ 70 % du 

cheptel national (IFCE, 2016b). Les effectifs les plus importants sont trouvés dans les régions Basse-

Normandie, Pays-de-la-Loire et Rhône-Alpes, suivis par la Bretagne et le quart sud-ouest du pays 

(figure 11). 

 
Figure 11. Répartition géographique des équidés détenus dans des structures agricoles en France en 
2011 par région administrative (source : IFCE-OESC, OER 2012). 

 

OER : Observatoires économiques régionaux 

 
Tout changement de propriétaire doit théoriquement être déclaré au Sire qui met ainsi à jour la carte 

d’immatriculation, document attestant la propriété de l’équidé. Par ailleurs, la déclaration des 

détenteurs d’équidés a été rendue obligatoire en 2010 (Anonyme, 2010b). Le détenteur n’est pas 

nécessairement le propriétaire. Est considéré comme détenteur toute « personne physique ou 

morale responsable d’un ou de plusieurs équidés, propriétaire ou non, à titre permanent ou 

temporaire », y compris lors d’un marché, d’une exposition, d’une compétition, d’une course ou d’un 

évènement culturel, excepté les cliniques vétérinaires et les transporteurs (IFCE, 2016d). Sur les 

170 000 détenteurs estimés en France, seulement 55 000 s’étaient enregistrés en 2014 (Vardon et 

Perez, 2014). Un détenteur doit déclarer à l’IFCE tous ses lieux de détention mais sans obligation de 

préciser la période de détention, le nombre ni les identifiants des équidés effectivement détenus. La 

localisation des équidés n’est ainsi pas enregistrée, à quelques exceptions près telles que certains 

reproducteurs et les chevaux de course à l’entraînement (SECF, 2016a). Le détenteur doit en 

revanche tenir un registre d’élevages comportant la liste des équidés présents ainsi que le suivi 

chronologique de leurs mouvements, des soins apportés et des interventions vétérinaires. Faute 

d’enregistrement systématique, centralisé et actualisé de la localisation des équidés, les registres 
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d’élevage peuvent, lorsqu’ils existent et sont correctement renseignés, aider à localiser 

ponctuellement les chevaux présents dans une zone déterminée, par exemple lors des enquêtes 

épidémiologiques mises en place en cas de foyer d‘une maladie réglementée (IFCE, 2016d). Depuis 

2015, des contrôles sur les obligations des détenteurs sont mis en place à l’initiative du ministère en 

charge de l’agriculture, possiblement assorties d’amendes pouvant atteindre 450 à 1 500 € en cas 

d’infraction (IFCE, 2016d). Ces mesures contribueront probablement à améliorer la proportion de 

détenteurs déclarés et la connaissance de la localisation des équidés. 

 

2.2.2 Diversité de la filière équine 

 
La filière équine comporte des activités très diversifiées, pouvant être regroupées en trois secteurs 

distincts, les courses hippiques, le secteur sport-loisir-travail et la production bouchère. Les acteurs 

du niveau « production » sont globalement les mêmes pour ces trois secteurs (éleveurs, étalonniers) 

mais ils diffèrent pour l’utilisation et la valorisation (dont entraineurs pour les courses ; cavaliers et 

centres équestres pour sport-loisir ; abattoirs, bouchers et distributeurs pour la viande). Chaque 

secteur possède sa propre organisation mais des liens économiques et des flux d’équidés existent 

entre eux, notamment pour l’élevage, la réforme et les fournisseurs de biens et services.  

 

D’après une estimation réalisée en 2009 par les Haras nationaux (devenus IFCE en 2010) et la 

Fédération nationale des conseils des chevaux de France, la filière équine française compte plus de 

53 000 entreprises. Environ 13 % sont des structures équestres et les deux tiers sont des élevages, 

dont 80 % comprennent seulement une ou deux juments mises à la reproduction. Les autres sociétés 

sont des écuries de course, des organisateurs de manifestations et des entreprises connexes, tels que 

les vétérinaires, les équipementiers, les maréchaux-ferrants et les métiers de l’alimentation du 

cheval (Haras Nationaux, 2009a; Lebrun, 2010). Au total, la filière représente environ 75 000 emplois 

en équivalent temps plein (ETP), dont 60 % d’emplois directs (Heydemann et al., 2011; Lebrun, 2010). 

Le chiffre d’affaires brut dépassait 11,2 milliards d’euros en 2014 et atteignait 14 milliards en 

comptabilisant les activités des entreprises connexes (IFCE, 2015b). Toutefois, le poids économique 

varie beaucoup d’un secteur à l’autre, ce qui impacte le niveau d’intérêt pour les questions 

sanitaires ; cet intérêt est par exemple plus marqué dans le secteur des courses. 

 

2.2.2.1 Courses hippiques  

 
Historiquement, la filière course est très organisée, autour de deux sociétés mères dénommées 

France Galop pour les courses de plat et d’obstacles et la Société d’encouragement à l’élevage du 

Cheval Français (SECF désormais appelée « le Trot ») pour les courses de trot. France Galop a été 

créée en 1995, à la suite de la fusion de sociétés créées en 1833 et 1887, tandis que la SECF est la 
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descendante de la Société du Demi-Sang fondée en 1864. Ces deux organismes ont des missions 

juridictionnelles, disciplinaires et financières au niveau national. Avec les fédérations régionales 

chargées d’organiser les courses en région, ils sont représentés au sein de la Fédération nationale 

des courses hippiques françaises (FNCH). La FNCH définit les orientations politiques communes, 

coordonne l’action de ses membres et assure un rôle de représentation auprès des autorités 

publiques. Le secteur des courses est ainsi très structuré, aussi bien au niveau national que régional 

(FNCH, 2016; France Galop, 2007; SECF, 2016b). 

 

Environ 18 000 courses sont organisées chaque année en France dans le cadre de 2 300 réunions 

(pour 30 000 chevaux de course en activité), plaçant le pays au troisième rang mondial après les 

Etats-Unis et l’Australie. Les enjeux enregistrés approchaient les 9,5 milliards d’euros en 2014, dont 

97 % étaient engagés via le Pari mutuel urbain (PMU), 2 % par d’autres opérateurs (paris en ligne) et 

1 % dans les hippodromes. En comptant les autres types de recettes (dont les ventes et les pensions), 

le secteur a généré 10,5 milliards d’euros en 2014, soit 93 % du chiffre d’affaires brut de la filière, 

alors qu’il représente moins d’un cinquième de la population totale (IFCE, 2015b).  

 

2.2.2.2 Sport, loisir et travail  

 
Les activités de sport, de loisir et de travail ont tendance à se développer et à se structurer depuis 

quelques années, autour de plusieurs organismes. Depuis 2011, la Société hippique française (SHF) 

est devenue société mère du cheval et du poney de sport. Elle fédère trois composantes liées à 

l’élevage, à savoir la production, la valorisation/transformation et la commercialisation. Au sein de 

son conseil d’administration sont ainsi représentés les associations nationales de races (dont Selle 

Français, Arabe, Anglo-Arabe, races de poneys), les associations régionales d’éleveurs, la chambre 

syndicale du commerce des chevaux de France (CSCCF) ainsi que différents professionnels (éleveurs, 

propriétaires, cavaliers, meneurs, juges techniciens, etc.) (SHF, 2016).  

 

Parallèlement, la Fédération française d’équitation (FFE) assure le développement des activités 

sportives ainsi que l’organisation de la formation et des compétitions, avec plus de 80 000 épreuves 

par an (Heydemann et al., 2011). La FFE est aussi chargée de la délivrance des licences et des 

diplômes fédéraux, de la promotion de la compétition de haut niveau et de l'élaboration des 

règlements sportifs des différentes disciplines. Elle rassemblait près de 690 000 adhérents en 2014, 

formant ainsi la troisième fédération sportive française en nombre de licenciés (FFE, 2016). Le 

nombre de pratiquants dépasse toutefois un million et le tourisme équestre, qui relève de la FFE, est 

actuellement en croissance (Lebrun, 2010). Les centres équestres sont également représentés par le 

Groupement hippique national (GHN). Outre son rôle de représentation, le GHN (association loi 
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1901) participe à la formation professionnelle et assure des missions de conseil et d’assistance 

juridique, sociale et fiscale pour ses adhérents qui sont des dirigeants d’établissement équestre, des 

moniteurs indépendants, des entraineurs de course et des marchands de chevaux (GHN, 2016). 

 

Enfin, la Société française des équidés de travail (SFET) est chargée de promouvoir l’élevage des 

chevaux de trait, des ânes, des mulets et des chevaux de territoire, de favoriser leur utilisation, leur 

valorisation et leur commercialisation. Cette société-mère rassemble 24 races et revendique plus de 

220 000 équidés (SFET, 2016). L’utilisation de ces équidés pour le transport de personnes, de 

matériels, de matériaux ou de productions agricoles ainsi que pour le ramassage des déchets est par 

ailleurs en croissance (Jez et al., 2012). 

 

Parallèlement à ces organismes, de nombreux détenteurs particuliers ne font partie d’aucune 

structure officielle. Ils ne sont donc pas représentés dans les débats qui traversent la filière, 

notamment sur les sujets sanitaires alors que le statut épidémiologique de leurs animaux est 

nécessairement lié, directement ou indirectement, à celui des autres équidés. 

 

2.2.2.3 Viande chevaline  

 
La production bouchère est organisée autour d’une interprofession dénommée Interbev Equins, 

créée en 2002 (Interbev, 2016). Il s’agit de la section équine d’Interbev, l’interprofession du bétail et 

des viandes. Elle rassemble les représentants des producteurs, des commerçants, des coopératives, 

des industriels, des bouchers, des distributeurs et des professionnels de la restauration hors 

domicile. Sa finalité est de promouvoir les intérêts de l’ensemble des acteurs de la chaîne de 

production.  

 

Les poulains de race de trait, qui représentent environ un quart des poulains français, sont élevés 

pour 80 à 95 % d’entre eux pour la boucherie, en incluant toutes les catégories d’âge d’abattage, 

laitons (poulains de 6 à 12 mois), poulains et adultes (Lebrun, 2010). Si seulement 70 000 équidés 

sont élevés spécifiquement pour la production de viande, une partie des chevaux adultes réformés 

appartenant à des races légères est également consommée. Globalement, il semble qu’environ un 

tiers des chevaux français sont abattus pour la production de viande, les deux autres tiers étant 

destinés à l’équarrissage (Vardon et Perez, 2014). Ces chiffres doivent toutefois être considérés avec 

prudence car une partie des chevaux de boucherie élevés en France sont exportés jeunes pour être 

abattus et consommés à l’étranger, surtout en Italie et en Espagne, tandis qu’une partie de ceux 

abattus en France proviennent de l’étranger (adultes majoritairement originaires de Belgique). Si la 

France exporte plus d’équidés vivants qu’elle n’en importe depuis l’an 2000, le solde de son 
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commerce extérieur est en revanche négatif pour la viande chevaline (FranceAgriMer, 2014, 2015, 

2016a; Lebrun, 2010). Le prix d’achat d’un cheval âgé demeure plus ou moins directement indexé sur 

le prix de sa valeur bouchère, qui constitue une sorte de prix minimal garanti. Les secteurs boucher 

et du sport-loisir-travail sont ainsi interdépendants car le marché de la viande a un impact direct sur 

la santé financière des éleveurs, des marchands et des centres équestres (Lebrun, 2010). 

 

2.2.2.4 Des structures transversales mais pas de 

représentation globale de la filière  

 
Plusieurs organisations transversales existent dans la filière équine, d’initiative publique ou privée, 

mais sans interprofession globale.  

 

L’organe le plus transversal de la filière est sans doute l’IFCE. Créé en 2010 et placé sous la double 

tutelle des ministères chargés des sports et de l’agriculture, il résulte de la fusion des Haras 

nationaux et de l’Ecole nationale d’équitation-cadre noir de Saumur (Anonyme, 2010c). L’IFCE est un 

établissement public à caractère administratif qui a pour mission d’assurer la traçabilité et 

l’information sur le cheval. Il gère en particulier l’état civil des équidés via le service Sire. Il a par 

ailleurs pour vocation de transférer les savoirs relatifs au cheval et à l’équitation et de soutenir 

l’équitation et le sport de haut niveau. L’IFCE constitue un opérateur public pour toute la filière, 

depuis l’élevage jusqu’aux sports équestres de haut niveau et il intervient non seulement en France 

mais aussi aux niveaux européen et international. Il est chargé de contribuer à la performance 

économique, environnementale et sociale des multiples activités de la filière équine et de favoriser 

les liens entre les différents acteurs (IFCE, 2016e).  

 

A l’échelon régional, des instances associatives, appelées Conseils des chevaux ou Conseils des 

équidés selon les régions, ont été créées pour représenter les différents types d’acteurs et favoriser 

leur collaboration et leurs interactions avec les décideurs politiques. La composition de ces Conseils 

varie en fonction des régions. Ils peuvent rassembler des syndicats et associations d’éleveurs, des 

utilisateurs (équitation, courses), des marchands, ainsi que des partenaires scientifiques et 

institutionnels, dont l’IFCE, l’Agence nationale de sécurité sanitaire (Anses), des organisations 

vétérinaires, des chambres d’agriculture, le Réseau d’épidémiosurveillance en pathologie équine 

(Respe), des LDA et des conseils départementaux. Le premier Conseil des chevaux a vu le jour en 

1997 en Normandie et ils sont aujourd’hui au nombre de 21. Outre leur mission de représentation, ils 

coordonnent les diverses actions de leurs membres et mènent des projets d’ensemble pour la filière 

en région (CCN, 2016). Depuis 2000, ils sont rassemblés au sein de la Fédération nationale des 

conseils des chevaux de France (FNCC).  
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Par ailleurs, pour les secteurs course et sport-loisir-travail, le Groupement des entreprises du secteur 

cheval en agriculture (GESCA) rassemble au niveau national des associations de race, les sociétés 

mères des courses, la FFE, la SHF, la SFET, des associations d’éleveurs, d’entraineurs et de jockeys, la 

CSCCF et des syndicats de divers métiers liés au cheval. Le GESCA a pour vocation d’informer ses 

membres des projets législatifs les impactant, de les représenter et de coordonner leurs actions. 

 

Dans le secteur public, d’autres organismes jouent un rôle transversal sur le plan national, dans les 

domaines de la recherche (Inra, Institut de l’élevage) et du développement des filières agricoles 

(Assemblée permanente des chambres d’agriculture, FranceAgriMer).  

 

Il n’existe toutefois pas d’interprofession générale en filière équine. Les interprofessions agricoles 

sont des organisations (personnes morales de droit privé) transversales réunissant l’ensemble des 

partenaires d’une filière (production, utilisation, valorisation, commercialisation, distribution) en vue 

de répondre aux enjeux communs. Elles sont créées à l’initiative des professionnels mais elles 

peuvent ensuite, à leur demande, être reconnues par l’Etat et leurs accords peuvent alors être 

étendus et imposés à tous les acteurs économiques de la filière (Anonyme, 2016a). L’absence 

d’interprofession équine s’explique probablement par la grande diversité des préoccupations selon 

les secteurs d’activité. Seules des interprofessions par secteur ou des comités transversaux sur 

certaines thématiques ont vu le jour jusqu’à présent, à l’instar d’Interbev-Equins, de la Fédération 

interprofessionnelle du cheval de sport, de loisir et de travail (Fival) ou du comité d’orientation Sire. 

Celui-ci a été bâti en 2009 afin d’analyser les besoins et les attentes de la filière en matière 

d’identification des équidés, en particulier à visée sanitaire. Le comité Sire réunit de nombreux 

partenaires, dont l’IFCE, France Galop, le Trot, la FFE, la SHF, le GHN, la CSCCF, la Direction générale 

de l’alimentation (DGAL), l’Association des vétérinaires équins français (Avef), des fédérations 

d’associations de races (Fédération des chevaux de sport, France Trait, Fédération des poneys et 

petits chevaux de France), la Fédération nationale du cheval (syndicat professionnel) et l’Union 

nationale des propriétaires de chevaux de selle (UNPCS). Le comité Sire est une force de proposition 

mais n’est pas décisionnaire (B. Ferry, communication personnelle; Haras Nationaux, 2009b). Par 

ailleurs, la Fival, interprofession pour le seul secteur sport-loisir-travail, a été mise en place en 1997 

et a été reconnue par les pouvoirs publics en 2001. Elle a cependant mis ses activités en sommeil en 

2010 pour cause de difficultés liées à ses statuts, à son mode de fonctionnement et à ses 

financements (Descrozailles, 2006; Fletcher, 2010).  
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2.2.3 Implication de l’Etat et des autres acteurs dans le domaine 

sanitaire : des évolutions croisées 

 
Au cours des dix dernières années, l’implication de l’Etat a évolué et globalement diminué 

concernant la gestion et le financement de la filière équine, en particulier d’un point de vue sanitaire. 

Cette évolution s’est notamment manifestée par la fusion des Haras nationaux et de l’Ecole nationale 

d’équitation qui a donné naissance à l’IFCE. Les missions du nouvel Institut ont été recentrées sur les 

activités de service public, en abandonnant progressivement celles relevant du secteur marchand 

(centres techniques de reproduction équine en particulier). Par ailleurs, l’Etat s’est partiellement 

désengagé des courses en libéralisant les jeux et paris en ligne en 2010, mettant fin au monopole du 

PMU (Jez et al., 2012).  

 

Dans le domaine sanitaire, l’Etat s’implique activement depuis plusieurs décennies dans la 

surveillance, la prévention et la lutte contre les maladies animales les plus importantes. Répondent à 

ce critère les affections susceptibles de porter gravement atteinte à la santé animale, de nuire à la 

santé publique et/ou de provoquer de lourdes pertes économiques directes ou indirectes, par 

exemple à travers les restrictions imposées au commerce national et international. Pour ces 

maladies, l’Etat impose ou définit des mesures de contrôle, qui s’accompagnent pour certaines d’une 

prise en charge financière. Les maladies ainsi règlementées ont longtemps été réparties en deux 

catégories : maladies animales réputées contagieuses (MRC ou MARC) pour celles jugées les plus 

importantes, et maladies animales à déclaration obligatoires (MDO ou MADO) pour celles ayant des 

conséquences modérées. Une nouvelle catégorisation des maladies a vu le jour en 2012. Les plus 

préoccupantes sont désormais appelées dangers sanitaires de première catégorie. Pour celles-ci, 

dont l’AIE fait partie, l’Etat prend et finance les mesures de surveillance, de prévention et de lutte 

jugées nécessaires à la défense de l’intérêt général. Pour les dangers sanitaires de deuxième 

catégorie, incluant l’AVE et la MCE, l’Etat peut prendre des mesures similaires (mais de manière non 

systématique) dans un but d’intérêt collectif. Les autres dangers sont dits de troisième catégorie et 

l’application de mesures sanitaires relève uniquement de l’initiative privée (Anonyme, 2011, 2012a, 

2013). En 2006, la MCE est passée du statut de MRC à celui de MDO ; elle est aujourd’hui danger 

sanitaire de deuxième catégorie. La déclaration des cas, toujours réglementée, ne s’accompagne plus 

de mesures de police sanitaire obligatoires. Plus généralement, à la suite des Etats généraux du 

sanitaire qui se sont tenus en 2010 (DGAL, 2010) puis de la loi dite d’avenir agricole de 2014 

(Anonyme, 2014b), l’Etat a décidé de réduire son implication en termes de lutte et de surveillance 

épidémiologique, en particulier pour les dangers sanitaires de deuxième catégorie. Certaines de ses 

missions sont progressivement transférées aux organismes à vocation sanitaire, aux organismes 

vétérinaires à vocation technique, aux associations sanitaires régionales et aux réseaux sanitaires de 
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détenteurs qui seront prochainement mis en place, suite à la parution de l’ordonnance n° 2015-1242 

du 7 octobre 2015 relative à l’organisation de la surveillance en matière de santé animale, de santé 

végétale et d’alimentation (Anonyme, 2011, 2012b, 2015b). 

 

Des réseaux sanitaires, prévus par l’ordonnance n° 2015-1242, seront en effet créés à l’initiative des 

professionnels pour être représentatifs de l’ensemble d’une filière animale ou végétale et ils 

pourront être reconnus par l’autorité administrative. Leur objectif sera de « coordonner, en liaison 

avec les organismes à vocation sanitaire, la mise en œuvre des mesures de surveillance et de 

prévention contre les dangers sanitaires » et de favoriser « la mutualisation des coûts 

correspondants ». Les réseaux devront « représenter au moins 60 % soit des détenteurs (…) 

[professionnels], soit des surfaces, des volumes ou du chiffre d’affaires de la production considérée ». 

Leurs programmes d’action seront financés par des cotisations obligatoires des adhérents. Pour 

assurer leurs missions, les réseaux sanitaires pourront édicter des clauses types figurant dans des 

contrats conclus avec les différents partenaires participant à la mise en œuvre des dispositifs de 

surveillance et de prévention. L’ordonnance aborde également le rôle des plateformes 

d’épidémiosurveillance dans les domaines animal, végétal et alimentaire, chargées d’apporter à l’État 

et aux autres gestionnaires de dispositifs de surveillance « un appui méthodologique et opérationnel 

pour la conception, le déploiement, l’animation, la valorisation et l’évaluation des dispositifs de 

surveillance sanitaire et biologique du territoire ». Les réseaux sanitaires reconnus adhèreront ou 

participeront à ces plateformes. Enfin, l’ordonnance précise que les laboratoires nationaux de 

références apportent à l’Etat, aux laboratoires agréés, aux plateformes, ainsi qu’aux autres 

gestionnaires de dispositifs de surveillance le cas échéant, « l’appui scientifique et technique 

nécessaire à la collecte, au traitement, à l’accessibilité, à la transmission et à la diffusion des données 

d’épidémiosurveillance ».  

 

Si l’ordonnance du 7 octobre 2015 fait référence à la constitution de trois plateformes 

d’épidémiosurveillance, la première d’entre elles a déjà vu le jour, à savoir la Plateforme 

d’épidémiosurveillance en santé animale (Plateforme ESA). Sa mise en place en 2011 correspondait à 

l’action n° 1 du Plan d'action en 40 points issus des Etats généraux du sanitaire (tenus en 2010), 

intitulé « Une politique de sécurité sanitaire rénovée pour l’agriculture française » (DGAL, 2010). 

Il s’agissait de créer un outil de surveillance collaboratif totalement nouveau, dédié aux dangers 

sanitaires jugés prioritaires. Les grandes missions de la Plateforme ESA sont de contribuer à 

i) garantir l’adéquation entre les dispositifs de surveillance (en termes d’organisation, de méthodes 

et de fonctionnement) et les objectifs assignés par leurs gestionnaires, ii) s’assurer de leur qualité par 

l’évaluation, iii) coordonner les activités de surveillance et iv) faciliter le partage et l’analyse des 

données pour produire des informations pertinentes sur la situation épidémiologique des maladies 
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étudiées. La Plateforme ESA est un lieu de mutualisation des compétences et des outils pour 

renforcer la surveillance. Elle compte six membres titulaires, la DGAL, l’Anses, la Société nationale 

des groupements techniques vétérinaires (SNGTV), la Fédération nationale des groupements de 

défense sanitaire (GDS France), Coop de France et l’Association française des directeurs et cadres des 

laboratoires vétérinaires publics d’analyses (Adilva), auxquels se sont associés trois autres 

organismes à ce jour, le Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le 

développement (Cirad), la Fédération nationale des chasseurs et l'Office national de la chasse et de la 

faune sauvage (ONCFS) (Calavas et al., 2012b; Plateforme ESA, 2014b, 2016b). 

 

La finalité de ces évolutions sanitaires pour l’Etat est de renforcer l’efficacité de la surveillance, de la 

prévention et de la lutte, tant pour les actions obligatoires que pour les « programmes collectifs 

volontaires » (PCV) dans chaque filière. Elle traduit aussi une volonté des autorités publiques de ne 

plus être le principal maître d’œuvre, mais de confier ce rôle aux autres partenaires, qu’ils soient 

publics ou privés, en particulier aux organisations sanitaires et vétérinaires ainsi qu’aux 

représentants d’éleveurs et de détenteurs. Ainsi, l’implication de l’Etat se concentre progressivement 

sur un rôle de législateur, de délégant et de garant de l’action coordonnée des autres acteurs. 

L’objectif est également de réduire son implication financière et d’encourager la mutualisation des 

coûts en associant plus fortement les professionnels des filières. Ces évolutions peuvent s’expliquer 

par le contexte de restrictions budgétaires mais aussi par la mobilisation croissante des partenaires 

privés sur les questions relatives à la gestion de la santé animale. 

 

Ainsi, des collaborations se développent entre les acteurs sanitaires de la filière équine, notamment 

l’IFCE, le Respe, l’Anses et l’Avef. Ces organismes, avec une demi-douzaine d’autres partenaires 

publics et privés2, se sont associés en 2011 pour créer une fondation de coopération scientifique, la 

Fondation Hippolia. Son but est de promouvoir des programmes de recherche et de formation en 

santé, bien-être et performance des équidés. Les champs d’action de la fondation sont plus 

particulièrement le diagnostic, le traitement et la prévention des affections générées par l’exercice, 

les agents infectieux et l’environnement (Fondation Hippolia, 2016). Les collaborations se multiplient 

également pour la valorisation épidémiologique des données d’équarrissage et pour les activités de 

surveillance des maladies infectieuses équines, celles-ci étant présentées dans la section suivante. 

 

De ce rapide tour d’horizon de la filière équine, il est possible de dégager deux constats ayant une 

forte influence i) sur l’organisation, le fonctionnement et les limites des systèmes et dispositifs de 

                                                           

2
 Ecole nationale vétérinaire d’Alfort (ENVA), Inra, Pôle Hippolia, Université de Caen Basse-Normandie, 

Université de Liège, Syndicat de l’industrie du médicament vétérinaire et réactif (SIMV). 
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surveillance des maladies équines et ii) sur leurs évolutions possibles dans les années à venir : 

- la filière équine française est complexe et très hétérogène, aussi bien en termes de structures, 

d’acteurs et d’activités, que de situations économiques et d’intérêts pour les questions 

sanitaires. Cette complexité se traduit dans le domaine de la surveillance épidémiologique par 

l’existence de plusieurs dispositifs de surveillance relativement indépendants, qui ont des 

objectifs et des modes de fonctionnement divers et partiellement complémentaires, 

- les contextes économique et règlementaire actuels, de même que la prise de conscience 

croissante des enjeux sanitaires, conduisent au développement de collaborations entre les 

différents acteurs de la filière, en particulier dans les domaines de la recherche, de la 

performance et de la santé. Concernant la surveillance épidémiologique, une plus grande 

efficacité du suivi de la situation sanitaire et une mutualisation des efforts sont recherchées, 

afin de mieux évaluer et mieux gérer les risques liés aux principales maladies infectieuses 

équines. 

 
 

2.3 Systèmes et dispositifs de surveillance en filière équine 

 
Considérant les définitions rappelées précédemment, nous parlerons ici de système de surveillance 

pour faire référence à toutes les activités de surveillance réalisées pour une même maladie. Ce 

travail porte donc sur trois systèmes de surveillance, ceux de l’AIE, de l’AVE et de la MCE qui sont 

présentés successivement ci-dessous. Une synthèse clôturera cette partie afin de fournir une vision 

transversale de la surveillance des trois maladies. 

 

Chacun des trois systèmes comporte plusieurs dispositifs (et réseaux) de surveillance. Ils peuvent 

donc être qualifiés de systèmes de surveillance « complexes » (Vergne, 2012). Les dispositifs 

retrouvés dans plusieurs systèmes de surveillance sont présentés uniquement dans la première 

partie relative à l’AIE, seules leurs particularités étant ensuite précisées pour les deux autres 

systèmes de surveillance. Bien que seulement trois systèmes de surveillance soient ici étudiés, ils 

incluent quasiment l’ensemble des dispositifs développés en filière équine. 

 

2.3.1 Système de surveillance de l’anémie infectieuse des équidés 

 
Le système de surveillance de l’AIE repose sur six dispositifs, assurant une surveillance 

évènementielle pour trois d’entre eux et programmée pour les trois autres. Leur présentation ci-

dessous se veut relativement synthétique, l’objectif n’étant pas d’en fournir une description détaillée 

mais de permettre une compréhension de leur apport à la connaissance de la situation sanitaire des 
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maladies étudiées. Pour cette raison, seuls les objectifs et les grandes lignes de l’organisation et du 

fonctionnement sont présentés ci-dessous. 

 

2.3.1.1 Dispositif de surveillance évènementielle 

règlementaire  

 
Nous appelons dispositif de surveillance évènementielle règlementaire (SER) la surveillance imposée 

par l’Etat pour toutes les maladies à déclaration obligatoire. La SER a pour objectif de détecter les 

suspicions cliniques et les cas confirmés d’AIE chez les équidés présents sur tout le territoire national, 

afin de mettre en œuvre les mesures de lutte prévues par l’Etat (Hans et Marcé, 2012a; Ponçon, 

2011; Ponçon et al., 2011). 

 

En cas de suspicion clinique d’AIE, le vétérinaire réalise un prélèvement sanguin qu’il transmet au 

LDA pour analyse (figure 12). Un cas suspect est défini comme un « équidé présentant des signes 

cliniques généraux tels qu’un état typhique ou un syndrome « anémie » ou un amaigrissement, 

accompagnés d’hyperthermie qui ne peuvent être rapportés de façon certaine à une autre 

étiologie » ; il est confirmé lorsqu’il présente un résultat positif au test de Coggins (Anonyme, 1992a).  

 

Figure 12. Représentation de l’organisation du dispositif de surveillance évènementielle règlementaire de 
l’AIE et des flux de données. 

 

DDecPP : Direction départementale en charge de la protection des populations ; DGAL : Direction générale de 
l’alimentation ; LDA : Laboratoire d’analyses agréé ; LNR : Laboratoire national de référence 
 

Une douzaine de LDA environ sont agréés par le ministère chargé de l’agriculture (DGAL, 2016). Ils 

doivent parallèlement être accrédités par le Comité français d’accréditation (Cofrac) pour les 

techniques de diagnostic utilisées et ils participent à des essais inter-laboratoires d’aptitude 



 

62 

organisés par le LNR. Lorsqu’ils obtiennent un résultat positif au test de Coggins, ils transmettent 

l’échantillon au LNR pour confirmation. Le LNR pour l’AIE est le Laboratoire de pathologie équine de 

Dozulé de l’Anses ; il est également LNR pour l’AVE et la MCE et détient le mandat de Laboratoire de 

référence de l’Union européenne pour les maladies équines (LR-UE, partagé avec le Laboratoire de 

santé animale de Maisons-Alfort de l’Anses). 

 
Toute suspicion clinique, et a fortiori sa confirmation le cas échéant, doit être immédiatement 

déclarée par le vétérinaire, le laboratoire voire le détenteur aux autorités administratives 

compétentes, c’est-à-dire à la Direction départementale en charge de la protection des populations 

(DDecPP), service déconcentré de la DGAL. Les suspicions peuvent également être établies pour des 

équidés morts lorsqu’ils sont autopsiés par des vétérinaires praticiens ou des centres d’autopsies. La 

déclaration d’une suspicion peut entraîner la prise d’un arrêté préfectoral de mise sous surveillance 

(APMS) prévoyant notamment l’isolement des animaux suspects, la réalisation d’examens de 

laboratoire et la séquestration du troupeau (article L-223-5 et suivants du Code rural et de la pêche 

maritime). En pratique, la DDecPP et la DGAL ne sont généralement informées qu’au stade de la 

confirmation (Ponçon, 2011). Le nombre de suspicions n’est donc pas connu. Cette déclaration 

enclenche la prise d’un APDI, qu’un APMS ait été pris ou non au préalable. En complément des 

mesures prises par la DDecPP, une mission d’investigation épidémiologique est généralement 

mandatée par la DGAL, sous la forme d’une demande d’appui scientifique et technique adressée à 

l’Anses et réalisée par le LNR et des épidémiologistes en collaboration avec la DDecPP (Hans et al., 

2015). 

 

Les missions habituellement dévolues à une unité centrale (centralisation des données, coordination 

des activités, diffusion des informations) sont majoritairement remplies par la DGAL. Elle reçoit 

l’appui du LNR pour la collecte, l’analyse et la diffusion des données. Toutefois, en « temps de paix » 

(lorsqu’aucun foyer n’est détecté), les données de surveillance ne sont pas réellement centralisées et 

le niveau d’animation des acteurs reste faible. Par ailleurs, il n’existe pas d’instance de pilotage, de 

comité scientifique et technique ni de protocole de surveillance formalisé. 

 

2.3.1.2 Dispositif de surveillance des reproducteurs  

 
Un dispositif de surveillance des reproducteurs (DSR) a été mis en place avec un objectif à la fois 

individuel et collectif. Il vise en effet à vérifier le statut sanitaire individuel des équidés reproducteurs 

et à éviter la dissémination des maladies contagieuses lors de la monte (AIE, AVE, MCE, 

rhinopneumonie et grippe). Cette surveillance programmée cible certains équidés. Pour l’AIE, il s’agit 

des étalons de certaines races utilisés en monte naturelle, selon les obligations des stud-books 

correspondants, ainsi que tous les étalons exploités en insémination artificielle quelle que soit leur 
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race (Anonyme, 2010a; IFCE, 2016a). Aucun stud-book n’exige de dépistage chez les juments, mais 

celui-ci peut être demandé par l’étalonnier qui souhaiterait s’assurer du statut sanitaire de la jument 

avant de procéder à la saillie avec son étalon, en particulier chez les Pur-Sang. 

 

La surveillance n’est pas obligatoire en tant que telle, mais plusieurs stud-books conditionnent 

l’inscription du poulain à naître au registre de leur race à la réalisation du dépistage chez le père 

avant la monte. L’étalon doit subir un premier test de Coggins, avec résultat négatif, avant sa 

première saison de monte, le dépistage étant ensuite renouvelé tous les trois ans (Anonyme, 2014a). 

La fréquence du dépistage est la même pour les étalons en centres de collecte de semence 

(Anonyme, 2010a). En 2012, près de 2 000 étalons et plus de 500 juments ont ainsi été testés 

(B. Ferry, communication personnelle). 

 

L’IFCE est chargé par les stud-books de l’enregistrement, de la vérification et de la mise à disposition 

sous certaines conditions des informations collectées dans le cadre de cette surveillance. Ces 

données sanitaires sont enregistrées dans la base Sire qui comporte également les informations 

relatives à l’état civil des équidés et qui permet donc de suivre leur état sanitaire dans la durée. Le 

mode de saisie des résultats d’analyse a fortement évolué depuis 2011. Historiquement, l’étalonnier 

devait transmettre au service Sire les résultats d’analyse qu’il recevait du LDA pour son étalon. Pour 

la jument, il devait saisir lui-même les éventuels résultats (plutôt pour l’AVE et la MCE) dans une 

application informatique en ligne reliée à la base Sire. Progressivement, des échanges de données 

informatisées (EDI) ont été mis en place entre les LDA et l’IFCE, un nombre croissant de laboratoires 

devenant qualifiés pour ces échanges. Ceux-ci sont cryptés et sécurisés. Comparativement aux saisies 

manuelles, les EDI assurent une transmission plus rapide, plus fiable et plus complète des résultats 

directement dans la base Sire, en limitant le risque d’erreur ou de fraude. 

 
Le service Sire assure la gestion et l’analyse des données (en cas d’anomalie essentiellement) ainsi 

que la coordination des acteurs de terrain (vétérinaires, étalonniers) et il travaille en étroite 

collaboration avec les LDA et LNR. Ainsi, le service Sire joue en grande partie le rôle d’unité centrale 

de cette surveillance (figure 13), bien qu’il n’ait pas été créé spécialement dans cet esprit. Ses 

missions premières sont en effet la gestion de l’état civil des équidés et de la monte, qui inclut le 

contrôle de la bonne application des règles d’ascendance et des exigences sanitaires fixées par les 

stud-books, mais l’analyse épidémiologique globale et régulière des données sanitaires et leur 

valorisation / diffusion ne sont en revanche pas prévues. Sur la figure 13, la DDecPP et la DGAL 

n’apparaissent pas afin de ne pas surcharger le schéma, mais tout cas d’AIE détecté doit 

obligatoirement leur être déclaré, comme pour la SER et pour tous les autres dispositifs de 

surveillance. 
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Figure 13. Représentation de l’organisation du dispositif de surveillance des reproducteurs (DSR) et du 
circuit de collecte des données sanitaires. 

 

EDI : échange de données informatisées ; IFCE : Institut français du cheval et de l’équitation ; LDA : Laboratoire 
d’analyses agréé ; LNR : Laboratoire national de référence ; Sire : système d’information relatif aux équidés 

 
Le Code rural prévoit la création d’une commission de stud-book (CSB) pour chaque race. La CSB, de 

par sa composition large et ses attributions, assure en partie une fonction d’instance de pilotage 

pour le DSR. La CSB est présidée par le représentant d’un organisme habilité à intervenir dans la 

sélection et l'amélioration génétique de la race et agréé par le ministère de l’agriculture. Elle 

comprend également des représentants de l’administration, des éleveurs et des utilisateurs et son 

secrétariat est assuré par l’IFCE. En plus de missions relatives à l’amélioration et la représentation de 

la race, la CSB est chargée des modifications du règlement du stud-book, document qui définit 

notamment les exigences sanitaires et les modalités de surveillance des étalons et des juments 

produisant des poulains dans la race (articles R653-83 et suivants du Code rural et de la pêche 

maritime). Le nombre de stud-books demandant des contrôles sanitaires pour au moins une maladie 

à l’occasion de la monte naturelle augmente régulièrement ; ils étaient près de 25 en 2016 (tableaux 

3 et 4). Pour les étalons exploités en insémination artificielle, l’Etat fixe les modalités de surveillance 

(Anonyme, 2010a).  
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Tableau 3. Dépistages et vaccinations exigés pour les étalons reproducteurs par les stud-books en 2016 
dans le cadre de la monte pour produire des poulains dans leur race (source : IFCE, 2016d). 

 
 
Tableau 4. Dépistages et vaccinations exigés pour les juments reproductrices par les stud-books en 2016 
dans le cadre de la monte pour produire des poulains dans leur race (source : IFCE, 2016d). 

 
 
Les stud-books disposent généralement d’une sous-commission sanitaire (SCS), placée sous l’autorité 

de la CSB. Elle est constituée de représentants de l’IFCE, de l’organisme agréé précité et d’autres 

partenaires socioprofessionnels tels que des syndicats d’éleveurs et les fédérations des courses. Au 

moins une partie de ses représentants sont des vétérinaires. La SCS est immédiatement informée de 

la détection de cas pour les maladies suivies. Elle a notamment pour fonctions d’examiner les 

résultats d’analyses positifs ou douteux et de conseiller les vétérinaires sanitaires lors de la détection 

de cas. La SCS joue partiellement un rôle d’appui scientifique et technique pour le DSR. 
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2.3.1.3 Surveillance des ventes  

 
La surveillance réalisée à l’occasion des ventes d’équidés ne correspond pas à une entité structurée, 

avec un haut niveau de coordination entre acteurs ou des protocoles formalisés. Elle n’a pas vocation 

à permettre un suivi de la situation sanitaire, mais simplement à garantir le statut indemne de 

l’équidé mis en vente. Elle est toutefois menée en continu et le nombre d’analyses réalisé, même s’il 

n’est pas précisément connu, est relativement élevé. Celui-ci représenterait plus de la moitié des 

analyses annuelles pour l’AIE (vraisemblablement plus de 10 000 analyses sur un total d’environ 

15 000 par an), du fait des ventes aux enchères essentiellement (B. Salvat et M. Defontis, 

communications personnelles). L’exploitation des données de ce dispositif à objectif individuel à des 

fins de surveillance apparaîtrait donc tout à fait pertinente. 

 

Il s’agit d’une surveillance programmée d’initiative privée. Les dépistages sont réalisés à la demande 

de l’acheteur, dans le cadre des ventes privées, ou des sociétés organisant les ventes aux enchères. 

De 2007 à 2015, entre 80 000 et 100 000 ventes ont été déclarées à l’IFCE chaque année, dont 

environ un tiers de chevaux de races françaises de selle et un peu moins d’un tiers de chevaux de 

course (IFCE, 2016f). Pour les ventes entre particuliers, il est difficile de connaître la proportion 

d’équidés vendus qui sont effectivement soumis au test de Coggins, mais cette pratique ne semble 

pas généralisée. Bien que l’AIE soit un vice rédhibitoire, le dépistage est probablement rarement 

réalisé pour les équidés de faible valeur économique. Au contraire, certains organisateurs de ventes 

aux enchères exigent que tout équidé présenté ait subi un test de Coggins avec un résultat négatif 

dans le mois précédant la vente (Arqana, 2009), mais il s’agit très généralement de chevaux de 

course ou de chevaux de selle de grande valeur. Les résultats des tests sont vérifiés par les sociétés 

de ventes mais ces données ne sont pas centralisées ni analysées de manière globale. 

 

2.3.1.4 Réseau de surveillance évènementielle volontaire 

conduite par le Respe, sous-réseau « Syndrome piro-like » 

 
Une surveillance évènementielle volontaire a été mise en place dès 1999 par le Réseau 

d’épidémiosurveillance en pathologie équine (Respe) vis-à-vis des dangers sanitaires ayant une 

contagiosité et/ou un impact économique important. Le Respe a été créé sur proposition de la 

commission « Maladies infectieuses » de l’Avef et animé par l’Anses, puis il est devenu en 2008 une 

association loi 1901, constituée par des vétérinaires, des acteurs professionnels et non 

professionnels de la filière équine et des acteurs publics (Dufour et Hendrikx, 2011; RESPE, 2016a; 

Valon et al., 2012). Ses objectifs sont la détection des foyers, l’alerte et le suivi de la situation 
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sanitaire. Outre ses missions de surveillance, le Respe contribue aussi à la gestion de certaines crises 

sanitaires et il participe à des programmes d’étude et de recherche (RESPE, 2010a). 

 

Le Respe a mis en place sept sous-réseaux spécialisés en vue de collecter des informations sur 

certaines maladies ou ensembles de maladies identifiées par des vétérinaires volontaires. L’un de ces 

sous-réseaux, dénommé « Syndrome Piro-Like », permet depuis 2014 la surveillance de plusieurs 

maladies dont l’AIE (RESPE, 2014).  

 

Les vétérinaires volontaires, dits « sentinelles », étaient près de 600 début 2016, répartis sur tout le 

territoire national (RESPE, 2016a). Ils déclarent toute suspicion de maladie surveillée par le Respe, 

quel que soit le type d’équidés atteint. Pour le syndrome piro-like, le cas suspect est défini comme un 

équidé présentant une hyperthermie supérieure à 38,5°C aigue ou chronique, associée ou non à une 

anémie, mais avec au minimum un des symptômes suivants : anorexie, perte d’état, état 

d’abattement généralisé, contre-performance, œdèmes ou pétéchies (RESPE, 2016c). Cette 

définition est relativement proche de celle établie règlementairement pour le cas suspect d’AIE. 

Lorsque le vétérinaire sentinelle rencontre un équidé présentant ce syndrome, il doit renseigner une 

fiche de déclaration sur le site internet du réseau comportant des informations cliniques et 

épidémiologiques, l’imprimer et l’envoyer avec des prélèvements sanguins au LDA de son choix 

(l’envoi au LDA partenaire du Respe, le Labéo Frank Duncombe, entraîne cependant la prise en 

charge de 50 % des frais d’analyses par le Respe). Plusieurs agents pathogènes sont alors recherchés, 

ceux responsables de la piroplasmose équine (Theileria equi et Babesia caballi), de l'anaplasmose 

(ehrlichiose à Anaplasma phagocytophilum) et de l’AIE. Le LDA transmet les résultats d’analyses au 

Respe et au vétérinaire sentinelle (figure 14). Le sous-réseau Syndrome piro-like permet ainsi de 

renforcer la surveillance des suspicions cliniques en complément de la SER. En 2014 et 2015, 

respectivement 168 et 248 déclarations ont été enregistrées dans le cadre du sous-réseau, mais 

aucune n’a conduit à détecter le virus de l’AIE (Daix, 2015; RESPE, 2016b). 

 
Figure 14. Circulation des informations au sein du Respe (source : RESPE, 2006).  
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Le Respe est très structuré. Il possède un conseil d’administration, correspondant à un comité de 

pilotage. Celui-ci représente une part assez large de la filière équine. Il comprend en effet des 

représentants des organisations vétérinaires (Avef, SNGTV), des éleveurs (Syndicat des éleveurs de 

chevaux de sang, Fédération nationale du cheval), de l’IFCE, des sociétés mères des courses et du 

sport (France Galop, le Trot, SHF), de LDA et d’écoles vétérinaires (RESPE, 2015). Il existe une unité 

centrale, qui assure l’animation du réseau ainsi que la centralisation des informations 

épidémiologiques dans une base de données nationale, leur analyse et leur communication. Des 

bilans sont régulièrement édités, transmis à toute personne intéressée s’inscrivant à une liste de 

diffusion et accessibles en ligne. Un bulletin est également adressé deux fois par an aux membres du 

réseau. L’unité centrale travaille en étroite collaboration avec le conseil scientifique et technique 

(CST) du Respe. Celui-ci est composé de spécialistes des maladies équines et du diagnostic de 

laboratoire, d’épidémiologistes et de vétérinaires praticiens. Le CST comporte un collège transversal 

appelé « Prévention sanitaire » et des collèges spécialisés pour les différents sous-réseaux, qui 

définissent les maladies à surveiller et les modalités de surveillance. Ils produisent notamment les 

protocoles de déclaration de chaque sous-réseau, détaillent les critères d’inclusion et d’exclusion des 

suspicions, la procédure de déclaration, les prélèvements à effectuer et leurs modalités d’envoi au 

laboratoire (RESPE, 2010a, 2016c; Valon et al., 2012). 

 

2.3.1.5 Surveillance des équidés exportés  

 
Depuis plusieurs années, le nombre d’équidés exportés par la France dépasse les 10 000 par an 

(FranceAgriMer, 2015). La plupart de ces animaux est à destination d’autres Etats membres de 

l’Union européenne (UE), nécessitant une attestation ou un certificat sanitaire mais aucun dépistage 

vis-à-vis de l’AIE ou d’autres maladies infectieuses (Anonyme, 2009). Un accord tripartite a en outre 

été signé par la France, l’Irlande et le Royaume-Uni en 2005 permettant la circulation des équidés 

sans attestation sanitaire, hormis pour les animaux de boucherie (IFCE, 2014). Par ailleurs, environ un 

millier d’équidés sont exportés chaque année dans des pays tiers, certains exigeant la réalisation de 

tests vis-à-vis de l’AIE ou d’autres dangers sanitaires (FranceAgriMer, 2016b). L’objectif de cette 

surveillance est, pour les pays destinataires, d’éviter l’introduction et la diffusion d’agents 

pathogènes. Indirectement, elle peut toutefois apporter des informations sur la situation sanitaire 

des équidés détenus en France, même si les individus testés ont ensuite vocation à quitter le 

territoire. 

 

Aucun bilan des analyses AIE réalisées sur les équidés français dans le cadre de cette surveillance 

n’est toutefois disponible. Les autorités sanitaires françaises (DDecPP) contrôlent les documents 

sanitaires demandés pour l’export, y compris les résultats d’analyses, mais ceux-ci ne semblent pas 
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être systématiquement saisis dans la base de données européenne dédiée, dénommée TRACES (pour 

Trade control and expert system en anglais), au contraire des autres données relatives au 

mouvement (dates, opérateurs, lieux de transit et de destination, etc.). A ce jour, TRACES n’est pas 

un outil permettant un suivi aisé (même partiel) de la situation sanitaire française. Bien que la DGAL 

puisse être considérée comme jouant le rôle de gestionnaire de cette surveillance pour la France, il 

n’existe pas d’instance chargée de conduire une analyse épidémiologique des données ni leur 

diffusion, ni de CST.  

 

2.3.1.6 Réseau de surveillance des causes de mortalité 

(Resumeq) 

 
En 2015, l’Anses a créé le REseau national de SUrveillance des causes de Mortalité des EQuidés 

(Resumeq). L’objectif de ce réseau est le suivi et la description des causes de mortalité et l’alerte en 

cas de découverte d’un évènement sanitaire inattendu. Il s’agit d’une surveillance « globale », c’est-

à-dire non spécifique d’une maladie mais surveillant tous les dangers sanitaires (infectieux ou non) 

susceptibles d’entrainer la mort (naturelle ou par euthanasie) des individus, l’AIE en faisant partie 

(RESUMEQ, 2016; Tapprest et al., 2016a; Tapprest et al., 2016c). 

 
Le réseau repose sur les centres réalisant des autopsies d’équidés sur le territoire national, incluant 

les écoles vétérinaires, les LDA et le laboratoire Anses de pathologie équine de Dozulé, ainsi que des 

vétérinaires praticiens (figure 15). En août 2016, 12 centres faisaient partie du réseau. A chaque 

autopsie d’équidé, les centres et vétérinaires partenaires saisissent en ligne dans une base de 

données nationale les informations individuelles sur l’animal, les résultats de l’examen nécropsique 

et les résultats positifs des analyses éventuellement réalisées. Environ 400 équidés ont été autopsiés 

au cours des neuf premiers mois d’activités (Tapprest et al., 2016a). Un test de Coggins a été 

pratiqué pour un équidé suspect, avec résultat négatif (N. Foucher, communication personnelle).  

 
Resumeq est un réseau récent et très structuré. Il comporte une unité centrale chargée de 

l’animation des acteurs, de la centralisation, de l’analyse et de la diffusion des données. Cette unité 

joue également le rôle de référence pour les procédures d’autopsies et de formateur des acteurs. Un 

comité de pilotage est chargé de décider des grandes orientations du réseau. Ce comité réunit une 

douzaine de partenaires : Anses, DGAL, IFCE, Respe, Avef, SNGTV, Fondation Hippolia, Adilva, GDS 

France, FNCC, les écoles nationales vétérinaires et la région Normandie. Un comité scientifique et 

technique a également été mis en place, comprenant des vétérinaires, des épidémiologistes, des 

anatomopathologistes et des spécialistes des maladies infectieuses. Il établit les protocoles 

d’autopsies et la liste des termes scientifiques (thésaurus) utilisés par tous les centres d’autopsie 

(Tapprest et al., 2016a; Tapprest et al., 2016c). 
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Figure 15. Schéma de l’organisation et du fonctionnement de Resumeq (source : Tapprest el al., 2016a).  

 
 
 

2.3.2 Système de surveillance de l’artérite virale équine 

 
Le système de surveillance de l’AVE repose en grande partie sur les mêmes dispositifs que celui de 

l’AIE : 

- Dispositif de surveillance évènementielle règlementaire, 

- Dispositif de surveillance des reproducteurs, 

- Surveillance des ventes, 

- Réseau de surveillance évènementielle volontaire (Respe, sous-réseau « Avortement »), 

- Surveillance des équidés exportés, 

- Réseau de surveillance des causes de mortalité (Resumeq). 

 

Quelques différences sont toutefois à souligner. Pour la surveillance évènementielle règlementaire, 

l’objectif est de « détecter la présence de l’AVE chez les équidés présents sur le territoire » (Hans et 

Marcé, 2012b). La déclaration des cas confirmés par un test de laboratoire est obligatoire auprès des 

DDecPP. Mais, à la différence de l’AIE, il s’agit d’un danger sanitaire de deuxième catégorie pour 

lequel le diagnostic n’entraine pas de mesure de police sanitaire obligatoire. L’investigation et la 

gestion des foyers sont assurées par les professionnels, l’IFCE et le Respe. Il n’existe pas de définition 

règlementaire du cas suspect. Une douzaine de LDA sont agréés pour réaliser le diagnostic ou le 

dépistage selon des méthodes d’analyses sérologiques et/ou virologiques (DGAL, 2016). Le nombre 

de suspicions cliniques n’est pas connu et des bilans de surveillance sont édités de façon très 

irrégulière par la DGAL en association avec le LNR (Hans et Marcé, 2012b). 
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Pour le dispositif de surveillance des reproducteurs, les principales différences par rapport à l’AIE 

portent sur la population suivie, sur l’investigation et sur la fréquence du dépistage qui doit être 

réalisé chaque année avant toute saison de monte. En plus des étalons exploités en insémination 

artificielle et d’une vingtaine de races d’étalons utilisés en monte naturelle, certains stud-books 

exigent un dépistage chez les poulinières. Il s’agit des juments produisant des poulains de course, 

c’est-à-dire de race Pur-Sang et Autre-Que-Pur-Sang (AQPS) ainsi qu’une partie des juments de race 

Arabe, Anglo-Arabe et Selle Français (IFCE, 2016a). Ainsi, de l’ordre de 13 000 équidés, dont environ 

10 000 juments, sont testés chaque année dans le cadre de la monte (B. Ferry et S. Vinatier, 

communications personnelles), faisant de ce dispositif le premier en nombre d’analyses AVE 

réalisées. Par ailleurs, la sous-commission sanitaire de stud-book est chargée d’examiner les cas des 

étalons excréteurs du virus de l’AVE et de piloter une enquête épidémiologique de terrain en lien 

avec les vétérinaires sanitaires pour certains cas d’AVE. 

 

La surveillance de l’AVE lors des ventes est réalisée beaucoup moins fréquemment que pour l’AIE. 

L’AVE n’est pas un vice rédhibitoire et elle n’est pratiquement jamais recherchée lors des ventes 

privées. Pour les ventes publiques, certaines sociétés de ventes aux enchères demandent un 

dépistage pour certains équidés, comme les pouliches et poulinières pour la société Arqana®, 

représentant plusieurs centaines de tests par an (B. Salvat, communication personnelle).  

 

Pour la surveillance évènementielle volontaire, le Respe dispose d’un sous-réseau « Avortement » 

qui vise à détecter précocement les avortements causés par les herpès virus équins 1 et 4, le virus de 

l’AVE et les leptospires et à évaluer l’incidence et la répartition géographique de ces avortements 

(RESPE, 2016d). Ce sous-réseau fonctionne de la même manière que celui dédié au syndrome piro-

like. Les vétérinaires sentinelles sont chargés de déclarer au Respe tout cas de jument « expulsant un 

fœtus mort quel que soit le stade de gestation » ou « donnant naissance à un produit vivant mais 

mourant dans les deux premiers jours de vie ». Sont toutefois exclus les cas de mortalité 

embryonnaire, c’est-à-dire se produisant avant le 45ème jour suivant la dernière insémination, les 

poulains nés vivants mais présentant des malformations congénitales graves connues pour être 

létales (hydrocéphalie, méningocèle ou encéphalocèle, anomalies cardiaques) et les interruptions de 

gestation pour lesquelles ni les annexes fœtales ni le fœtus ne sont retrouvés, sauf si des lochies sont 

présentes au col utérin de la jument. Le vétérinaire doit transmettre au LDA la fiche de déclaration 

remplie ainsi que les échantillons de placenta, de foie, de poumons, de rein et de sang de fœtus ainsi 

que du sang de la jument. La recherche des agents pathogènes est effectuée par PCR (RESPE, 2016d). 

En 2014 et 2015, respectivement 132 et 134 déclarations ont été effectuées mais aucun cas d’AVE 

n’a été détecté (RESPE, 2016b). 
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Jusqu’en 2015, un deuxième sous-réseau du Respe surveillait également l’AVE, le sous-réseau 

« Syndrome respiratoire aigu ». Son objectif était de déterminer l’incidence de la grippe équine, de la 

rhinopneumonie à herpès virus équins 1 et 4, de l’AVE et de la gourme dont l’agent est Streptococcus 

equi (RESPE, 2013). Le cas suspect est défini comme un équidé présentant une hyperthermie, un 

jetage séreux et une inflammation des voies respiratoires supérieures. De 2012 à 2015, entre 210 et 

428 déclarations annuelles ont été effectués via ce sous-réseau, en excluant les suspicions 

spécifiques de gourme, mais aucun cas d’AVE n’a été détecté (Daix, 2013, 2014, 2015; RESPE, 2016b). 

Ainsi, l’AVE a été retirée des maladies recherchées dans le cadre de ce sous-réseau en 2015 et 

d’autres agents pathogènes ont été ajoutés (rhinovirus de type A et B, adénovirus de type 1), 

considérant que leur surveillance était plus pertinente (RESPE, 2016b, c). 

 

Par ailleurs, à la suite de l’épizootie d’AVE de 2007 en Normandie, le Respe a établi un protocole de 

mise en place d’une cellule de crise. Cette cellule est activée en cas de risque sanitaire avéré lié à une 

des maladies surveillées, ou éventuellement à d’autres maladies équines jugées importantes sur les 

plans sanitaires et/ou économiques hors danger sanitaire de première catégorie. Elle est composée 

d’un « groupe leader » (directeur et président du Respe, responsable du collège Prévention 

sanitaire), de membres permanents (dont le président du CST et des représentants vétérinaires, de la 

filière et d’organismes publics) voire d’autres membres selon la maladie et les acteurs impactés, tels 

que des représentants des laboratoires, des scientifiques et des acteurs locaux. La cellule est mise en 

place sur décision du directeur après avis du groupe leader. Le cas échéant, elle est chargée de 

recueillir des informations sur l’évènement, d’assurer une communication sur la crise et d’établir des 

recommandations de gestion sanitaire. La cellule met en œuvre une enquête épidémiologique et elle 

coordonne les actions de prévention et de lutte ; elle joue ainsi un rôle d’investigation. Elle a été 

activée pour la première fois en 2011 pour la gestion de deux foyers d’AVE dans la race lusitanienne 

dans le sud-est de la France (Ferry, 2011; Marcillaud-Pitel et al., 2012; RESPE, 2010b).  

 

La surveillance dans le cadre des exports et de Resumeq fonctionne de la même manière pour que 

l’AIE. Toutefois pour Resumeq, le taux de létalité induit par le virus de l’AVE est très faible chez les 

équidés adultes, bien qu’il soit un peu plus élevé chez les jeunes poulains. Celui-ci dépend du pouvoir 

pathogène -très variable- des souches. Lors de l’épizootie normande de 2007, le virus a par exemple 

été mis en évidence dans le cadre de l’autopsie du cas index, un percheron adulte, permettant de 

confirmer que sa mort était due à l’AVE (Miszczak et al., 2012; Pronost et al., 2010). La détection la 

plus probable concerne cependant les fœtus examinés en cas d’avortement (Tapprest et al., 2008). 

Au cours des neuf premiers mois d’activité du réseau, près d’une centaine d’équidés (des fœtus 

essentiellement, l’analyse étant quasiment systématique pour ceux-ci) ont fait l’objet d’une 
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recherche du virus de l’AVE, mais aucun résultat positif n’a été obtenu (N. Foucher, communication 

personnelle). 

 

2.3.3 Système de surveillance de la métrite contagieuse équine 

 
Le système de surveillance de la MCE se fonde sur un nombre plus réduit de dispositifs que ceux de 

l’AIE et de l’AVE : 

- Dispositif de surveillance évènementielle règlementaire, 

- Dispositif de surveillance des reproducteurs, 

- Surveillance des ventes, 

- Surveillance des équidés exportés. 

 

En effet, aucun sous-réseau du Respe ne recherche les cas de MCE. Par ailleurs, la maladie n’entraine 

pas de mortalité et elle n’entre donc pas dans le champ de la surveillance des causes de mortalité. 

 

La surveillance évènementielle règlementaire ne porte que sur les juments étant donné que les 

mâles infectés ne présentent pas de signes cliniques. Son objectif est de « détecter la présence de la 

MCE chez les équidés » (Petry et Marcé, 2012). Entre 1992 et 2006, la MCE était classée parmi les 

MRC et la détection d’un cas entraînait la prise d’un APDI, prévoyant notamment l’isolement et le 

traitement de l’équidé infecté et la réalisation d’une enquête épidémiologique. Durant la période 

1991-2005, une structure dénommée Centre d’épidémiosurveillance et d’alerte pour les maladies 

des équidés (Cesame) a été créée et jouait le rôle d’unité centrale. Le Cesame, qui malgré son nom 

étudiait seulement la MCE, était hébergé par la DDecPP de l’Orne. Il présentait l’avantage de pouvoir 

centraliser des données générées par tous les dispositifs de surveillance. En effet, le réseau de LDA 

avait obligation de lui communiquer le nombre d’équidés testés dans le cadre de la monte et des 

enquêtes épidémiologiques (police sanitaire) ainsi que le nombre total de cas, quel que soit le motif 

de l’analyse, y-compris pour l’export. Des bilans de cette surveillance étaient publiés par le Cesame 

(Légaré, 2003) ; c’est toujours le cas ces dernières années, conjointement par la DGAL et le LNR, mais 

de façon irrégulière (Petry et Marcé, 2012). La base de données du Cesame n’est aujourd’hui plus 

accessible, y compris par son ancien responsable qui exerce à présent d’autres missions. Depuis 

2006, seules les données sur les cas confirmés (devenus peu nombreux) sont centralisées par le LNR. 

 

Il n’existe pas de définition règlementaire du cas suspect et seule la déclaration des cas est 

aujourd’hui obligatoire, l’investigation et la lutte étant gérées par l’IFCE et les professionnels. Le 

nombre de laboratoires agréés, pour les techniques de bactériologie et/ou d’immunofluorescence, 

est élevé (51 en 2016) comparativement à l’AIE et l’AVE (DGAL, 2016). Il diminue toutefois depuis 

plusieurs années (ils étaient 84 en 2006), certains LDA ne souhaitant plus conserver leur agrément 



 

74 

depuis que l’accréditation par le Cofrac, payante, est devenue obligatoire, compte tenu de leur faible 

volume d’analyses réalisées (J. Guillotin et S. Petry, communications personnelles). 

 

Le fonctionnement du dispositif de surveillance des reproducteurs pour la MCE est relativement 

similaire à celui de l’AVE, même si le nombre de races surveillées est légèrement inférieur (IFCE, 

2016a). Environ 12 000 équidés ont été testés en 2012 (B. Ferry et S. Vinatier, communications 

personnelles), faisant de ce dispositif le premier en nombre d’analyses MCE réalisées. Comme pour 

l’AVE, la sous-commission sanitaire de stud-book peut être chargée de coordonner l’investigation des 

foyers (Anonyme, 2014a). 

 

La MCE est très peu surveillée dans le cadre des ventes. A l’instar de l’AVE, elle n’est pas un vice 

rédhibitoire et n’est pratiquement jamais recherchée lors des ventes privées. Certaines sociétés de 

ventes aux enchères demandent toutefois un dépistage pour certaines catégories d’équidés telles 

que les juments adultes pour Arqana (B. Salvat, communication personnelle). 

 

Enfin, la surveillance des équidés exportés est similaire à celle réalisée pour l’AIE et l’AVE. 

 

2.3.4 Synthèse sur les dispositifs et systèmes de surveillance de l’AIE, 

de l’AVE et de la MCE 

2.3.4.1 Diversité des dispositifs de surveillance 

 
La présentation des trois systèmes de surveillance met en évidence que les dispositifs/réseaux 

existants en filière équine sont nombreux et hétérogènes (tableau 5). Seuls certains d’entre eux ont 

été mis en place avec un réel objectif de surveillance, c’est-à-dire pour décrire la situation sanitaire 

de certaines maladies et pour la suivre dans le temps et l’espace, à l’échelle d’une population. 

Certains dispositifs sont en effet portés par des structures qui cherchent en premier lieu à garantir le 

statut sanitaire individuel d’équidés destinés à la vente, à l’export ou à la reproduction. Néanmoins 

pour les reproducteurs, l’objectif est également de suivre l’incidence (pour in fine la réduire) de l’AIE, 

de l’AVE et de la MCE dans les races surveillées.  
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Tableau 5. Dispositifs de surveillance de l’anémie infectieuse des équidés (AIE), de l’artérite virale équine (AVE) et de la métrite contagieuse équine (MCE) en 
France. 

Dispositif de 
surveillance 

Maladies 
surveillées 

Gestionnaire 
Type de 

surveillance 

Créé pour décrire 
/ suivre la 

situation sanitaire 
Population cible 

Niveau de 
structuration des 

activités de 
surveillance 

Quantité de 
données 

générées* 

Niveau de 
valorisation et 

de diffusion des 
données* 

Surveillance 
évènementielle 
règlementaire  

AIE, AVE, 
MCE 

DGAL 

Evènementielle  

/ obligatoire  

/ ciblée 

oui 
Toute la population 

équine 
Moyen Faible Moyen 

Surveillance des 
reproducteurs 

AIE, AVE, 
MCE 

IFCE et stud-
books 

Programmée 

 / volontaire  

/ ciblée 

oui/non 
Certains équidés 

reproducteurs 
Elevé Elevée Moyen 

Surveillance 
évènementielle 

volontaire 
AIE, AVE Respe 

Evènementielle  

/ volontaire 

/ globale 

oui 

Equidés surveillés 
par les vétérinaires 

sentinelles du 
Respe 

Elevé Modérée Elevé 

Surveillance 
avant la vente 

AIE, AVE, 
MCE 

Partenaires 
privés 

Programmée  

/ volontaire 

/ ciblée 

non Equidés achetés Faible 
Faible (MCE) 
à élevée (AIE) 

Faible 

Surveillance 
avant export 

AIE, AVE, 
MCE 

Autorités 
sanitaires, 

DGAL 
(TRACES) 

Programmée  

/ obligatoire 

/ ciblée 

non 
Equidés destinés à 

l’export 
Faible 

Faible à 
modérée 

Faible 

Surveillance des 
causes de 
mortalité 

AIE, AVE Resumeq 

Evènementielle  

/ volontaire 

/ globale 

oui 
Equidés morts et 

avortons 
Elevé 

Faible à 
modéré 

ND 

* S’agissant des données sanitaires relatives aux équidés testés vis-à-vis de l’AIE, de l’AVE et/ou de la MCE. 
ND : non déterminé, du fait de la récence du dispositif. 
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L’hétérogénéité des dispositifs peut aussi être observée sous l’angle des critères de classification des 

réseaux de surveillance proposés par Dufour et Audigé (1997). Pour le présent travail, seules les 

activités de surveillance portant sur des maladies présentes en France ont été prises en compte, 

excluant celles portant sur des dangers exotiques ou émergents (critère de classification n°1). Un 

autre point de convergence est l’étendue de l’aire de surveillance (critère n°3), qui est nationale pour 

tous les dispositifs étudiés. En revanche, seule la surveillance évènementielle règlementaire a 

vocation à suivre l’ensemble de la population équine, les autres dispositifs ayant pour population 

cible certains équidés seulement (critère n°5). Cette situation n’est pas problématique en soi, car la 

multiplicité des dispositifs et de leur champ de surveillance peut être complémentaire en vue de 

suivre la situation sanitaire globale d’une maladie. Il en est de même pour les différentes modalités 

de surveillance appliquées : évènementielle ou programmée (critères n°4 et 6). Enfin, le type de 

surveillance en termes de nombre de maladies surveillées varie fortement entre dispositifs. La 

majorité exerce une surveillance ciblée mais le Respe et Resumeq assurent une surveillance dite 

globale (critère n°2). 

 

Par ailleurs, d’après la présentation rapide des dispositifs faite précédemment, il est possible de les 

distinguer selon d’autres critères comme : 

- leur niveau de structuration, 

- leur gestion par des acteurs publics et/ou privés, 

- le caractère obligatoire ou volontaire de la surveillance exercée, 

- la quantité de données sanitaires générées, 

- le niveau de valorisation et de diffusion des données sanitaires. 

 

Le niveau de structuration des activités de surveillance est très hétérogène. Il est faible pour la 

surveillance des ventes et des exports, étant donné que ces activités n’ont pas pour objectif premier 

d’évaluer la situation sanitaire. Il est en revanche plus élevé pour la SER et surtout pour le dispositif 

de surveillance des reproducteurs, le Respe et Resumeq qui possèdent des instances d’animation, de 

pilotage et d’appui scientifique et technique. 

 

Les données sanitaires générées sont parfois difficiles à quantifier. Il est en outre délicat de juger si 

ces quantités sont faibles ou élevées, car aucun cadre précis n’existe pour réaliser une telle 

appréciation (Vergne, 2012). Toutefois, il est possible de réaliser une classification relative, en 

comparant le nombre d’équidés testés (ou d’analyses réalisées) par chaque dispositif avec le nombre 

total d’équidés testés, pour chacune des trois maladies. Toutes ces données ne sont 

malheureusement pas disponibles. On sait cependant que la surveillance des reproducteurs génère 

plusieurs milliers d’analyses par an pour chaque maladie. Seule la surveillance de l’AIE dans le cadre 
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des ventes semble fournir une telle quantité de données. Quelques centaines d’équidés sont testés 

par les sous-réseaux du Respe cités précédemment. Le nombre de tests AVE réalisés dans le cadre 

des ventes est vraisemblablement du même ordre de grandeur. En revanche, le nombre d’équidés 

testés pour l’AIE, l’AVE ou la MCE via la SER ou Resumeq est faible, ne dépassant probablement pas 

quelques unités ou quelques dizaines par an. 

 

Enfin, le niveau de valorisation épidémiologique et de diffusion des données est également très 

variable selon les dispositifs. Il est dépendant du degré de structuration des activités de surveillance 

et du fait que le dispositif ait plus ou moins vocation à décrire la situation sanitaire. La valorisation 

transversale pour une maladie donnée, c’est-à-dire tous dispositifs confondus, est rare en dehors des 

cas confirmés, mais la réalisation de bilans réguliers par le Respe pour chacun de ses sous-réseaux et 

de synthèses annuelles pour l’AIE par la DGAL et le LNR sont à noter.  

  

2.3.4.2 Une surveillance peu coordonnée 

 
Les dispositifs de surveillance existant en filière équine ont été créés successivement pour répondre 

à des besoins différents et légitimes. Chacun permet d’appréhender un aspect de la situation 

sanitaire française vis-à-vis de l’AIE, de l’AVE et de la MCE, mais uniquement de façon partielle (voir 

figure 34 sur les sous-populations surveillées, dans la troisième partie du deuxième chapitre sur les 

travaux personnels). La mise en place progressive de ces dispositifs s’est faite sans chercher à 

mutualiser leurs résultats. Aucune gestion transversale n’a été instaurée. Tout au plus, les 

informations relatives aux cas confirmés sont centralisées auprès de la DGAL et du LNR, ou l’ont été 

avec le Cesame pour la MCE jusqu’en 2005. Pour les dispositifs les plus structurés, la participation de 

représentants d’autres dispositifs au sein de leur instance de pilotage est cependant à souligner. 

L’IFCE est ainsi représentée au conseil d’administration du Respe et au comité de pilotage de 

Resumeq ; celui-ci rassemble également des agents de la DGAL et du Respe. Si ces participations 

croisées sont des signes encourageants de communication et de partage de compétences et 

d’expériences entre dispositifs, ils ne permettent pas d’aboutir à une surveillance coordonnée de 

chaque maladie. 

 
 

3. Méthodes d’évaluation des systèmes de surveillance 

 
Fournir des données de surveillance fiables pour aider les gestionnaires sanitaires est une qualité 

communément recherchée par les systèmes de surveillance épidémiologique. Cette qualité doit être 

régulièrement évaluée pour pouvoir améliorer continuellement les systèmes de surveillance. Le but 
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des évaluations est plus généralement de s’assurer que les systèmes de surveillance répondent à 

leurs objectifs de la manière la plus efficace possible (Drewe et al., 2012; Hendrikx et al., 2011b; 

Salman et al., 2003). 

 
L’évaluation d’un système de surveillance comporte généralement trois étapes, la récolte 

d’informations, la mesure et le jugement. Elle est à distinguer de la phase de décision, qui est 

habituellement le but de l’évaluation mais qui est une étape distincte (Toma et al., 2010). Deux 

grands types de méthodes d’évaluation ont été développés, les méthodes d’évaluation qualitative ou 

semi-quantitative et les méthodes d’évaluation quantitative. Elles ne poursuivent pas le même 

objectif. Les méthodes qualitatives (ou semi-quantitatives quand elles fournissent des résultats 

chiffrés) permettent en effet un diagnostic général de l’organisation et du fonctionnement des 

systèmes de surveillance (tableau 6). Les méthodes quantitatives réalisent une évaluation ciblée de la 

sensibilité du système de surveillance ou de sa valeur prédictive positive, en se fondant sur des 

données chiffrées telles que le nombre de détections, la sensibilité et la spécificité des examens de 

laboratoires ou la proportion de la population surveillée présentant différents caractères influençant 

la probabilité d’infection ou de détection (Salman et al., 2003). 

 
Tableau 6. Principales caractéristiques des méthodes d’évaluation qualitative, semi-quantitative et 
quantitative des systèmes de surveillance épidémiologique. 

Type de 
méthode 

Objectif / 
champ de 

l’évaluation 

Données 
utilisées 

Techniques 
employées 

Atouts Limites 

Méthode 
d’évaluation 
qualitative 
ou semi-

quantitative  

L’ensemble 
du système 

de 
surveillance 

Organisation et 
fonctionnement 
du système de 

surveillance 

Audit, suivi 
d’indicateurs 

Apporte une 
vision globale et 

des 
recommandations 

d’amélioration 

Pas d’évaluation 
quantitative de la 

sensibilité  

Subjectivité 

Méthode 
d’évaluation 
quantitative 

Sensibilité 
du système, 

valeur 
prédictive 
positive 

Données 
chiffrées du 
système de 
surveillance 

Outils 
mathématiques 
et statistiques 

Evaluation précise 

Objectivité 

Evaluation partielle 

Risque de donner une 
fausse impression 
d’exactitude et de 

précision si données de 
« mauvaise qualité » 

 

3.1 Méthodes d’évaluation qualitative et semi-quantitative  

 
Plusieurs méthodes d’évaluation qualitative ou semi-quantitative ont vu le jour, essentiellement au 

cours des vingt dernières années (Calba et al., 2015a; Drewe et al., 2012). Pour leurs concepteurs, la 

qualité des données produites par un système de surveillance dépend directement de son bon 

fonctionnement et de son niveau d’organisation. Evaluer sa qualité revient donc à évaluer son mode 

de fonctionnement, depuis la définition des objectifs jusqu’à la diffusion des données traitées. Ces 
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méthodes mettent en lumière les dysfonctionnements et proposent des améliorations (CDC, 1988; 

Dufour, 1999; Hendrikx et al., 2005). 

 

Certaines de ces méthodes sont élaborées pour conduire des évaluations ponctuelles, en sollicitant 

des experts extérieurs au système évalué. Il s’agit des méthodes d’évaluation externe, ou audits. 

Elles sont à distinguer du suivi en continu de la qualité du fonctionnement du système de surveillance 

par des membres du système. Dans ce second cas, l’évaluation est interne et elle repose sur le suivi 

d’indicateurs de performance ou de fonctionnement, spécialement développés pour le système de 

surveillance (Dufour et Hendrikx, 2011). 

 

3.1.1 Audit externe  

 
L’audit externe est généralement mis en place à la demande du gestionnaire du système de 

surveillance. Il consiste à solliciter l’avis d’experts extérieurs au système évalué, parfois 

conjointement avec des acteurs qui en sont membres, sur le fonctionnement général dudit système. 

Les différentes méthodes proposées suivent globalement le même plan de marche. Une équipe 

d’évaluation est tout d’abord constituée. Les renseignements sur l’organisation et le fonctionnement 

du système sont ensuite récoltés, puis analysés pour identifier les qualités et les défauts de la 

surveillance. L’audit s’achève par l’émission de conclusions et de recommandations, présentées dans 

un rapport et parfois au cours d’une restitution orale. Une grille de lecture standardisée sert 

habituellement de fil rouge et de référence pour évaluer les différents aspects de la surveillance 

(CDC, 2001; Hendrikx et al., 2011b). 

 
Les Centres de contrôle et de prévention des maladies (CDC) américains ont été parmi les premiers à 

proposer une méthode formalisée pour l’évaluation qualitative des systèmes de surveillance, dans le 

domaine de la santé humaine. Cette méthode a été progressivement enrichie. L’évaluation débute 

par une description de l’importance sanitaire du danger étudié et du système de surveillance 

(objectifs, utilité, activités, ressources). Elle se poursuit par l’évaluation de neufs attributs des 

systèmes de surveillance (simplicité, flexibilité, qualité des données, acceptabilité, sensibilité, valeur 

prédictive positive, représentativité, rapidité et stabilité) et se termine par la formulation de 

conclusions et de recommandations. Cette méthode prévoit en outre d’identifier dès les premières 

phases de l’évaluation quels seront les destinataires et l’utilisation des résultats de l’évaluation (CDC, 

1988, 2001). 

 
Dans le domaine de la santé animale, une méthode, apparue dans les années 1990 (Dufour, 1994, 

1999), transpose aux systèmes de surveillance les principes de la méthode HACCP (Hazard Analysis 

Critical Control Point). La méthode HACCP a été initialement développée pour garantir la sécurité 



 

80 

 

sanitaire des aliments. Elle consiste à identifier i) les dangers sanitaires présents lors de la fabrication 

de denrées alimentaires et ii) les points critiques permettant leur maîtrise (Jouve, 1988). Ce qui était 

danger sanitaire sur la chaîne d’élaboration des aliments et devenu biais potentiel pour les systèmes 

de surveillance dans la méthode d’évaluation proposée par Dufour. Cette approche permet en effet 

d’identifier les biais possibles (de conception, d’échantillonnage, de mesure, d’analyse, etc.) puis les 

points critiques pour leur contrôle. Ces points critiques correspondent aux aspects du système de 

surveillance qu’il faut maîtriser pour garantir la qualité des informations produites. Les sept points 

critiques sont les objectifs de la surveillance, l’échantillonnage, la coordination et la vigilance des 

acteurs, les techniques de surveillance, la collecte et la circulation des données, la gestion et l’analyse 

des données, ainsi que la diffusion des informations, auxquels peut s’ajouter un huitième point, les 

facteurs environnementaux (comprenant la surveillance des vecteurs et de la faune sauvage). Il s’agit 

d’une méthode semi-quantitative car la conformité de chaque point critique est évaluée de manière 

chiffrée et le système se voit attribuer une note finale sur 100. Cette méthode a été appliquée à des 

systèmes de surveillance français et étrangers (Dufour, 1999; Dufour et al., 1998). 

 
Hendrikx et coll. ont ensuite développé une méthode d’évaluation, appelée Outil d’analyse des 

systèmes de surveillance (Oasis), qui regroupe différentes approches dont celles de Dufour et des 

CDC américains et qui se déroule en trois temps (Hendrikx et al., 2011b). La première étape est la 

collecte des données relatives à la structure et au fonctionnement de la surveillance, s’effectuant au 

moyen d’un questionnaire très détaillé divisé en dix sections fonctionnelles. Ces sections sont les 

objectifs et le champ de la surveillance, l’organisation institutionnelle centrale, l’organisation 

institutionnelle de terrain, les laboratoires, les outils de surveillance, les modalités/procédures de 

surveillance, la gestion des données, la formation, la communication et l’évaluation. Les informations 

sont recueillies au cours d’entretiens semi-directifs réalisés par une équipe d’évaluation composée 

de deux à quatre personnes, incluant des experts externes et des acteurs du système. L’équipe 

rencontre et audite des membres de chaque échelon du système de surveillance, depuis le terrain 

jusqu’au niveau central en passant par les structures intermédiaires. La deuxième phase est la 

notation de 78 critères répartis selon les dix sections évoquées précédemment, chaque section 

comportant entre 4 et 14 critères. Cette étape s’appuie sur un guide de notation qui précise les notes 

attribuables (échelle de zéro à trois) et le niveau de satisfaction du critère auquel elles 

correspondent. La dernière étape est la formulation de recommandations d’amélioration. La grille de 

notation permet une présentation des résultats sous la forme de trois sorties graphiques 

complémentaires, générées automatiquement en combinant de trois manières différentes les 78 

critères évalués. La première sortie illustre par des camemberts le niveau de satisfaction des dix 

sections fonctionnelles. La deuxième sortie (histogramme) porte sur l’estimation semi-quantitative 

des points critiques proposés par Dufour (1999) et la troisième sur l’évaluation de dix attributs, 
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incluant les neufs attributs du CDC précédemment cités et l’utilité, représentés sous la forme d’un 

radar. Cette méthode a été appliquée, directement ou après adaptation, à plusieurs systèmes de 

surveillance et à différentes espèces animales en France et à l’étranger (Calavas et al., 2012a; 

Faverjon, 2012; Gorecki et al., 2012; Hendrikx et al., 2013; Peyre et al., 2011). Une variante flash a 

été développée ultérieurement, qui permet une collecte plus rapide des données et qui ne nécessite 

pas d’audit sur le terrain (Calba et al., 2015b; Plateforme ESA, 2014a). 

 
D’autres méthodes comportant des guides et grilles de notation ont été mises au point, dont le 

nombre de critères et leur mode de notation varient. C’est le cas d’Ohashi et coll. (2010) qui ont 

développé une méthode d’analyse hiérarchique permettant d’évaluer treize critères relatifs à la 

fiabilité de la surveillance. Le poids des critères au sein de ce guide est variable car attribué par les 

évaluateurs eux-mêmes. L’Organisation mondiale de la santé (OMS) a également développé une 

méthode d’évaluation semi-quantitative (WHO, 2011) contenant un guide et une grille de notation 

de près de 150 critères. Cette grille se présente sous la forme d’une check-list à renseigner de façon 

binaire. La note « 1 » est attribuée lorsque l’item est complètement satisfait et la note « 0 » s’il est 

partiellement ou non satisfait. A la place d’un guide de notation ou d’une liste de critères à évaluer, 

certains auteurs ont proposé une méthode consistant à comparer le système de surveillance étudié à 

un fonctionnement « standard » de référence (El Allaki et al., 2013).  

 
Plus récemment, une méthode d’évaluation qualitative appelée Serval a été mise au point (Drewe et 

al., 2013b). Elle présente la caractéristique d’être modulable. En fonction des objectifs du système de 

surveillance étudié, les évaluateurs choisissent cinq à dix attributs d’évaluation parmi une liste de 

vingt-deux. Cette adaptabilité permet de cibler l’évaluation et de réduire sa durée. Elle peut toutefois 

conduire à ne pas évaluer certains aspects pourtant importants de la surveillance. Par exemple, pour 

un système dont l’objectif est de mesurer la prévalence d’une infection enzootique, la méthode ne 

recommande pas d’évaluer les attributs relatifs à la couverture de la population et à la gestion des 

données (attributs classés dans la troisième et dernière catégorie par ordre de priorité). La méthode 

Serval fournit par ailleurs un guide aux évaluateurs pour définir le but et le champ de l’évaluation 

(temps, ressources) ainsi que les destinataires et le mode de diffusion des résultats (Drewe et al., 

2013a; Drewe et al., 2013b).  

 
D’autres méthodes d’audit externe ont été mises au point pour évaluer les systèmes de surveillance 

en santé publique et environnementale (HSCC, 2004; Kansanterveyslaitos Folkhälsoinstitutet, 2004; 

Malecki et al., 2008; Meynard et al., 2008; Mitchell et al., 2009). Elles présentent toutefois moins 

d’intérêt pour notre travail parce qu’elles ont été développées spécifiquement pour des domaines 

autres que celui que nous avons étudié mais leur utilisation (si besoin après adaptation) en santé 

animale pourrait être investiguée à l’avenir. 
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3.1.2 Suivi d’indicateurs de fonctionnement  

 
L’évaluation d’un système de surveillance peut également se faire en continu et en interne, par les 

animateurs du système eux-mêmes. Une telle évaluation nécessite de définir et de suivre des 

indicateurs de fonctionnement, aussi appelés indicateurs de performance. Ces indicateurs peuvent 

être définis comme des « variables en nombre limité, réunies dans un tableau de bord, qui 

permettent de calculer en continu le niveau de réalisation des activités prioritaires d’un réseau de 

surveillance épidémiologique afin d’en faciliter le pilotage » (Hendrikx et Dufour, 2004). Pour que 

cette démarche opère, elle doit résulter d’une décision stratégique et recueillir l’adhésion et 

l’implication des acteurs du système de surveillance (Hendrikx et Dufour, 2004; Mair, 1995; Majeed 

et Voss, 1995; Phillips et al., 2010).  

 
Les indicateurs sont choisis de manière à être facilement calculables et à bien refléter le niveau de 

fonctionnement des activités clés du système de surveillance (animation, détection, déclaration, 

confirmation, analyse, communication, etc.) (Dominguez et al., 2013; McNabb et al., 2004). Il s’agit 

très généralement de nombres ou de proportions, tels que le nombre de réunions annuelles 

d’animation, le taux de réalisation de la collecte d’échantillons, la proportion de suspicions déclarées 

en moins de trois jours, la proportion de districts pour lesquels un bilan de la surveillance 

programmée est transmis tous les 90 jours ou le nombre de synthèses publiées par unité de temps 

(Dominguez et al., 2013; Hendrikx et al., 2005; IAEA, 2001; McNabb et al., 2004; Phillips et al., 2010). 

Les indicateurs peuvent être suivis au moyen d’un tableau de bord, donnant une vision synthétique, 

claire et instantanée du fonctionnement (Hendrikx et Dufour, 2004).  

 
Le but de cette méthode n’est pas d’évaluer la performance individuelle des acteurs mais la 

performance globale du système pour les activités jugées prioritaires (Phillips et al., 2010). Au-delà 

de l’évaluation, cette méthode permet d’adapter régulièrement le pilotage du système de 

surveillance (Dominguez et al., 2013; IAEA, 2001). Elle vise en effet à détecter précocement les 

défauts de fonctionnement qui auraient une répercussion sur la qualité des résultats, afin d’en 

chercher les causes et de les corriger (Dobson, 1999). L’identification des causes peut se faire à l’aide 

d’indicateurs de diagnostic, qui sont des « variables associées à un indicateur de performance 

permettant de calculer le niveau de réalisation des activités liées à cet indicateur » (Hendrikx et 

Dufour, 2004). Les indicateurs de diagnostic permettent ainsi de diagnostiquer un 

dysfonctionnement mis en évidence par un indicateur de performance (Dufour et Hendrikx, 2011; 

Hendrikx et Dufour, 2004).  
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Les indicateurs doivent être définis spécifiquement pour le système concerné, bien que des listes 

d’indicateurs génériques existent et puissent servir de base, à adapter (Dominguez et al., 2013). Le 

corollaire est que les indicateurs de fonctionnement ne constituent généralement pas un outil 

destiné et adapté à la comparaison de plusieurs systèmes de surveillance, ce que permettent en 

revanche la plupart des méthodes d’audit externe (Hendrikx et Dufour, 2004). 

 
Par leur mode de suivi (continu), les indicateurs de fonctionnement sont complémentaires des audits 

périodiques, qui pour leur part investiguent un plus grand nombre de critères, notamment des 

variables structurelles qui sont habituellement stables et moins propices à une évaluation en continu 

(Hendrikx et Dufour, 2004). Le suivi d’indicateurs de fonctionnement est une méthode d’évaluation 

ordinairement rapide à mettre en place, assez peu onéreuse et elle a montré son efficacité pour 

améliorer les systèmes de surveillance (Hendrikx et al., 2005; McNabb et al., 2004). 

 

3.2 Méthodes d’évaluation quantitative 

 
Les méthodes d’évaluation qualitative et semi-quantitative permettent un diagnostic des problèmes 

d’organisation et de fonctionnement d’un système de surveillance et sont indispensables pour 

pouvoir améliorer la surveillance. Elles portent sur de nombreux aspects du système de surveillance, 

dont la sensibilité, mais elles ne permettent pas une évaluation quantitative de celle-ci. La sensibilité 

est un paramètre essentiel des systèmes de surveillance. Elle peut être définie de deux manières. Il 

peut s’agir de la capacité à détecter une maladie (c’est-à-dire au moins un cas) dès lors qu’elle est 

présente sur un territoire, ou bien de l’aptitude à détecter tous les cas de la maladie présents sur un 

territoire (CDC, 2001). L’estimation de la sensibilité par les méthodes quantitatives présentées ci-

après est une démarche complémentaire de l’évaluation plus large permise par les approches 

qualitatives et semi-quantitatives. 

 
L’estimation de la sensibilité d’un système de surveillance peut s’avérer complexe, pour des raisons 

liées à la maladie et à l’hôte (par exemple faible prévalence, variabilité de la réponse immunitaire) ou 

au système de surveillance, telles que la détection non-aléatoire des cas et l’absence d’examen de 

laboratoire parfait. En effet, il est parfois techniquement impossible de mettre en place des 

procédures de surveillance permettant une détection équiprobable des cas. Un tel objectif peut aussi 

être écarté car jugé trop coûteux ou inopportun. Ainsi, de nombreux systèmes mettent à présent en 

place une surveillance ciblée sur les populations les plus à risque pour améliorer leur rapport coûts-

bénéfices, (Ribeiro-Lima et al., 2016; Rodríguez-Prieto et al., 2015; Stärk et al., 2006). Il s’agit 

habituellement des individus ayant le plus de risque d’être infectés. Le choix peut aussi se porter sur 

les animaux pour lesquels l’infection aurait le plus fort impact économique (animaux de haute valeur 

ou destinés aux échanges commerciaux par exemple) ou ceux ayant le plus fort potentiel de diffusion 
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(animaux reproducteurs pour une maladie à transmission vénérienne, chevaux de course ou de sport 

participant à des compétitions internationales). Par ailleurs, les méthodes diagnostiques permettent 

rarement une détection parfaite des cas et/ou l’obtention de résultats systématiquement négatifs 

pour les individus non infectés (Joseph et al., 1995; Praud et al., 2012; Toma et al., 2010). On parle 

alors respectivement de défaut de sensibilité et/ou de spécificité des tests, dont le niveau n’est pas 

toujours connu en pratique. Cette méconnaissance a pour conséquence la difficulté à estimer le 

nombre réels de cas dans la population et donc à évaluer précisément la sensibilité du système de 

surveillance (Martin et al., 2007a).  

 
Les deux principales méthodes quantitatives employées en santé animale pour évaluer la sensibilité 

d’un système de surveillance sont les méthodes de capture-recapture et les arbres de scénarios. Les 

premières permettent d’estimer la sensibilité en termes d’aptitude à détecter l’ensemble des cas 

présents sur un territoire donné, tandis que les secondes se concentrent plutôt sur la capacité du 

système à mettre en évidence la maladie si elle est effectivement présente sur le territoire. 

 

3.2.1 Les méthodes de capture-recapture  

 
Les méthodes de capture-recapture permettent d’estimer le nombre total de cas d’une maladie sur 

un territoire donné, que ces cas aient été détectés ou non. Elles se servent pour cela du nombre de 

cas détectés par le système de surveillance. Ces méthodes permettent alors de mesurer la sensibilité 

du système, en faisant le rapport entre le nombre de cas détectés et le nombre total estimé de cas. 

Selon les données disponibles et le type d’approche employée, l’unité épidémiologique étudiée n’est 

pas toujours le cas, mais peut être un regroupement de cas, à l’échelle de l’élevage, de la commune, 

du district, etc. 

 
Les méthodes de capture-recapture ont initialement été développées dans les domaines de la 

démographie puis de l’écologie pour estimer la taille de populations sauvages et les paramètres de 

dynamique de ces populations (Cormack, 1964; Laplace, 1786; Lebreton et al., 1992; Lincoln, 1930; 

Petersen, 1896). Elles ont ensuite été transposées à la santé humaine pour estimer le nombre de 

personnes atteintes par une maladie, essentiellement depuis une vingtaine d’années (Hook et Regal, 

1995; IWGDMF, 1995a, b). Les premières publications en santé animale pour estimer l’incidence et la 

sensibilité de la surveillance datent d’une dizaine d’années (Böhning et Del Rio Vilas, 2008; Del Rio 

Vilas et Böhning, 2008; Del Rio Vilas et al., 2005). 

 
Deux grandes catégories de méthodes de capture-recapture peuvent être distinguées, appelées 

multilistes et unilistes. L’approche multiliste est la plus communément utilisée pour estimer des 

tailles de populations infectées. Elle se fonde sur plusieurs sources, ou listes, de cas détectés. Ces 

listes de cas sont produites par des activités de surveillance différentes. Elles peuvent par exemple 
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provenir de registres d’hôpitaux, de laboratoires, de cabinets médicaux, de déclarations spontanées 

ou de dispositifs de surveillance programmée (El Adssi et al., 2013; Vong et al., 2012). Ces listes sont 

par nature incomplètes et le nombre de cas non détectés (i.e. recensés par aucune liste) n’est pas 

connu. En repérant les détections croisées, c’est-à-dire les cas communs aux différentes listes, il est 

possible, sous certaines conditions, d’estimer le nombre de cas non détectés. Ce dernier nombre 

permet ensuite d’estimer le nombre total de cas et la sensibilité de chaque source de données 

(IWGDMF, 1995a). 

 
L’approche uniliste ne s’intéresse pas aux détections croisées mais aux fréquences de détection, 

c’est-à-dire au nombre de fois qu’un cas (ou toute autre unité épidémiologique) est détecté. Cette 

approche permet de contourner les problèmes d’application des méthodes multilistes lorsqu’une 

seule source de données existe ou lorsque les individus ne peuvent pas être identifiés par plusieurs 

sources (Vergne et al., 2015). Ces situations sont fréquentes pour les systèmes de surveillance en 

santé animale. Par exemple, certains animaux ne font l’objet d’un dépistage qu’au moment de leur 

abattage, rendant impossible leur détection ultérieure. C’est également le cas lorsque, pour certaines 

maladies, la réglementation prévoit que tout individu détecté infecté soit isolé puis euthanasié dans 

un délai bref, de l’ordre de quelques jours à quelques semaines. Pour observer des détections 

multiples, il faut alors changer d’échelle, ne plus considérer la détection de l’individu infecté, mais la 

détection d’une unité épidémiologique élargie qui peut être l’élevage, ou tout autre périmètre 

regroupant des sujets réceptifs. La fréquence de détection qui sera alors modélisée est le nombre de 

détections de l’élevage, c’est-à-dire le nombre d’animaux infectés appartenant à cet élevage qui 

auront été détectés par le système de surveillance. Le nombre d’unités infectées non détectées n’est 

pas connu et son estimation est le but des méthodes unilistes (Vergne, 2012).  

 
Deux types de modèles unilistes sont utilisables selon les données disponibles, les modèles tronqués 

en zéro et les modèles enflés en zéro. Les modèles tronqués en zéro sont employés lorsque les 

données ne portent que sur les unités infectées ayant été détectées au moins une fois. Les unités 

infectées non détectées (ayant zéro détection) sont absentes du jeu de données et doivent alors être 

estimées (Böhning et Del Rio Vilas, 2008; Del Rio Vilas et Böhning, 2008; Vergne et al., 2012). Au 

contraire, lorsque le jeu de données porte sur la population totale, les unités ayant zéro détection 

sont surreprésentées : il peut s’agir d’unités soit non infectées, soit infectées mais dont l’infection n’a 

pas été détectée. Les modèles dits enflés en zéro sont alors utilisés, afin d’estimer la part d’unités 

infectées non détectées parmi l’ensemble des unités à zéro détection (Bronner et al., 2013; Vergne 

et al., 2014). Les modèles enflés en zéro modélisent le nombre de détections de chaque unité, alors 

que ceux tronqués en zéro modélisent le nombre de détections de chaque unité infectée uniquement 

(Vergne et al., 2015). 
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3.2.2 Les arbres de scénarios  

 
Les arbres de scénarios permettent d’estimer l’aptitude d’un système de surveillance à détecter une 

maladie sachant qu’elle est présente à un taux de prévalence limite donné, dénommé P*, c’est-à-dire 

sa capacité à détecter au moins un cas de la maladie. Ils sont aussi utilisés pour calculer la probabilité 

que cette maladie soit absente sachant qu’elle n’a jamais été détectée (Martin et al., 2007a).  

 

Le principe de la méthode est d’estimer la sensibilité de la surveillance pour chaque sous-groupe de 

la population surveillée. Ces sous-groupes sont définis de manière à ce qu’en leur sein chaque 

individu ait la même probabilité d’être infecté par la maladie et d’être testé dans le cadre du système 

de surveillance, sachant que la population générale est infectée à un taux de prévalence P*. Pour 

arriver à distinguer chaque sous-groupe, la population étudiée est représentée sous la forme d’un 

arbre, qui « pousse » habituellement vers le bas. Le tronc correspond à l’ensemble de la population 

et se subdivise en branches successives. Chaque subdivision correspond à une différence de 

probabilité d’infection selon les groupes d’individus (premières ramifications) ou à une différence de 

probabilité de détection (dernières ramifications). Les probabilités associées à chaque ramification 

doivent être préalablement connues ou estimées, par exemple à partir de données historiques ou 

publiées ou à dire d’experts. Elles permettent le calcul de la probabilité d’occurrence de l’évènement 

survenant au bout de chaque branche : détection ou non détection. A chaque nœud, la somme des 

probabilités des différentes ramifications est égale à 1 (Hood et al., 2009; Martin et al., 2007a). 

 

Introduite dans le domaine de la surveillance des maladies animales il y a une dizaine d’années par 

Martin et coll. (2007a; 2007b), cette méthode est de plus en plus utilisée pour évaluer la sensibilité 

de la surveillance mais aussi pour mettre en évidence qu’un territoire est indemne d’une maladie 

donnée (Christensen et Vallières, 2016; Foddai et al., 2016; Rivière et al., 2015; Welby et al., 2012). 

Pour atteindre ce dernier objectif il est nécessaire, après avoir calculé la sensibilité globale pour un 

taux de prévalence limite P* donné, de déterminer une probabilité a priori que le territoire soit 

infecté avant toute action de surveillance (prior). Dans l’hypothèse où la spécificité de la surveillance 

est parfaite, la sensibilité globale et le prior permettent alors de calculer la probabilité que le 

territoire soit indemne sachant qu’aucun cas n’a été identifié dans le cadre de la surveillance. Cette 

probabilité peut aussi être appelée valeur prédictive négative (VPN) du système de surveillance 

(Martin et al., 2007a). 
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4. Problématique et objectifs de la thèse 

 
Le besoin de protéger la santé publique et la santé animale et la volonté de réduire l’impact 

économique des maladies infectieuses a conduit à la mise en œuvre de mesures de surveillance vis-à-

vis des agents pathogènes jugés les plus dangereux. Pour une même maladie, les mesures de 

surveillance sont parfois multiples et assurées par plusieurs dispositifs, composant ensemble un 

système de surveillance (Alba et al., 2010; Rivière et al., 2014; Welby et al., 2013). Bien qu’une 

certaine complémentarité puisse être légitimement attendue de ces différents dispositifs, elle ne se 

vérifie pas toujours (World Bank, 2016). Les motivations qui président à leur mise en place peuvent 

être très différentes et ils ne sont pas toujours conçus de manière concertée. Lors de la création d’un 

nouveau dispositif, son articulation avec ceux déjà existants n’est pas systématiquement étudiée ni 

préparée. Il en résulte généralement un recouvrement partiel des populations surveillées, certains 

individus pouvant être testés plusieurs fois de manière rapprochée par plusieurs dispositifs sans réel 

bénéfice en termes de sensibilité de surveillance. Parallèlement, des parties entières de la population 

peuvent n’être couvertes par aucun dispositif, alors même que leur surveillance présenterait un 

intérêt. 

 
Si les gestionnaires d’un système de surveillance se posent naturellement et régulièrement la 

question des moyens à mettre en œuvre pour améliorer la surveillance, cette interrogation résonne 

de manière particulière pour les systèmes dit complexes, c’est-à-dire « multi-dispositifs ». Le 

dictionnaire Larousse définit le verbe améliorer comme le fait d’ « augmenter les qualités, les 

capacités, le niveau de quelque chose, de quelqu’un, les rendre meilleurs ». Pour un système de 

surveillance, quelle est la principale qualité à améliorer ? C’est sans doute sa capacité à détecter la 

plus grande proportion possible de cas, que l’on pourrait appeler efficacité, ou sa capacité à détecter 

une grande proportion des cas à moindre coût, que l’on peut nommer efficience. Pour un système de 

surveillance complexe, l’efficacité et l’efficience peuvent être améliorées non seulement pour 

chaque dispositif mais également de manière globale à l’échelle du système. Parvenir à ce dernier 

objectif nécessite de développer une interconnexion entre les dispositifs.  

 
L’interconnexion, toujours d’après le dictionnaire Larousse, est une association par connexion, elle-

même définit comme l’ « action de lier par des rapports étroits », le « fait d’être lié » ou la « réunion 

(…) de deux machines entre elles pour se compléter ou fonctionner simultanément ». Il est intéressant 

de noter que ces définitions distinguent un niveau structurel, les liens étroits ou la réunion, et un 

niveau fonctionnel, l’action complémentaire, qui est la résultante du lien structurel. Il n’existe pas de 

définition de l’interconnexion propre aux systèmes de surveillance. Elle pourrait cependant se définir 

comme « la mutualisation des compétences, des équipes, des informations, des moyens techniques 
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et financiers provenant de plusieurs dispositifs ou systèmes de surveillance dans le but d’améliorer 

l’efficacité et/ou l’efficience de la surveillance d’un ou plusieurs dangers sanitaires ».  

 
Les principaux bénéfices attendus de l’interconnexion sont : 

- une meilleure connaissance de la prévalence / incidence des dangers sanitaires d’une filière 

pour conduire à la mise en œuvre des mesures de prévention et de lutte les plus adaptées. 

Cette connaissance peut aussi permettre de hiérarchiser les dangers selon leur situation 

sanitaire afin d’allouer au mieux les ressources humaines, matérielles et financières, 

- la collaboration des acteurs d’une même filière et leur investissement collectif autour 

d’enjeux sanitaires, 

- la mutualisation des coûts de surveillance entre différents systèmes de surveillance dans une 

même filière. 

 
Si le niveau d’interconnexion entre les dispositifs composant un même système de surveillance est 

parfois faible, il n’existe pas à notre connaissance de méthode disponible permettant de mettre en 

place une telle interconnexion3. Partant de ce constat, le présent travail de thèse s’est attaché à 

essayer de répondre à la question suivante : 

 
« Comment l’interconnexion des dispositifs de surveillance existants pourrait améliorer la 

surveillance des maladies infectieuses et comment la mettre en place ? » 

 
Pour trouver des réponses à cette question, nous avons choisi de prendre comme support 

d’application trois systèmes de surveillance de maladies infectieuses équines en France, ceux de 

l’anémie infectieuse des équidés, de l’artérite virale équine et de la métrite contagieuse équine en 

France. Ces trois systèmes, qui n’avaient pas fait l’objet d’évaluation avant nos travaux, illustrent la 

variété des modalités de surveillance pouvant être appliquées aux maladies présentes sur un 

territoire. Ils comportent des dispositifs reposant en partie sur les mêmes acteurs (détenteurs, 

vétérinaires, laboratoires, autorités sanitaires), laissant entrevoir des possibilités d’interconnexion. 

Par ailleurs, les liens croissants entre les acteurs de la filière équine autour des sujets sanitaires laisse 

supposer qu’ils seraient demandeurs, ou du moins favorables à une plus grande interconnexion entre 

dispositifs au sein de chaque système de surveillance, voire entre les différents systèmes. 

 

                                                           

3
 Il existe néanmoins des guides pour la mise en place de systèmes de surveillance supranationaux, c’est-à-dire 

régionaux ou internationaux (WHO, 2012; WHO et CDC, 2001, 2010). Cependant ces systèmes, parfois appelés 
réseaux de réseaux de surveillance, n’ont pas pour but de coordonner des activités de surveillance différentes 
sur une même zone géographique, car chaque système composant le réseau supranational s’applique pour un 
pays donné. Les systèmes supranationaux ont pour mission de centraliser et de diffuser les données et 
d’harmoniser les méthodes de surveillance dans chaque pays, et non pas de rechercher une complémentarité 
entre diverses modalités de surveillance (Dufour et Hendrikx, 2011). 
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Afin de répondre à notre question de recherche précitée, nous avons suivi une démarche en trois 

étapes. La mise en œuvre d’une interconnexion nécessite de bien connaître les dispositifs existants, 

leur organisation, leur fonctionnement, leurs qualités et leurs défauts. Des pistes d’interconnexion 

pertinentes peuvent en effet être formulées d’autant plus facilement qu’un diagnostic précis a été 

accompli au préalable. Comme cela a été précisé plus haut, le diagnostic gagne en intérêt et en 

complémentarité lorsqu’il associe une évaluation quantitative de la sensibilité à une évaluation 

qualitative ou semi-quantitative plus générale de la surveillance. Pour cette raison, la thèse a 

comporté un premier travail d’estimation de la sensibilité de la surveillance. Compte tenu du nombre 

de maladies et de dispositifs étudiés, mais aussi de la quantité de données disponibles, il n’était pas 

possible de réaliser une telle estimation pour tous les dispositifs. Pour des raisons précisées plus loin, 

nous avons effectué cette évaluation de la sensibilité pour le dispositif de surveillance des 

reproducteurs, pour l’artérite virale équine, en utilisant une méthode de capture-recapture. La 

deuxième étape a porté sur l’évaluation semi-quantitative des systèmes de surveillance. Elle a été 

conduite pour les trois systèmes (AIE, AVE, MCE) au moyen de la méthode Oasis flash. Enfin, une fois 

les diagnostics achevés, un travail d’identification et de hiérarchisation de pistes d’amélioration et 

d’interconnexion prioritaires a été mené. Il s’est fondé sur un atelier participatif réunissant une 

trentaine d’acteurs sanitaires et de la filière équine. Cette troisième étude a inclus une évaluation 

des niveaux de faisabilité, d’acceptabilité et d’impact attendu pour chaque piste envisagée.  

 
La présentation de nos travaux s’articule autour des chapitres suivants : 

- Le chapitre « Travaux personnels » correspond au fruit du travail réalisé pendant trois ans 

pour répondre à la question de recherche : 

o sa première partie porte sur l’évaluation quantitative de la sensibilité du dispositif de 

surveillance de l’AVE chez les équidés reproducteurs par méthode de capture-

recapture uniliste,  

o une deuxième partie est consacrée à l’évaluation semi-quantitative et comparative 

des systèmes de surveillance de l’AIE, de l’AVE et de la MCE par la méthode Oasis 

flash, 

o la troisième partie traite de l’identification et de la hiérarchisation des pistes 

d’amélioration et d’interconnexion dans le cadre d’un atelier participatif, 

o la quatrième partie constitue une synthèse des travaux précédents en analysant les 

domaines de la surveillance ayant fait l’objet de propositions d’interconnexion, 

- Le chapitre « Discussion générale » aborde ensuite les avantages et inconvénients du choix 

des systèmes de surveillance étudiés, ainsi que les intérêts et les limites de la démarche 

adoptée pour apporter des réponses à notre question de recherche. Les perspectives 
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méthodologiques, de recherche et d’application de notre démarche sont également 

discutées, 

- En conclusion, nous reprenons de façon synthétique les principaux enseignements et les 

perspectives de ce travail. 
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Deuxième chapitre : Travaux personnels  

 

1. Evaluation quantitative de la sensibilité du dispositif de 

surveillance de l’artérite virale équine chez les reproducteurs 

par méthode de capture-recapture 

 
 

Ce travail a donné lieu à une publication (annexe 1) : 

Amat, J.P., Vergne, T., Tapprest, J., Ferry, B., Hans, A., Hendrikx, P., Dufour, B., Leblond, A., 2016. 
Estimating the incidence of equine viral arteritis and the sensitivity of its surveillance in the French 
breeding stock. Veterinary Microbiology 192, 34-42. 

 
 

1.1 Introduction 

 
Les dispositifs de surveillance ont rarement –pour ne pas dire jamais- une sensibilité parfaite, du fait 

de limites techniques et financières et/ou de particularités biologiques des agents pathogènes 

surveillés (formes asymptomatiques, infection fugace, faible réponse immunitaire, etc.). Cette 

première partie a pour objectif d’évaluer quantitativement la sensibilité du dispositif de surveillance 

de l’artérite virale équine chez les reproducteurs, c’est-à-dire sa capacité à détecter les cas 

d’infection et les foyers, afin de mesurer de manière la plus objective possible un critère d’efficacité 

habituellement jugé important pour tout dispositif de surveillance. Nous avons choisi d’employer une 

méthode de capture-recapture car ces méthodes, utilisées depuis une petite dizaine d’années en 

santé animale, ont montré leur efficacité pour estimer la sensibilité d’un dispositif en se fondant sur 

les données collectées (Vergne et al., 2015). Les méthodes de capture-recapture ont en effet l’intérêt 

d’évaluer le nombre d’unités infectées (individus, élevages, villages, etc.) non détectées par une 

action de surveillance. La sensibilité d’un dispositif de surveillance peut alors être calculée en faisant 

le rapport entre le nombre d’unités infectées détectées et le nombre total d’unités infectées 

(incluant les unités non détectées), estimé par la méthode de capture-recapture (Hook et Regal, 

1995; Vergne et al., 2015).  

 
Plusieurs raisons ont conduit à cibler notre étude sur le dispositif de surveillance des reproducteurs 

pour l’AVE et sur une méthode de capture-recapture uniliste. En effet, afin d’évaluer la sensibilité de 

la surveillance telle qu’elle est menée actuellement ou récemment, nous avons décidé de ne pas 

analyser de données de surveillance ayant plus de dix ans. Or, pour les trois maladies étudiées, aucun 
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cas (animal infecté) ni foyer (élevage ou commune avec au moins un cas) n’a été détecté 

conjointement par plusieurs dispositifs au cours des dix dernières années d’après les informations 

disponibles, rendant impossible le recours aux méthodes multilistes. Nous avons donc retenu une 

approche uniliste. Par ailleurs, le choix de l’AVE et du dispositif de surveillance des reproducteurs 

(DSR) est dû à la quantité et à la qualité des données disponibles. En effet, la robustesse des résultats 

d’une étude par méthode de capture-recapture dépend directement du nombre de détections 

connues et pouvant donc être incluses dans le modèle (Vergne, 2012). Même s’il n’existe pas de seuil 

formalisé à notre connaissance, il est sans doute raisonnable de considérer qu’environ une centaine 

de détections au minimum sont nécessaires pour obtenir des résultats facilement interprétables. Le 

petit nombre de cas d’AIE et de MCE détectés ces dix dernières années ne permettait donc pas de 

recourir à ces méthodes. Pour l’AVE, le nombre de cas semblait en revanche suffisant (en particulier 

en tenant compte des séroconversions), bien qu’il ne fût pas précisément connu avant l’étude faute 

d’analyse épidémiologique optimale des données. Le DSR a alors été retenu car il est à l’origine de la 

grande majorité des analyses AVE en France.  

 
L’objectif principal de ce travail a donc été d’évaluer la sensibilité du DSR en termes de détection de 

foyers d’AVE chez les équidés reproducteurs, entre 2006 et 2013. Le foyer a été défini comme une 

commune comportant au moins un cas (voir définitions détaillées du cas et du foyer infra). Ce 

dispositif repose essentiellement sur des tests sérologiques réalisés annuellement sur les 

reproducteurs. L’identification des cas repose sur l’objectivation d’une séroconversion. Toutefois, 

cette mise en évidence n’est pas toujours simple et le nombre de cas et de foyers détectés chaque 

année par le dispositif n’est pas connu. Par conséquent, l’objectif principal de notre étude s’est 

décomposé en deux sous-objectifs: i) connaître le nombre de cas et de foyers effectivement détectés 

par le dispositif en utilisant des règles d’identification des séroconversions spécialement définies 

pour cette étude, ii) estimer le nombre total de foyers chez les reproducteurs, détectés ou non, par 

méthode de capture-recapture pour calculer la sensibilité du dispositif. 

 

1.2 Matériel et méthodes 

 

1.2.1 Dispositif de surveillance des reproducteurs (DSR) 

 
Le DSR est géré par l’IFCE et les stud-books (voir Premier chapitre, partie sur les dispositifs de 

surveillance). La surveillance de l’AVE chez les reproducteurs n’est pas formellement obligatoire, 

mais certains stud-books conditionnent l’inscription du poulain à naître au registre généalogique de 

la race à la réalisation de tests pour l’AVE chez l’étalon et la jument (Anonyme, 2014a; IFCE, 2015a). 

L’objectif de cette surveillance est de prévenir la contamination des reproducteurs et la propagation 

de la maladie par la monte naturelle ou artificielle. Les tests doivent être réalisés pour chaque saison 
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de monte et avant la première saillie. La saison de monte dure de février à début juillet chaque 

année et les tests sont effectués pour plus de 80 % d’entre eux entre janvier et avril (S. Vinatier, 

communication personnelle). Pour les juments, le dépistage est exigé uniquement pour celles 

produisant des poulains de course. Il s’agit de -quasiment- toutes les juments de race Pur-Sang (PS) 

et Autre-Que-Pur-Sang (AQPS) et d’une partie des juments de races Arabe (AR), Anglo-Arabes (AA) et 

Selle Français (SF) (IFCE, 2015a). Une vingtaine de races d’étalons utilisés en monte naturelle sont 

aussi sous surveillance ainsi que tous les étalons utilisés pour l’insémination artificielle. Quelques 

demandes d’analyses volontaires sont également effectuées pour des juments et étalons d’autres 

races. 

 
La France comporte environ 40 000 élevages d’équidés, c’est-à-dire de structures professionnelles ou 

de particuliers détenant au moins une jument utilisée pour la reproduction, appelée ci-après jument 

reproductrice ou poulinière. Ces élevages regroupent environ 8 000 étalons et 80 000 poulinières en 

activité, toutes races confondues. Environ 7 000 de ces élevages détiennent les 13 000 équidés testés 

pour l’AVE chaque année, dont 10 000 juments (entre 9 777 et 10 867 par an entre 2006 et 2013). 

Ces juments sont réparties dans 6 000 élevages, eux-mêmes localisés dans 2 000 communes (entre 

1 794 et 2 343 communes selon les années entre 2006 et 2013). Plus de 40% de ces communes sont 

situées en Basse-Normandie, Pays-de-la-Loire ou Bretagne, les trois plus grandes régions d’élevage 

du pays (B. Ferry, X. Dornier et S. Vinatier, communications personnelles). 

 
La surveillance repose essentiellement sur la réalisation annuelle du test de neutralisation virale (VNT 

pour viral neutralization test en anglais), réalisé sur sérum. Il s’agit du test de référence prescrit par 

l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE) pour l’AVE (OIE, 2013). Il détecte la présence 

d’anticorps neutralisants plusieurs années après infection naturelle (Timoney et McCollum, 1993). Il 

est le seul test utilisé chez les poulinières du fait de la brève persistance virale chez les juments 

(Balasuriya et al., 2013). Un vaccin à virus inactivé (Artervac® Zoétis Santé animale, Kalamazoo, 

Michigan, USA) est commercialisé en France et induit chez l’équidé vacciné une production 

d’anticorps neutralisants détectables par le VNT, mais les juments ne sont pas vaccinées en France 

contrairement à une partie des étalons (B. Ferry, communication personnelle). La surveillance des 

étalons repose en partie sur le VNT mais aussi sur la mise en œuvre de tests virologiques pour la 

détection du virus dans la semence par isolement viral et test d’amplification en chaîne par 

polymérase après transcription inverse (reverse transcriptase-polymerase chain reaction ou RT-PCR). 

En plus des étalons vaccinés, ces tests virologiques sont pratiqués en cas de résultat positif en VNT 

pour confirmer l’infection et pour vérifier si l’étalon excrète le virus dans sa semence.  
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Les données collectées par le DSR -dont la date des tests, les méthodes, les résultats, les laboratoires, 

les identifiants de l’équidé et la localisation- sont enregistrées par l’IFCE dans la base de données 

Sire. 

 

1.2.2 Données utilisées 

 
Les données que nous avons utilisées proviennent de la base Sire. Les données relatives à tous les 

équidés reproducteurs avec au moins un résultat positif en VNT entre janvier 2006 et décembre 2013 

ont été extraites. Pour chaque équidé, un identifiant unique, le sexe, la localisation, la date et les 

résultats des tests sérologiques de l’AVE (VNT) étaient disponibles. Les données relatives à 1 645 

juments et 32 étalons ont ainsi été obtenues. Une partie des résultats d’analyse relatifs aux étalons 

n’étant pas interprétables et compte tenu de leur faible nombre en regard des juments, seules les 

données portant sur les juments ont été analysées dans cette étude. Parmi les 8 934 résultats 

sérologiques de juments, seuls 28 ont été classés ininterprétables par le laboratoire d’analyse (0,3 %) 

et n’ont pas été utilisés. Pour la localisation de la jument, la commune de l’élevage enregistrée au 

début de chaque saison de monte (« lieu de stationnement habituel de la jument ») a été utilisée. 

Pour les juments identifiées comme des cas (d’après les règles que nous avons définies dans cette 

étude, voir infra), le nombre total de juments testées pour l’AVE dans la même commune et au cours 

de la même année a également été extrait de la base Sire. 

  

1.2.3 Définition du cas 

 
Un cas est défini comme une jument présentant une séroconversion. L’objectif était de dénombrer 

les nouveaux cas détectés chaque année par le dispositif. Pour cette raison, et du fait de la 

persistance des anticorps plusieurs années après infection, l’obtention d’un seul résultat positif n’a 

pas conduit à conclure à un cas. 

 
L’analyse de résultats de VNT réalisés consécutivement sur plusieurs années pour un même équidé 

s’est avérée complexe pour un grand nombre de sujets. Par conséquent, un groupe d’experts a été 

constitué afin d’établir des règles d’identification de la séroconversion spécifiquement pour cette 

étude. Les quatre experts sollicités étaient des spécialistes de la maladie et de son diagnostic de 

laboratoire et des épidémiologistes. Ils étaient issus de l’IFCE, du Laboratoire national de référence, 

d’une Ecole vétérinaire et de l’Anses et participaient tous à au moins un dispositif de surveillance 

(DSR, Respe, SER, Resumeq). 
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1.2.4 Définition du foyer 

 
Le foyer a été défini comme une commune dans laquelle au moins un cas d’AVE est apparu au cours 

d’une année, au sein des équidés reproducteurs. Il s’agit donc d’une « commune-année » infectée. 

Lorsque plusieurs cas d’infection apparaissaient dans une même commune au cours d’années 

différentes, ils furent comptabilisés séparément, chaque année étant prise en compte comme un 

foyer différent. Les communes considérées sont celles détenant au moins une jument testée pour 

l’AVE, c’est-à-dire utilisée pour produire un poulain de course. 

 

La commune a été choisie car c’est le niveau d’information géographique le plus précis renseigné 

dans la base Sire comme lieu de stationnement habituel des juments, l’adresse précise et la liste des 

élevages n’étant pas disponibles. La France comporte 36 552 communes, dont la superficie moyenne 

est 14,9 km2, la superficie médiane 10,7 km2 et les premier et troisième quartiles sont 

respectivement de 6,4 et 18,3 km2 (IGN, 2015; INSEE, 2011). A chaque nouvelle saison de monte au 

cours de laquelle une jument est testée pour l’AVE, une commune de stationnement est enregistrée 

dans la base Sire pour cette jument. En cas de déménagement ou changement de détenteur, des 

communes différentes peuvent donc apparaitre pour une même jument au cours du temps.  

 

Les juments étant généralement testées chaque année et en début d’année, avant la monte, il a été 

formulé comme hypothèse de travail qu’une séroconversion détectée une année a révélait une 

infection s’étant très probablement produite l’année a-1. Ainsi, le foyer a été considéré comme étant 

la commune de stationnement de l’année a-1. Si la commune de stationnement de l’année a-1 

n’était pas enregistrée dans la base Sire, l’année a-2 voire a-3 a été prise en compte. 

 

Les juments produisant des poulains de course sont généralement mises à la reproduction -et donc 

testées- chaque année. Le corolaire est que l’identification d’une séroconversion nécessite 

habituellement d’analyser les résultats de deux années successives, voire plus. La centralisation et la 

consolidation des données étant assurées depuis 2006, des séroconversions ont pu être objectivées à 

partir de 2007 et jusqu’en 2013 inclus. Du fait de l’hypothèse de travail précédente d’une infection se 

produisant l’année précédant la découverte de la séroconversion, la présente étude a donc permis 

d’identifier le nombre de cas d’infection s’étant produits de 2006 à 2012 inclus.  

 

1.2.5 Méthode de capture-recapture, approche bayésienne 

 
Une fois le nombre de foyers détectés par le DSR et la distribution de ces foyers selon le nombre de 

cas détectés en leur sein connus, le nombre total de foyers Ninf peut être estimé par méthode de 

capture-recapture. Les méthodes de capture-recapture unilistes permettent d’estimer le nombre 
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total d’unités épidémiologiques infectées en modélisant le nombre de détections de chacune des 

unités infectées détectées (Vergne et al., 2015). Dans le présent travail, la source unique de 

détection est le DSR et nous avons employé une approche uniliste tronquée en zéro puisque nous 

n’avons disposé de données que pour les foyers détectés et non pour l’ensemble des communes 

surveillées (ce qui nous aurait alors orienté vers une approche enflée en zéro) (Bronner et al., 2013; 

Del Rio Vilas et Böhning, 2008; Vergne et al., 2012). Les unités épidémiologiques prises en compte 

ont été les foyers d’AVE. La fréquence de détection des foyers fut le nombre de cas d’AVE détectés 

par le DSR au sein de chaque foyer. Ainsi, un foyer a pu être soit détecté ou « capturé » une fois ou 

plus (si un ou plusieurs cas ont été détectés), soit non détecté si aucun cas du foyer n’a pu être 

détecté par le DSR.  

 
Soit Yi la variable dénombrant les cas (i.e. juments infectées) détectés dans le foyer i. L’hypothèse a 

été faite que Yi suit une loi de distribution binomiale de paramètres ni et π, avec ni le nombre de 

juments testées dans le foyer i et π la probabilité qu’une jument testée soit identifiée comme un cas 

d’AVE. La variable Yi peut donc prendre les valeurs de 0 à ni, ni étant le dénominateur binomial, 

correspondant au nombre maximal de cas pouvant être détectés dans le foyer i (Cameron et Trivedi, 

2013; Hothorn et Everitt, 2014). Pour chaque foyer détecté, le nombre de juments testées la même 

année au sein du foyer a été extrait de la base Sire et variait de 1 à 109, avec une moyenne de 15,7 et 

une médiane de 7. Une jument testée est identifiée comme un cas si elle est infectée et si son 

infection est détectée (les règles d’identification des cas proposées infra étant considérées 

parfaitement spécifiques). Ces deux conditions devant être simultanément remplies, la probabilité π 

a été décomposée en produit de Inc, le taux d’incidence intra-foyer, par SeR, la sensibilité des règles 

proposées pour l’identification des séroconversions (SeR incluant la sensibilité du test, considérée 

très bonne mais non connue, voir infra). Etant donné que le nombre de foyers avec aucun cas 

détecté (zéro détection, yi=0) est inconnu, le nombre de cas observés par foyer est strictement positif 

et suit une distribution binomiale tronquée en zéro telle que :  

𝑃(𝑌𝑖 = 𝑦𝑖|𝑦𝑖 > 0, 𝑛𝑖 , 𝐼𝑛𝑐, 𝑆𝑒𝑅) =

𝑛𝑖!

𝑦𝑖!(𝑛𝑖−𝑦𝑖)!
(𝐼𝑛𝑐∗𝑆𝑒𝑅)𝑦𝑖(1−𝐼𝑛𝑐∗𝑆𝑒𝑅)𝑛𝑖−𝑦𝑖

1−(1−𝐼𝑛𝑐∗𝑆𝑒𝑅)𝑛𝑖
, (1) 

 
avec yi le nombre de juments infectées détectées dans le foyer i et ni le nombre de juments testées 

pour l’AVE dans le foyer i.  

 
Les paramètres Inc et SeR ont été estimés par approche bayésienne avec le logiciel WinBUGS 

(Spiegelhalter et al., 2003). La distribution binomiale tronquée en zéro n’étant pas incluse dans 

WinBUGS, elle a été spécifiée à l’aide du « zero-trick » proposé à cet effet par Spiegelhalter et coll.  

(2003). Les distributions a priori des paramètres Inc et SeR ont été déterminées à dire d’experts en 

sollicitant les mêmes spécialistes que pour la définition des règles d’identification de la 

séroconversion. Il a été demandé aux experts d’estimer individuellement la valeur la plus probable 
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pour chaque paramètre ainsi qu’un intervalle de confiance à 90%. La moyenne des valeurs les plus 

probables proposées et le plus petit 5ème percentile ont été utilisés pour définir des distributions beta 

à l’aide du logiciel EpiTools®4. Le choix du plus petit 5ème percentile plutôt que d’une moyenne a été 

justifié par le souhait de ne pas fournir au modèle un a priori trop informatif compte tenu des 

incertitudes sur les valeurs des paramètres. Des distributions beta a priori de paramètres (4,6, 9,3) et 

(44,9, 11,3) ont ainsi été utilisées pour Inc et SeR respectivement. Les distributions a posteriori ont 

été déterminées en simulant trois chaînes de 10 000 itérations chacune. La convergence des chaînes 

a été vérifiée visuellement par le tracé de l’historique (stable) et le test de Brooks-Gelman-Rubin 

(validé). Ce test compare les variances inter- et intra-chaines et doit converger vers 1. Les 2 000 

premières itérations de chaque chaîne ont été retirées de l’analyse pour ne conserver que les 

simulations après convergence. 

 
Les distributions a posteriori de Inc et SeR et le nombre de juments testées dans chaque foyer 

détecté (donnée extraite de la base Sire) ont ensuite été utilisées pour estimer le nombre total de 

foyers Ninf et la sensibilité du DSR. Pour cela, il a été considéré que Ci, le nombre de cas (détectés ou 

non) parmi les juments testées dans un foyer i, suivait une distribution binomiale tronquée en zéro 

de paramètres ni, le nombre juments testées dans le foyer i, et Inc¸ le taux d’incidence intra-foyer. 

Cette distribution est tronquée en zéro car il est considéré que dans tout foyer il y a au moins un cas, 

ou plus précisément au moins une jument infectée parmi les juments testées (toutes les juments 

reproductrices étant considérées testées).  

 
Parmi les juments infectées testées Ci, seules certaines sont effectivement détectées comme des cas. 

Il a été considéré que Yi, le nombre de cas détectés dans un foyer i, suivait une loi binomiale de 

paramètre Ci et SeR, la sensibilité des règles proposées pour l’identification des séroconversions. 

Ainsi pour chaque foyer détecté, la probabilité de ne pas l’avoir détecté a été calculée, c’est-à-dire la 

probabilité Pr(Yi=0) qu’aucun cas n’ait été détecté. Pour chaque foyer i, cette probabilité a été 

obtenue en faisant la somme des probabilités que Yi=0 pour toutes les valeurs possibles du nombre 

de cas, Ci, comprises entre 1 et ni, le nombre de juments testées dans le foyer : 

Pr(𝑌𝑖 = 0) = ∑ Pr(𝑌𝑖 = 0⋂𝐶𝑖 = 𝑐𝑖)
𝑛𝑖
𝐶𝑖=1

. (2) 

 
L’équation (2) peut être décomposée en utilisant le théorème de Bayes sous la forme suivante : 

Pr(𝑌𝑖 = 0) = ∑ {Pr(𝑌𝑖 = 0|𝐶𝑖 = 𝑐𝑖)
𝑛𝑖
𝐶𝑖=1

∗ Pr(𝐶𝑖 = 𝑐𝑖)}.  (3) 

 

                                                           

4
 http://epitools.ausvet.com.au/ 
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En utilisant les formules des fonctions de masse des distributions binomiale pour Yi et binomiale 

tronquée en zéro pour Ci, l’équation (3) devient : 

Pr(𝑌𝑖 = 0) = ∑ {(1 − 𝑆𝑒𝑅)𝑐𝑖
𝑛𝑖
𝑐𝑖=1

∗

𝑛𝑖!

𝑐𝑖!∗(𝑛𝑖−𝑐𝑖)!
∗𝐼𝑛𝑐𝑐𝑖∗(1−𝐼𝑛𝑐)𝑛𝑖−𝑐𝑖

1−(1−𝐼𝑛𝑐)𝑛𝑖
}.  (4) 

La probabilité Pr(Yi=0) de ne pas détecter le foyer a été calculée pour chaque foyer détecté i avec 

WinBUGS en utilisant les données de la base Sire pour ni et les distributions a posteriori de Inc et SeR.  

 
Considérant que les distributions du nombre de juments testées dans les foyers détectés et dans les 

foyers non détectés sont les mêmes, le nombre total de foyers d’AVE chez les reproducteurs a été 

estimé grâce à une extension de l’estimateur d’Horvitz-Thompson proposée par Van der Heijden et 

coll. (2003) : 

𝑁𝑖𝑛�̂� =∑
1

1−Pr(𝑌𝑖=0)

𝑁𝑜𝑏𝑠
𝑖=1  , (5) 

avec Nobs le nombre de foyers détectés ou « observés » par le DSR. 

 
La sensibilité du DSR, SeD, a été définie comme la proportion de foyers détectés par le DSR parmi 

tous les foyers apparus chez les reproducteurs durant le même laps de temps. Cette sensibilité a été 

estimée en faisant le rapport entre le nombre de foyers détectés Nobs et l’estimation du nombre total 

de foyers 𝑁𝑖𝑛�̂�sur la période 2006-2012.  

 

1.3 Résultats 

 

1.3.1 Règles proposées pour l’identification des séroconversions 

 
Le groupe d’experts a estimé que les modifications du titre en anticorps chez une même jument 

pouvaient être dues à une infection ou réinfection récente, ou bien à des raisons non infectieuses 

telles que des variations entre pratiques de laboratoires. Les juments n’étant pas vaccinées contre 

l’AVE en France, la vaccination n’a pas été retenue comme cause possible d’augmentation du titre en 

anticorps dans cette étude. Une infection récente semble se traduire par une augmentation du titre 

en anticorps bien plus forte que celle à laquelle on peut s’attendre du fait de variations entre 

laboratoires (Go et al., 2012). Toutefois, il est parfois difficile de distinguer une infection récente 

d’une variation pour d’autres raisons à la lecture d’une série de résultats de VNT et il n’existe pas de 

description précise de l’évolution du titre en anticorps durant les semaines, mois et/ou années qui 

suivent une infection naturelle.  

 
Afin de proposer des règles propres à cette étude permettant d’identifier avec le plus haut degré de 

certitude possible les séroconversions, le groupe d’experts a étudié une cinquantaine de séries de 

titres en anticorps différentes issues des données extraites de la base Sire. Deux types de séries ont 
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été distingués. Le premier type correspond aux juments dont le premier résultat de VNT disponible 

est négatif et chez lesquelles un ou des titres en anticorps positifs sont obtenus ensuite. Le second 

type correspond à des juments dont le premier résultat est positif et chez lesquelles une 

augmentation du titre est ensuite observée.  

 
Pour le premier type de séries, plusieurs profils ont été observés dans les données extraites. 

Beaucoup de juments présentaient des résultats initiaux négatifs suivis de résultats positifs 

uniquement ; la séroconversion est relativement facile à détecter lorsque les titres demeurent élevés 

(par exemple supérieurs à 64) et stables (voir « jument 1 » sur la figure 16). Certains profils plus 

surprenants présentaient des résultats initialement négatifs, puis positifs et à nouveau négatifs 

(éventuellement suivis de nouveaux résultats positifs). Pour une petite partie de ces cas, un résultat 

négatif unique apparaissait au milieu d’une série de plusieurs titres élevés (voir « jument 2 » sur la 

figure 16). Un tel résultat négatif est probablement erroné, par exemple du fait d’une erreur 

d’analyse ou de saisie. Mais pour la plus grande partie de ces séries alternant résultats positifs et 

négatifs, les titres en anticorps étaient très faibles, c’est-à-dire égaux à quatre ou huit (parfois 16). Ce 

type de variation autour de valeurs faibles (voir « jument 3 » et « jument 4 » sur la figure 16) 

correspond vraisemblablement à des équidés infectés plusieurs années auparavant et non pas de 

manière récente.  

 
Figure 16. Exemple de séries de titres en anticorps neutralisants contre le virus de l’AVE chez quatre 
juments reproductrices testées chaque année durant huit ans avec un test de neutralisation virale (VNT) 
et présentant un premier résultat négatif. 
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Pour le second type de séries de titres en anticorps (avec un premier résultat de VNT positif), les 

experts ont tenté d’identifier les augmentations de titres suffisamment importantes pour pouvoir 

conclure qu’elles sont probablement la conséquence d’une réinfection (Balasuriya et MacLachlan, 

2004). Plusieurs profils ont également été observés. Chez certaines juments le titre en anticorps 

augmentait fortement, par exemple de 16 à 512, s’avérant compatible avec une réinfection récente 

(voir « jument 5 » sur la figure 17). Mais dans la plupart des cas, le premier résultat positif était suivi 

de titres équivalents, inférieurs ou légèrement supérieurs (voir « jument 6 » sur la figure 17). Pour 

ces juments, l’infection par le virus de l’AVE remonte probablement à plusieurs mois/années, et le 

titre en anticorps peut décliner ou varier légèrement autour de valeurs basses (voire « jument 7 » sur 

la figure 17 ainsi que les juments 3 et 4 sur le figure 16) ou de valeurs plus hautes (voir « jument 6 »).  

 

Il est par ailleurs intéressant de noter que les résultats de VNT étudiés ont montré une persistance 

des anticorps neutralisants contre le virus de l’AVE jusqu’à huit ans chez des juments naturellement 

infectées. 

 
Figure 17. Exemple de séries de titres en anticorps neutralisants contre le virus de l’AVE chez trois 
juments reproductrices testées chaque année durant huit ans avec un test de neutralisation virale (VNT) 
et présentant un premier résultat positif. 

 
 
Le groupe d’experts a analysé les raisons possibles des variations de titres en anticorps autres qu’une 

infection/réinfection récente. D’après le Laboratoire national de référence (LNR) pour l’AVE, qui 

conduit régulièrement des essais inter-laboratoires d’aptitude avec le réseau d’une douzaine de 

laboratoires d’analyses agréés par le ministère français chargé de l’agriculture, le titre en anticorps 

peut rester stable ou varier légèrement chez un équidé infecté depuis plusieurs mois ou années et 
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testé régulièrement. Cette variation est très généralement comprise entre un titre au-dessous et un 

titre au-dessus de la « vraie » valeur centrale. Ainsi, les titres en anticorps chez un équidé avec un 

taux d’anticorps « stable » peuvent varier du simple au quadruple (par exemple entre 64 et 256) ; 

dans le cas d’un taux en anticorps stable mais bas, une variation similaire peut être observée mais 

incluant des résultats négatifs (résultat négatif ou titre égal à quatre ou à huit). Les variations plus 

importantes semblent très peu probables. 

 
Pour ce travail, le groupe d’experts a considéré comme étant une séroconversion i) le passage d’un 

résultat négatif à un titre au moins égal à 32, ou ii) une augmentation d’au moins trois titres en 

anticorps pour les juments ayant des résultats initiaux positifs, c’est-à-dire une augmentation d’au 

moins huit fois le taux d’anticorps (par exemple, passage d’un titre 16 à 128 ou supérieur). 

  
La séroconversion a été identifiée en comparant des résultats de VNT issus de deux années 

successives ou plus, étant donné que les juments reproductrices ne sont parfois pas testées pendant 

une année et que la détection d’une augmentation du titre en anticorps suite à une 

infection/réinfection peut quelquefois nécessiter deux années de tests. En effet, si la jument est 

prélevée très peu de temps après infection, la production d’anticorps peut être encore faible, ne 

permettant pas leur détection ou l’atteinte des seuils d’augmentation de titres définis 

précédemment. Dans ce cas, la séroconversion ne sera généralement détectée que lors de la 

réalisation des tests sérologiques de l’année suivante (s’ils sont effectués). 

 
Afin d’analyser la sensibilité des règles proposées pour l’identification des séroconversions, une règle 

alternative a aussi été appliquée. Il a s’agit de considérer également comme séroconversion le 

passage d’un résultat négatif à un titre égal à 16 -ou au titre intermédiaire 24. Cette règle alternative 

est plus sensible mais moins spécifique que celles définies précédemment. La sensibilité du DSR 

estimée avec les règles retenues a été comparée avec celle estimée en utilisant la règle alternative. 

 

1.3.2 Nombre de cas et de foyers d’AVE détectés par le DSR  

 
En appliquant les règles spécifiques proposées pour identifier les séroconversions, 239 cas d’AVE 

détectés entre 2006 et 2013 par le DSR chez les juments reproductrices ont été comptabilisés 

(figure 18). Pour trois cas, la commune de l’élevage n’était pas enregistrée dans la base Sire et ils ont 

donc été retirés de la suite de l’analyse. 
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Figure 18. Arbre de décision présentant les règles utilisées pour identifier les cas incidents d’artérite 
virale équine chez les juments reproductrices testées entre janvier 2006 et décembre 2013 en France au 
moyen du test de neutralisation virale (VNT). 

 
 
Les juments de race Pur-Sang représentent la plus grande partie des cas d’AVE détectés par le DSR, 

devant les Selle-Français (tableau 7). A l’exception d’une jument de selle de race non connue, tous les 

autres cas avec localisation connue sont de l’une des cinq races de production de chevaux de course.  

 
Tableau 7. Nombre de cas d’artérite virale équine (AVE) avec localisation connue, par race, détectés chez 
les juments reproductrices par le dispositif de surveillance des reproducteurs (DSR) entre 2006 et 2013. 

Race de la jument Pur-Sang  Arabe 
Anglo-
Arabe 

Autre-
Que-Pur-

Sang  

Selle 
Français 

Autre 
(race de 

selle) 
Total 

Nombre de cas d’AVE 
avec localisation connue 
détectés par le DSR 

170 5 26 1 33 1 236 

 
Les 236 cas d’AVE détectés dont la localisation était connue ont ensuite été comptabilisés par foyer 

(commune-année infectée). Dans 85 % des cas, la commune de l’élevage pour l’année a-1 était 

disponible et a été utilisée. Pour les autres juments, cette donnée n’était pas enregistrée dans la base 

Sire et la commune pour l’année a-2 voire a-3 a été utilisée pour respectivement 14 % et moins de 

2 % (quatre juments) des cas. Au bilan, 177 foyers ont été identifiés (tableau 8). La grande majorité 

des foyers ne comportait qu’un seul cas détecté et un maximum de 30 cas ont été détectés dans un 

même foyer. 
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Tableau 8. Nombre de cas d’artérite virale équine (AVE) par foyer détectés chez les juments 
reproductrices par le dispositif de surveillance des reproducteurs (DSR) entre 2006 et 2013. 

Nombre de cas d’AVE détectés  
par foyer  

0 1 2 3 4 7 8 30 Total 

Nombre de foyers identifiés en utilisant 
les règles proposées par les experts 
pour l’identification des 
séroconversions  

- 158 13 1 3 1 - 1 177 

Nombre de foyers identifiés en utilisant 
la règle alternative pour l’identification 
des séroconversions 

- 209 18 3 3 - 1 1 235 

 
En appliquant la règle alternative d’identification des séroconversions, le nombre de cas d’AVE 

détectés chez les juments reproductrices par le DSR entre 2006 et 2013 s’élève à 304, répartis dans 

235 foyers. 

 

1.3.3 Estimation du nombre total de foyers d’AVE chez les 

reproducteurs et de la sensibilité du dispositif de surveillance des 

reproducteurs 

 
Les distributions a posteriori de Inc, taux d’incidence intra-foyer, de SeR, sensibilité des règles 

proposées pour l’identification des séroconversions, de Ninf, nombre total de foyers et de SeD, 

sensibilité du DSR, sont présentés dans le tableau 9. Dans ce tableau apparaissent les médianes des 

distributions et les intervalles de crédibilité à 95 % (ICr95%), qui sont les intervalles comportant 95 % 

des valeurs a posteriori estimées. Le nombre total de foyers d’AVE apparus chez les reproducteurs 

entre 2006 et 2012 (𝑁𝑖𝑛�̂� ) a été estimé à 215 (ICr95% 195-249) par le modèle, soit une moyenne de 

31 foyers par an (ICr95% 28-36).  

 
Durant cette période de sept ans, 177 foyers ont été détectés par le DSR. Le rapport entre ce nombre 

et le nombre total estimé de foyers a permis au modèle d’estimer une sensibilité du DSR (𝑆𝑒�̂�) de 

82 % (ICr95% 71-91) pour la détection de foyers au sein des commues détenant au moins une jument 

produisant des poulains de course (tableau 9). 
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Tableau 9. Taux d’incidence d’artérite virale équine (AVE) intra-foyer, sensibilité des règles proposées 
pour l’identification des séroconversions, nombre total de foyers chez les reproducteurs et sensibilité du 
dispositif de surveillance des reproducteurs (DSR) estimés par le modèle pour la période 2006-2012. 

Paramètre estimé Médiane Intervalle de crédibilité à 95% 

𝐼𝑛�̂� Taux d’incidence intra-foyer (%) 4,9 3,8-6,4 

𝑆𝑒�̂� 
Sensibilité des règles proposées pour 

l’identification des séroconversions (%) 
79 66-88 

𝑁𝑖𝑛�̂� Nombre total de foyers d’AVE 215 195-249 

𝑆𝑒�̂� Sensibilité du DSR (%) 82 71-91 

 
En utilisant la règle alternative d’identification des séroconversions, le nombre total de foyers d’AVE 

est estimé à 287 (ICr95% 260-334) au cours de la même période. Toutefois, l’estimation de la 

sensibilité du DSR est quasiment identique à celle obtenue avec les règles proposées par les experts 

(médiane 82 %, ICr95% 70-90). L’utilisation de cette règle alternative n’a pas plus entraîné de 

différence significative sur les distributions a posteriori du taux d’incidence intra-foyer (médiane 

3,5 %, ICr95% 2,7-4,6) ni de la sensibilité des règles d’identification des séroconversions (médiane 

79 %, ICr95% 66-88).  

 
 

1.4 Discussion 

 

1.4.1 Qualité des données 

 
Les données relatives à l’identification des équidés et aux dates d’analyses étaient complètes et 

exploitables. Seuls quelques résultats d’analyses chez les juments étaient ininterprétables et un petit 

nombre de localisations n’étaient pas enregistrées dans la base Sire. Quelques résultats de VNT 

étaient probablement erronés, vraisemblablement à cause d’erreurs de laboratoire ou de saisie dans 

la base de données. Ce problème a toutefois été contourné en analysant des séries de résultats de 

VNT sur plusieurs années.  

 
Une limite des données est la granulométrie de la localisation des équidés, étant donné que seule la 

commune (et le code postal) du lieu d’élevage est renseignée et non pas l’adresse de celui-ci.  

 

1.4.2 Règles d’identification des séroconversions 

 
Du fait de l’absence d’information précise dans la littérature scientifique sur l’évolution du taux 

d’anticorps chez les équidés infectés naturellement au cours des mois et années suivant l’infection, 

des règles spécifiques à cette étude ont été définies pour identifier les séroconversions. Il a été 
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montré que les anticorps neutralisants sont détectés dès une à deux semaines après infection, avec 

un pic entre deux et quatre mois, et qu’ils peuvent persister des années (Balasuriya et MacLachlan, 

2004) mais sans description de la variation du titre en anticorps au cours des mois et années suivant 

l’infection. Il était donc difficile de fixer un seuil incontestable pour distinguer les nouveaux cas réels 

d’infection/réinfection des autres causes d’augmentation du titre en anticorps. 

 
Les règles et seuils proposés dans cette étude sont probablement imparfaits mais il n’existe pas de 

test de référence pour vérifier leur pertinence. Le choix de ne pas considérer comme des 

séroconversions les passages d’un résultat négatif à un titre de quatre, huit ou 16 ainsi que les 

augmentations de seulement deux titres peut paraître strict par rapport aux règles utilisées dans 

d’autres contextes. Ainsi, les études de prévalence de l’AVE dans différents pays considéraient tout 

résultat sérologique positif comme un cas (s’agissant d’animaux non vaccinés), mais leur objectif 

n’était pas d’identifier les nouveaux cas ni de mesurer un taux d’incidence (Chirnside, 1992; Newton 

et al., 1999). Des règles plus sensibles sont également appliquées (voir infra), de manière légitime, 

pour les mouvements internationaux d’équidés en se fondant sur le Code sanitaire pour les animaux 

terrestres de l’OIE et pour la gestion sanitaire des reproducteurs (OIE, 2016a). 

 
Les données disponibles tendent toutefois à montrer qu’une infection naturelle ou expérimentale 

induit généralement des titres élevés, c’est-à-dire égaux ou supérieurs à 64. Cette tendance se vérifie 

dans différentes études bien que le taux d’anticorps neutralisants puisse varier en fonction de la 

souche virale et que leur durée de persistance puisse différer selon qu’il s’agisse d’une infection 

naturelle, expérimentale ou d’une vaccination avec un virus vivant atténué. Une étude américaine 

portant sur 20 chevaux infectés naturellement a ainsi montré que la quasi-totalité des animaux 

infectés avait un titre supérieur ou égal à 64 (n=18), alors que deux autres avaient un titre de 16 et 

de 32 (MacLachlan et al., 1998). Malheureusement les auteurs ne précisaient pas le délai écoulé 

entre l’infection et le prélèvement sérologique de ces équidés. Une autre étude a permis de suivre 

les titres en anticorps chez huit chevaux pendant 42 jours suivant leur infection expérimentale avec 

une souche virulente Bucyrus5 recombinante (Go et al., 2012). Du dixième jour post-infection jusqu’à 

la fin du suivi, les titres étaient supérieurs ou égaux à 128 chez tous les chevaux. Des informations 

complémentaires proviennent de travaux relatifs à des équidés vaccinés. Une étude a ainsi porté sur 

dix étalons vaccinés contre l’AVE avec un vaccin à virus vivant modifié (Arvac®, Zoetis Animal Helath 

Inc., Kalamazoo, Michigan, USA) suivis pendant 56 jours. Elle a montré que les titres en anticorps des 

étalons atteignaient puis dépassaient 128 après une semaine post-vaccination et jusqu’à la fin de 

l’étude (Summers-Lawyer et al., 2011). D’autres auteurs ont suivi le titre en anticorps sur une 

période longue de 15 mois après avoir utilisé le même vaccin chez des juments gestantes. Quatre 

                                                           

5
 Bucyrus : nom de la souche virale de référence et de la ville américaine où le virus a été identifié pour la 

première fois en 1953. 
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juments présentaient des résultats sérologiques négatifs avant vaccination et leurs titres en anticorps 

se situaient entre 32 et 2048 dans les dernières semaines de suivi. La cinquième jument présentait un 

titre en anticorps de 32 avant vaccination et il a systématiquement atteint ou dépassé 1024 entre la 

deuxième et la dernière semaine de suivi, soit une augmentation de cinq titres ou plus (Timoney et 

al., 2007). Ces différents travaux tendent à confirmer la pertinence des règles spécifiques proposées 

dans la présente étude. 

 
Du fait de la courte durée de persistance du virus après infection (hormis dans le tractus génital de 

certains étalons), le recours à un test sérologique et au VNT en particulier semble actuellement le 

choix le plus pertinent pour la surveillance de l’AVE chez les équidés reproducteurs (en plus des tests 

virologiques sur semence permettant d’investiguer le statut excréteur ou non des étalons infectés). 

Toutefois, le VNT ne permet pas une identification facile de toutes les séroconversions. De petites 

augmentations du titre en anticorps peuvent en effet conduire à surestimer le nombre de cas, en 

particulier lorsque le taux d’anticorps est faible, induisant une succession de titres bas et de résultats 

négatifs. Plusieurs laboratoires ont mis au point des tests immuno-enzymatiques (Elisa, enzyme-

linked immunosorbent assay) (Balasuriya et al., 2013) mais ils ne sont pas utilisés en routine en 

France et il est encore tôt pour savoir si ces tests pourraient contribuer à une meilleure identification 

des séroconversions.  

 
Quels que soient les tests sérologiques utilisés, il est important que l’historique des résultats soit 

conservé et accessible pour permettre l’interprétation correcte de tout nouveau résultat, aussi bien 

pour connaître le statut individuel et décider d’éventuelles mesures sanitaires (interdiction d’export, 

de monte, de vente, application de mesures de lutte, etc.) que pour réaliser une analyse des données 

à l’échelle d’une population. Une telle exploitation épidémiologique nécessite la définition de règles 

ad hoc pour l’identification des séroconversions, règles qui peuvent varier selon le test utilisé, les 

pratiques de laboratoires ou la zone/pays considéré. De tels algorithmes d’interprétation de séries de 

titres en anticorps ont ainsi été définis pour d’autres maladies infectieuses (Premaratna et al., 2012). 

Les règles proposées dans la présente étude pourraient être utilisées pour l’exploitation des données 

collectées par les autres dispositifs surveillant l’AVE en France (voire pour la valorisation des données 

sanitaires dans les autres pays surveillant la maladie). Il faudrait bien sûr conserver les règles 

différentes actuellement mises en œuvre pour la gestion de la reproduction et des mouvements 

internationaux où l’interprétation des résultats doit se faire de manière plus prudente. Dans ces deux 

cas, il est en effet légitime de continuer à considérer tout passage d’un résultat sérologique négatif à 

positif et toute augmentation de deux titres en anticorps comme le signe d’un possible cas 

d’infection, et donc comme un risque potentiel de diffusion de la maladie devant être investigué et 

endigué. En outre, même si l’application de ces règles sanitaires peut conduire à empêcher la monte 

ou le déplacement pour des équidés éventuellement non infectés, ces mesures de restriction sont 
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souvent temporaires et rapidement levées. Par exemple pour les juments testées dans le cadre de la 

monte, l’obtention d’un titre en anticorps stable ou déclinant sur un second prélèvement, réalisé à 

un intervalle d’au moins 14 jours, permet d’autoriser la saillie.  

 

1.4.3 Modèle mathématique utilisé 

 
Pour cette étude, les nombres observés de cas détectés par foyer ont été modélisés à l’aide d’une 

distribution binomiale tronquée en zéro, plutôt qu’une distribution de Poisson tronquée en zéro. La 

distribution de Poisson est considérée comme une approximation de la distribution binomiale 

lorsque le nombre d’essais (ou d’animaux testés) est grand et la probabilité de succès (ou probabilité 

qu’un animal testé soit détecté comme étant un cas ici) est petite. En revanche, lorsque les valeurs 

du numérateur et du dénominateur binomial sont proches, ce qui était souvent le cas dans le présent 

travail pour chaque foyer, un modèle binomial est préférable (Hilbe, 2011). Le modèle binomial est 

également recommandé lorsque le nombre de foyers avec plus d’un ou deux cas est faible, comme 

ici (Cameron et Trivedi, 2013).  

 
L’utilisation d’un modèle binomial tronqué en zéro présuppose certaines hypothèses. Les 

observations sont ainsi présumées être indépendantes les unes des autres, c’est-à-dire que tous les 

équidés infectés doivent avoir la même probabilité d’être détectés (Dohoo et al., 2010). Comme c’est 

souvent le cas pour les animaux d’élevage, cette hypothèse est peut-être violée dans cette étude car 

les juments reproductrices sont fréquemment détenues en groupe et la probabilité de détection 

individuelle des cas peut varier d’un groupe à l’autre. La probabilité de détection peut également 

varier à l’échelle du groupe, c’est-à-dire de la commune (foyer) pour cette étude. Une commune 

comportant un grand nombre de cas a en effet une plus grande probabilité d’être détectée comme 

étant infectée qu’une commune avec un seul cas. Le nombre de cas au sein d’une commune dépend 

de nombreux paramètres, dont le nombre d’équidés au sein de la commune, la pression d’infection, 

le temps écoulé entre l’introduction du virus et la réalisation des tests, le type d’utilisation des 

équidés et les pratiques d’élevage. Parmi ces pratiques, la fréquence des contacts intra- et inter-

communes joue probablement un rôle important, car ils peuvent faciliter la diffusion du virus par 

voie aérienne et/ou vénérienne, à l’occasion de contacts au pâturage ou au box, d’introductions de 

nouveaux individus, de rassemblements ou des saillies. Le nombre de cas par foyer varie également 

en fonction de la proportion de juments possédant une immunité durable, acquise à la suite d’une 

infection naturelle. Plus cette proportion est grande, plus le nombre de cas possibles et donc la 

probabilité de détection du foyer diminuent. Ainsi, toutes choses égales par ailleurs, la probabilité de 

détection est plus faible pour les communes récemment infectées que pour celles dans lesquelles le 

virus n’a jamais été introduit. Dans notre étude, nous avions probablement plusieurs communes 

comprenant des juments possédant une immunité acquise efficace car plus de 1400 juments 
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séropositives, mais sans mise en évidence d’une séroconversion, ont été comptabilisées. Le faible 

taux d’incidence intra-foyer estimé pourrait s’expliquer par ce phénomène, ainsi que par la présence 

possible de plusieurs élevages, dont certains non infectés, sur une même commune et par la 

séparation des équidés dans des lots ou lieux distincts au sein d’un même élevage.  

Les interactions entre tous ces facteurs (regroupements d’équidés, types d’utilisation, variabilité des 

fréquences de contacts intra- et inter-communes, de la proportion de sujets immunisés, etc.) ont 

probablement conduit à une hétérogénéité importante de la probabilité de détection des cas et des 

foyers. Il aurait été utile de mesurer l’effet potentiel de ces paramètres et de les inclure le cas 

échéant comme covariables du modèle pour mieux prendre en compte l’hétérogénéité de détection, 

mais seul le nombre de juments testées par commune était disponible. 

 
Des approches non-paramétriques peuvent aussi être utilisées lorsqu’une hétérogénéité est 

suspectée dans des données de comptage. Les estimateurs non paramétriques de Zelterman et Chao 

ont été proposés pour estimer un nombre de foyers en se servant uniquement du nombre total de 

foyers détectés et du nombre de foyers détectés une ou deux fois, c’est-à-dire dans lesquels un ou 

deux cas ont été identifiés (Chao, 1987; Del Rio Vilas et Böhning, 2008; Zelterman, 1988). Toutefois, 

ces méthodes n’auraient utilisé qu’une petite partie des informations disponibles, en laissant 

notamment de côté le nombre de juments testées par foyer, et une approche paramétrique a donc 

été préférée dans cette étude. 

 

1.4.4 Nombre de cas et de foyers détectés par le DSR 

 
L’application des règles proposées pour l’identification des séroconversions a permis d’estimer que 

239 cas et 177 foyers incidents d’AVE (infectés entre janvier 2006 et décembre 2012) ont été 

détectés par le DSR. Ces nombres ne sont pas négligeables et confirment la circulation du virus de 

l’AVE chez les reproducteurs durant cette période. Ils justifient également la mise en place d’une 

surveillance dans le cadre de la monte, dans le but d’identifier les nouveaux cas d’infection et 

d’éviter la diffusion de la maladie via les activités de reproduction, en particulier au sein d’un cheptel 

généralement de haute valeur économique. Ces résultats peuvent aussi être utiles aux autorités 

sanitaires quant aux décisions qu’elles pourraient prendre vis-à-vis d’une extension de la surveillance 

programmée à d’autres races et/ou selon d’autres modalités, en complément des dispositifs 

existants de surveillance évènementielle règlementaire ou volontaire (par le Respe et Resumeq) et 

de surveillance programmée de la monte, des ventes et des exports. Sous réserve d’une étude de 

leur rapport coût-bénéfice, d’autres modalités pourraient en effet s’envisager, dont la surveillance à 

l’abattoir ou celle d’élevages sentinelles. En supplément des juments reproductrices, qui ne sont pas 

vaccinées et jouent ainsi le rôle de sentinelles, d’autres sous-populations équines non vaccinées 
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pourraient également être suivies pour détecter des infections subcliniques, afin de mieux estimer 

l’incidence et mieux lutter contre la diffusion de la maladie.  

 
Parmi les 239 cas identifiés, 35 juments (15%) ont présenté une augmentation d’au moins trois titres 

en anticorps après avoir présenté des résultats de VNT initialement positifs. Les juments 

reproductrices n’étant pas vaccinées, ces 35 poulinières ont probablement été réinfectées. Il est 

actuellement admis que l’infection naturelle induit une immunité durable et efficace contre la 

réinfection par la plupart sinon la totalité des souches du virus de l’AVE, mais la possibilité d’une 

réinfection a été proposée par certains auteurs (Balasuriya et MacLachlan, 2004). De plus, 1 406 

juments avec au moins un résultat sérologique positif ont été identifiées pendant la période étudiée. 

Ces équidés ont probablement été infectés avant 2006. Ce nombre élevé de cas « anciens » comparé 

aux cas incidents identifiés peut surprendre. Il indique toutefois que le virus de l’AVE circule 

vraisemblablement depuis de nombreuses années chez les reproducteurs français, y compris dans les 

années antérieures à la crise majeure de 2007 au cours de laquelle des dizaines de cas cliniques sont 

apparus en Normandie dont un cas mortel chez un adulte, ce phénomène étant exceptionnel 

(Pronost et al., 2010). Il n’était toutefois pas possible d’estimer l’évolution du taux d’incidence avant 

2006, les données de surveillance avant cette date n’étant pas disponibles. 

 
La plupart des cas détectés sont de race Pur-Sang, suivis par les races Selle Français et Anglo-Arabe. 

Ces races sont, dans le même ordre décroissant, celles avec le plus grand nombre de juments testées 

dans le cadre de la monte chaque année. En 2012, elles représentaient respectivement 78 %, 11 % et 

6 % des poulinières testées par le DSR. Pour chacune des cinq races étudiées, la proportion moyenne 

de cas parmi les juments testées était inférieure à 1 % entre 2006 et 2012. L’estimation du taux 

d’incidence par race n’a toutefois pas été réalisée car elle n’était pas un objectif de la présente étude 

et elle aurait nécessité des méthodes de calcul spécifiques, relatives à un échantillonnage à plusieurs 

degrés (Garin et al., 2014a; Garin et al., 2014b). Les données utilisées s’apparentent en effet à des 

données issues d’un échantillonnage à deux degrés, échantillonnage des communes puis des juments 

au sein des communes. 

 

1.4.5 Estimation du taux d’incidence annuelle de l’AVE 

 
Le taux d’incidence annuelle a été estimé en regroupant les données des différentes années (2006 à 

2012) afin d’accroître la puissance statistique des résultats. Durant cette période, environ 6 000 

élevages détenant des poulinières, répartis dans environ 2 000 communes, ont été testés chaque 

année dans le cadre du suivi sanitaire de la monte. L’estimation du taux d’incidence à l’échelle 

commune est de l’ordre de 1,6 % pour ces 2 000 communes, et de l’ordre 0,1 % en considérant 

l’ensemble des communes françaises, détenant ou non des poulinières suivies pour l’AVE.  
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Ces estimations semblent cohérentes si l’on tente de les mettre en parallèle avec les données 

disponibles pour d’autres pays, bien que la comparaison soit délicate pour plusieurs raisons. 

Premièrement, si de nombreuses études portant sur la situation sanitaire de l’AVE ont été publiées 

pour plusieurs pays, elles se sont focalisées sur la prévalence sérologique instantanée (en utilisant un 

seul résultat sérologique par animal) et non sur l’incidence, a fortiori annuelle. Compte tenu de la 

longue persistance des anticorps après infection, la prévalence sérologique instantanée estimée à 

partir d’un seul résultat sérologique est forcément supérieure à l’incidence annuelle, car tous les 

animaux avec un résultat sérologique positif sont comptabilisés comme cas, sans tenir compte de 

leur année d’infection. Deuxièmement, les modalités d’échantillonnage et les populations ciblées 

diffèrent selon les études. Certaines se fondent sur des enquêtes spécialement conçues pour estimer 

la prévalence (Braga et al., 2012; Chabchoub et al., 2002; Laabassi et al., 2014; NAHMS, 2000), tandis 

que d’autres ont analysé des données collectées uniquement dans des sous-populations bien 

définies ou ont utilisé des résultats provenant d’équidés testés avant la monte, avant un échange 

international ou une vaccination, voire d’équidés suspectés d’être infectés par le virus de l’AVE 

(Chirnside, 1992; Newton et al., 1999). Selon les études, les races des équidés testés diffèrent. Or, les 

pratiques d’élevage varient beaucoup selon les races et l’utilisation des équidés, et elles peuvent 

influencer le risque d’infection et le taux de prévalence. Enfin, la prévalence est très généralement 

mesurée à l’échelle individuelle et non collective (élevage ou commune par exemple). 

 
Les publications auxquelles il est le plus intéressant de comparer les résultats obtenus dans ce travail 

sont celles portant sur les mêmes races d’équidés et les reproducteurs, bien qu’il s’agisse 

systématiquement d’études de prévalence instantanée. Chez les Pur-Sang, le taux de prévalence 

individuelle a été estimé respectivement à 0,3 %, 1,3 %, 3,3 % et 4,5 % (intervalle de confiance à 

95 %, IC95% : 1,6-7,4) au Royaume-Uni, au Brésil, en Algérie et aux Etats-Unis ces vingt dernières 

années (Braga et al., 2012; Laabassi et al., 2014; NAHMS, 2000; Newton et al., 1999). En race Arabe, 

les estimations du taux de prévalence individuelle effectuées depuis 2000 sont comprises entre 6,7 % 

et 26 % au Brésil, en Algérie et en Tunisie (Braga et al., 2012; Chabchoub et al., 2002; Laabassi et al., 

2014) (F. Laabassi, communication personnelle). Chez les reproducteurs, un taux de prévalence 

individuelle de 5,6 % (IC95% : 2,3-8,9) a été estimé aux Etats-Unis en 1998 (toutes races confondues) 

et de 25 % chez les trotteurs au Royaume-Uni en 1995-1996 (NAHMS, 2000; Newton et al., 1999). 

Enfin, il est intéressant de citer une étude qui fournit une estimation du taux de prévalence 

sérologique à une échelle non-individuelle chez les équidés reproducteurs. Il s’agit du taux de 

prévalence pour les élevages de reproducteurs toutes races confondues aux Etats-Unis, estimé à 

20,5 % (IC95% : 5,8-35,2) en 1998 (NAHMS, 2000). Tous ces résultats ont été obtenus pour des équidés 

sans historique de vaccination contre le virus de l’AVE. Les taux de prévalence plus élevés obtenus 
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chez les reproducteurs peuvent s’expliquer par le fait que ces animaux peuvent s’infecter par voie 

vénérienne, en plus de la voie aérienne commune à tous les équidés. 

 

1.4.6 Estimation de la sensibilité du DSR 

 
La sensibilité du DSR apparaît relativement élevée. Cependant, seule une partie des équidés 

reproducteurs est testée annuellement. Les nombres et races d’équidés testés dépendent 

essentiellement des exigences des studbooks, bien qu’un dépistage volontaire puisse être demandé 

pour tout étalon ou poulinière. Cette hétérogénéité de la pression de surveillance selon les races a 

été prise en compte dans notre étude en sélectionnant pour l’analyse les cinq races de juments les 

plus fréquemment testées (PS, AQPS, SF, AR, AA). Au total pour ces cinq races, seulement la moitié 

des juments reproductrices sont effectivement testées chaque année, car celles produisant des 

poulains non destinés à la course n’ont pas d’obligation de dépistage. Toutefois, la quasi-totalité des 

poulinières PS et AQPS sont ainsi testées et, pour les trois autres races, les élevages détenant des 

poulinières produisant des poulains de course ne détiennent généralement pas de juments 

produisant d’autres types de poulain. Il peut donc être considéré que dans les élevages produisant 

des poulains de course, la très grande majorité des juments reproductrices présentes sont testés 

chaque année. 

 
Un défaut de sensibilité dû au test (VNT) et/ou à la gestion des données peut aussi être suspecté. Le 

VNT est la méthode de référence pour le dépistage de l’AVE et il n’existe pas d’autre méthode 

reconnue permettant de « certifier » la présence ou l’absence d’anticorps anti-AVE chez les équidés. 

D’après la littérature scientifique disponible, il n’existe toutefois pas d’évaluation précise de sa 

sensibilité ni de sa spécificité. Néanmoins, la sensibilité et la spécificité des autres tests sérologiques 

développés récemment (Elisa et microsphere immunoassay notamment) sont très généralement 

estimées en prenant le VNT comme référence ou « gold standard » (Cho et al., 2000; Chung et al., 

2013a; Chung et al., 2013b; Yun et al., 2008). Concernant la qualité des échantillons, des procédures 

de déclaration, de la saisie des données et la fiabilité des résultats de laboratoires, elles ont toutes 

été évaluées comme étant satisfaisantes (Amat et al., 2015) et ne semblent donc pas être la cause 

d’un défaut de sensibilité générale du DSR.  

 
Le choix des règles d’identification des séroconversions influence les résultats. Une analyse de la 

sensibilité des résultats obtenus en fonction des variations de ces règles a été réalisée en utilisant 

une règle alternative plus sensible et moins spécifique. L’utilisation de cette règle alternative n’a pas 

entraîné de différence significative sur la sensibilité estimée du DSR, tendant à justifier les règles 

retenues et à confirmer nos résultats. En outre, des règles plus extrêmes semblaient peu 

appropriées, qu’il s’agisse de considérer comme séroconversion des augmentations plus faibles du 
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titre en anticorps (au vu des causes possibles de légères variations évoquées précédemment) ou de 

se limiter aux augmentations plus fortes, option qui risquait d’exclure à tort bon nombre de cas réels 

sans vraiment éliminer de nouveaux « faux positifs ».  

 
Bien que la sensibilité du DSR à l’échelle de la commune ait été estimée relativement élevée, elle est 

probablement aussi bonne si ce n’est encore meilleure à l’échelle élevage. Cette affirmation peut 

sembler contre-intuitive, la sensibilité s’améliorant généralement avec le passage à une unité 

épidémiologique plus large. Mais dans le cas présent elle s’explique par la situation et les 

caractéristiques épidémiologiques de l’AVE, la répartition des élevages au sein des communes et les 

liens épidémiologiques entre élevages. En effet, la sensibilité du DSR a été calculée en faisant le 

rapport du nombre de foyers détectés par le DSR par le nombre total de foyers estimés par le 

modèle. Ce dernier nombre est inversement proportionnel à la probabilité π qu’une jument testée 

soit identifiée comme un cas d’AVE. La probabilité π dépend directement du nombre de cas détectés 

(numérateur binomial) et du nombre de juments testées par unité épidémiologique (dénominateur 

binomial). L’unité épidémiologique utilisée ici est la commune. Or, chaque commune détenant des 

juments testées pour la monte comporte en moyenne trois élevages. L’utilisation de l’échelle 

commune a potentiellement conduit à comptabiliser ensemble des cas issus d’élevages différents, 

induisant un accroissement du numérateur binomial comparativement à l’échelle élevage. Une 

augmentation du nombre d’animaux testés et donc du dénominateur est également attendue. 

Toutefois, l’augmentation du numérateur est probablement bien plus faible que celle du 

dénominateur. En effet, le fait qu’un élevage soit infecté ne semble pas augmenter fortement le 

risque d’infection pour les élevages de la même commune comparativement à des élevages situés 

sur d’autres communes, étant donné que la contagion nécessite un contact étroit et que les contacts 

des reproducteurs avec d’autres équidés sont généralement limités sur leurs lieux de détention, 

réduisant le risque de contamination par voisinage. En revanche, le risque d’infection par voie 

vénérienne est bien réel pour les reproducteurs, mais il se présente généralement pour des équidés 

d’autres communes lors des déplacements pour la monte. La présence simultanée de plusieurs 

élevages infectés au sein d’une même commune semble ainsi peu fréquente et cette hypothèse est 

étayée par la très faible proportion de communes infectées avec plus d’un cas détecté (19/177) et la 

faible incidence estimée de l’AVE chez les reproducteurs en France. Parallèlement, le dénominateur 

augmente nécessairement lorsque les juments testées de plusieurs élevages sont comptabilisées 

plutôt que celles d’un seul élevage, en particulier dans les grandes régions d’élevage (Nord-Ouest de 

la France) où le nombre d’élevages par commune peut être élevé. L’hypothèse d’une probable 

surestimation du dénominateur est renforcée par le fait que le nombre moyen de juments testées 

par commune (4,7) est environ trois fois plus grand que le nombre moyen de juments au sein d’un 

élevage de reproducteurs (1,7) (IFCE, 2016f). De plus, même au sein d’un même élevage, les juments 
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sont parfois détenues dans des bâtiments ou lieux différents sans être mises en contact, réduisant le 

risque de transmission virale entre lots. Enfin, parmi les juments testées dans certaines communes, 

certaines sont probablement immunisées car anciennement infectées. Leur inclusion dans le 

dénominateur a certainement conduit à une augmentation artificielle du nombre de juments 

réceptives et donc à une diminution de π, à une augmentation du nombre de foyers estimés et 

finalement à une diminution de la sensibilité du DSR à l’échelle commune comparativement à 

l’échelle élevage. 

 
Le recours à un modèle binomial tronqué en zéro a permis de prendre en compte en partie 

l’hétérogénéité de la probabilité de détection, en utilisant le nombre de juments testées par 

commune. La connaissance de l’adresse des élevages et l’inclusion de covariables telles que le 

nombre d’équidés non testés au sein du foyer, le type d’élevage ou le nombre de contacts à risque 

par équidé ou par élevage, auraient permis de mieux modéliser l’hétérogénéité de détection. Un 

autre bénéfice de ce type d’analyse aurait été d’identifier d’éventuelles pistes d’amélioration de la 

surveillance, par exemple en ciblant mieux les élevages à surveiller prioritairement ou en établissant 

des fréquences de dépistage différentes selon les types d’élevages ou d’équidés. Cependant, ces 

informations n’étaient pas disponibles. Par ailleurs, le relatif faible nombre de cas n’aurait 

probablement pas permis d’analyser l’effet de ces covariables. S’il serait utile de développer un 

modèle prenant mieux en compte l’hétérogénéité de détection, cet objectif est difficilement 

atteignable à l’heure actuelle. Dans l’attente de données plus précises et plus nombreuses, une 

perspective serait l’utilisation d’un modèle binomial négatif tronqué en zéro ou de modèles non-

paramétriques permettant de prendre en compte l’hétérogénéité de manière vague ou implicite.  

 

1.4.7 Pistes d’amélioration et d’interconnexion 

 
Ce travail a permis de dégager plusieurs pistes d’amélioration de la surveillance de l’AVE, en 

particulier par une mutualisation des compétences et des données. En effet, la réunion d’experts 

participant à plusieurs dispositifs de surveillance s’est révélée efficace pour analyser les données 

collectées et pour définir collégialement des règles d’identification des séroconversions. Des 

collaborations de cette nature pourraient être utiles à l’avenir pour fournir un appui scientifique et 

technique à plusieurs activités de surveillance, notamment pour le traitement des données, pour 

l’amélioration des outils, des protocoles et des modalités de surveillance.  

 
Par ailleurs, notre étude a souligné l’importance de disposer de l’historique le plus complet possible 

sur les résultats d’analyses des équidés afin d’interpréter et de valoriser au mieux ces résultats. Il est 

quasiment certain que nombre de reproducteurs font l’objet non seulement d’une surveillance par le 

DSR mais aussi d’un dépistage dans le cadre d’une vente, voire d’un export ou d’une suspicion 
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clinique à une au plusieurs occasions au cours de leur vie. La mise en commun des données 

collectées par ces différents dispositifs faciliterait l’identification des séroconversions et rendrait 

probablement leur détection plus rapide dans certains cas. La nécessité de disposer d’informations 

fiables et précises sur la localisation des équidés a également été mise en évidence. L’IFCE, mais aussi 

plusieurs sociétés-mères des chevaux de course, de loisir et de sport, enregistrent des données de 

localisation. Un accès à ces données (prévoyant des garanties adéquates pour la préservation de leur 

confidentialité) permettrait une meilleure valorisation des données de surveillance.  

 
Enfin, nos travaux ont montré la bonne sensibilité du DSR et la présence d’un nombre non 

négligeable de cas d’AVE dans les cinq races de reproducteurs les plus suivies. En tenant compte, 

notamment, de ces résultats, les différents stud-books pourraient étudier, si possible en se 

concertant, l’opportunité d’étendre éventuellement cette surveillance à d’autres races de 

reproducteurs. 

 
  



 

115 

 

 

2. Evaluation semi-quantitative et comparative des systèmes 

de surveillance de l’anémie infectieuse des équidés, de 

l’artérite virale équine et de la métrite contagieuse équine 

 

Ce travail a donné lieu à une publication (annexe 2) : 

Amat, J.P., Hendrikx, P., Tapprest, J., Leblond, A., Dufour, B., 2015. Comparative evaluation of three 
surveillance systems for infectious equine diseases in France and implications for future synergies. 
Epidemiology and Infection 143, 3122-3133. 

 

2.1 Introduction 

 
L’objectif de cette deuxième étude était d’évaluer les systèmes de surveillance de l’AIE, de l’AVE et 

de la MCE afin de mettre en évidence les pistes d’interconnexion entre les trois systèmes et entre les 

dispositifs qui les composent. En effet, pour parvenir à identifier les pistes les plus pertinentes, il est 

nécessaire de bien cerner les forces et faiblesses des systèmes, leurs similitudes et leurs différences, 

en analysant leur organisation et leur fonctionnement de façon homogène et détaillée. Les trois 

systèmes ont été évalués de manière comparative avec une méthode d’évaluation semi-quantitative, 

la méthode Oasis dans sa version flash, afin d’atteindre ce double objectif d’évaluation et de mise en 

évidence des pistes d’interconnexion susceptibles d’améliorer la surveillance des trois maladies.  

 

2.2 Matériel et méthodes 

 
La méthode d’évaluation semi-quantitative Oasis (Outil d’analyse des systèmes de surveillance) 

permet une analyse structurée, standardisée et approfondie du fonctionnement et de la qualité d’un 

système de surveillance (Hendrikx et al., 2011b). Elle a été élaborée pour évaluer des systèmes de 

surveillance en santé animale et en sécurité sanitaire des aliments. La variante Oasis « flash », plus 

rapide que la méthode classique pour la première étape de recueil des données, a été utilisée pour 

réaliser cette évaluation comparative (Plateforme ESA, 2011, 2014a). 

 
La méthode Oasis flash comprend trois grandes étapes (à l’instar de la version classique), la première 

étant la collecte des données détaillées relatives à la structure et au fonctionnement de la 

surveillance. La seconde étape est une phase de notation à l'aide d'un guide de notation qui permet 

d'obtenir mécaniquement plusieurs représentations des forces et faiblesses du système conduisant 

ainsi à la troisième phase, celle de la formulation des recommandations.  
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L’étape de collecte des informations a été conduite par une seule personne, lors de revues 

documentaires et de rencontres et échanges téléphoniques avec des acteurs des organisations 

institutionnelles centrales uniquement. Pour la deuxième étape de notation, trois équipes ont été 

constituées (une par maladie) et chacune s’est réunie afin d'évaluer (noter) les systèmes à l'aide 

d’une grille de 78 critères relatifs aux objectifs, à l’organisation et au fonctionnement de la 

surveillance. Chaque équipe de notation comportait huit ou neuf personnes, environ la moitié étant 

interne au système de surveillance (responsables des dispositifs de surveillance) et l’autre moitié 

étant des experts externes, spécialistes de la maladie et/ou épidémiologistes, parmi lesquels certains 

avaient déjà l’expérience de la méthode Oasis (tableau 10). Chaque réunion de notation a duré une 

journée, au cours de laquelle les membres de l’équipe ont noté collectivement l’ensemble des 

critères en se fondant sur leur propre expertise, sur les renseignements collectés dans le 

questionnaire et sur le guide de notation proposé par la méthode (figure 19). Pour chaque critère, le 

guide précise quelles notes peuvent être attribuées (échelle de zéro à trois) et à quel niveau de 

satisfaction du critère elles correspondent. Les critères sont répartis en dix sections fonctionnelles 

qui approfondissent chacune un ensemble d’activités de surveillance, tels que l’organisation 

institutionnelle centrale, les outils de surveillance ou la gestion des données. Le fait que les systèmes 

évalués comportaient plusieurs dispositifs et modalités de surveillance constituait une particularité 

de cette application. Chaque critère a toutefois reçu une note unique, synthétisant son niveau de 

satisfaction en tenant compte de l’ensemble des dispositifs existants. Des commentaires permettant 

de justifier le choix des notes ont également été apportés. A l’issue de chaque session de notation, 

l’équipe correspondante a validé les résultats et s’est accordée sur les recommandations 

d’amélioration, correspondant à la troisième étape de la méthode. Un rapport synthétique a été 

rédigé après chaque évaluation. 

 
Tableau 10. Composition des équipes de notation pour les évaluations des systèmes de surveillance de 
l’AIE, de l’AVE et de la MCE avec la méthode Oasis flash. 

 Maladie dont le système de surveillance a été évalué 

AIE AVE MCE 

Nombre de 
notateurs par 

organisme 
responsable de la 

surveillance 

DGAL 1 1 1 

IFCE 1 1 1 

Respe  2  

LNR 1 1 1 

Centre d’autopsie* 1 1  

Nombre de notateurs 
externes à la surveillance 

4 3 5 

Nombre total de notateurs 8 9 8 

*Centre d’autopsie aujourd’hui animateur de Resumeq, dispositif de surveillance en projet mais non encore formellement 
constitué au moment des évaluations. 
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Figure 19. Illustration des étapes 1 et 2 de l’évaluation Oasis flash et du lien entre le renseignement du 
questionnaire et la notation des critères : extraits de la section 4.5.1 du questionnaire relative à la gestion 
des données au laboratoire et du critère 4.11 correspondant dans la grille de notation (Sources : Dufour et 
Hendrikx, 2011; Hendrikx et al., 2011a, b). 

 
 
Enfin, une comparaison des résultats des trois évaluations a été effectuée pour relever les forces et 

faiblesses communes à tous les systèmes et leurs particularités et pour identifier les interconnexions 

pouvant être mises en place entre les dispositifs d’un même système et/ou entre les trois systèmes. 

 

Les résultats synthétiques des évaluations se présentent sous la forme de trois sorties graphiques. 

Ces figures prennent en compte de manière différente les 78 critères de notation et facilitent 

l’identification des forces et faiblesses de la surveillance. La première sortie présente les résultats 

pour chacune des dix sections fonctionnelles du système de surveillance, la deuxième sortie illustre 

les résultats selon sept points critiques et la troisième selon dix attributs des systèmes de 

surveillance. Pour ces trois sorties, chaque résultat chiffré représente un niveau de satisfaction 

mesuré par un pourcentage, calculé en faisant le rapport entre le score obtenu et le score maximum 

possible.  
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2.3 Résultats 

 
Seuls les résultats les plus importants sont présentés dans cette partie, l’ensemble des sorties 

graphiques étant présentées en annexe (annexes 3, 4 et 5).  

 

2.3.1 Principales forces communes aux trois systèmes de surveillance 

 

2.3.1.1 Les laboratoires 

 
La qualité du travail des laboratoires est un des points forts que partagent les systèmes de 

surveillance de l’AIE, de l’AVE et de la MCE (figure 20). Pour chaque maladie il existe en France un 

réseau de laboratoires d’analyses (LDA) agréés pour les analyses de première intention (près d’une 

douzaine de LDA pour l’AIE et l’AVE et d’une soixantaine pour la MCE) ainsi qu’un laboratoire 

national de référence (LNR). Ces laboratoires travaillent de manière standardisée, ils recourent à 

l’assurance qualité et participent à des essais inter-laboratoires. Ils disposent de moyens suffisants 

pour mener à bien leurs missions habituelles d’analyse. Les méthodes de diagnostic sont pertinentes 

et généralement rapides à réaliser et leur sensibilité et leur spécificité sont globalement bonnes. 

 
Figure 20. Résultats de l’évaluation de la surveillance de l’anémie infectieuse des équidés (AIE), de 
l’artérite virale équine (AVE) et de la métrite contagieuse équine (MCE) en France pour la section 
fonctionnelle « Laboratoire » (le pourcentage de satisfaction de la section est inscrit et représenté en noir). 

 
 

2.3.1.2 Les outils de surveillance 

 
Les outils de surveillance sont également satisfaisants (figure 21), notamment les techniques 

d’analyses. Les prélèvements sont plutôt faciles à réaliser (prises de sang, de sperme, écouvillons 

naso-pharyngés ou génitaux selon la maladie), ils sont transmis rapidement aux laboratoires et sont 

de suffisamment bonne qualité pour permettre leur analyse. Les procédures de déclaration des cas 

sont simples et accessibles, facilitant le recueil des données. La restitution des résultats d’analyses 

individuelles aux acteurs de terrain (détenteurs, étalonniers, vétérinaires) est efficace. 

 
Figure 21. Résultats de l’évaluation de la surveillance de l’anémie infectieuse des équidés (AIE), de 
l’artérite virale équine (AVE) et de la métrite contagieuse équine (MCE) en France pour la section 
fonctionnelle « Outils de surveillance » (le pourcentage de satisfaction de la section est inscrit et 
représenté en noir). 
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2.3.1.3 Le recueil des données 

 
Le recueil des données est également plutôt performant (figure 22), du fait de la simplicité des 

procédures de déclaration, de la saisie rapide dans les bases de données, de la qualité des 

prélèvements et des délais d’analyses de laboratoire assez courts.  

 
Figure 22. Résultats de l’évaluation de la surveillance de l’anémie infectieuse des équidés (AIE), de 
l’artérite virale équine (AVE) et de la métrite contagieuse équine (MCE) en France pour le point critique 
« Recueil et circulation des données » (le pourcentage de satisfaction du point critique est inscrit et 
représenté en gris). 

 
 

2.3.1.4 La rapidité, la simplicité et la spécificité 

 
Les systèmes de surveillance de l’AIE, de l’AVE et de la MCE se distinguent par leur rapidité 

(annexe 5) du fait notamment des délais courts pour l’acheminement des prélèvements, pour 

l’obtention des résultats d’analyses et pour la transmission de ces résultats aux acteurs de terrain par 

les laboratoires. La simplicité est aussi une qualité partagée par les trois systèmes, notamment pour 

les procédures de déclaration, la collecte des données et les définitions de cas. Enfin, leur spécificité 

est un des attributs les plus satisfaisants, au regard des analyses de laboratoire et des définitions de 

cas confirmés. 

 

2.3.2 Principales faiblesses communes aux trois systèmes de 

surveillance 

2.3.2.1 Organisation institutionnelle centrale et animation 

 
Pour les trois maladies, les dispositifs de surveillance constituant chaque système sont gérés de 

manière assez indépendante et l’organisation institutionnelle centrale est un élément prioritaire à 

améliorer (figure 23).  
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Figure 23. Résultats de l’évaluation de la surveillance de l’anémie infectieuse des équidés (AIE), de 
l’artérite virale équine (AVE) et de la métrite contagieuse équine (MCE) en France pour la section 
fonctionnelle « Organisation institutionnelle centrale » (le pourcentage de satisfaction de la section est 
inscrit et représenté en noir). 

 

 
 
L’organisation centrale d’un système de surveillance doit généralement comprendre trois instances 

aux missions complémentaires : un comité de pilotage, une unité centrale ou d’animation et un 

comité scientifique et technique. Or, il n’existe pas d’instance de pilotage pour ces maladies, 

réunissant tous les partenaires impliqués dans la surveillance et décidant des grandes orientations du 

système. Les attentes de certains acteurs, tels que les particuliers, les laboratoires ou les producteurs 

de semence, ne sont pas prises en compte ni même identifiées. L’absence de tels comités de pilotage 

se traduit par des objectifs insuffisamment définis et détaillés (figure 24), une faible coordination et 

une faible acceptabilité de la surveillance (annexe 5).  

 
Figure 24. Résultats de l’évaluation de la surveillance de l’anémie infectieuse des équidés (AIE), de 
l’artérite virale équine (AVE) et de la métrite contagieuse équine (MCE) en France pour la section 
fonctionnelle « Objectifs et champ de la surveillance » (le pourcentage de satisfaction de la section est 
inscrit et représenté en noir). 

 
 
Les fonctions d’animation et de coordination des acteurs, de centralisation et d’analyse des données 

mais aussi de diffusion des résultats ne sont pas prises en charge de manière claire et formalisée par 

un organisme ou un groupe d’acteurs qui feraient office d’unité centrale. Ces éléments constituent 

les raisons majeures des notes faibles attribuées au point critique « traitement et interprétation des 

données » (figure 25), à la communication (figure 26) et surtout à l’animation (figure 27).  

 
Figure 25. Résultats de l’évaluation de la surveillance de l’anémie infectieuse des équidés (AIE), de 
l’artérite virale équine (AVE) et de la métrite contagieuse équine (MCE) en France pour le point critique 
« Traitement et interprétation des données » (le pourcentage de satisfaction du point critique est inscrit et 
représenté en gris). 
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Figure 26. Résultats de l’évaluation de la surveillance de l’anémie infectieuse des équidés (AIE), de 
l’artérite virale équine (AVE) et de la métrite contagieuse équine (MCE) en France pour la section 
fonctionnelle « Communication » (le pourcentage de satisfaction de la section est inscrit et représenté en 
noir). 

 

 
 

Figure 27. Résultats de l’évaluation de la surveillance de l’anémie infectieuse des équidés (AIE), de 
l’artérite virale équine (AVE) et de la métrite contagieuse équine (MCE) en France pour le point critique 
« Animation » (le pourcentage de satisfaction du point critique est inscrit et représenté en gris). 

 
 
Un défaut d’animation et de retour d’informations sur les activités de surveillance a été 

particulièrement identifié concernant les acteurs de terrain. Les faibles notes de l’attribut 

« sensibilité » (annexe 5) s’expliquent en partie par ce constat, ainsi que par l’absence de programme 

de sensibilisation des acteurs de terrain. Pour l’AIE, il faut ajouter aux raisons d’une médiocre 

sensibilité la faible acceptabilité des mesures règlementaires mises en place en cas de foyer (incluant 

l’euthanasie des équidés infectés, même s’ils ne présentent aucun signe clinique).  

 
Par ailleurs, pour aucune des trois maladies il n’existe de comité scientifique et technique.  

 
Le défaut d’organisation institutionnelle centrale conduit également à un manque de cohésion et de 

connexion entre les dispositifs de surveillance. De plus, il n’y a pas non plus de charte ni de protocole 

définissant l’organisation et le fonctionnement de l’ensemble des systèmes de surveillance. 

 

2.3.2.2 Gestion et exploitation des données 

 
La gestion des données est un autre point faible majeur des systèmes de surveillance de l’AIE, de 

l’AVE et de la MCE (figure 28). Les résultats produits par les différents dispositifs de surveillance sont 

gérés dans des systèmes d’information indépendants (DGAL, DDecPP, IFCE, Respe, LNR, LDA). Ces 

données ne sont que très rarement échangées entre les responsables des dispositifs de surveillance. 
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Ce constat est toutefois à nuancer, d’une part, pour les informations sur les cas confirmés qui sont 

transmises à la DGAL et au LNR et, d’autre part, compte tenu de la mise en place récente d’un projet 

d’interopérabilité entre bases de données, c’est-à-dire l’acquisition par les bases d’une capacité à 

partager leurs informations.  

 
Figure 28. Résultats de l’évaluation de la surveillance de l’anémie infectieuse des équidés (AIE), de 
l’artérite virale équine (AVE) et de la métrite contagieuse équine (MCE) en France pour la section 
fonctionnelle « Gestion des données » (le pourcentage de satisfaction de la section est inscrit et représenté 
en noir). 

 

 
 
Il n’existe aucun enregistrement centralisé des résultats d’analyses pour certains dispositifs (ventes, 

exports). Pour les exports, une transmission de certaines données (hors résultats des tests) est 

prévue depuis les Directions départementales en charge de la protection des populations (DDecPP) 

et les postes d’inspection aux frontières (PIF) vers la DGAL et la base TRACES, mais cette transmission 

n’est pas réalisée de façon homogène sur le territoire national. L’absence de centralisation est 

particulièrement dommageable pour les tests AIE réalisés dans le cadre des ventes (aux enchères en 

particulier) car ils représentent la majorité des analyses effectuées pour cette maladie chaque année 

en France. Pourtant, le réseau des LDA (avec le LNR) est à l’origine de l’ensemble des résultats 

d’analyses, quel que soit le dispositif de surveillance impliqué (à l’exception de quelques analyses 

réalisées à l’étranger, notamment pour les ventes). Une grande partie des données de surveillance 

est ainsi enregistrée à un niveau local mais seulement une faible proportion est ensuite centralisée 

en vue d’une exploitation épidémiologique. 

 
Par ailleurs, une bonne part de la saisie de données est encore réalisée manuellement, bien que la 

proportion des échanges de données informatisées, plus fiables et plus rapides, augmente 

rapidement depuis quelques années. 

 
Le traitement et l’interprétation des données sont insuffisants à l’heure actuelle (figure 25). Un 

certain nombre d’informations relatives aux résultats d’analyses et aux animaux testés ne sont pas 

disponibles et ne permettent pas une exploitation épidémiologique optimale des données. Par 

exemple pour l’AIE, le nombre annuel d’analyses réalisées est accessible mais aucun acteur ne 

connait le nombre total d’équidés testés correspondant ni leurs caractéristiques (localisation, race, 

sexe, âge, etc.), ni même le nombre de cas suspects ou la part de chaque dispositif de surveillance 

dans le nombre total d’analyses. Pour l’AVE et la MCE, le niveau de complétude des données est 

encore plus bas. En outre, les bases de données actuelles ne sont pas toutes bien adaptées à une 

exploitation épidémiologique et les ressources matérielles et humaines (épidémiologistes) pour une 

telle exploitation font défaut. 
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2.3.2.3 Flexibilité 

 
Le défaut d’instances centrales capables de faire évoluer facilement les systèmes de surveillance ainsi 

que l’absence d’indicateurs de fonctionnement ou de performance permettant d’identifier et de 

corriger les points faibles en routine se traduisent par le faible niveau de l’attribut « flexibilité » 

(annexe 5). 

 

2.3.2.4 Evaluation 

 
L’évaluation de la surveillance est également un point faible des trois systèmes (figure 29). Si une 

première évaluation externe a été conduite à l’occasion de ce travail avec la méthode Oasis flash, 

aucune évaluation interne n’est mise en œuvre à ce jour. En particulier, il n’existe pas d’outils 

d’évaluation « en continu » de la qualité de la surveillance tels que des indicateurs de 

fonctionnement. 

 
Figure 29. Résultats de l’évaluation de la surveillance de l’anémie infectieuse des équidés (AIE), de 
l’artérite virale équine (AVE) et de la métrite contagieuse équine (MCE) en France pour la section 
fonctionnelle « Evaluation » (le pourcentage de satisfaction de la section est inscrit et représenté en noir). 

 

 
 

2.3.3 Recommandations d’interconnexion à mettre en place 

 
L’évaluation comparative a mis en évidence les besoins d’amélioration, en miroir des faiblesses 

identifiées. Certains besoins sont communs à tous les systèmes de surveillance tandis que d’autres 

sont spécifiques à un système ou un dispositif en particulier, les autres disposant déjà de moyens 

satisfaisants pour y répondre. Dans les deux cas, la mise en place d’une interconnexion entre 

dispositifs et/ou systèmes est généralement de nature à répondre efficacement à ces divers besoins. 

Pour les besoins d’amélioration spécifiques, il serait en effet bénéfique de mutualiser une 

compétence ou un outil existant dans un dispositif avec les autres dispositifs de surveillance, à 

chaque fois que cette mutualisation est jugée pertinente, plutôt que de générer un nouvel outil. 

Quant aux besoins communs, il semble plus cohérent et plus économe de mettre en place des 

équipes ou outils communs et partagés plutôt que de les créer en plusieurs exemplaires séparément.  

 

L’interconnexion peut s’envisager au sein de chaque système de façon transversale entre les 

dispositifs qui le composent, ou bien de façon plus large encore entre les trois systèmes, en vue de 

fonder un système de surveillance commun aux trois maladies. C’est sous ce second angle de vue 
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que sont présentées les recommandations suivantes (qui peuvent néanmoins se comprendre 

également par maladie). 

 

2.3.3.1 Création d’instances centrales transversales 

 
La diversité et la complémentarité des dispositifs de surveillance constituent des atouts importants 

pour la surveillance de l’AIE, de l’AVE et de la MCE. Pourtant, seulement une partie des bénéfices 

potentiels en sont retirés du fait du faible niveau d’interconnexion, en particulier à l’échelon central. 

La création d’une organisation institutionnelle centrale transversale est un besoin commun 

prioritaire pour améliorer la qualité et la cohérence de la surveillance (tableau 11).  

 
Le système de surveillance devrait être doté d’un comité de pilotage, organe décisionnaire fixant les 

objectifs et les orientations. Pour être totalement légitime, ce comité devrait comprendre des 

représentants de l’ensemble des acteurs qui prennent part à la surveillance ainsi que des principaux 

bénéficiaires, qu’il faudrait identifier au préalable : autorités sanitaires, organisations 

professionnelles, éleveurs professionnels, détenteurs particuliers, laboratoires, vétérinaires, 

chercheurs, financeurs, etc. La mise en place d’un comité de pilotage transversal permettrait de 

mettre en cohérence les objectifs attribués à chaque dispositif de surveillance pour qu’ils gagnent en 

complémentarité. Il apparaît par exemple que l’échantillonnage et les modalités de surveillance sont 

moins satisfaisants pour l’AIE que pour l’AVE et la MCE. Ce constat est à relier au manque de 

précision des objectifs généraux de la surveillance de l’AIE (figure 24), en particulier pour la 

surveillance évènementielle règlementaire. Les dispositifs de surveillance programmée existants ont 

pour finalité de garantir la sécurité sanitaire de la monte, des échanges internationaux et des ventes 

d’équidés. S’ils remplissent plutôt bien ces missions pour les trois maladies, ils ne s’inscrivent pas 

dans un but de surveillance de l’ensemble de la population équine. C’est au contraire le cas de la 

surveillance évènementielle règlementaire, essentiellement pour l’AIE, danger sanitaire de première 

catégorie. Or, le système de surveillance de l’AIE ne permet pas, à ce jour, de connaître précisément 

la prévalence ni l’incidence de la maladie dans la population équine générale. Les mesures de police 

sanitaire mises en place lorsqu’un cas est confirmé (euthanasie des équidés infectés, mouvements 

interdits, enquête épidémiologique, annulation des rassemblements et compétitions) tendent à 

indiquer que l’objectif pourrait être la détection de tous les cas en vue de l’éradication de l’AIE, mais 

une confirmation d’un tel but nécessiterait l’adaptation et l’élargissement des mesures de 

surveillance actuelles. En particulier, l’échantillonnage actuel n'est pas suffisamment efficace pour 

détecter le virus dans certaines sous-populations telles que les chevaux de loisir, de trait, de 

boucherie et les ânes, sous-populations dont certaines ont pourtant été atteintes ces dernières 

années (Hans et al., 2014; Hans et al., 2015). Un comité de pilotage permettrait de mieux préciser les 

objectifs généraux et ceux de chaque dispositif. Son rôle serait également, avec le concours d’un 
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comité scientifique et technique, de s’assurer de l’adéquation entre les objectifs fixés et les activités 

existantes, et d’adapter ces dernières ou d’en créer de nouvelles (voire d’en supprimer) le cas 

échéant. La sensibilité et la représentativité du système de surveillance pourraient en être 

renforcées. 

 

Tableau 11. Principales actions à mettre en œuvre de manière transversale pour l’amélioration générale 
de la surveillance de l’anémie infectieuse des équidés, l’artérite virale équine et la métrite contagieuse 
équine en France, identifiées par l’évaluation comparative Oasis flash. 

Action transversale à mettre en œuvre pour répondre à un besoin commun 

Mettre en place une organisation institutionnelle centrale transversale : comité de pilotage, unité centrale et 
comité scientifique et technique 

Préciser/ définir des objectifs détaillés pour la surveillance, en prenant en compte les attentes de tous les 
partenaires 

Améliorer la gestion des données : transmission des données collectées par les LDA pour tous les dispositifs 
de surveillance, centralisation/partage des données ou interopérabilité des bases de données 

Mettre en place un tableau de bord d’indicateurs sanitaires et d’indicateurs de fonctionnement facilement 
vérifiables en routine, permettant respectivement le suivi « en continu » de la situation sanitaire et 
l’évaluation interne et l’amélioration de la surveillance  

Harmoniser le fonctionnement des DDecPP/PIF pour la remontée des données sur les exports  

 
L’unité centrale est le cœur de tout système de surveillance car elle en assure l’animation. Sa mise en 

place est nécessaire pour garantir un fonctionnement coordonné entre les différents acteurs et entre 

toutes les activités de surveillance des trois maladies. Elle regrouperait les personnes responsables 

de la centralisation des données collectées, de leur analyse et de leur diffusion interne et externe. 

L’unité centrale animerait également le comité scientifique et technique et rendrait compte au 

comité de pilotage des résultats de la surveillance. Elle pourrait aussi gérer les programmes de 

formation et de sensibilisation et assurer le suivi des indicateurs sanitaires et de fonctionnement. 

Pour l’AIE, danger sanitaire de première catégorie, la DGAL a vocation à jouer le rôle d’unité centrale. 

Elle pourrait toutefois bénéficier de l’appui d’autres acteurs pour certaines activités, comme le 

réalise jusqu’à présent le LNR pour la diffusion annuelle d’une synthèse des résultats. D’autres 

acteurs, tels que le Respe, l’IFCE, les LNR et les studbooks, pourraient être impliqués de manière 

conjointe et synergique dans l’animation compte tenu de leur rôle actuel dans la surveillance de 

l’AVE et de la MCE, dangers sanitaires de deuxième catégorie. Ces organisations possèdent des 

compétences, une expérience et des moyens humains et matériels complémentaires susceptibles de 

bénéficier à tous les dispositifs de surveillance. Le rôle que ces acteurs pourraient se voir attribuer 

dépendra en partie de la mise en place et du mode de fonctionnement des « réseaux sanitaires » 

dont la création prochaine est prévue par une ordonnance parue en octobre 2015 (Anonyme, 

2015b). Ces réseaux, dont la mission sera de « coordonner (…) la mise en œuvre des mesures de 
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surveillance et de prévention contre les dangers sanitaires », seront constitués des détenteurs 

d’animaux et devront adhérer ou participer à la Plateforme d’épidémiosurveillance en santé animale 

(Plateforme ESA). Comme le précise l’ordonnance, la Plateforme ESA, qui a pour vocation depuis sa 

création d’être un lieu de collaboration entre acteurs sanitaires, est chargée d’apporter à l’Etat et, à 

la demande de l’Etat, aux autres gestionnaires de dispositifs de surveillance, « un appui 

méthodologique et opérationnel pour la conception, le déploiement, l’animation, la valorisation et 

l’évaluation des dispositifs de surveillance ».  

 

Il existe enfin un besoin de comité scientifique et technique (CST), qui apporterait un appui à l’unité 

centrale. Le CST rassemblerait les scientifiques et techniciens en mesure de concevoir, d’élaborer et 

de critiquer les protocoles de surveillance à mettre en place pour répondre aux objectifs fixés par le 

comité de pilotage. La création d’un CST faciliterait en outre la mutualisation des outils de 

surveillance déjà existants et une harmonisation de l’exploitation des données. Il contribuerait ainsi à 

garantir la validité scientifique des données produites. 

 

2.3.3.2 Gestion et centralisation ou partage des données 

 

L’amélioration de la gestion des données passe tout d’abord par le partage ou l’enregistrement 

centralisé des données issues de tous les dispositifs de surveillance, y compris pour les ventes et les 

exports. En effet pour ces deux dispositifs, les données sont seulement enregistrées par les LDA. Leur 

centralisation n’est prévue par aucun texte règlementaire ou convention, empêchant toute 

exploitation collective de ces résultats. Il est donc important d’améliorer et de généraliser la 

transmission de données dès le niveau des LDA vers une base centrale.  

 
La centralisation des données dans une base unique serait utile en vue de leur analyse. Cependant, 

une interopérabilité entre les bases existantes ou a minima un partage régulier et fiable des données 

pourraient aussi être envisagés. En effet, compte tenu de la diversité des objectifs des dispositifs de 

surveillance, leurs systèmes d’information ont été conçus de manières très différentes et la fusion en 

une seule base de données sera difficile à mettre en œuvre. Quel que soit le nombre de bases à 

l’avenir, l’éventuelle collaboration des acteurs au sein de la Plateforme ESA permettrait d’avoir 

recours à son centre de service des données (CSD-ESA), outil destiné à faciliter l’accès aux données 

issues de différents dispositifs ou systèmes de surveillance (Perrin et al., 2014). Les données ainsi 

mises à disposition permettent aux personnes disposant des droits nécessaires de produire ou 

consulter des tableaux de bord d’indicateurs sanitaires et d’indicateurs de fonctionnement. 

 
Par ailleurs, une autre mise en synergie pourrait voir le jour pour le mode de transmission des 

résultats d’analyses de laboratoire. En effet, dans le cadre de la surveillance des équidés 

reproducteurs, la plupart des LDA sont qualifiés pour transmettre directement leurs résultats à la 
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base de données de l’IFCE (base Sire) par échanges de données informatisées (EDI). Les EDI ont 

l’avantage d’être sécurisés par cryptage et d’être plus rapides et plus fiables que les saisies manuelles 

qui étaient le seul mode de saisie dans Sire jusqu’à récemment. Il est donc recommandé de 

généraliser les EDI à toutes les modalités de surveillance afin d’obtenir un transfert rapide et 

exhaustif des résultats obtenus par les LDA. 

 
Enfin, des procédures de vérification automatique des données enregistrées existent pour certaines 

bases de données et devraient être généralisées à l’avenir. 

 

2.3.3.3 Exploitation des données 

 
Si les améliorations proposées au paragraphe précédent étaient mises en place, rendant plus aisé 

l’accès à l’ensemble des données collectées, elles faciliteraient ensuite l’étape de leur interprétation 

ou exploitation. Celle-ci devrait être régulière et détaillée, en s’appuyant sur et en mutualisant les 

compétences épidémiologiques déjà présentes (et cependant à renforcer) dans les organismes 

impliqués dans la surveillance. Une bonne exploitation des données est indispensable pour garantir 

la valorisation des efforts fournis dans les différents dispositifs et réseaux de surveillance. 

 

2.3.3.4 Diffusion des informations et communication 

 

L’interconnexion entre acteurs permettrait également d’améliorer la diffusion des informations au 

sein et à l’extérieur du système de surveillance. Cette activité succède aux étapes d’enregistrement, 

de traitement et d’interprétation des données et dépend donc directement de la qualité de leur mise 

en œuvre. Les outils de diffusion déjà existants pourraient servir au développement d’une stratégie 

plus globale et mieux structurée de communication. Pour l’AVE, des bilans réguliers des sous-réseaux 

de surveillance sont effectués par le Respe. Ils sont diffusés sur son site internet (accès libre) et par 

courriels à une liste de diffusion (inscription libre ouverte à tous). Pour l’AIE, un rapport faisant le 

bilan de l’ensemble du système de surveillance est réalisé chaque année conjointement par le LNR et 

la DGAL et publié dans le numéro spécial « Maladies règlementées et émergentes » du Bulletin 

épidémiologique Santé animale – alimentation (Hans et al., 2014; Hans et al., 2015). Sa fréquence de 

parution est jugée satisfaisante. Il est disponible en ligne mais n’est activement diffusé qu’à une 

partie des acteurs internes et externes de la surveillance (DDecPP, vétérinaires, épidémiologistes). Il 

est recommandé que des bilans annuels portant sur l’ensemble des dispositifs de surveillance de 

l’AVE et de la MCE soient également produits. Ces rapports devraient être rédigés par l’ensemble des 

acteurs responsables de la surveillance, réunis au sein de l’unité centrale. Ils devraient comporter un 

bilan des activités et une analyse épidémiologique de l’ensemble des résultats. Leur transmission 

serait assurée à tous les acteurs de la surveillance y compris les acteurs de terrain (dont vétérinaires, 
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propriétaires, détenteurs, sociétés de vente aux enchères) et aux partenaires externes publics et 

privés, incluant les partenaires étrangers, dont certains sont actuellement destinataires de certaines 

informations mais de façon insuffisamment coordonnée. Des sessions de restitution pourraient 

également être mises en place.  

 

Un tel renforcement de la communication contribuerait à améliorer l’implication et la vigilance des 

acteurs et, par conséquent, la sensibilité du système de surveillance, mais aussi son acceptabilité, sa 

pérennité et sa visibilité.  

 

2.3.3.5 Mutualisation des outils de surveillance 

 

Les organismes acteurs de la surveillance ont développé divers outils qu’il serait utile de mutualiser 

ou de généraliser (tableau 12). Par exemple, un protocole de surveillance détaillé devrait être 

formalisé en s’inspirant des protocoles déjà existants pour la surveillance évènementielle volontaire 

et la surveillance des reproducteurs, mis en place respectivement par le Respe et certains studbooks. 

Le protocole préciserait les objectifs et le champ de la surveillance (population surveillée, définition 

des cas, etc.), les activités et les rôles de chaque acteur, les modalités de surveillance ainsi que les 

méthodes à employer pour la collecte, la gestion et l’exploitation des données, la diffusion des 

informations, les examens de laboratoire, la formation des acteurs, l’évaluation du système de 

surveillance, etc. 

 

Tableau 12. Principaux outils, équipes et compétences à mettre en commun pour améliorer la 
surveillance de l’anémie infectieuse des équidés (AIE), l’artérite virale équine (AVE) et la métrite 
contagieuse équine (MCE) en France. 

Point fort à mettre en 
commun 

Système/organisme dont 
le point fort est à partager 

Principaux critères pouvant être 
améliorés grâce au partage du point fort 

Protocole de 
surveillance 

Studbooks, Respe 
Outils de surveillance 

Stabilité 

Formulaire de collecte 
de données 

IFCE, Respe 
Collecte de données 

Outils de surveillance 

Echanges de données 
informatisées (EDI) 

IFCE, Respe  

Gestion des données 

Fiabilité 

Rapidité 

Exploitation des 
données 

DGAL, LNR, Respe, IFCE 

Traitement et interprétation des données 

Fiabilité 

Utilité 

Bilan annuel 
Système de surveillance 

de l’AIE 

Communication 

Diffusion de l’information 

Acceptabilité 

Equipes 
d’investigations 

Système de surveillance 
de l’AIE, studbooks, Respe 

Fiabilité 

Rapidité 
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Par ailleurs, des formulaires de recueil de données ont été créés par le Respe (pour l’AVE et plus 

récemment pour l’AIE) et l’IFCE (pour les trois maladies). Ces outils permettent de standardiser les 

informations collectées et leur utilisation serait à étendre à tous les dispositifs de surveillance, y 

compris la surveillance évènementielle règlementaire et la surveillance des ventes et des exports. Les 

acteurs de terrain -vétérinaires surtout- doivent être sensibilisés à leur utilité (tableau 12). 

 
Les définitions de cas existantes devraient être harmonisées et leur usage généralisé. En particulier 

pour l’AVE, seul le Respe utilise une définition de « cas suspect ». Elle est sensible mais toutefois 

assez peu spécifique car employée pour la surveillance de syndromes (« avortement » ou « syndrome 

respiratoire aigu ») pour enclencher la recherche de plusieurs agents infectieux.  

 

2.3.3.6 Equipes d’investigation 

 
A l’heure actuelle, plusieurs équipes d’investigation sont mobilisables en cas de foyer : par la DGAL 

pour l’AIE, par l’IFCE avec les studbooks pour l’AVE et la MCE et par le Respe pour l’AVE. A l’avenir, 

ces équipes pourraient être fusionnées ou mieux coordonnées en profitant des compétences 

complémentaires existantes, en incluant notamment les LNR et des épidémiologistes (tableau 12). 

 

2.4 Discussion 

 

2.4.1 Choix de la méthode Oasis et de la variante flash 

 
Le double objectif de cette étude, d’analyse comparative globale des systèmes de surveillance et de 

mise en évidence des pistes d’interconnexion, a justifié le choix d’une méthode d’évaluation de type 

qualitative (ou plus précisément semi-quantitative), par opposition aux méthodes d’évaluation 

quantitative. Ces dernières permettent en effet une évaluation précise mais leur champ d’application 

se limite à un ou plusieurs critères seulement, tels que la sensibilité, les coûts ou des indicateurs de 

performance.  

 

Plusieurs méthodes d’évaluation qualitative ou semi-quantitative ont été développées (Calba et al., 

2015a; Drewe et al., 2012; Dufour et al., 2006). Certains travaux d’évaluation (Harper et al., 2011) 

ont ainsi reposé sur les attributs développés par les Centres de contrôle et de prévention des 

maladies (CDC) américains (CDC, 2001). La méthode Oasis utilise aussi ces attributs mais également 

beaucoup d’autres critères afin d’analyser plus en profondeur les systèmes de surveillance.  

 

Deux particularités importantes de la méthode Oasis par rapport à la plupart des autres outils 

d’évaluation qualitative sont à souligner. Premièrement, elle fournit un cadre détaillé et des outils 
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prêts à l’emploi pour conduire l’évaluation. Deuxièmement, sa grille de notation possède un haut 

niveau de détail qui facilite le travail des évaluateurs, d’autant qu’un guide de notation explique la 

méthode de notation des critères (Calba et al., 2015a; Hendrikx et al., 2011b). Une équipe de 

chercheurs Japonais a mis au point un autre guide de notation mais permettant d’évaluer seulement 

treize critères relatifs à la « crédibilité » ou fiabilité de la surveillance, selon une méthode d’analyse 

hiérarchique (Ohashi et al., 2010). Le poids des critères au sein de ce guide est par ailleurs variable et 

en partie subjectif car attribué par les évaluateurs eux-mêmes, qui fondent leur avis sur leur propre 

domaine d’expertise. L’Organisation mondiale de la santé (OMS) a également développé des 

méthodes d’évaluation semi-quantitative contenant des grilles et guides de notation (WHO, 2008, 

2011), l’une des grilles correspondant plutôt à une check-list renseignée de façon binaire : la note 

« 1 » est attribuée lorsque l’item est complètement satisfait et la note « 0 » s’il est partiellement ou 

non satisfait (WHO, 2011). Une évaluation a aussi été réalisée en comparant un système de 

surveillance avec un protocole « standard » de référence, mais sans guide de notation (Lynn et al., 

2007).  

 
Certains auteurs ont développé une méthode d’évaluation qualitative (appelée « Serval ») adaptable 

au système de surveillance étudié (Drewe et al., 2013b). En fonction des objectifs du réseau, les 

évaluateurs choisissent cinq à dix attributs d’évaluation parmi une liste de vingt-deux. Cette 

modularité est innovante et intéressante. Elle nécessiterait toutefois, pour réaliser une évaluation 

comparative, de choisir les mêmes attributs pour chaque système et dispositif de surveillance à 

évaluer. En outre, un tel choix ne concorderait pas exactement avec les recommandations de la 

méthode Serval, à savoir sélectionner les attributs en fonction des objectifs de l’activité de 

surveillance étudiée plutôt que des objectifs de l’évaluation. Le choix de quelques attributs 

seulement risque également de conduire à ne pas évaluer des pans entiers des activités de 

surveillance. Par ailleurs, le questionnaire de collecte d’informations Serval est moins détaillé que 

celui de la méthode Oasis et il n’y a pas de guide de notation à l’heure actuelle. Toutefois, la 

méthode Serval, qui peut inclure d’autres analyses telles qu’une évaluation économique, fournit un 

guide utile aux évaluateurs pour définir le but et le champ de l’évaluation (temps, ressources) ainsi 

que les destinataires et le mode de diffusion des résultats.  

 
L’illustration graphique est un autre point de fort de l’outil Oasis. Seules quelques méthodes 

proposent une présentation figurée des résultats (Drewe et al., 2013b; WHO, 2008, 2011), la 

méthode Oasis ayant l’avantage de fournir trois sorties graphiques complémentaires. La troisième 

illustration permet de mettre en lumière les qualités ou défauts généraux d’un système (par 

exemple, un manque de flexibilité), alors que la deuxième sortie graphique suggère quel point 

critique en est la cause (par exemple, un défaut de coordination) et que la première précise quelle 

partie du système doit être améliorée (par exemple, l’organisation institutionnelle centrale). En 
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outre, ces trois figures facilitent l’identification des atouts d’un système, pouvant être mutualisés ou 

transposés aux autres. 

 
L’emploi de la variante Oasis « flash » a permis de réduire le temps consacré à la collecte des 

données et le nombre de personnes sollicitées pour cette collecte. Ainsi, les responsables des 

dispositifs de surveillance ont essentiellement été mobilisés pour la journée de notation, facilitant 

leur participation à l’évaluation. Toutefois, du fait de ce mode de recueil plus rapide, les 

recommandations émises peuvent s’avérer moins détaillées et possiblement moins pertinentes 

qu’avec la méthode Oasis classique. L'absence d'observation par des auditeurs externes de toutes les 

phases de fonctionnement du réseau peut conduire à sous-estimer certaines difficultés ou à ne pas 

identifier certains biais, probablement cependant mineurs. L’absence de rencontres et d'audit des 

acteurs de terrain peut également conduire à une moindre acceptation des propositions formulées 

suite à l'évaluation. Il a cependant été montré, dans le cas de l’évaluation de la surveillance de la 

tuberculose bovine en France, que les résultats et les principales recommandations n'ont pas 

franchement différé en utilisant la méthode classique et sa variante flash (Hendrikx et al., 2012). Le 

rapport temps-efficacité de la variante « flash » semble donc satisfaisant. 

 
Les notateurs ont jugé la méthode relativement facile à utiliser, en particulier pour ceux qui ne 

l’avaient jamais manipulée auparavant. Ils ont tous approuvé les recommandations et conclusions 

finales de l’étude. 

 
Au bilan, le haut niveau de standardisation de la méthode Oasis, le nombre élevé de domaines 

investigués et de critères évalués, ont permis l’analyse approfondie et comparée d’une surveillance 

complexe, reposant sur plusieurs systèmes multi-dispositifs. L'utilisation de la version flash de la 

méthode a permis la réalisation de ces évaluations dans un temps acceptable. Cette analyse a 

débouché sur l’identification d’un nombre important de pistes d’interconnexion, portant à la fois sur 

la structuration de la surveillance et sur des solutions techniques ou scientifiques en vue de son 

amélioration.  

 

2.4.2 Participation des responsables des dispositifs de surveillance  

 
La méthode Oasis précise quelles compétences et quels types d’acteurs doivent être réunis pour 

réaliser l’évaluation, en particulier les responsables des dispositifs de surveillance. La participation de 

ces responsables est nécessaire car ce sont les personnes qui connaissent le mieux la surveillance. 

Pour notre évaluation, seuls les représentants des organismes de ventes aux enchères étaient 

absents. Malgré leur absence, les données préalablement recueillies et la présence des autres 

acteurs ont permis la notation de tous les critères. Néanmoins, la présence des responsables de la 

surveillance est susceptible de biaiser l’évaluation car ils sont alors juges et parties. Le guide de 
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notation détaillé et la présence d’experts externes ont toutefois contribué à contrebalancer ces 

effets. 

 
D’une manière générale, le choix des évaluateurs influence les résultats et la participation d’autres 

représentants des systèmes et dispositifs étudiés et d’autres experts extérieurs aurait peut-être 

conduit à des résultats légèrement différents. Par ailleurs, l’évaluation est réalisée en grande partie 

aux dires des notateurs et comporte donc une part de subjectivité. La subjectivité individuelle 

inévitable a probablement été en grande partie neutralisée grâce au caractère collectif de l’étude et 

au guide de notation. Un consensus entre notateurs a été obtenu assez facilement pour tous les 

critères ce qui porte à croire que les responsables des dispositifs étaient suffisamment objectifs et 

que les résultats de l’évaluation sont pertinents. 

 

2.4.3 Limites de la méthode utilisée 

 
La démarche suivie, fondée sur la méthode Oasis flash puis sur la comparaison des résultats de trois 

évaluations, semble pertinente pour identifier des pistes d’interconnexion, jugées pertinentes par les 

responsables des dispositifs de surveillance. Toutefois, l’absence d’analyse économique du système 

de surveillance actuel et des mesures proposées est une limite. Une évaluation économique 

permettrait de hiérarchiser les mesures proposées en fonction de leur balance coûts-efficacité.  

 

Par ailleurs, l’acceptabilité de la surveillance a été prise en compte, mais essentiellement de manière 

indirecte, via la notation de plusieurs critères. Il s’agit notamment des critères portant sur l’existence 

d’instances centrales, sur la prise en compte des attentes des partenaires pour définir les objectifs, 

sur la simplicité des procédures de déclaration, sur la formation et le retour d’informations aux 

acteurs de terrain. Une évaluation plus directe de la perception qu’ont les acteurs du système de 

surveillance, de leurs craintes, de leurs besoins et de leurs attentes pourrait être effectuée à l’aide de 

méthodes d’analyse sociologique adaptées.  
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3. Identification et hiérarchisation des pistes d’amélioration 

et d’interconnexion des systèmes de surveillance de la filière 

équine par un atelier participatif  

3.1 Introduction 

 
Le premier objectif de cette partie était d’approfondir l’identification des pistes d’amélioration et 

d’interconnexion des dispositifs et systèmes de surveillance de l’AIE, l’AVE et la MCE, par une analyse 

collégiale menée par les acteurs sanitaires de la filière équine. Le second objectif était, toujours par 

cette analyse collégiale, de mesurer les niveaux de faisabilité, d’acceptabilité et d’impact attendu des 

pistes recommandées et de les hiérarchiser selon leur niveau de priorité. La finalité de ce travail était 

de prolonger le diagnostic et les premières formulations de pistes d’amélioration réalisés 

essentiellement lors de l’évaluation comparative réalisée grâce à la méthode Oasis flash. 

 

3.2 Matériel et méthodes 

 

3.2.1 Acteurs sanitaires sollicités  

 
Pour approfondir les pistes d’amélioration et d’interconnexion et leur donner une chance d’aboutir il 

était nécessaire de les faire émerger par les acteurs sanitaires de la filière équine eux-mêmes, car ils 

sont les destinataires premiers des résultats de la surveillance et parce qu’ils sont directement 

impactés par les maladies infectieuses des équidés. Le terme « acteur sanitaire » a volontairement 

été compris dans une acception large. Il a inclus ici les responsables publics et privés des dispositifs 

de surveillance, des représentants des acteurs situés aux autres échelons des dispositifs (vétérinaires, 

détenteurs, laboratoires), mais aussi des représentants des professionnels de la filière 

(« bénéficiaires » de la surveillance), des scientifiques spécialisés dans la filière équine et des 

épidémiologistes.  

 
La liste des organismes et des personnes sollicités (tableau 13) a été établie par l’équipe de 

préparation de l’atelier qui comportait six personnes, le doctorant, les directrices et encadrants de 

thèse et une inspectrice stagiaire de la santé publique vétérinaire (Anses). Outre l’ensemble des 

organismes responsables de dispositifs, les LNR concernés ont été conviés ainsi que les deux 

organisations vétérinaires impliquées dans la santé équine, l’Avef et la Société nationale des 

groupements techniques vétérinaires (SNGTV). Les DDecPP et SRAL (Service régional de 

l’alimentation) étant impliqués en tant qu’échelon intermédiaire de la surveillance évènementielle 
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réglementaire mais aussi comme acteur de la surveillance des exports, certains de leurs 

représentants, connus pour leur participation dans la surveillance et/ou l’investigation de foyers, ont 

été invités. Des agents de trois LDA réalisant en routine des analyses AIE, AVE et MCE et situés dans 

trois régions différentes ont également été sollicités.  

 
Tableau 13. Liste des acteurs et organismes sollicités et présents à l’atelier participatif. 

Type d’acteurs Organisme sollicité 
Nombre de membres présents  

à l’atelier participatif 

Responsables de 
dispositif 

DGAL 1 

IFCE 2 

Respe 3 

Resumeq 1 

Echelon intermédiaire 
de dispositifs 

DDecPP - SRAL 0 

Laboratoires 
LNR 2 

LDA 3 

Organisations 
vétérinaires 

Avef 1 

SNGTV 1 

Professionnels  
de la filière 

France Galop 1 

Trot 1 

FFE 2 

FNC 0 

Syndicat des éleveurs de 
chevaux de sang 

1 

FNCC 0 

GDS-GDS France 1 

Fondation Hippolia 0 

Société de ventes aux 
enchères 

0 

Universitaires, 
chercheurs, 

épidémiologistes 

Anses 6 

Ecoles vétérinaires 4 

Inra 2 

Total  29* 

* La somme des affiliations dépasse légèrement le nombre total de participants car certains d’entre eux avaient une double 
affiliation. 
 

 
Un panel assez large de professionnels de la filière a été convié, incluant les partenaires fortement 

impliqués dans la surveillance que sont les sociétés mères des courses (France Galop et le Trot), les 

groupements de défense sanitaire (GDS) et les sociétés de ventes aux enchères. Par ailleurs, 

plusieurs fédérations et organismes représentant un grand nombre de détenteurs d’équidés et 
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d’acteurs divers de la filière (Fédération nationale du cheval [FNC], Fédération nationale des conseils 

des chevaux [FNCC], Fédération française d’équitation [FFE], Syndicat des éleveurs de chevaux de 

sang [SECS]) ont été invités, ainsi que la Fondation Hippolia. Cette fondation a pour vocation de 

promouvoir et renforcer les programmes de recherche en santé et performance des chevaux. Enfin, 

plusieurs experts des maladies infectieuses équines issus des Ecoles vétérinaires et de l’Institut 

national de la recherche agronomique (Inra) ont été sollicités, ainsi que des épidémiologistes de 

l’Anses, de l’Inra et des Ecoles vétérinaires, spécialisés dans les maladies infectieuses. 

 

La quasi-totalité des organismes sollicités ont été présents lors de l’atelier (tableau 13), bien que les 

représentants de deux d’entre eux (DDecPP et GDS) aient été dans l’incapacité de se déplacer en 

raison de grèves des transports le jour de l’atelier. Vingt-neuf personnes ont ainsi participé à la 

journée. 

 

3.2.2 Format et déroulement de l’atelier participatif 

 
Afin de favoriser les échanges entre acteurs, le format retenu a été celui d’un atelier participatif 

d’une journée, articulé en trois étapes. 

 

3.2.2.1 Etape introductive de partage d’informations et 

d’implication des participants 

 
Les participants à l’atelier provenaient d’organismes différents, impliqués de manière plus ou moins 

forte dans la surveillance. Leurs niveaux de connaissance des dispositifs et plus généralement des 

enjeux de la surveillance épidémiologique étaient donc différents. Un premier temps de 

présentations a été organisé afin de fournir un socle commun d’informations à tous, permettant 

d’approfondir les échanges à partir d’une même base de compréhension. Cette étape avait aussi 

pour objectif de placer tous les participants dans une attitude constructive avec un objectif commun 

d’amélioration, et de leur faire adopter une démarche prospective sur les pistes d’amélioration via 

l’interconnexion.  

 
Durant cette phase, d’une durée d’une heure, après que l’animateur principal de la journée (membre 

de l’équipe de préparation) ait rappelé sommairement le cadre, les objectifs de l’atelier et le fait que 

ce n’était pas un lieu de prise de décision, chaque participant était invité à se présenter en indiquant 

son nom, son organisme d’appartenance et sa fonction.  
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3.2.2.1.1 Présentation sur la surveillance épidémiologique 

 
Après un temps d’accueil et de rappel des objectifs de la journée, une présentation portant sur la 

surveillance épidémiologique des maladies infectieuses a été assurée par un expert du domaine 

(annexe 6). Elle incluait la définition des objectifs habituels de la surveillance, à savoir la 

connaissance de la situation épidémiologique d’une maladie (description du nombre de cas et de leur 

évolution dans le temps et l’espace), la détection de nouvelles maladies (émergences et 

réémergences) ainsi que l’évaluation et l’adaptation des mesures de lutte, voire la hiérarchisation 

des maladies selon leur importance sanitaire ou économique (Dufour et Hendrikx, 2011). Il a 

également été précisé que la surveillance est un outil de connaissance et une méthode d’observation 

fondée sur des enregistrements en continu (Toma et al., 1991), pouvant s’articuler sur deux grandes 

stratégies ou modalités, les surveillances évènementielle et programmée. L’architecture et le 

fonctionnement classique d’un dispositif de surveillance ont été présentés. Le rôle des différents 

acteurs a été illustré sous la forme d’un « bonhomme de la surveillance » afin de faciliter la 

compréhension par tous des missions-clés de la surveillance et de l’articulation optimale entre les 

acteurs (figure 30, identique à la figure 2 du premier chapitre). L’illustration de cet « archétype » de 

dispositif s’est construite progressivement par le bas, en partant de la suspicion d’un cas ou de la 

demande d’analyse par l’éleveur/détenteur pour un équidé apparemment sain destiné à l’export, la 

vente ou la monte, jusqu’à l’instance de pilotage. Les liens entre acteurs (communication 

d’informations, transmission de prélèvements, coordination, etc.) ont été représentés par des flèches 

(figure 31). 

 
Les pieds du « bonhomme de la surveillance » ainsi obtenu correspondent aux acteurs de terrain 

(éleveurs, vétérinaires, LDA) et le cœur à l’unité centrale chargée de coordonner le dispositif, de 

centraliser et d’analyser les données. L’instance de pilotage a été symbolisée par la tête du 

bonhomme, car assurant la prise de décision, et le LNR et le comité scientifique et technique (CST) 

par ses « bras armés » car ils jouent un rôle d’expertise technique et scientifique. Par exemple, le LNR 

assure la confirmation des cas, il garantit un bon niveau de performance du réseau de LDA et 

participe à l’investigation des cas, tandis que le CST propose toutes modifications permettant 

d’améliorer les outils (protocole, fiche de collecte des données, systèmes de déclaration, définitions 

de cas, etc.) et les résultats de la surveillance (tels que les indicateurs de fonctionnement, les 

supports de formation et d’information ou les méthodes d’analyse de données).  
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Figure 30. Représentation schématique d’un dispositif de surveillance sous la forme d’un « bonhomme de 
la surveillance », extraite de la présentation de la surveillance épidémiologique projetée lors de l’atelier 
participatif. 

 
 
Figure 31. Représentation schématique des échanges d’informations et des transferts de prélèvements 
entre les acteurs de terrain d’un dispositif de surveillance, extraite de la présentation de la surveillance 
épidémiologique projetée lors de l’atelier participatif. 
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3.2.2.1.2 Questionnaire individuel sur les forces et faiblesses de la 

surveillance et sur les attentes des participants pour la journée  

 

L’organisation et le fonctionnement habituel d’un dispositif ou système de surveillance ayant été 

présentés, il a été demandé aux participants de renseigner individuellement un questionnaire en 

deux parties. La première partie devait évaluer la perception des participants du niveau de 

performance des trois systèmes de surveillance, et plus particulièrement des points forts et points 

faibles. Pour faciliter la tâche des participants, cibler les sujets et limiter le temps nécessaire pour 

compléter cette partie, des questions fermées ont été choisies. Douze propositions ont ainsi été 

formulées, et pour chacune d’elle le participant devait préciser s’il s’agissait d’un point fort ou d’un 

point faible ou indiquer s’il ne savait pas répondre, en inscrivant en face de l’item un des trois signes 

correspondant à ces trois réponses possibles (respectivement « + », « - » et « ø »). Pour chaque 

proposition, le répondant avait trois cases à remplir, une par système de surveillance (AIE, AVE et 

MCE), à l’exception du dernier item qui ne portait que sur l’AIE (tableau 14). Le choix des 

propositions a été effectué en s’inspirant des forces et faiblesses identifiées au cours de l’évaluation 

comparative réalisée précédemment avec la méthode Oasis (Amat et al., 2015).  

 

Tableau 14. Première partie du questionnaire individuel distribué au début de l’atelier participatif, sur 
les forces et faiblesses des systèmes de surveillance de l’AIE, de l’AVE et de la MCE. 

1. D’après vous, quels sont les points forts et points faibles de la surveillance épidémiologique de 
l’AIE, de l’AVE et/ou de la MCE ?  

 Pour chaque maladie, inscrivez dans la case : 

- le signe « + » si vous jugez que le critère est satisfait/atteint et qu’il est donc un point fort de la 
surveillance de cette maladie, 

- le signe « - » si vous pensez que le critère n’est pas ou est mal réalisé et qu’il est donc un point faible,  
- le signe «ø » si vous ne savez pas.  

Items 
AIE 

+/-/ø 
AVE 

+/-/ø 
MCE 
+/-/ø 

1. La bonne connaissance des symptômes d’AIE, d’AVE, de MCE par les détenteurs 
d’équidés et les vétérinaires et leur vigilance par rapport à ces maladies 

   

2. La qualité des fiches de collecte de données    
3. La fiabilité des résultats de laboratoires    
4. La rapidité du retour des résultats d’analyses (aux détenteurs, propriétaires, vétérinaires)    
5. La centralisation des données     
6. La valorisation épidémiologique des données    
7. La mutualisation des outils de surveillance utilisés par les différents dispositifs 
(fiches de collecte de données, définitions de cas, outils de gestion des données, protocoles, 
procédures de déclaration…) 

   

8. La participation de tous les acteurs impliqués dans la surveillance pour définir les 
objectifs de surveillance 

   

9. La diffusion régulière de bilans de la surveillance et de la situation sanitaire    
10. Les garanties sanitaires sur les équidés français que les résultats de surveillance 
permettent de fournir aux partenaires étrangers 

   

11. La coordination entre dispositifs de surveillance    
12. La réalisation quasi-systématique du dépistage de l’AIE (vice rédhibitoire) lors des 
visites d’achat (test de Coggins) 
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La seconde partie du questionnaire visait à recueillir les attentes des participants vis-à-vis de l’atelier 

(tableau 15). Le répondant pouvait indiquer un ou plusieurs choix parmi cinq propositions (dont « je 

ne sais pas »), et pouvait ajouter une motivation propre dans un champ libre intitulé « autre, 

préciser ». 

 
Tableau 15. Deuxième partie du questionnaire individuel distribué au début de l’atelier participatif, sur 
les attentes des participants vis-à-vis de la journée.  

2. Quelles sont vos attentes pour cette journée ? (cocher une ou plusieurs cases au choix) 

Rencontrer des acteurs de la surveillance et/ou de la filière équine  

Partager avec d’autres acteurs nos points de vue sur la surveillance actuelle et sur la façon dont elle 
pourrait être améliorée 

 

Mieux comprendre les enjeux de la surveillance épidémiologique   

Mieux connaître les systèmes actuels de surveillance des maladies infectieuses équines  

Autre, préciser : 

 

 

Je ne sais pas  

 
Ce questionnaire d’une page était volontairement assez court afin que son renseignement ne prenne 

pas plus de cinq minutes au total. Outre les retours attendus en termes de contenu, un objectif de ce 

questionnaire était de placer les participants dans une démarche de réflexion et de proposition dès 

le début de la journée, tout en permettant une coupure entre les deux présentations. Un 

dépouillement du questionnaire était prévu durant la pause-déjeuner après les travaux de groupe 

afin d’en faire une restitution en fin d’atelier. 

 

3.2.2.1.3 Présentation des systèmes et dispositifs de surveillance existants 

 
La deuxième présentation de la journée (annexe 7) a porté sur les systèmes de surveillance actuels 

de l’AIE, de l’AVE et de la MCE (figure 32). Les termes « système », « dispositif », « activité » et 

« modalité » de surveillance ont été distingués. Un aperçu de la situation sanitaire des dix dernières 

années et du nombre d’analyses réalisées chaque année ont été projetés pour les trois maladies. 

Pour chaque système de surveillance, les dispositifs le composant ont été présentés successivement 

et succinctement. Ont ainsi été exposés l’objectif et la population cible de chaque dispositif, ainsi 

qu’une représentation schématique du réseau d’acteurs existant, en essayant de le calquer sur 

l’archétype présenté dans le diaporama précédent (figure 33).  
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Figure 32. Temps plénier de présentation des systèmes de surveillance de l’AIE, de l’AVE et de la MCE. 

 

 
Figure 33. Objectif, population cible et représentation schématique du réseau d’acteurs du dispositif de 
surveillance évènementielle volontaire de l’AIE par le sous-réseau Syndrome « piro-like » du RESPE, 
projetée lors de l’atelier participatif. 

 
 
Pour chaque maladie, la couverture de la population équine nationale par les différents dispositifs a 

également été présentée de manière schématique, en distinguant les dispositifs de surveillance 

évènementielle de ceux assurant une surveillance programmée et permettant de détecter 

respectivement les équidés infectés avec ou sans signe clinique (figure 34). 
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Figure 34. Représentations schématiques des sous-populations d’équidés susceptibles d’être détectées 
par les dispositifs de surveillance en cas d’infection par les agents de l’AIE, de l’AVE et de la MCE.  

 

 

 
 

A : Surveillance par les autopsies. R : Surveillance par le Respe. V : Surveillance dans le cadre des ventes. Exp. : Surveillance 
des équidés exportés. 

 
La deuxième partie de la présentation portait sur les résultats de l’évaluation des trois systèmes de 

surveillance réalisée avec la méthode Oasis flash. Les principaux points forts et points faibles 

identifiés ont été indiqués en fournissant des exemples et en précisant que les dispositifs se 

complétaient partiellement tout en se recoupant parfois. En revanche, les pistes d’amélioration 

issues de l’évaluation n’ont pas été présentées afin de ne pas influencer la réflexion des participants 

qui allait suivre dans les autres phases de l’atelier. Il a simplement été indiqué que les pistes 
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proposées lors de l’évaluation allaient dans le sens d’une interconnexion entre les dispositifs et 

systèmes de surveillance existants. 

 
A l’issue de cette première étape introductive, il était recherché que les participants : 

- soient dans une démarche de proposition et de collaboration, 

- aient compris les grands objectifs de l’épidémiosurveillance, 

- aient pris conscience des points faibles des systèmes de surveillance actuels, de la nécessité 

de les améliorer et de l’intérêt de les interconnecter. 

 

3.2.2.2 Deuxième étape : travaux de groupe 

 
Après un temps de pause, un travail en groupe a été conduit pendant deux heures. Les objectifs de 

cette étape étaient de construire des propositions concrètes d’interconnexion pour améliorer la 

surveillance, de discuter de leurs avantages et inconvénients et de les hiérarchiser (ou catégoriser) 

selon leur niveau d’acceptabilité, de faisabilité, d’impact et de priorité. Les participants étaient 

également libres de proposer des pistes ne relevant pas directement de l’interconnexion. Il leur était 

suggéré de contribuer aux échanges en leur nom, en se fondant sur leurs expériences et convictions 

propres, et non pas en tant que représentant d’un organisme. Il leur était proposé de formuler dans 

un premier temps toute proposition leur semblant pertinente, et de ne s’intéresser aux contraintes 

d’application ou d’acceptabilité que dans un deuxième temps (figure 35). 

 
Trois groupes de respectivement neuf, dix et huit personnes avaient été préalablement constitués et 

se sont réunis dans trois salles distinctes. Tous les groupes avaient pour mission d’étudier 

successivement trois thèmes prédéfinis : 

- Thème 1 : Objectifs et champ de la surveillance, gouvernance et instances centrales ; 

- Thème 2 : Modalités de surveillance, outils de surveillance, laboratoires et investigation ; 

- Thème 3 : Gestion et analyse des données, communication et diffusion des informations. 

 
Compte-tenu de la densité de chaque thème, l’étude approfondie des trois thèmes par chaque 

groupe n’était pas possible en une seule journée. Il a donc été demandé à chaque groupe de 

consacrer la majorité de son temps sur un thème en particulier, attribué en amont (« thème 

principal » du groupe), et d’étudier plus succinctement les deux autres thèmes. Le choix des 

membres des groupes a été effectué à l’avance et de manière à ce que les participants soient dans le 

groupe ayant pour thème principal celui pour lequel leur expérience et leurs connaissances 

semblaient les plus importantes. Nous avons également veillé à avoir des groupes de taille 

relativement homogène et à répartir si possible dans plusieurs groupes les membres d’un même 

organisme ou d’organismes aux domaines de compétences relativement proches (tableau 16). 
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Figure 35. Cartes mentales représentant les propositions du premier groupe pour les thème 1 (photo du 
haut), 2 et 3 (photo du bas), dessinées par l’animatrice du groupe au fur et à mesure des échanges. 

 
 

 
 
Chaque groupe avait un animateur, membre de l’équipe de préparation de la journée, chargé de 

conduire les échanges. L’animateur disposait de l’appui d’un ou deux rapporteurs, membres de 

l’équipe de préparation ou sollicités par celle-ci en amont de l’atelier parmi les participants, en 

tenant compte de leur connaissance du thème principal. Outre leur rôle de participant à part entière 

et leur appui à l’animation des échanges, les rapporteurs avaient pour mission de renseigner une 

grille de notation (tableau 17). Celle-ci a été conçue pour inscrire dans un premier temps, au fil des 

échanges, les pistes proposées relatives au thème principal attribué au groupe. Dans un second 

temps, à l’issue des discussions sur l’ensemble des trois thèmes, les groupes ont repris la grille pour 

noter les niveaux d’acceptabilité, de faisabilité, d’impact et de priorité de leurs propositions, 

uniquement sur leur thème principal, à l’aide d’un guide de notation (tableau 18) précisant la 

définition des critères à noter et la signification des notes possibles (notes de 1 à 4 et de A à C). La 
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grille de notation était projetée en salle et les rapporteurs y inscrivaient les pistes, notes et 

commentaires éventuels formulés par leur groupe, sous le contrôle des participants. Le choix des 

pistes et des notes s’est opéré par consensus au sein des groupes. Lorsque le groupe ne parvenait 

pas à choisir une note unique, une fourchette de notes a été retenue. 

 
Tableau 16. Nombre et organismes d’appartenance des participants aux trois groupes de travail de 
l’atelier participatif. 

Groupe Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 

Thème principal du 
groupe 

Thème 1 : Objectifs et 
champ de la surveillance, 
gouvernance et instances 

centrales 

Thème 2 : Modalités de 
surveillance, outils de 

surveillance, laboratoires 
et investigation 

Thème 3 : Gestion et 
analyse des données, 

communication et diffusion 
des informations 

Nombre d’animateurs 
(organisme 
d’appartenance) 

1 (Ecole vétérinaire) 
1 (Ecole vétérinaire – 
Inra) 

1 (Anses) 

Nombre de rapporteurs 
(organisme 
d’appartenance) 

2 (Ecole vétérinaire, 
Anses) 

2 (Ecole vétérinaire, 
Anses) 

1 (IFCE) 

Organisme 
d’appartenance des 
autres membres du 
groupe (nombre) 

Avef – Respe (1)  
DGAL (1)  
FFE (1)  
GDS France (1) 
IFCE (1) 
Trot (1) 

Anses (2) 
LDA (2)* 
LNR (1)  
Respe (1) 
SNGTV (1)  

Anses (1) 
FFE (1)  
France Galop (1) 
LDA (1) 
Respe (1) 
SECS (1) 

Nombre total de 
participants 

9 10 8 

* deux membres du groupe 2 n’ont pas pu se rendre physiquement à l’atelier au dernier moment en raison de grèves de 
transport et ont participé au travail de groupe à distance par conférence téléphonique. 

 
Tableau 17. Grille de notation utilisée durant l’atelier participatif destinée à recueillir les pistes 
proposées lors des travaux de groupes et la notation de leurs niveaux de faisabilité, d’acceptabilité, 
d’impact positif attendu et de priorité, ainsi que les éventuels commentaires associés. 

Piste 
Faisabilité 

(Note de 1 à 4) 

Acceptabilité 
(Note de 1 à 4) 

Impact positif 
(Note de 1 à 4) 

Priorité 
(Echelle A à C) 

Note Commentaire Note Commentaire Note Commentaire Note Commentaire 

1.         

2.         

3.         

4.         

5.         

6.         

7.         
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Tableau 18. Guide de notation utilisé lors de l’atelier participatif pour le renseignement de la grille de 
notation des pistes d’amélioration et d’interconnexion de la surveillance. 

« Faisabilité » (Noter de 1 à 4) 

Une mesure est jugée faisable si les moyens humains, 
techniques et financiers qu’elle nécessite sont disponibles 
ou facilement mobilisables et si sa mise en œuvre ne se 
heurte à aucun obstacle majeur (technique, règlementaire, 
éthique…) 

1 : difficilement faisable 
2 : présente des contraintes notables de faisabilité 
3 : plutôt facilement faisable 
4 : facilement faisable 

 « Acceptabilité » (Noter de 1 à 4) 

Une mesure est jugée acceptable si les acteurs de la 
surveillance (détenteurs, vétérinaires, professionnels, 
gestionnaires de dispositif, laboratoires..) la jugent 
satisfaisante, y adhèrent et si elle n’est pas ou peu 
contraignante pour eux 

1 : très peu acceptable 
2 : peu acceptable 
3 : plutôt acceptable 
4 : facilement acceptable 

« Impact positif attendu » (Noter de 1 à 4) 

Une mesure a un impact positif si sa mise en œuvre permet 
de mieux répondre aux objectifs de la surveillance (ex : 
mieux connaitre la situation sanitaire, faire aussi bien à un 
coût moindre…). Concrètement, la mesure peut améliorer 
une activité (collecte des données, animation, etc.) ou un 
attribut générique de la surveillance (sensibilité, spécificité, 
représentativité, rapidité, flexibilité, fiabilité, stabilité, 
simplicité, utilité) 

1 : faible impact positif 
2 : impact positif modéré 
3 : impact positif notable 
4 : très fort impact positif 

Catégorie de priorité (Echelle de A à C) 

 
A : prioritaire, serait à mettre en œuvre parmi 
les premières mesures 
B : important, mais pourrait être mise en 
œuvre dans un second temps  
C : secondaire, à mettre en œuvre après les 
mesures de catégorie A et B 

 

Pour conduire les échanges, l’animateur s’appuyait sur un guide d’entretien. Un modèle commun 

conçu par l’équipe de préparation a été adapté ensuite pour chaque groupe par l’animateur avec 

l’aide des rapporteurs au cours d’une réunion de préparation. A partir d’une trame similaire, les 

animateurs et rapporteurs disposaient ainsi d’une latitude pour conduire la discussion d’une manière 

différente en fonction de leur appréciation, du thème principal, de la composition et de la 

dynamique de leur groupe. Des documents supports communs ou propres à chaque groupe ont 

également été préparés, tels qu’un tableau synthétique des dispositifs de surveillance et de leurs 

objectifs, le bilan des résultats et propositions issus de l’évaluation comparative Oasis, les définitions 

de cas existantes pour les trois maladies, une synthèse des bases de données existantes, ainsi que les 

fiches de collecte de données développées par les dispositifs et les documents faisant office de 

protocoles de surveillance. 

 

3.2.2.3 Troisième étape : restitution des travaux de groupe et 

échanges pléniers 

 
La troisième et dernière étape a eu lieu l’après-midi pendant environ deux heures trente. Les 

rapporteurs et animateurs des groupes ont présenté un compte-rendu synthétique de leur thème en 

s’appuyant sur une projection de la grille de notation complétée le matin. Au cours de chaque 
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restitution, les participants ont échangé et commenté les propositions et les notations. Des 

modifications ont été apportées après validation par l’ensemble des participants. La conduite des 

présentations a été assurée par les animateurs et rapporteurs de chaque groupe, et celle des 

échanges par l’animateur principal de la journée.  

 
Une synthèse des résultats du questionnaire individuel administré en début d’atelier et dépouillé 

pendant la pause-déjeuner a ensuite été présentée brièvement. Elle a permis de mettre en évidence 

les points qui apparaissent initialement comme des forces ou comme des faiblesses des trois 

systèmes de surveillance à une majorité des participants, ceux pour lesquels les avis étaient très 

partagés ou pour lesquels les participants ne savaient majoritairement pas répondre. Les résultats 

des questionnaires ont aussi été mis en parallèle avec les résultats des évaluations Oasis et les 

propositions issues de l’atelier. 

 
Enfin à l’issue de cette session plénière, les participants ont été invités à partager oralement et 

spontanément, s’ils le souhaitaient, leur appréciation générale sur la journée et ses résultats.  

 
 

3.3 Résultats 

 

3.3.1 Résultats du questionnaire individuel du début d’atelier 

 
Vingt-trois des 29 participants ont renseigné le questionnaire individuel. Cinq participants ne l’ont 

pas rempli car ils n’étaient pas encore arrivés sur le lieu de l’atelier (notamment du fait des grèves de 

transport), tandis que le dernier participant, principal concepteur du questionnaire, s’est abstenu.  

 

3.3.1.1. Première partie du questionnaire relative aux forces et 

faiblesses de la surveillance 

 
La première partie du questionnaire comportait 12 items pour lesquels les répondants devaient 

indiquer s’il s’agissait selon eux d’un point fort (+) ou d’un point faible (-) pour chacun des trois 

systèmes de surveillance. Plusieurs participants ont inscrit le signe « +/- » pour certains items, 

symbole « hybride » non proposé parmi les options de réponse. Nous avons interprété ce signe 

comme l’expression d’un niveau de satisfaction moyen de l’item. Nous l’avons comptabilisé avec les 

réponses « je ne sais pas » (ø), de même que les non-réponses. La proportion de cette catégorie 

élargie de votes « je ne sais pas » (appelée ci-après NSP, comprenant les réponses « +/- » et les non-

réponses) a fortement varié d’un item à l’autre, de 13 % à 70 % (tableau 19), avec une médiane à 30 

% (premier et troisième interquartiles : 23 % et 35 %). La proportion de NSP était plus importante 
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pour l’AVE (36 %) et la MCE (35 %) que pour l’AIE (28 %). Pour un seul item (qualité des fiches de 

collecte de données, n°2), une majorité de participants a voté NSP (entre 61 % et 70 % selon la 

maladie). L’ensemble des votes autres que NSP sera aussi appelé « suffrages exprimés », en 

référence au vocabulaire électoral. 

 
Pour chaque item, les proportions des trois votes possibles (point fort / point faible / NSP) étaient 

relativement proches pour les trois maladies. Un item recueillant plus de votes « point fort » (+) que 

de votes « point faible » (-) pour chacune des trois maladies a été catégorisé comme étant un « point 

jugé fort ». A l’inverse, un item recueillant plus de votes « point faible » que de votes « point fort » 

pour chacune des trois maladies a été catégorisé comme étant un « point jugé faible ». Cet arbitrage 

a permis de catégoriser neuf des douze items. Deux des trois items restants (n° 1 sur la connaissance 

des symptômes/vigilance et n° 2 sur la qualité des fiches de collecte de données) présentaient au 

contraire des tendances différentes selon la maladie et des nombres de votes « point fort » et « point 

faible » par maladie proches voire identiques. Le dernier item (n° 12 sur la réalisation du dépistage 

de l’AIE avant achat) ne portait que sur l’AIE et les nombres de votes « point fort » (n=11) et « point 

faible » (n=9) étaient relativement équilibrés. Ces trois derniers items ont par conséquent été 

catégorisés comme « jugés de niveau intermédiaire ». 
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Tableau 19. Résultats du questionnaire individuel sur les forces et faiblesses des systèmes de surveillance de l’AIE, de l’AVE et de la MCE. 

 

Item 

AIE AVE MCE 

Catégorisation 
de l’item 

Nb de votes 
Point Fort 

   (% parmi les 
   23 votes) 
[% parmi les 

SE*] 

Nb de votes 
Point Faible 

   (% parmi les 
   23 votes) 
[% parmi les 

SE*] 

Nb de votes 
NSP 

(% parmi les 
23 votes) 

Nb de votes 
« +/- » 

(% parmi les 
23 votes) 

Nb de votes 
Point Fort 

   (% parmi les 
   23 votes) 
[% parmi les 

SE*] 

Nb de votes 
Point Faible 

   (% parmi les 
   23 votes) 
[% parmi les 

SE*] 

Nb de votes 
NSP 

(% parmi les 
23 votes) 

Nb de votes 
« +/- » 

(% parmi les 
23 votes) 

Nb de votes 
Point Fort 

   (% parmi les 
   23 votes) 
[% parmi les 

SE*] 

Nb de votes 
Point Faible 

   (% parmi les 
   23 votes) 
[% parmi les 

SE*] 

Nb de votes 
NSP 

(% parmi les 
23 votes) 

Nb de votes 
« +/- » 

(% parmi les 
23 votes) 

1. La bonne connaissance 
des symptômes d’AIE, 
d’AVE, de MCE par les 
détenteurs d’équidés et les 
vétérinaires et leur vigilance 
par rapport à ces maladies 

7 
(30) 
[39] 

11 
(48) 
[61] 

5 
(22) 

1 
(4) 

6 
(26) 
[43] 

8 
(35) 
[57] 

9 
(39) 

 

2 
(9) 

10 
(43) 
[63] 

6 
(26) 
[38] 

7 
(30) 

0 
Jugé de niveau 
intermédiaire 

2. La qualité des fiches de 
collecte de données 

4 
(17) 
[44] 

5 
(22) 
[56] 

14 
(61) 

0 
4 

(17) 
[50] 

4 
(17) 
[50] 

15 
(65) 

0 
3 

(13) 
[43] 

4 
(17) 
[57] 

16 
(70) 

0 
Jugé de niveau 
intermédiaire 

3. La fiabilité des résultats 
de laboratoires 

17 
(74) 

[100] 
0 6 

(26) 
0 

15 
(65) 
[94] 

1 
(4) 
[6] 

7 
(30) 

0 
15 
(65) 
[94] 

1 
(4) 
[6] 

7 
(30) 

0 
Point jugé 

FORT 

4. La rapidité du retour des 
résultats d’analyses (aux 
détenteurs, propriétaires, 
vétérinaires) 

11 
(48) 
[85] 

2 
(9) 

[15] 

10 
(43) 

0 
11 
(48) 
[92] 

1 
(4) 
[8] 

11 
(48) 

0 
9 

(39) 
[75] 

3 
(13) 
[25] 

11 
(48) 

1 
(4) 

Point jugé 
FORT 

5. La centralisation des 
données  

6 
(26) 
[33] 

12 
(52) 
[67] 

5 
(22) 

0 
6 

(26) 
[35] 

11 
(48) 
[65] 

6 
(26) 

1 
(4) 

7 
(30) 
[44] 

9 
(39) 
[56] 

7 
(30) 

1 
(4) 

Point jugé 
FAIBLE 

6. La valorisation 
épidémiologique des 
données 

4 
(17) 
[25] 

12 
(52) 
[75] 

7 
(30) 

0 
2 

(9) 
[14] 

12 
(52) 
[86] 

9 
(39) 

0 
3 

(13) 
[20] 

12 
(52) 
[80] 

8 
(35) 

 
0 

Point jugé 
FAIBLE 
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7. La mutualisation des 
outils de surveillance utilisés 
par les différents dispositifs 
(fiches de collecte de 
données, définitions de cas, 
outils de gestion des 
données, protocoles, 
procédures de 
déclaration…) 

4 
(17) 
[22] 

14 
(61) 
[78] 

5 
(22) 

0 
4 

(17) 
[24] 

13 
(57) 
[76] 

6 
(26) 

0 
4 

(17) 
[24] 

13 
(57) 
[76] 

6 
(26) 

0 
Point jugé 

FAIBLE 

8. La participation de tous 
les acteurs impliqués dans la 
surveillance pour définir les 
objectifs de surveillance 

4 
(17) 
[25] 

12 
(52) 
[75] 

7 
(30) 

1 
(4) 

4 
(17) 
[27] 

11 
(48) 
[63] 

8 
(35) 

2 
(9) 

4 
(17) 
[27] 

11 
(48) 
[63] 

8 
(35) 

2 
(9) 

Point jugé 
FAIBLE 

9. La diffusion régulière de 
bilans de la surveillance et 
de la situation sanitaire 

7 
(30) 
[37] 

12 
(52) 
[63] 

4 
(17) 

1 
(4) 

5 
(22) 
[26] 

14 
(61) 
[74] 

4 
(17) 

0 
6 

(26) 
[32] 

13 
(57) 
[68] 

4 
(17) 

0 
Point jugé 

FAIBLE 

10. Les garanties sanitaires 
sur les équidés français que 
les résultats de surveillance 
permettent de fournir aux 
partenaires étrangers 

18 
(78) 
[95] 

1 
(4) 
[5] 

4 
(17) 

0 
14 
(61) 
[93] 

1 
(4) 
[7] 

8 
(35) 

 
0 

15 
(65) 
[94] 

1 
(4) 
[6] 

7 
(30) 

0 
Point jugé 

FORT 

11. La coordination entre 
dispositifs de surveillance 

0 
15 
(65) 

[100] 

8 
(35) 

1 
(4) 

0 
15 
(65) 

[100] 

8 
(35) 

 
0 0 

15 
(65) 

[100] 

8 
(35) 

 
0 

Point jugé 
FAIBLE 

12. La réalisation quasi-
systématique du dépistage 
de l’AIE (vice rédhibitoire) 
lors des visites d’achat (test 
de Coggins) 

11 
(48) 
[55] 

9 
(39) 
[45] 

3 
(13) 

1 
(4) 

 

       
Jugé de niveau 
intermédiaire 

* SE : « suffrages exprimés », c’est-à-dire somme des votes « point fort » et « point faible » (les NSP sont exclus du dénominateur) 
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Le tableau 19 met en évidence que six items (surlignés en rouge) ont majoritairement été jugés d’un 

niveau insuffisant par les répondants et ont été catégorisés en « point jugé faible ». Trois items, dont 

les deux relatifs aux analyses de laboratoire (fiabilité des résultats et rapidité de leur rendu), ont au 

contraire été considérés satisfaisants par la plupart des participants (« points jugés forts », surlignés 

en vert). Enfin, aucune majorité nette ne s’est dégagée pour les trois autres items qui ont été 

catégorisés en « points jugés de niveau intermédiaire » (surlignés en orange).  

 
En plus de cette catégorisation, un classement plus fin des items peut être effectué pour mieux 

illustrer les différents niveaux de consensus entre les participants ayant formulé un avis. Pour chaque 

maladie, les items ont ainsi été classés selon le ratio entre le nombre de votes « point fort » et le 

nombre de votes « point faible » (sans tenir compte des réponses NSP). Pour mettre en évidence 

d’éventuelles différences entres maladies, le classement a été réalisé par maladie (figures 36, 37 et 

38). Plus la valeur du ratio est éloignée de 1, plus une majorité forte s’est détachée (pour juger que 

l’item est un point fort lorsque la valeur est supérieure à 1 ou qu’il est un point faible lorsque la 

valeur est inférieure à 1). Les items ayant été catégorisés en « point jugé fort » apparaissent en vert, 

ceux catégorisés en « point jugé faible » en rouge et ceux « jugés de niveau intermédiaire » en 

orangé.  

 
Figure 36. Classement décroissant des douze items du questionnaire en fonction du ratio entre le nombre 
de votes « point fort » et le nombre de votes « point faible » pour le système de surveillance de l’AIE.  

 
Remarque : l’item 3 « Fiabilité des résultats de laboratoires » est représenté comme atteignant le ratio maximum possible 
sur la figure, mais en réalité la valeur du ratio de cet item n’est pas calculable (+∞) car son dénominateur est nul. 

 
Pour l’AIE, les participants ont majoritairement considéré que la fiabilité des résultats de laboratoire 

et la rapidité du retour de ces résultats aux détenteurs/propriétaires et vétérinaires étaient 

satisfaisantes. Le troisième item considéré comme un point fort est les garanties sanitaires fournies 

aux partenaires étrangers grâce aux résultats de la surveillance. Un participant a ainsi noté « JEM » 
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sur son questionnaire en face de cet item, certainement pour faire référence aux Jeux équestres 

mondiaux d’équitation de 2014, dont l’organisation a été confiée à la France et qui se sont déroulés 

dans un contexte sanitaire très favorable, en Normandie. Les items considérés d’un niveau insuffisant 

par la plupart des répondants étaient ceux relatifs à la coordination des dispositifs, la centralisation 

et la valorisation des données, la mutualisation des outils et la participation des acteurs pour la 

définition des objectifs de surveillance. 

 
Figure 37. Classement décroissant des onze items du questionnaire en fonction du ratio entre le nombre 
de votes « point fort » et le nombre de votes « point faible » pour le système de surveillance de l’AVE.  

 
 
Pour l’AVE, le classement des items est quasiment similaire à celui obtenu pour l’AIE. Les mêmes 

forces et faiblesses ont été recensées (à l’exception de l’item n° 12 qui portait spécifiquement sur la 

surveillance de l’AIE lors des ventes), avec cependant de légères différences dans les nombres de 

votes « + » et « - ». C’est pour l’item n° 9 sur la diffusion de bilans réguliers de la surveillance que 

l’écart entre ces deux types de votes a le plus varié entre l’AIE et l’AVE, dans le sens d’une 

augmentation de l’écart. En d’autres termes, une proportion encore plus grande de répondants a 

jugé insuffisante la diffusion de bilans pour l’AVE (14 votes « - » et 5 « + »), comparé à l’AIE 

(respectivement 12 et 7 votes).  
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Figure 38. Classement décroissant des onze items du questionnaire en fonction du ratio entre le nombre 
de votes « point fort » et le nombre de votes « point faible » pour le système de surveillance de la MCE.  

 
 
Le classement des items pour la MCE est très proche de celui pour les deux autres maladies. Une 

petite différence est toutefois à noter pour l’item n°1 relatif à la connaissance des symptômes par les 

acteurs de terrain et à leur vigilance (plus souvent jugées satisfaisantes pour la MCE que pour l’AIE et 

l’AVE), ainsi que pour l’item n° 2 sur la qualité des fiches de collecte de données. Cependant, pour 

celui-ci, le ratio est obtenu à partir d’un petit nombre de suffrages exprimés (la majorité des acteurs 

ayant répondu NSP) et une différence d’un seul vote entraine donc une modification visible, quoi que 

légère, du résultat. 

 

3.3.1.2 Deuxième partie du questionnaire relative aux attentes 

des participants pour l’atelier 

 
Les attentes des participants vis-à-vis de l’atelier participatif ont été évaluées en proposant cinq 

réponses possibles et un champ libre pour préciser toute autre attente personnelle (nombre de choix 

possibles non limité).  

 

L’attente exprimée le plus fréquemment par les 23 répondants était de pouvoir partager ses points 

de vue avec d’autres acteurs sur la surveillance actuelle et sur la façon dont elle pourrait être 

améliorée (tableau 20). Une majorité de répondants a également indiqué que rencontrer des acteurs 

de la surveillance et/ou de la filière équine et mieux connaître les systèmes actuels de surveillance 

des maladies infectieuses équines faisaient partie de leurs attentes. En revanche, le souhait de mieux 

comprendre les enjeux de l’épidémiosurveillance n’a été indiqué que par un tiers des participants 

environ. Aucun répondant n’a coché la case correspondant à la réponse « je ne sais » et quatre 
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participants ont renseigné le champ libre. Les quatre réponses manuscrites étaient « recherche », 

« mieux valoriser le recueil des données », « améliorer les systèmes actuels, il manque peu de choses 

pour un système efficace » et « s’empiffrer de viennoiseries ! ». 

 
Tableau 20. Attentes des participants vis-à-vis de l’atelier participatif. 

Proposition d’attentes pour l’atelier participatif 
Nombre de votes  

(proportion de votes en %, n=23) 

Rencontrer des acteurs de la surveillance et/ou de la filière équine 16 
(70) 

Partager avec d’autres acteurs nos points de vue sur la surveillance 
actuelle et sur la façon dont elle pourrait être améliorée 

21 
(91) 

Mieux comprendre les enjeux de la surveillance épidémiologique  
7 

(30) 

Mieux connaître les systèmes actuels de surveillance des maladies 
infectieuses équines 

14 
(61) 

Je ne sais pas 0 

  

3.3.2 Propositions pour le thème 1 « Objectifs et champ de la 

surveillance, gouvernance et instances centrales » 

 
Trois propositions ont été formulées pour le thème 1. Leurs niveaux de faisabilité, d’acceptabilité, 

d’impact positif attendu et la catégorie de priorité ont été notés à l’aide du guide de notation 

présenté dans le tableau 6.  

 

3.3.2.1 Formuler plus précisément les objectifs de surveillance 

(piste 1) 

 
Les participants ont recommandé une formulation plus précise des objectifs de surveillance des trois 

maladies (tableau 21). Ils ont proposé deux objectifs :  

- dans l’immédiat, améliorer la détection des agents pathogènes à fort risque de diffusion chez 

les équidés : 

o pour la surveillance évènementielle (aussi bien règlementaire que volontaire par le 

Respe) : détecter des formes cliniques de la maladie qui conduisent à un potentiel de 

diffusion important, 

o pour la surveillance programmée (surveillance de la monte, des ventes et des échanges 

internationaux) : dépister des animaux qui entrent dans un circuit au sein duquel ils ont 

un potentiel de diffusion particulièrement important (par exemple les reproducteurs). 

- à terme, obtenir la vision la plus précise possible de la situation épidémiologique des maladies 

dans la population équine française (incidence, répartition sur le territoire). 
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Cette piste d’amélioration a été considérée comme prioritaire. 

 
Plusieurs personnes ont formulé un objectif d’éradication des maladies à long terme, mais cette 

proposition n’a pas recueilli la validation de tous les participants. 

 

3.3.2.2 Instaurer une gouvernance unique, avec une instance 

stratégique et une instance opérationnelle (piste 2) 

 
Un consensus s’est établi sur le besoin d’interconnexion entre dispositifs et systèmes de surveillance 

et sur la nécessité de disposer d’instances chargées d’orienter l’ensemble de la surveillance et de 

coordonner les différents acteurs. 

 
Plus précisément, la mise en place de deux instances a été proposée. La première, dite 

« stratégique », serait un lieu de concertation et d’échange sur laquelle les responsables de la 

surveillance s’appuieraient en vue de définir la politique et les actions de surveillance. Elle pourrait 

prendre la forme d’une commission animée par l’Etat et regroupant l’ensemble des acteurs sanitaires 

de la filière. L’animation par l’Etat garantirait la représentation de tous, la collégialité et le suivi de la 

mise en œuvre des actions. Il pourrait s’agir d’un équivalent du CNOPSAV (Conseil national 

d’orientation de la politique sanitaire animale et végétale) mais propre aux équidés, un « CNOPSAV 

Equin ». Cette instance permettrait d’assurer une complémentarité entre les objectifs de chaque 

dispositif de surveillance. 

 
La seconde instance aurait une visée opérationnelle et pourrait être chargée de mettre en œuvre la 

politique de surveillance définie par les responsables de la surveillance après concertation au sein de 

l’instance stratégique. Elle assurerait la coordination des dispositifs de surveillance mais aussi des 

activités de surveillance sans gouvernance propre, par exemple les tests réalisés de manière 

volontaire (dont ventes).  

 
La composition de cette deuxième instance serait à définir. Les participants ont indiqué qu’elle 

pourrait se fonder sur un dispositif existant (Respe), tout en reconnaissant qu’il pouvait être difficile 

pour un dispositif donné, d’un point de vue technique et politique, de coordonner d’autres dispositifs 

avec des procédures de surveillance propres. Ils ont toutefois émis l’hypothèse que l’instance 

opérationnelle soit un « nouveau Respe élargi », c’est-à-dire une structure gérée par des acteurs 

privés ou associatifs, mais dont la composition serait suffisamment élargie pour que l’ensemble des 

détenteurs et acteurs publics de la surveillance soit représenté. Si un tel choix était opéré, il faudrait 

par ailleurs distinguer ce qui relèverait, d’une part, des activités propres de cette nouvelle structure 

et, d’autre part, de ses activités de coordination vis-à-vis des différents dispositifs.  
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Si les niveaux de faisabilité, d’acceptabilité et d’impact positif attendu ont été jugés globalement 

proches et élevés pour les deux instances, le degré de priorité de mise en place a été jugé supérieur 

pour l’instance stratégique (tableau 21). La faisabilité a été jugée moins bonne pour l’instance 

opérationnelle car il pourrait être difficile d’obtenir une représentation des détenteurs particuliers et 

de les faire participer à cette instance. Par ailleurs, les modalités de mise en place de ces deux 

instances seront vraisemblablement impactées par l’application future de l’ordonnance n° 2015-1242 

du 7 octobre 2015 relative à l’organisation de la surveillance en matière de santé animale, de santé 

végétale et d’alimentation (Anonyme, 2015b). La mise en œuvre de cette ordonnance sera précisée 

dans un décret en Conseil d’Etat, encore non publié au moment de l’atelier participatif. 

 

3.3.2.3 Améliorer la couverture de la population d’équidés en 

surveillance évènementielle et programmée par des actions de 

communication, de formation et de sensibilisation (piste 3) 

 
Pour l’AIE, l’AVE et la MCE, la surveillance évènementielle porte sur l’ensemble de la population 

nationale d’équidés, tandis que les dispositifs de surveillance programmée ont pour population cible 

les individus qui font l’objet de ventes et/ou d’exports et certains reproducteurs. Cette population 

cible est essentiellement constituée de chevaux de haute valeur économique, pour qui la couverture 

assurée par les différents dispositifs est relativement bonne. En revanche, les populations de chevaux 

de loisir et de sport, les chevaux lourds et les ânes sont peu voire non surveillés. Ces équidés étant 

plus rarement exportés ou dépistés dans le cadre de la monte ou d’une vente, ils entrent très peu 

dans le champ de la surveillance programmée. En outre, une partie de ces équidés est peu suivie par 

un vétérinaire, voire ne l’est pas du tout, et elle ne fait donc pas réellement l’objet d’une surveillance 

évènementielle. Ce défaut de couverture de surveillance est une difficulté essentiellement pour l’AIE, 

qui est celle des trois maladies qui présente habituellement les plus forts impacts directs et indirects. 

Il a été indiqué que cette limite pourrait également être problématique en cas d’introduction d’une 

maladie exotique particulièrement grave et transmissible telle que la peste équine, notamment pour 

les individus généralement infectés de manière asymptomatique comme les ânes.  

 
Le besoin de sensibilisation a été unanimement souligné afin d’améliorer cette couverture. Certains 

participants ont indiqué que les détenteurs de ces équidés, d’ânes notamment, souhaitaient être 

davantage sensibilisés aux questions sanitaires, alors que d’autres ont estimé qu’il sera difficile de les 

impliquer davantage. Selon ces derniers, les encouragements au dépistage sont en particulier peu 

efficaces chez les détenteurs d’équidés qui manifestent généralement peu de signes cliniques (l’AIE 

chez les ânes par exemple). Ainsi, bien que l’impact positif attendu d’une amélioration de la 

couverture ait été jugé de notable à très fort (note 3-4 sur 4), les participants ont considéré qu’il 
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s’agissait d’un objectif difficile à atteindre (faisabilité notée 1 sur 4) et n’ont pas placé cette 

proposition parmi les pistes prioritaires. 

 
Les participants se sont accordés sur la diversité des acteurs, notamment en termes de prise de 

conscience des enjeux sanitaires et de modes d’accès aux informations sanitaires. Ils ont souligné la 

nécessité corollaire de produire des messages différents, diffusés par des supports également 

différents. Certaines actions de communication pourraient toutefois être mutualisées, c’est-à-dire 

réalisées collégialement par différents acteurs, et porter sur plusieurs maladies simultanément. 
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Tableau 21. Pistes proposées pour le thème 1 « Objectifs et champ de la surveillance, gouvernance et instances centrales » lors de l’atelier participatif et notations 
de leurs niveaux de faisabilité, d’acceptabilité, d’impact positif attendu et de priorité. 

Piste proposée 
Faisabilité 

(Note de 1 à 4) 

Acceptabilité 
(Note de 1 à 4) 

Impact positif attendu 
(Note de 1 à 4) 

Priorité 
(Echelle A à C) 

1. Formuler plus précisément les objectifs de 
surveillance : 

- dans l’immédiat, améliorer la détection des agents 
pathogènes à fort risque de diffusion : 
 surveillance évènementielle : détecter des 

formes de la maladie qui ont un potentiel de 
diffusion importante, 

 surveillance programmée : dépister des 
animaux qui entrent dans un circuit au sein 
duquel ils ont un potentiel de diffusion 
particulièrement important, 

- à terme, obtenir la vision la plus précise possible 
de la situation épidémiologique des maladies 

Surveillance 
évènementielle : 2 
 
Surveillance 
programmée : 1 à 3 
- AIE : 1 
- Autres maladies : 3 

Surveillance 
évènementielle : 3 
 
Surveillance 
programmée : 2 à 4 
- reproducteurs : 4 
- autres : 2 

3 A 

2. Instaurer une gouvernance unique avec deux 
instances :  

- instance stratégique 
- instance opérationnelle 

Instance stratégique : 
4 

Instance 
opérationnelle : 2-3 

Instance stratégique : 
3 

Instance 
opérationnelle : 3 

Instance stratégique : 
3 

Instance 
opérationnelle : 2-3 

Instance stratégique : 
A 

Instance 
opérationnelle : B 

3. Améliorer la couverture de la population d’équidés 
en surveillance évènementielle et programmée par 
des actions de communication, de formation et de 
sensibilisation 

1 1 3 - 4 C 
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3.3.3 Propositions pour le thème 2 « Modalités de surveillance, outils 

de surveillance, laboratoires et investigation » 

 
Onze propositions ont été faites pour le thème 2 portant sur les modalités et outils de surveillance, 

les laboratoires et l’investigation (tableau 22). 

 

3.3.3.1 Mieux connaître la population d’équidés en France, 

avec un système de suivi individuel (piste 4) 

 
Les participants ont souligné la nécessité d’améliorer le recueil d’informations relatives à la naissance 

et la mort des équidés (dates, lieux), à leur propriété, à leurs lieux de détention et déplacements, etc. 

Un point particulier d’attention a été soulevé concernant la mise à jour de la carte de propriétaire 

lors de tout achat/vente, qui fait souvent défaut à l’heure actuelle. De plus, dans la majorité des cas, 

la survenue de la mort d’un équidé n’est pas déclarée au service Sire, rendant difficile l’estimation de 

la taille de l’effectif national.  

 
L’objectif général serait d’avoir pour chaque équidé des informations précises et actualisées pour 

mieux connaître sa localisation et sa propriété ainsi que la taille de la population. Ces données sont 

en effet fondamentales pour bien évaluer la situation sanitaire, c’est-à-dire pour connaître la 

distribution des maladies dans le temps et l’espace, la proportion d’individus infectés par type 

d’équidés, par race, par unité géographique, par catégorie d’âge, etc. Ces données sont aussi 

nécessaires pour faciliter la mise en œuvre des mesures de lutte. Par exemple, en cas de foyer d’AIE, 

initialement les DDecPP ne connaissent généralement qu’une petite partie des équidés présents sur 

le périmètre de surveillance (en particulier ceux dont la localisation a été déclarée au Sire et les 

centres équestres), et ils doivent rechercher par du « porte à porte » les autres équidés présents 

autour du foyer, sans garantie d’exhaustivité. Les participants ont estimé que cette absence 

d’actualisation des données de propriété et de localisation poserait d’autant plus problème en cas de 

peste équine ou de souches particulièrement virulentes du virus de la fièvre de West Nile. D’une 

manière générale, l’accès à ces données bénéficierait à toutes les maladies équines faisant l’objet 

d’une surveillance. 

 
Bien que les acteurs présents à l’atelier aient noté des contraintes de faisabilité pour cette 

proposition, son acceptabilité a été jugée relativement bonne, son impact potentiel très positif et elle 

a été classée parmi les priorités (tableau 22). 
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3.3.3.2 Informer et sensibiliser les propriétaires d’équidés sur 

les enjeux sanitaires collectifs (piste 5) 

 
Il a été recommandé d’informer et de sensibiliser tous les propriétaires d’équidés aux enjeux 

sanitaires collectifs, c’est-à-dire aux risques associés aux maladies infectieuses, à leurs modes de 

transmission et aux moyens de prévention, de surveillance et de lutte, y compris la règlementation 

sanitaire. Le public cible est l’ensemble des détenteurs et propriétaires, qu’ils soient éleveurs 

professionnels, particuliers ou autres, mais aussi les vétérinaires. 

 
Parmi les sujets sanitaires qui pourraient faire l’objet d’actions de communication et de 

sensibilisation, ont été cités : 

- l’intérêt de dépister l’AIE lors de tout achat d’équidé et de son introduction dans l’effectif, 

- l’identification des équidés, qui est une obligation règlementaire,  

- la déclaration des changements de propriétaire et des déplacements. 

Les participants ont rappelé que différents moyens et canaux de communication seraient à 

développer. Les notes attribuées à la faisabilité, à l’acceptabilité, à l’impact attendu et au niveau de 

priorité de cette mesure ont été parmi les plus élevées. 

 

3.3.3.3 Motiver les propriétaires à donner des informations de 

localisation actualisées sur leurs équidés (piste 6) 

 
A l’heure actuelle, les déplacements et les lieux de stationnement des chevaux de course à 

l’entrainement sont enregistrés en continu. Les acteurs présents ont souligné que l’obtention d’un 

tel niveau d’informations pour les autres équidés permettrait de garantir une bonne traçabilité pour 

l’ensemble de la filière en cas de problème sanitaire, tout en estimant que ces déclarations de 

localisation seront difficiles à obtenir. Rendre ces déclarations obligatoires serait possible mais 

certainement mal accepté et difficile à faire appliquer par tous, mais leur encouragement auprès des 

propriétaires est d’ores-et-déjà envisageable. 

 

3.3.3.4 Améliorer la fréquence du dépistage de l’AIE (test de 

Coggins) lors des ventes d’équidés (piste 7) 

 
L’AIE étant un vice rédhibitoire, il est proposé d’améliorer la fréquence de son dépistage via le test 

de Coggins à la vente d’un équidé (prix du test de l’ordre de 30€). Une solution serait de rendre cette 

mesure obligatoire, mais elle pourrait se heurter à un problème d’acceptabilité. En effet, des 

dépistages plus fréquents pourraient entrainer à court ou moyen terme la découverte d’un certain 



 

160 

 

nombre de cas d’AIE, ayant pour conséquence l’euthanasie des animaux infectés (mesure 

réglementaire) et la limitation potentielle des exportations d’équidés vers certains pays. Certaines 

mesures telles que la mise en place d’un zonage permettraient de limiter l’impact économique et 

commercial négatif. L’obligation pourrait porter sur les détenteurs et/ou sur les vétérinaires en 

demandant que toute vente soit accompagnée d’un certificat signé par un vétérinaire et précisant 

que l’équidé est « indemne de vice rédhibitoire ». A défaut d’obligation, il est recommandé que le 

dépistage soit encouragé par une sensibilisation des détenteurs et vétérinaires, au moyen de larges 

campagnes de communication.  

 
Un débat au sein de la filière sur le renforcement des dépistages à l’achat et leur éventuel caractère 

obligatoire pourrait certainement être engagé afin d’éclairer les décisions futures. 

 

3.3.3.5 Dépister systématiquement l’AIE chez les chevaux à 

l’abattoir (piste 8) 

 
La réalisation de prélèvements systématiques à l’abattoir permettrait une meilleure estimation de la 

prévalence de l’AIE en France par un dépistage relativement large et plus aisé que sur les lieux de 

détention d‘équidés vivants. La faisabilité de cette mesure semble assez bonne, sous réserve des 

difficultés techniques liées à la réalisation d’une prise de sang (serait-elle effectuée avant ou après 

l’abattage et dans quelles conditions ?) et à la traçabilité (conserver le lien prélèvement-équidé). 

L’acceptabilité de ces dépistages pose toutefois question au regard des mesures de lutte 

règlementaires en cas de foyer, à savoir la prise d’un arrêté préfectoral portant déclaration 

d’infection (APDI), imposant notamment l’euthanasie des individus infectés. Si cette mesure était 

retenue, le gestionnaire de risque pourrait décider d’éventuels assouplissements, tels que l’absence 

de prise d’APDI dans la structure d’origine de l’équidé, comme cela a été réalisé pour d’autres 

dangers sanitaires de première catégorie dans d’autres filières. 

 

3.3.3.6 Mieux collecter les données d’identification sur les 

chevaux à l’équarrissage (piste 9) 

 
Les équarrisseurs collectent en même temps que les cadavres d’équidés des informations sur leur 

localisation, leur nombre, leur poids et leur type (cheval de trait, cheval de selle, poney, poulain, etc.) 

qui sont saisies dans la base de données EDI-SPAN (Echange de données informatisé sur les sous-

produits animaux) de la DGAL. L’identifiant est également relevé lors du ramassage par l’équarrisseur 

(numéro Sire ou numéro de transpondeur), mais de manière non systématique et parfois erronée. 

Ainsi, sur la période 2011-2014, pour seulement 13 % des équidés équarris un numéro 

d’identification traçable dans la base Sire avait été enregistré dans la base EDI-SPAN (Tapprest et al., 
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2016b). Les participants à l’atelier ont estimé qu’il pourrait être fixé comme objectif, dans un avenir 

assez proche, d’augmenter la proportion d’équidés avec un identifiant correctement enregistré à 

50 %. Ces identifiants permettraient de relier les chevaux collectés à la base Sire pour enregistrer leur 

mort. Associées aux lieux de ramassage, ces données permettraient de mieux connaître la taille et la 

répartition géographique de la population équine. Il a été considéré par les participants que cette 

proposition avait un bon niveau de faisabilité et d’acceptabilité et que son niveau de priorité était de 

rang B (tableau 22). 

 

3.3.3.7 Collecter des données de localisation sur les chevaux à 

l’abattoir (piste 10) 

 

Pour tout équidé conduit à l’abattoir, il est proposé de collecter les données sur le lieu d’origine ou 

dernier lieu de détention, ainsi que sur les déplacements antérieurs, dont importation (récente 

notamment). Les participants ont indiqué qu’ils avaient conscience des contraintes d’acceptabilité et 

d’applicabilité de cette piste, dont le degré de priorité a été jugé de rang C. Il se pose notamment la 

question de la manière de gérer la contrainte imposée aux abattoirs, et celle du mode de saisie des 

données (système informatisé ou format papier). Il est précisé que le nombre d’informations à saisir 

devrait être limité. 

 

3.3.3.8 Utiliser systématiquement une fiche de collecte de 

données pour accompagner les demandes de test de Coggins 

(piste 11) 

 

De nombreuses demandes de test de Coggins arrivent dans les LDA sans précision du motif (suspicion 

clinique, export, monte, vente, autre), empêchant une valorisation optimale des données à des fins 

épidémiologiques. Les participants ont recommandé l’envoi systématique d’une fiche de collecte des 

données aux LDA, de préférence d'un format commun quelle que soit l’origine ou le motif du 

prélèvement, et informatisée. Une telle fiche permettrait de mieux connaître la population suivie. Sa 

mise au point nécessiterait un travail collégial entre des représentants des destinataires et des 

acteurs susceptibles de la remplir au quotidien (vétérinaires). Une sensibilisation à l’intérêt et au 

mode de renseignement de cette fiche serait nécessaire. 

 

3.3.3.9 Constituer des équipes d’investigation multipartenaires 

en cas de foyer d’AVE, de MCE, voire d’AIE (piste 12) 

 

A l’heure actuelle, des équipes spécifiques constituées à l’initiative du Respe ou des stud-books et de 

l’IFCE (selon le dispositif à l’origine de la découverte des cas) sont mobilisables pour investiguer les 
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foyers de dangers sanitaires de deuxième catégorie (AVE, MCE). Par ailleurs, des équipes composées 

d’agents des LNR et d’épidémiologistes de l’Anses sont formées en cas de foyers d’AIE (danger 

sanitaire de première catégorie) à la demande de la DGAL, pour apporter un appui scientifique et 

technique aux DDecPP. Les participants à l’atelier ont recommandé de constituer à l’avenir une 

équipe d’investigation commune rassemblant tous ces acteurs. Leurs échanges favoriseraient la 

mutualisation des compétences et des ressources, le partage d’informations et ainsi l’efficacité des 

enquêtes. Les participants ont aussi souligné l’importance de réaliser des retours d’expérience à 

l’issue des missions afin de contribuer à l’amélioration des missions suivantes. Une telle équipe 

pourrait être mobilisée en cas de foyer d’AVE ou de MCE, voire d’AIE selon avis de la DGAL. Cette 

proposition a été considérée comme ayant un bon niveau de faisabilité, d’acceptabilité et d’impact 

positif attendu.  

 

3.3.3.10 Créer un système de déclaration des suspicions d’AIE 

à deux niveaux (signalement / suspicion) (piste 13) 

 
Plusieurs participants ont estimé qu’un certain nombre de suspicions cliniques d’AIE n’étaient sans 

doute pas déclarées à l’heure actuelle à cause des craintes des détenteurs et vétérinaires liées aux 

mesures sanitaires imposées dès la suspicion. En effet, toute suspicion doit être notifiée à la DDecPP 

et entraîne la prise d’un arrêté préfectoral de mise sous surveillance (APMS) disposant notamment le 

blocage de l’exploitation. Le système proposé par les participants vise à limiter la sous-déclaration. Il 

comporterait un premier niveau, dit « Signalement » ou « Alerte » par exemple, qui serait activé dès 

la suspicion clinique par le vétérinaire. Il s’accompagnerait de la réalisation de prélèvements, mais 

n’induirait pas de blocage de l’élevage (pas d’APMS). Le second niveau, « Suspicion », serait 

enclenché au moment de l’obtention d’un premier résultat positif au LDA (en attente de la 

confirmation par le LNR), et entraînerait la prise d’APMS. D’un point de vue épidémiologique, ce 

double niveau serait justifié par la faible transmissibilité de l’AIE. Comme c’est le cas jusqu’à présent, 

l’APDI ne serait pris qu’une fois la suspicion confirmée par le LNR. 

 
Cette proposition, caractérisée par sa probable grande acceptabilité de la part de la filière, 

permettrait sans doute de renforcer la sensibilité de la surveillance évènementielle. Son niveau de 

priorité a été jugé de rang B. 
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Tableau 22. Pistes proposées pour le thème 2 « Modalités de surveillance, outils de surveillance, laboratoires et investigation » lors de l’atelier participatif et 
notations de leurs niveaux de faisabilité, d’acceptabilité, d’impact positif attendu et de priorité. 

Piste proposée 
Faisabilité 

(Note de 1 à 4) 

Acceptabilité 
(Note de 1 à 4) 

Impact positif 
attendu 

(Note de 1 à 4) 

Priorité 
(Echelle A à C) 

4. Mieux connaître la population d’équidés en France, avec un système de suivi 
individuel (informations actualisées sur les lieux de détention, déplacements, achats / 
ventes avec mise à jour de la carte de propriétaire, naissance, mort, descendants…) 

2 3 4 A 

5. Informer et sensibiliser tous les propriétaires d’équidés sur les enjeux sanitaires 
collectifs 

3 4 4 A 

6. Motiver les propriétaires à donner des informations de localisation actualisées sur 
leurs équidés 

1 1 4 B 

7. Améliorer la fréquence du dépistage de l’AIE (test de Coggins) lors des ventes 
d’équidés 

1 1-2 3 B 

8. Dépister systématiquement l’AIE chez les chevaux à l’abattoir 3 1-2 3 B 

9. Mieux collecter les données d’identification sur les chevaux à l’équarrissage 3 3 3 B 

10. Collecter des données de localisation sur les chevaux à l’abattoir 2 2 2 C 

11. Utiliser systématiquement une fiche de collecte de données pour accompagner les 
demandes de test de Coggins, indiquant le motif de la demande 

2-3 3 3 B-C 

12. Constituer des équipes d’investigation multipartenaires en cas de foyer d’AVE, de 
MCE voire d’AIE (incluant DDecPP, Respe, stud-books/IFCE, LNR, Anses) 

4 3 3 B 

13. Créer un système de déclaration des suspicions d’AIE à deux niveaux : 1/ 
« Signalement » (pas d’APMS), 2/ « Suspicion » (avec prise d’APMS) 

2 4 3 B 
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3.3.4 Propositions pour le thème 3 « Gestion et analyse des données, 

communication, diffusion des informations » 

 
Pour le thème 3 portant sur la gestion et l’analyse des données, la communication et la diffusion des 

informations, quatre propositions ont été formulées au cours de l’atelier (tableau 23). 

 

3.3.4.1 Centraliser les données de surveillance (à partir de 

bases de données interopérables) et les agréger pour les 

analyser à fins épidémiologiques (piste 14) 

 
Les participants ont souligné que des données sanitaires étaient actuellement enregistrées dans 

différentes bases de données (DGAL, IFCE, Respe, laboratoires, etc.) sans qu’elles ne soient 

généralement mises en commun. Il a été recommandé, tout en conservant les bases existantes et 

sans chercher à les fusionner en une base unique, de mettre en place une interopérabilité entre ces 

bases (i.e. capacité des bases à partager des informations) et de centraliser les données. Les 

développements d’interopérabilités initiés ces dernières années entre certaines bases de données 

(Sire, bases de certains LDA et du Respe) ont été salués. En outre, la centralisation des données 

sanitaires au sein d’un « pot commun », dans un même format, permettrait d’améliorer leur 

exploitation à des fins épidémiologiques. Alors que cette exploitation est actuellement menée par 

dispositif (pour certains dispositifs seulement), de manière dispersée et parcellaire, des analyses 

globales par maladie pourraient être conduites en exploitant ensemble toutes les données collectées 

par les divers canaux. 

 
Les contraintes et nécessaires précautions inhérentes à la confidentialité des données ont été 

évoquées. Les participants ont toutefois jugé que ce point ne devait pas constituer un frein à la 

valorisation épidémiologique des données. Il a été indiqué qu’une façon de procéder serait celle 

appliquée par les acteurs participant à la Plateforme d’épidémiosurveillance en santé animale 

(Plateforme ESA), dans le cadre de laquelle la DGAL a mis en place le Centre de service des données 

en santé animale (CSD-ESA). Grâce à ce système, les bases des dispositifs communiquent leurs 

données dans un entrepôt ou puits de données (sans anonymisation en entrée), à partir duquel les 

données sont rendues accessibles par une interface web sécurisée et donnant des droits d’accès 

personnalisés prédéfinis. Les destinataires pré-identifiés (acteurs de la surveillance, épidémiologistes, 

etc.) peuvent ainsi produire des rapports sanitaires et de fonctionnement (tableaux, synthèses 

graphiques) à des fréquences différentes sous la forme de bilans réguliers ou d’extractions au fil de 

l’eau. La garantie de la confidentialité pourrait ainsi être déplacée du laboratoire d’analyse vers le 

porteur du puits de données. Les participants ont souligné que l’enjeu était de fournir des 
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« informations utiles, sans nuire », c’est-à-dire sans divulguer d’informations personnelles et 

confidentielles. Ils ont également précisé que les outils techniques existent pour une telle 

valorisation des données, mais qu’il faut définir collectivement un référentiel pour encadrer leur 

usage.  

 
Cette recommandation a été jugée prioritaire (tableau 23) et plutôt facilement réalisable, le principal 

frein à ce stade étant sans doute l’absence de décision politique. L’impact de cette mesure pour 

améliorer la surveillance a été jugé très positif (note 4). La note attribuée à l’acceptabilité fut un peu 

moins élevée (2-3), considérant les réserves liées à la gestion de la confidentialité, mais en soulignant 

l’intérêt des organismes responsables de la surveillance pour cette proposition. 

 

3.3.4.2 Sensibiliser les acteurs de terrain (vétérinaires, 

étalonniers) à la qualité des données (piste 15) 

 
Considérant que la qualité des données de surveillance repose en partie sur les vétérinaires et sur les 

étalonniers (qui saisissent des données dans la base Sire), et qu’ils ont de nombreuses autres 

missions que la transmission d’informations sanitaires, il a été recommandé que ces acteurs soient 

mieux sensibilisés à cet aspect. Les niveaux de faisabilité, d’acceptabilité, d’impact attendu et de 

priorité de cette proposition ont été considérés élevés à très élevés. 

 

3.3.4.3 Définir des indicateurs sanitaires et de fonctionnement 

communs (piste 16) 

 
Les participants ont recommandé la mise en place d’indicateurs sanitaires permettant de suivre la 

situation épidémiologique de chaque maladie (par exemple nombre de cas par mois, proportion 

d’équidés infectés par département, proportion d’équidés infectés présentant des symptômes, etc.) 

et d’indicateurs de fonctionnement pour aider au pilotage de l’ensemble de la surveillance (par 

exemple délai moyen de déclaration des cas, proportion de données correctement saisies, etc.). Ces 

indicateurs devraient être définis en fonction des populations cibles de l’information, en particulier 

les responsables de la surveillance mais aussi les partenaires externes et les acteurs de terrain qui 

sont sources de données. 

 
La définition et le suivi des indicateurs (à l’aide de filtres et de tableaux de bord) contribuent au 

traitement optimal des données. Ils nécessitent d’avoir centralisé les données (voir recommandation 

antérieure) et de disposer de moyens techniques, financiers et humains suffisants, c’est-à-dire 

notamment d’épidémiologistes, en particulier lorsque l’analyse des données s’avère complexe. Il est 

souligné que la future mise en place des réseaux sanitaires et leur articulation avec les 
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systèmes/dispositifs de surveillance n'apporte pas encore de réponse à ce stade sur la mise à 

disposition de ces ressources. En tout état de cause, la valorisation des données doit être menée 

dans le cadre d’une étroite collaboration entre les animateurs des dispositifs de surveillance, qui 

produisent les données, et les épidémiologistes, qui les traitent. Comme c’est le cas pour d’autres 

maladies et espèces animales, ce travail collaboratif entre acteurs sanitaires pourrait se faire dans le 

cadre de la Plateforme ESA. 

 
Compte tenu de la nécessaire centralisation préalable des données et de la potentielle difficulté à 

réunir toutes les parties prenantes impliquées pour définir les indicateurs, la faisabilité de cette 

proposition est notée 2-3 sur 4. L’impact attendu a été jugé très positif et le niveau de priorité 

maximal. 

 

3.3.4.4 Améliorer la communication interne et externe 

(piste 17) 

 
Les participants à l’atelier participatif ont recommandé d’améliorer la communication interne entre 

acteurs de la surveillance, au quotidien. Les acteurs devraient s’obliger à communiquer dès qu’un 

évènement d’intérêt collectif se produit. Il a également été précisé que le retour d’informations vers 

les acteurs de terrain permet de valoriser les données collectées et d’encourager la vigilance et la 

poursuite des efforts de ces acteurs. 

 
Par ailleurs, une meilleure communication externe semble nécessaire, notamment avec les 

partenaires internationaux. Il est souligné que la communication avec ces partenaires étrangers est 

souvent pensée dans le sens d’une diffusion des informations françaises vers l’extérieur, mais que la 

transmission en France des bilans de la surveillance issus des autres pays doit aussi être encouragée. 

Enfin, les participants notent que les défauts de communication ne sont pas liés aux outils 

technologiques, qui sont aujourd’hui performants (diffusion par internet notamment), et qu’en cas 

de besoin il pourrait être fait appel à des professionnels de la communication. 
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Tableau 23. Pistes proposées pour le thème 3 « Gestion et analyse des données, communication et diffusion des informations » lors de l’atelier participatif et 
notations de leurs niveaux de faisabilité, d’acceptabilité, d’impact positif attendu et de priorité. 

Piste 
Faisabilité 

(Note de 1 à 4) 

Acceptabilité 
(Note de 1 à 4)  

Impact positif attendu 
(Note de 1 à 4) 

Priorité 
(Echelle A à C) 

14. Centraliser les données de surveillance (à partir de 
bases de données interopérables) et les agréger pour 
les analyser à des fins épidémiologiques 

3 2-3 4 A 

15. Sensibiliser les acteurs de terrain à la qualité des 
données 

4 3 4 A 

16. Définir des indicateurs sanitaires et de 
fonctionnement communs 

2-3 3 4 A 

17. Améliorer la communication interne et externe 3 4 3 A 
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3.3.5 Catégorisation des propositions selon leur niveau de priorité  

 
Près de la moitié des propositions d’amélioration formulées au cours de la journée ont été 

considérées comme prioritaires, en particulier celles relatives aux objectifs de surveillance et à la 

gouvernance, mais aussi au traitement des données et à la communication (tableau 24). Le niveau de 

priorité des recommandations portant sur les outils et modalités de surveillance était le plus souvent 

inférieur (rang B). 

 
Tableau 24. Synthèse : catégorisation des propositions issues de l’atelier participatif selon leur niveau de 
priorité. 

Priorité 
(Echelle A à C) 

Piste proposée Thème 

A 

(1) Formuler plus précisément les objectifs de surveillance : 
- dans l’immédiat, améliorer la détection des agents 

pathogènes à fort risque de diffusion chez les équidés, 
- à terme, obtenir la vision la plus précise possible de la 

situation épidémiologique des maladies 

Objectifs 

(2-A) Instaurer une gouvernance unique avec une instance 
stratégique de concertation et d’échange sur la politique et les 
actions de surveillance, animée par l’Etat et regroupant 
l’ensemble des acteurs sanitaires de la filière 

Gouvernance 

(4) Mieux connaître la population d’équidés en France, avec un 
système de suivi individuel (informations actualisées sur les 
lieux de détention, déplacements, propriétaires, naissance, 
mort, etc.) 

Outils de surveillance 

(5) Informer et sensibiliser tous les propriétaires d’équidés sur 
les enjeux sanitaires collectifs 

Communication 

(14) Centraliser les données de surveillance (à partir de bases 
de données interopérables) et les agréger pour les analyser à 
des fins épidémiologiques 

Gestion des données 
– Traitement des 

données 

(15) Sensibiliser les acteurs de terrain à la qualité des données  Communication 

(16) Définir des indicateurs sanitaires et de fonctionnement 
communs 

Traitement des 
données 

(17) Améliorer la communication interne et externe Communication 
 

B 

(2-B) Instaurer une gouvernance unique avec une instance 
opérationnelle chargée de la mise en œuvre de la politique de 
surveillance définie 

Gouvernance 

(6) Motiver les propriétaires à donner des informations de 
localisation actualisées sur leurs équidés 

Communication 

(7) Améliorer la fréquence du dépistage de l’AIE (test de 
Coggins) lors des ventes d’équidés 

Modalités de 
surveillance 

(8) Dépister systématiquement l’AIE chez les chevaux à 
l’abattoir 

Modalités de 
surveillance 

(9) Mieux collecter les données d’identification sur les chevaux 
à l’équarrissage 

Outils de surveillance 
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(11) Utiliser systématiquement une fiche de collecte de 
données pour accompagner les demandes de test de Coggins, 
indiquant le motif de la demande 

Outils de surveillance 

(12) Constituer des équipes d’investigation multipartenaires en 
cas de foyer d’AVE, de MCE voire d’AIE (incluant DDecPP, stud-
books/IFCE, Respe, LNR, Anses) 

Investigation 

(13) Créer un système de déclaration des suspicions d’AIE à 
deux niveaux (Signalement sans APMS, Suspicion avec APMS) 

Outils – Modalités de 
surveillance 

 

C 

(3) Améliorer la couverture de la population équine en 
surveillance évènementielle et programmée par des actions de 
communication, de formation et de sensibilisation 

Communication 

(10) Collecter des données de localisation sur les chevaux à 
l’abattoir 

Outils de surveillance 

 
 

3.4 Discussion 

 

3.4.1 Participation des acteurs  
 

3.4.1.1 Nombre, complémentarité et représentativité des 

participants 

 
Plus d’une cinquantaine de personnes ont été sollicitées pour participer à l’atelier, et vingt-neuf ont 

effectivement été présentes. Cette proportion peut sembler modeste, mais plusieurs agents d’un 

même organisme ont généralement été sollicités et, dans la grande majorité des cas, au moins un 

agent a pu se rendre disponible. Ainsi, 16 des 22 organismes ou groupes d’acteurs sollicités ont été 

représentés. Les acteurs non présents étaient majoritairement des professionnels de la filière (voir 

infra). 

 
Le nombre de participants a correspondu aux espérances de l’équipe d’organisation (de l’ordre de la 

trentaine) et il a permis de conduire la journée dans les conditions logistiques et d’animation 

prévues. En particulier, ce nombre a permis de tenir des travaux de groupes le matin, avec des 

effectifs d’une taille adaptée à l’exercice demandé. En effet, l’équipe d’organisation avait prévu de 

réunir trois groupes et un nombre minimal de sept à huit personnes par groupe avait semblé 

nécessaire pour garantir des échanges suffisamment riches et une diversité des points de vue. Par 

ailleurs, il était craint qu’un effectif supérieur à douze membres par groupe ne permette pas à 

chacun de s’exprimer suffisamment, compte tenu des délais contraints et du nombre relativement 

élevé de sujets.  

 
Au-delà du nombre, la complémentarité des acteurs présents est apparue globalement satisfaisante 

au vu de la teneur des échanges mais aussi du nombre, de la pertinence et de la diversité des 
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recommandations effectuées. La présence des acteurs responsables de la surveillance, des LNR et 

LDA était jugée indispensable et tous ont été représentés. Par ailleurs, la participation des 

« bénéficiaires » de la surveillance que sont les professionnels de la filière (éleveurs, détenteurs, 

propriétaires, sociétés mères des différents usages des équidés, organisations sanitaires, etc.) et les 

organisations vétérinaires a semblé tout à fait nécessaire pour exprimer les attentes et la perception 

« du terrain ». La participation des chercheurs, universitaires et épidémiologistes a permis de son 

côté d’apporter un éclairage scientifique et technique aux discussions.  

 
L’absence d’acteurs issus des échelons intermédiaires, DDecPP et SRAL, fut toutefois dommageable. 

Ils auraient pu apporter un avis complémentaire sur certaines activités de la surveillance 

évènementielle règlementaire et de la surveillance des mouvements internationaux, pour lesquelles 

ils jouent un rôle important de contrôle de données, d’investigation, de relai des informations du 

terrain vers les instances centrales et dans certains cas de coordination des acteurs de terrain.  

 
L’absence de représentants de sociétés de ventes aux enchères peut également être regrettée car ils 

sont à l’origine de la réalisation des nombreux tests de dépistage de l’AIE, et dans une moindre 

mesure de l’AVE et de la MCE, et ils contrôlent leurs résultats. Ils sont aussi des interlocuteurs 

privilégiés des éleveurs, des laboratoires et des sociétés mères des courses.  

 
Enfin, il faut noter que toutes les catégories de détenteurs n’étaient pas représentées. La filière 

équine ne dispose malheureusement pas d’organisme transversal représentant l’ensemble des 

détenteurs, mais plutôt d’organismes représentatifs de certains groupes constitués en fonction des 

usages des équidés. Tous ces organismes n’ont pas été présents, d’une part, parce que certains n’ont 

pas pu se rendre disponibles (FNC, FNCC) et, d’autre part, parce que d’autres n’ont pas été sollicités. 

Ainsi par exemple, la réunion de l’ensemble des organismes représentant les intérêts des différentes 

races ou types d’équidés n’a en effet pas été jugée possible pour des raisons logistiques et de 

fonctionnement. Leur participation aurait potentiellement conduit à rassembler un nombre 

important de personnes supplémentaires, nécessitant des lieux de réception plus grands, plus 

complexes à mobiliser et/ou plus onéreux. Par ailleurs, la proportion de participants très peu 

impliqués dans la surveillance aurait possiblement était supérieure à celle des participants acteurs au 

sein des dispositifs. Il était craint que ce déséquilibre ralentisse significativement les échanges et ne 

permette pas d’aboutir à des recommandations approfondies, discutées et hiérarchisées. Par 

conséquent, il a été décidé d’inviter de manière ciblée des membres des organismes représentant les 

plus grandes proportions d’éleveurs et d’acteurs et/ou les groupes les plus impliqués dans la 

surveillance. La présence de représentants spécifiques des détenteurs ou éleveurs d’ânes et de 
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chevaux de trait aurait toutefois été intéressante lors des échanges portant sur ces populations, 

notamment au sujet de la couverture de la population.  

 
Au bilan, les différents types de parties prenantes ont globalement été représentés. 
 

3.4.1.2 Implication des participants 

 
Les acteurs présents ont tous participé activement aux échanges et une atmosphère constructive a 

régné tout au long de la journée. Certains sujets abordés auraient pu être sources de tensions, tels 

que les points faibles de la surveillance ou les perspectives de structuration de la gouvernance. Dans 

le contexte actuel de future mise en place des réseaux sanitaires, les missions de certains dispositifs 

et/ou leur articulation pourraient en effet évoluer à l’avenir, mais ces incertitudes n’ont pas suscité 

de clivages particuliers. Aucun acteur n’a cherché à en accabler d’autres à propos d’une des 

difficultés actuellement rencontrées, sans pour autant les nier ni faire montre de naïveté. Le climat 

cordial a probablement été favorisé par les échanges informels en amont de l’atelier entre certains 

acteurs pour relayer l’invitation, par la tonalité du temps d’accueil et des présentations introductives, 

par l’intérêt des participants pour les questions concrètes abordées et par le fait qu’il était demandé 

à chacun de participer en son nom propre. L’absence d’enjeu décisionnel fut probablement un autre 

élément facilitateur. De plus, il avait été décidé de ne pas transmettre de documents à l’avance pour 

conserver une spontanéité dans les échanges. Les informations jugées utiles à partager aux 

participants ont donc été exposées seulement en début de journée, bien que ce choix ait réduit le 

temps alloué aux travaux de groupe. 

 
L’implication importante des participants peut être lue comme la traduction de l’attente, très 

majoritairement exprimée dans le questionnaire individuel, de « partager avec d’autres acteurs [ses] 

points de vue sur la surveillance actuelle et sur la façon dont elle pourrait être améliorée ». En effet, 

les personnes qui ont répondu favorablement à l’invitation et se sont rendues à l’atelier étaient 

probablement parmi les plus demandeuses d’échanges sur l’amélioration de la surveillance équine. 

En revanche, seule une minorité des répondants a précisé attendre une meilleure connaissance des 

enjeux de l’épidémiosurveillance en général. Ces réponses peuvent être dues au fait que la plupart 

des participants avaient déjà le sentiment de bien connaître ces enjeux, alors même que la 

présentation introductive sur ce sujet avait eu lieu juste avant l’administration du questionnaire. 

 
En fin d’atelier les participants ont semblé satisfaits du déroulement et des résultats de la journée. 

Certains ont émis le souhait que de nouvelles rencontres sur le même format soient organisées à 

l’avenir pour poursuivre ces échanges informels sur l’amélioration progressive de la surveillance. 
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3.4.2 Format de l’atelier participatif et outils utilisés 

 

3.4.2.1 Choix d’un atelier participatif 

 
A l’issue des évaluations Oasis, l’objectif était d’enrichir les pistes d’interconnexion identifiées en 

recueillant des avis autres que ceux des responsables des dispositifs (et des quelques évaluateurs 

externes ayant participé aux notations). Plusieurs modes de recueil de ces avis étaient envisageables, 

dont certains auraient certainement été plus rapides à préparer, tels que des sollicitations 

individuelles à distance en utilisant des questionnaires envoyés par courrier ou courriel, comprenant 

des questions ouvertes et fermées. La réalisation d’entretiens semi-directifs, éventuellement par 

téléphone, aurait aussi été possible pour appréhender plus finement les perceptions individuelles. 

Ces deux alternatives auraient toutefois nécessité de nombreux jours d’échanges. La raison 

principale du choix de l’atelier participatif est qu’il permettait des interactions entre les acteurs, 

impossibles à obtenir dans le cadre d’entretiens ou de questionnaires individuels. Ces interactions 

ont permis d’approfondir l’étude, d’envisager les pistes sous plusieurs aspects et d’obtenir une 

évaluation collégiale de plusieurs critères (faisabilité, priorité, etc.). La réunion des acteurs plutôt que 

leur interrogation individuelle a probablement fourni des résultats plus condensés et donc plus 

rapides à analyser. Par ailleurs, l’atelier avait l’avantage de ne mobiliser les acteurs que sur une 

journée. Il a offert une grande souplesse permettant d’alterner temps de présentations et 

d’échanges et de recourir à différents modes d’élicitation, individuelle par le questionnaire et 

collective soit en groupe restreint soit en groupe plénier. En revanche, bien que la date ait été fixée 

plusieurs mois à l’avance, certaines personnes n’ont pas pu se rendre disponible ce jour-là et leur 

avis n’a pas pu être pris en compte. Il aurait été possible de solliciter leur avis en amont de la 

réunion, mais la communication de leurs réponses aux autres participants durant l’atelier ne nous 

semblait pas facile à mettre en place afin de ne pas briser la dynamique des échanges.  

 

3.4.2.2 Découpage de la journée 

 
Pour débuter l’atelier et au vu de la diversité des profils, il paraissait nécessaire de donner des 

informations liminaires pour préciser les concepts et définitions d’épidémiosurveillance sur lesquels 

les échanges allaient se fonder, ainsi qu’un aperçu du paysage de la surveillance de l’AIE, de l’AVE et 

de la MCE. Bien que des échanges aient été possibles durant ces présentations, la communication 

était essentiellement « descendante » des organisateurs vers les participants au cours de cette 

phase. Or, l’atelier a été construit avec le souci de laisser un maximum de temps de parole aux 

participants et cette partie introductive s’est donc voulue concise. Il semble qu’elle a joué 

efficacement son rôle d’information et qu’elle a rempli son autre mission qui était de contribuer à 
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placer les participants dans une démarche participative, notamment par le recours à un 

questionnaire individuel. 

 
Le format de la journée prévoyait ensuite des échanges en groupe (matin) puis pléniers (après-midi). 

La répartition arbitraire des participants dans les trois groupes de travail selon leurs expériences 

connues vis-à-vis des thèmes a semblé pertinente au vu des propositions formulées. Il aurait 

toutefois été souhaité, s’ils avaient été présents en nombre suffisant, d’avoir dans chaque groupe 

des représentants des éleveurs, des utilisateurs, des organisations vétérinaires voire des 

responsables des dispositifs. Plus spécifiquement, la présence d’agents de DDecPP ou de SRAL dans 

les groupes 2 (modalités/outils) et 3 (données), de LNR dans le 3 et de sociétés de ventes aux 

enchères dans les groupes 2 voire 3 aurait assuré une plus grande complémentarité des points de 

vue. La réunion de l’ensemble des participants pour les échanges de l’après-midi a toutefois permis à 

tous de s’exprimer autant que nécessaire sur les trois thèmes abordés et avec moins de contraintes 

temporelles que le matin. Ces différents temps de discussion, dans un cadre non institutionnel, ont 

permis aux acteurs de s’exprimer en fonction de leurs compétences propres et non pas au nom de 

leur organisme. Ainsi leur créativité, indispensable pour cette démarche, a également pu s’exprimer. 

 
L’allocation de la majeure partie du temps de groupe sur un thème en particulier s’est avérée 

appropriée compte tenu de la richesse des échanges. En effet, les animateurs et rapporteurs de 

groupe ont dû veiller régulièrement au respect du temps et à la progression des débats afin de 

pouvoir aborder tout le champ de leur thème principal. Le cadre des travaux en petits groupes a 

permis d’explorer plus en détail chaque piste comparativement aux échanges pléniers, ces derniers 

ayant plutôt vocation à commenter, adapter et valider les propositions et notations de chaque 

groupe. Les trois thèmes présentent des liens étroits et le fait qu’ils aient tous été abordés par 

chaque groupe, même de manière rapide, a permis d’apporter une réelle plus-value aux échanges 

pléniers, notamment en termes d’appropriation collective des recommandations. 

L’approfondissement des discussions dans les groupes du matin aurait vraisemblablement nécessité 

une ou plusieurs heures supplémentaires, mais l’objectif était de contenir l’atelier en une journée, 

d’une durée par ailleurs relativement réduite compte tenu des durées de trajets de certains 

participants. 

 

3.4.2.3 Conception du questionnaire individuel et analyse de 

ses résultats  

 
Le questionnaire individuel utilisé en début d’atelier comportait deux parties. La première, sur les 

forces et faiblesses de la surveillance, était relativement courte et loin d’être exhaustive. En effet, 
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son but n’était pas de faire une nouvelle évaluation détaillée de la surveillance mais d’impliquer 

précocement les participants dans la démarche de réflexion et de confronter leurs réponses à une 

petite partie des résultats issus d’Oasis. Le fait qu’un certain nombre de participants connaissent peu 

les différentes activités de surveillance était pressenti en amont de l’atelier et nous nous sommes 

demandé comment leur permettre de s’exprimer librement uniquement sur les points pour lesquels 

ils se considéraient capables de formuler un avis. Il a ainsi été clairement précisé dans les indications 

préalables, à l’oral et à l’écrit sur le questionnaire, que les acteurs devaient se sentir libres de noter 

s’ils jugeaient l’item comme un point fort ou un point faible ou d’indiquer qu’ils ne savaient pas 

répondre (par le signe ø). Par ailleurs, les participants pouvaient inscrire leur nom sur le 

questionnaire mais le champ correspondant n’apparaissait qu’à la fin du document et il était explicité 

que son renseignement était facultatif (14 personnes sur 23 ont cependant précisé leur nom ou 

organisme d’appartenance). Anticipant le fait que certains acteurs connaitraient probablement 

mieux la surveillance d’une ou deux maladies en particulier et que des niveaux de satisfaction 

différents pouvaient être ressentis pour certains items selon le système de surveillance considéré, le 

questionnaire donnait la possibilité de noter différemment les items pour chaque maladie. Nous 

n’avons pas analysé les résultats pas groupe d’acteurs car cette analyse aurait été partielle du fait de 

l’anonymat de certains questionnaires et parce que la finalité était d’apprécier uniquement les 

grandes tendances/perceptions qui traversent la filière dans son ensemble. 

 
Pour faciliter la comparaison entre les résultats de cette partie du questionnaire et ceux des 

évaluations Oasis (voir infra), nous avons retenu préférentiellement des items qui apparaissaient 

clairement comme des forces ou faiblesses de la surveillance lors des évaluations Oasis flash. Bien 

que la journée fût consacrée aux pistes d’amélioration, nous avons pris garde à ne pas lister 

uniquement des points faibles pour ne pas donner une image globale faussement dégradée de la 

surveillance alors que de nombreux atouts avaient aussi été identifiés lors des évaluations Oasis 

flash. Nous avons aussi cherché à couvrir un grand nombre d’activités et d’aspects différents de la 

surveillance, tels que la collecte des données, leur gestion, leur analyse et leur diffusion, l’animation, 

les outils de surveillance, les instances centrales et les analyses de laboratoires. 

 
Trois notes possibles étaient proposées pour chaque item et nous n’avions pas prévu que certains 

répondants utiliseraient un signe hybride « +/- ». A l’exception du mode d’interprétation de ce 

symbole, l’analyse des résultats fut relativement simple et rapide. Un premier décompte du nombre 

de votes « point fort » (+), « point faible » (-) et NSP (incluant les votes « je ne sais pas » [ø], les non-

réponses et les votes « +/- ») a ainsi été réalisé pendant l’atelier et restitué en fin de journée. 

Plusieurs modalités de présentation des résultats étaient possibles, par exemple la réalisation d’un 

diagramme en barre ou d’un camembert illustrant le nombre ou la proportion de chaque type de 
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vote pour chacun des items, par maladie ou en regroupant les trois maladies. Ce niveau de détail 

nous a paru inutile voire inopportun. En effet, les réponses obtenues étaient subjectives et certains 

acteurs ont probablement répondu en ayant une connaissance seulement partielle du 

fonctionnement de la surveillance. Il nous a semblé préférable de présenter les résultats en premier 

lieu de manière globale en répartissant les items en trois catégories, en se fondant sur une analyse 

des résultats pour toutes les maladies confondues. Cette catégorisation peut être critiquable, en 

particulier pour les items pour lesquels de nombreuses réponses NSP ont été attribuées ou lorsque 

les nombres de votes « + » et de votes « - » étaient proches. Toutefois, la discrimination entre les 

trois catégories d’items semble plutôt bonne puisque les écarts entre ces deux nombres sont 

toujours supérieurs ou égaux à cinq pour les « point jugés forts » et pour les « points jugés faibles » 

pour chaque maladie (à l’exception de l’item n° 5 « centralisation des données » pour la MCE, avec 

un écart de deux votes). A contrario, les écarts entre votes « + » et votes « - » sont bien moindres 

pour les trois items catégorisés en « point jugé de niveau intermédiaire ». Pour ceux-ci, entre zéro et 

deux points d’écart seulement ont été comptabilisés (sauf pour l’item n° 1 relatif à la connaissance 

des symptômes pour l’AIE et la MCE avec quatre votes d’écart, mais dans des sens opposés). 

 
Dans un second temps, un niveau plus fin d’interprétation a été proposé en classant les items selon 

le ratio entre les votes « + » et « - », par maladie. Ces représentations (figures 36 à 38) permettent 

d’identifier les items pour lesquels un consensus très large a été dégagé, tels que ceux portant sur la 

fiabilité des résultats d’analyse et la coordination entre les dispositifs. Ces illustrations aident aussi à 

relativiser la catégorisation, par exemple pour la centralisation des données (item n° 5), jugée 

mauvaise d’une manière générale mais avec une nuance pour la MCE. Celle-ci s’explique 

possiblement par la présence d’un plus petit nombre de dispositifs comparé aux deux autres 

maladies, et donc à un morcellement peut-être moins visible des données. Nous avons préféré 

utiliser un ratio entre votes « + » et « - » plutôt que le nombre brut de « + » (ou de « - ») compte tenu 

de la grande variabilité du nombre de suffrages exprimés. Leur nombre oscille en effet entre 7 et 20 

(sur 23 répondants) selon les items. En nous concentrant sur ces suffrages exprimés, nous avons pu 

distinguer des items pour lesquels des nombres proches voire identiques de votes « + » étaient 

obtenus mais avec des nombres de votes « - » très différents. C’est par exemple le cas des items n° 4 

(rapidité du retour des résultats d’analyses) et n° 12 (dépistage de l’AIE à l’achat) pour l’AIE. Ils ont 

reçu tous les deux 11 votes « + » mais respectivement 2 et 9 votes « - » ; le classement de la figure 36 

est ainsi cohérent avec les catégorisations différentes de ces deux items (« point jugé fort » pour le 

premier, « point jugé de niveau intermédiaire » pour le second). 
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Pour la prise en compte des votes hybrides « +/- » lors de l’analyse des résultats, trois options 

s’offraient à nous :  

- les comptabiliser à part pour ne pas modifier les décomptes des autres votes, en créant une 

quatrième catégorie. Leur nombre était toutefois limité (n=14 au total des 23 questionnaires 

et des trois maladies). Nous n’avons pas retenu cette solution car il nous a semblé préférable 

de considérer que ces votes apportaient une information devant être attribuée à une autre 

catégorie, 

- prendre doublement en compte ces votes, à la fois avec les « + » et avec les « - ». Cette 

option se fondait sur l’hypothèse que le répondant jugeait que, sous certains aspects, l’item 

était une force, mais qu’au vu d’autres éléments il pouvait aussi apparaitre comme une 

faiblesse, 

- estimer que le répondant jugeait le niveau de satisfaction moyen. Ne pouvant classer cette 

réponse ni dans « point fort », ni dans « point faible », la seule catégorie préétablie 

envisageable était « je ne sais pas » (ø). 

 

L’objet du questionnaire étant plutôt de faire ressortir les forces et faiblesses, et compte tenu des 

doutes quant à la signification de ce signe hybride pour les répondants, nous avons opté pour la 

troisième solution. Quelle que soit l’option retenue, l’influence de ces réponses est toutefois limitée 

sur les résultats car ce signe a été attribué au maximum une ou deux fois par item pour une même 

maladie. Une analyse de sensibilité a été réalisée en comparant nos résultats avec ceux qui seraient 

obtenus en comptabilisant les votes « +/- » à la fois dans les votes « + » et dans les votes « - » ; elle 

confirme cette faible influence. Les résultats obtenus avec l’option alternative aboutissent à une 

catégorisation identique des 12 items. Les classements sont également quasi-inchangés, puisque 

seulement deux inversions de rang entre « points jugés faibles » sont apparues (items 8 et 6 pour 

l’AIE et items 8 et 9 pour la MCE). 

 

Au bilan, les catégorisations et classements obtenus pour les 12 items semblent robustes et elles ont 

permis de comparer facilement les résultats avec ceux des évaluations Oasis (voir infra). 

 

La deuxième partie du questionnaire, portant sur les attentes des acteurs, a volontairement été très 

courte afin d’obtenir simplement une vision globale de l’avis des participants. Le faible nombre de 

commentaires libres suggère que les attentes que nous avions supposées et inscrites dans le 

questionnaire étaient bien les principaux motifs de participation à l’atelier. Toutefois, on ne peut pas 

exclure que la proposition d’une attente déjà formulée aux participants ait conduit à une 

surestimation du nombre d’acteurs en phase avec cette attente, par rapport à une alternative 

consistant à ne proposer qu’un champ libre. Cette dernière solution n’a cependant pas été retenue 

afin de faciliter l’analyse des résultats.  
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3.4.2.4 Conception de la grille de notation et analyse de ses 

résultats  

 
Afin de recueillir les pistes d’interconnexion sous un même format pour les trois groupes, une grille a 

été élaborée en amont de l’atelier. Cette grille a aussi été conçue pour que les acteurs notent 

collégialement plusieurs critères relatifs aux pistes. Les critères devaient être peu nombreux compte 

tenu du temps alloué à cette étape et relativement faciles à évaluer. Ainsi, la notation de la balance 

coût-bénéfice des mesures proposées n’a pas été retenue car jugée trop complexe. La délimitation 

des thèmes abordés par les groupes et le nombre de critères à évaluer ont semblé pertinents car 

deux des trois groupes ont réussi à remplir complètement leur grille de notation durant le temps 

imparti. Le troisième groupe avait presque atteint l’objectif et a finalisé sa grille durant la pause-

déjeuner. Les grilles ont été renseignées informatiquement durant les travaux de groupe, permettant 

leur projection en salle et leur modification pendant les échanges pléniers. 

 
Pour faciliter et harmoniser l’attribution des notes, un guide de notation a été préparé. Pour les trois 

premiers critères (niveaux de faisabilité, d’acceptabilité et d’impact positif attendu), une échelle 

ordinale de quatre notes a été proposée. L’absence d’une option de réponse centrale visait à éviter 

que les répondants ne choisissent cette option par recherche du moindre effort, en particulier dans 

un contexte de délais contraints nécessitant une prise de décision assez rapide. Le dernier critère 

retenu était le niveau de priorité de la proposition. Ce critère se voulait plus synthétique que les 

précédents. Une échelle ordinale de trois notes nous a semblé suffisamment discriminante et une 

notation par lettre (de A à C) a été adoptée pour la distinguer de la notation chiffrée des trois 

premiers critères (de 1 à 4). La complétude des grilles de notation et la richesse des résultats obtenus 

donne à penser que la grille a été bien appréhendée par les rapporteurs et les participants et qu’elle 

a favorisé leur élicitation, en complément du travail efficace des animateurs et des rapporteurs de 

groupe. De l’avis des animateurs, les critères et les échelles de notation proposées ont été bien 

ajustées au contenu des échanges. Par ailleurs, les binôme/trinômes animateur-rapporteurs ont 

fonctionné de manière synergique et ils ont permis que les discussions au sein de chaque groupe 

soient efficaces et cordiales. 

 
L’objectif de la grille n’était pas seulement de recueillir des propositions et des notations, mais de 

collecter également toute justification des notes permettant de comprendre les enjeux de chaque 

proposition et les éventuels obstacles à lever pour leur mise en œuvre. Des cases « commentaires » 

ont été ajoutées à côté de chaque case de notation à cet effet. De nombreux commentaires ont 

effectivement été renseignés sur les grilles et dans les prises de notes des rapporteurs. Lors de 

l’analyse des résultats, ces commentaires ont été intégrés dans les textes explicatifs des propositions.  
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L’analyse des résultats s’est d’abord faite par proposition. Celles-ci ont ensuite été hiérarchisées 

selon leur degré de priorité dans un but pédagogique et pour guider leur possible mise en pratique 

future. La hiérarchisation des pistes selon les trois autres critères n’a toutefois pas été représentée 

car elle n’a probablement qu’une faible plus-value, la notation du niveau de priorité pouvant être 

envisagée comme une synthèse des autres notations. 

 

3.4.2.5 Complémentarité de l’atelier et des évaluations avec la 

méthode Oasis 

 
L’atelier participatif est apparu particulièrement utile en ayant été conduit après des évaluations des 

systèmes de surveillance, réalisées relativement peu de temps (deux ans) auparavant avec la 

méthode Oasis flash. Ces évaluations ont essentiellement permis de réaliser un diagnostic de ce qui 

fonctionnait bien ou mal et de ce qui devrait être mis en place ; des pistes d’amélioration ont 

également été proposées mais sans discuter de leur mise en œuvre pratique. L’atelier participatif est 

venu enrichir ou moduler les propositions grâce à la contribution d’autres acteurs de la filière et de 

l’épidémiosurveillance, mais aussi évaluer leurs niveaux d’applicabilité ou d’acceptabilité. En les 

confrontant aux bénéfices ou impacts attendus, une appréciation du niveau de priorité a été 

effectuée pour chaque piste. Cette dernière appréciation collective peut en effet être perçue comme 

faisant la synthèse des trois notations précédentes. Le rang de priorité a été choisi de manière 

qualitative par les participants et sans se référer explicitement aux autres notes, mais il est 

intéressant de souligner une certaine corrélation entre ces rangs et la moyenne des trois notes des 

niveaux de faisabilité, d’acceptabilité et d’impact positif attendu. Ainsi, ces moyennes étaient 

comprises entre 2,6 et 3,7 pour toutes les pistes jugées de niveau de priorité A, entre 1,8 et 3,3 pour 

celles jugées de rang B et entre 1,8 et 2 pour celles de rang C. 

 
Cette notation des pistes, bien que correspondant à une évaluation qualitative et partielle (sans volet 

économique par exemple), et leur hiérarchisation selon leur niveau de priorité, apportent aux 

gestionnaires des dispositifs des informations utiles et complémentaires de celles issues des 

évaluations Oasis flash. En outre, l’atelier participatif a permis de lister un certain nombre d’actions 

de communication et de sensibilisation nécessaires et d’identifier une série d’obstacles techniques 

ou politiques à lever. Il constitue une étape supplémentaire vers la rédaction possible d’un 

programme ou d’une feuille de route pour l’amélioration concrète de la surveillance. Celle-ci 

nécessiterait toutefois d’étudier d’autres questions non abordées durant l’atelier, relatives aux délais 

de mise en œuvre, au financement, voire à une mesure quantitative des gains attendus en termes de 

sensibilité / spécificité de la surveillance ou de couverture de la population.  
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Parallèlement, la réalisation préalable des évaluations Oasis a permis que l’atelier soit le plus 

productif possible. En effet, la méthode Oasis (quelle que soit la variante) étudie l’ensemble de 

l’architecture et du fonctionnement de la surveillance et permet donc de ne pas perdre de vue des 

missions ou activités clés lors de la préparation et de la conduite de l’atelier. Toutefois, si les 

évaluations n’avaient pas pu être réalisées antérieurement, l’utilisation du guide méthodologique 

Oasis aurait pu en elle-même apporter une aide précieuse à l’organisation de l’atelier. 

 

3.4.3 Similitudes entres les résultats du questionnaire individuel et 

ceux des évaluations Oasis flash sur les points forts et faibles de la 

surveillance 

 
Dans la première partie du questionnaire individuel, les critères et activités de surveillance (items) 

qu’il était proposé d’évaluer se voulaient relativement précis et concrets afin de faciliter la prise de 

position des répondants. Ce choix a également favorisé la mise en parallèle des réponses au 

questionnaire avec les résultats des évaluations des systèmes de surveillance des trois maladies avec 

la méthode Oasis flash. 

 
Parmi les douze propositions du questionnaire individuel, trois ont été majoritairement jugées par les 

participants comme des forces de la surveillance. Deux de ces items (n° 3 et 4) étaient relatifs aux 

analyses de laboratoire (fiabilité des résultats et rapidité de leur transmission aux acteurs de terrain), 

ce qui est en cohérent avec les résultats des évaluations Oasis. En effet, pour les trois systèmes de 

surveillance, les évaluations Oasis avaient souligné que le travail des laboratoires était globalement 

très satisfaisant et la rapidité de la surveillance (incluant celle du retour d’information vers les 

vétérinaires et les détenteurs) était un des attributs les mieux notés. Le troisième item considéré par 

la plupart des participants comme un point fort était « les garanties sanitaires sur les équidés français 

que les résultats de surveillance permettent de fournir aux partenaires étrangers » (item n° 10). Cet 

item n’avait pas d’équivalent dans les évaluations Oasis. Toutefois, la « fiabilité », la « sensibilité » et 

la « représentativité » peuvent être considérées comme les attributs contribuant le plus à fournir de 

telles garanties sanitaires. Ces trois attributs ont été jugés globalement satisfaits lors des évaluations 

Oasis (notes comprises entre 57 % et 75 %) (Amat et al., 2015). 

 
Les items du questionnaire individuel qui correspondaient à des faiblesses de la surveillance d’après 

les évaluations Oasis ont également été jugés comme tels par les répondants. Il s’agissait en premier 

lieu du manque de coordination entre acteurs et entre dispositifs (items n° 8 et 11) et de la faible 

mutualisation des outils de surveillance (item n° 7). Les autres défauts majeurs relevés aussi bien lors 

des évaluations que de l’atelier portaient sur la centralisation des données de surveillance et leur 
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valorisation épidémiologique (items n° 5 et 6). Enfin, un défaut de diffusion régulière des bilans de 

surveillance et de la situation sanitaire a été noté durant l’atelier participatif (item n° 9), ce qui est 

cohérent avec les faibles notes obtenues aux évaluations Oasis pour le point critique « Diffusion des 

informations ». Sur ce dernier item, une légère divergence est toutefois à noter au sujet de l’AIE pour 

laquelle un bilan annuel, bien que peu détaillé (faute de données mutualisées), est rédigé 

conjointement par le LNR et la DGAL et diffusé à travers le Bulletin épidémiologique, santé animale et 

alimentation. Ce bilan avait valu des notes plus favorables à l’AIE qu’à l’AVE et la MCE pour le point 

critique « Diffusion des informations » et pour la section « Communication », tandis que les nombres 

de votes « point faible » dans le questionnaire individuel étaient quasiment identiques pour les trois 

maladies. Cette légère discordance signifie peut-être que le Bulletin épidémiologique n’est pas 

suffisamment diffusé ou accessible, tout du moins dans la filière équine. 

 
Les participants ne se sont majoritairement pas exprimés au sujet de la qualité des fiches de collecte 

de données (item n° 2) et ceux qui l’ont fait avaient des avis très partagés. Ces résultats peuvent 

traduire une faible connaissance des fiches existantes par la plupart des répondants, mais aussi une 

hésitation sur la réponse à fournir étant donné que les fiches disponibles sont relativement bien 

faites mais qu’elles ne sont accessibles que pour certains dispositifs (surveillance des reproducteurs 

et Respe) et donc uniquement pour une partie des demandes d’analyses.  

 
Les votes ont globalement été très proches entre les trois maladies pour chaque item. Cette 

proximité peut s’expliquer par le fait que chacun des trois systèmes repose en grande partie sur les 

mêmes dispositifs. Pour seulement un item (n° 1, sur la connaissance des symptômes/vigilance des 

acteurs de terrain), les différences entre les trois proportions de votes « point fort » ont légèrement 

dépassé 20 % (le dénominateur étant les suffrages exprimés). La vigilance et la connaissance des 

symptômes par les détenteurs et vétérinaires ont été jugées satisfaisantes dans 63 % des suffrages 

exprimés pour la MCE contre 39 % et 43 % seulement pour l’AIE et l’AVE. Ces différences peuvent 

s’expliquer par la diversité des formes cliniques d’AIE et d’AVE comparativement à la MCE qui, 

lorsqu’elle s’exprime (uniquement chez les femelles), se manifeste très généralement par des 

symptômes caractéristiques (métrite, vaginite, cervicite accompagnées de sécrétions). Le second 

item pour lequel les proportions de votes « point fort » divergent le plus entre maladies porte sur la 

rapidité du retour des résultats d’analyses (n° 4). Ce retour des résultats d’analyses a été jugé 

insuffisamment rapide par trois répondants (25 %) pour la MCE contre un ou deux pour l’AVE et l’AIE 

(8 et 15 %). Cette différence demeure modeste, notamment au vu du nombre de suffrages exprimés 

(n=12 ou 13 selon la maladie). Elle peut toutefois être reliée à la durée des analyses de laboratoire. 

En effet, la culture bactérienne, fréquemment utilisée pour le diagnostic ou le dépistage de la MCE, 
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nécessite huit à quatorze jours pour l’obtention d’un résultat, alors que la plupart des tests employés 

pour l’AIE et l’AVE sont beaucoup plus rapides (quelques heures à quelques jours).  

 
Au bilan, il est intéressant de noter le haut niveau de convergence entre les diagnostics réalisés par 

deux éventails d’acteurs différents. Ces similitudes renforcent la légitimité des recommandations 

d’amélioration ayant découlé des deux études, en particulier celles portant sur l’interconnexion 

entre acteurs, dispositifs et systèmes de surveillance. 

 

3.4.4 Cohérence entre les recommandations émises, convergences et 

divergences avec les évaluations Oasis 

 
Certaines des pistes proposées sont directement reliées. Ainsi, la précision des objectifs et les 

propositions formulées pour ceux-ci dans la piste 1 trouvent logiquement un écho plus ou moins 

direct dans toutes les propositions suivantes. C’est en particulier le cas des pistes relatives aux 

modalités de surveillance, pour les dépistages de l’AIE à l’abattoir et dans le cadre des ventes (pistes 

7 et 8), mais aussi de celles portant sur la gouvernance ou la communication.  

 
Par ailleurs, les propositions « motiver les propriétaires à donner des informations de localisation 

actualisées sur leurs équidés », « mieux collecter les données d’identification sur les chevaux à 

l’équarrissage » et « collecter des données de localisation sur les chevaux à l’abattoir » (pistes 6, 9 et 

10) sont autant de déclinaisons de la recommandation « mieux connaître la population d’équidés en 

France avec un système de suivi individuel » (piste 4). Celle-ci, plus générale, est d’ailleurs considérée 

prioritaire tandis que les trois premières ont un niveau de priorité jugé de rang B ou C. Outre un 

meilleur recueil des données, la piste 4 pourrait se traduire par d’autres moyens tels que la 

valorisation des données déjà collectées en routine. 

 
Les actions de communication visant à informer et sensibiliser les propriétaires d’équidés sur les 

enjeux sanitaires collectifs (piste 5) pourraient également avoir pour but plus spécifique d’améliorer 

la couverture de la population (piste 3). 

 
En outre, à l’instar des forces et faiblesses de la surveillance soulignées par les participants dans le 

questionnaire individuel, les recommandations formulées lors de l’atelier sont globalement 

cohérentes avec celles qui avaient émergé des évaluations Oasis. La précision des objectifs, la 

structuration et l’interconnexion de la gouvernance, le partage des données et leur valorisation 

épidémiologique sont à nouveau considérés comme les points prioritaires à améliorer. 

 
Toutefois, les pistes d’amélioration ont été plus nombreuses et plus détaillées dans deux domaines 

en particulier lors de l’atelier participatif, à savoir la communication et les outils et modalités de 
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surveillance. Pour ces derniers, plusieurs propositions concrètes ont été nouvellement formulées 

pour accroître les connaissances démographiques et sanitaires. Ainsi, diverses solutions ont été 

avancées pour favoriser le recueil de données et de prélèvements en des occasions ou sur des sites 

où celui-ci est relativement « aisé » (abattoir, équarrissage).  

 
La recommandation d’un système de suivi individuel pour mieux connaître la population d’équidés 

est également une nouveauté par rapport aux évaluations Oasis. La nécessité de meilleures 

connaissances démographiques et les possibilités d’accès aux données via l’équarrissage semblent 

avoir été prises en compte de manière plus importante au cours de l’atelier que lors des évaluations 

Oasis. Ce constat peut s’expliquer par le panel plus large d’acteurs et par des travaux de valorisation 

combinée des données démographiques (notamment entre la base Sire et la base EDI-SPAN 

comprenant les données d’équarrissage) initiés après les évaluations Oasis mais avant l’atelier. 

 
Par ailleurs, près du tiers des pistes d’amélioration (concernant les trois thèmes proposés) ont porté 

sur la communication, l’information et la sensibilisation des acteurs. Ce nombre élevé souligne que 

les participants ont jugé qu’au-delà d’une plus grande connexion entre les organismes responsables 

des dispositifs de surveillance, l’implication des détenteurs, des propriétaires, des vétérinaires et des 

autres professionnels de la filière devait absolument être accrue afin d’améliorer la sensibilité, la 

représentativité et la fiabilité de la surveillance. Les participants à l’atelier ont ainsi formulé des 

recommandations originales par rapport aux évaluations Oasis, telles que la sensibilisation des 

propriétaires aux enjeux sanitaires collectifs et à la qualité des données de surveillance, ainsi que leur 

encouragement à fournir des informations de localisation actualisées. L’attention particulière portée 

à ces questions durant l’atelier s’explique en partie par la participation de représentants d’éleveurs 

et de vétérinaires (logiquement non présents lors des évaluations Oasis), qui ont conscience des 

contraintes des acteurs de terrain et de l’hétérogénéité de leur niveau de connaissances sanitaires. 

La recommandation d’un système de déclaration des suspicions d’AIE à deux niveaux peut 

s’expliquer de la même manière, les acteurs de terrain et leurs interlocuteurs directs présents à 

l’atelier ayant pu témoigner des craintes liées aux mesures associées aux APMS. 

 
Inversement, plusieurs recommandations issues des évaluations Oasis n’ont pas été clairement 

reprises lors de l’atelier participatif. Certaines portaient sur des points précis qui n’entraient pas 

nécessairement dans le cœur des échanges collectifs au cours d’un atelier de durée limitée, par 

exemple au sujet : 

- des analyses de laboratoire, telles que la possibilité de recourir à l’Elisa comme test de 

première intention pour l’AIE ou le développement d’un réseau de LDA agréés pour la PCR 

MCE, 
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- des prélèvements (améliorer leur qualité et les délais et conditions d’acheminement pour le 

dépistage/diagnostic de la MCE),  

- de l’analyse des données, par exemple l’élaboration d’un système automatisé de détection et 

de gestion des incohérences dans l’historique des résultats de VNT pour l’AVE,  

- de modalités de surveillance bien précises, à savoir harmoniser la remontée par les 

DDecPP/PIF des données sur les mouvements et favoriser la mise en œuvre des autopsies en 

cas de suspicion en améliorant les moyens logistiques pour la collecte des cadavres et pour la 

réalisation des autopsies. 

Les évaluations Oasis ont en effet balayé l’ensemble des activités de surveillance et ont ainsi fait 

émerger des propositions sur tout le fonctionnement et l’organisation des systèmes de surveillance, 

tandis que l’atelier s’est essentiellement concentré sur les points majeurs. Ce focus se traduit 

d’ailleurs par le très faible nombre de recommandations dont le niveau de priorité a été jugé de rang 

C au moment de l’atelier.  

 
D’autres propositions émanant des évaluations Oasis, pourtant importantes, n’ont pas été citées à 

l’atelier mais elles découleraient probablement de l’application des recommandations de mise en 

place d’instances centrales transversales. Il s’agit de l’élaboration de protocoles de surveillance 

détaillés incluant toutes les modalités de surveillance pour une même maladie et de la mise en place 

d’un comité scientifique et technique commun comprenant les LNR.  

 
Enfin, le recours aux échanges de données informatisées (EDI) pour tous les dispositifs de 

surveillance n’a pas été recommandé lors de l’atelier. Il serait intéressant de connaître l’avis des 

acteurs de la filière sur cette piste qui permettrait d’homogénéiser les données et de garantir une 

transmission rapide, fiable et exhaustive. La question stratégique de la gestion et du partage des 

données serait toutefois à résoudre avant d’envisager la généralisation de cette solution technique 

et c’est peut-être la raison pour laquelle elle n’a pas fait l’objet de discussions durant l’atelier. 

 

3.4.5 Gestion des avis divergents 

 
Le principe suivi durant l’atelier pour retenir des pistes d’amélioration et réaliser leur notation était 

d’obtenir un consensus entre participants. Lorsqu’une proposition ne recueillait pas l’aval de certains 

participants, elle était discutée et inscrite au compte-rendu mais elle n’était pas ajoutée à la liste 

finale des recommandations. Cette situation s’est très rarement présentée, à l’exception des 

échanges sur un éventuel objectif d’éradication des maladies. On ne peut pas exclure que certains 

participants aient tu leurs réticences vis-à-vis d’une proposition, mais compte tenu du climat 

favorable dans lequel se sont déroulés les échanges, cette situation ne s’est probablement pas 

produite ou alors dans un petit nombre de cas et certainement sur des sujets non majeurs.  
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Pour les niveaux de faisabilité, d’acceptabilité et d’impact positif attendu, une note unique a très 

généralement été donnée, également par consensus (lors des travaux de groupe puis des échanges 

pléniers). Pour huit notes seulement, les participants n’ont pas fourni une valeur unique mais une 

fourchette de deux notes consécutives. Les niveaux de priorité se sont vu attribuer un rang unique, à 

l’exception de la proposition 11 « utiliser systématiquement une fiche de collecte de données pour 

accompagner les demandes de test de Coggins » qui a été jugée de rang B-C (elle apparait dans la 

catégorie de rang B au sein du tableau 24). Par ailleurs, les commentaires formulés par les 

participants pour justifier les notations ont été tracés dans le compte-rendu, y compris lorsqu’ils 

étaient divergents. 

 
Au bilan, malgré la diversité des acteurs présents, le consensus a été aisé à recueillir car de très 

nombreuses convergences sont apparues au cours de l’atelier participatif. 
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4. Synthèse des apports des travaux : domaines de la 

surveillance ayant fait l’objet de propositions 

d’interconnexion et bénéfices attendus 

 
Au cours des différents travaux menés, de nombreuses pistes d’amélioration ont été proposées et 

évaluées. Certaines concernaient spécifiquement un seul dispositif, alors que d’autres portaient sur 

la mutualisation de compétences ou d’outils entre plusieurs dispositifs. Seules ces propositions 

d’interconnexion sont analysées dans cette partie, pour présenter de manière structurée les 

domaines de la surveillance sur lesquels elles ont porté ainsi que les bénéfices qu’elles apporteraient. 

Les pistes abordées peuvent être regroupées en deux grandes catégories, étudiées successivement 

ci-après : celles relatives à la gouvernance et l’organisation de la surveillance et celles orientées sur 

les aspects scientifiques et techniques. Une troisième section porte sur les domaines qui au contraire 

ont été peu traités au cours des travaux. 

 

4.1 Propositions d’interconnexions relatives à la structuration et 

à la gouvernance des systèmes de surveillance 

 

4.1.1 Mise en place d’instances centrales transversales  

 
Aussi bien lors de l’évaluation comparative Oasis des trois systèmes de surveillance qu’au cours de 

l’atelier participatif, il a été recommandé la création d’instances centrales transversales à l’échelle de 

chaque système (voire des trois systèmes réunis, cf. infra). Les deux instances les plus discutées sont 

celles assurant le pilotage et l’animation des systèmes. Elles sont deux éléments majeurs dans un 

système de surveillance et il est naturel que les travaux réalisés aient conduit à les aborder plusieurs 

fois. 

 
L’instance de pilotage transversale devrait probablement rassembler l’autorité sanitaire (DGAL), les 

organismes responsables des dispositifs de surveillance existants (IFCE, Respe, stud-books, Anses) 

ainsi que des représentants des laboratoires d’analyse (LNR, LDA) et des professionnels, tels que les 

organisations sanitaires et vétérinaires (Avef, SNGTV, GDS France), les sociétés mères et les 

représentants d’éleveurs, de détenteurs et d’utilisateurs de la filière. La mise en place d’une telle 

instance serait facilitée par la présence actuelle de certains de ces acteurs dans les instances de 

pilotage des dispositifs les plus structurés (conseil d’administration du Respe et comité de pilotage de 

Resumeq). Bien que les modalités de représentation de chaque acteur ou groupe d’acteurs et le 
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mode de fonctionnement de l’instance n’aient pas été évoqués au cours de nos travaux, la réunion 

de tous ces partenaires permettrait de recueillir l’ensemble des attentes et de définir des objectifs 

communs pour le système de surveillance. Leur réunion favoriserait également l’articulation des 

dispositifs de surveillance pour assurer une couverture de la population surveillée qui réponde aux 

objectifs fixés. D’une manière générale, toute évolution de la surveillance nécessite de disposer de 

moyens techniques et financiers adéquats, mais plus encore d’une volonté politique claire et 

partagée. En effet, lorsqu’un choix est acté collectivement par les décisionnaires, les outils et les 

ressources financières suivent habituellement. La mise en place de l’instance de pilotage transversale 

est donc capitale et le caractère collégial des décisions garantirait une interconnexion effective des 

dispositifs. 

 
Par ailleurs, l’instance transversale d’animation (ou unité centrale) recommandée permettrait une 

bonne coordination au quotidien des différentes activités de surveillance. Elle pourrait s’appuyer sur 

le suivi d’indicateurs de performance pour corriger les éventuelles difficultés et harmoniser le 

fonctionnement au fil de l’eau. Disposant de compétences solides en épidémiologie, l’unité centrale 

se chargerait également de l’analyse de toutes les données collectées. Cette instance commune ne 

prendrait en effet tout son sens que dans la mesure où elle pourrait exploiter les données recueillies 

par tous les dispositifs de surveillance, afin de fournir la vision la plus complète et la plus précise 

possible de la situation sanitaire. L’unité centrale assurerait la préparation des bilans de la 

surveillance et leur diffusion aux acteurs internes du système et aux partenaires externes, aussi bien 

de manière régulière que ponctuellement au besoin, en cas de crise par exemple. Cette unité 

pourrait aussi prendre en charge les actions de communication/sensibilisation proposées lors de 

l’atelier participatif, dont celles à destination des détenteurs et autres acteurs de terrain sur les 

enjeux sanitaires collectifs, la qualité des données sanitaires et la fourniture d’informations de 

localisation et de propriété actualisées au service Sire.  

 
La manière d’articuler cette unité centrale avec le réseau sanitaire de détenteurs qui verra 

probablement le jour dans le cadre de l’ordonnance n° 2015-1242 du 7 octobre 2015 sera toutefois à 

définir. Il pourrait s’agir de la même structure, mais si l’ordonnance prévoit bien que les réseaux 

sanitaires représenteront les détenteurs et seront reconnus par l’autorité administrative (la DGAL 

pour le domaine animal), la participation des acteurs publics n’est pas explicitée. Or, dans le cadre de 

la surveillance de l’AIE, de l’AVE et de la MCE, il semble indispensable que les principaux organismes 

publics gérant ou animant des activités de surveillance (DGAL, IFCE, Anses, LNR) participent à l’unité 

centrale transversale. Une autre possibilité serait que les réseaux sanitaires jouent le rôle de comité 

de pilotage (Grandcollot-Chabot, 2016). Dans ce cas également la participation des acteurs publics 

serait à formaliser.  
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La mise en place d’un comité scientifique et technique (CST) transversal a également été préconisée. 

Sa création et son fonctionnement présentent moins d’enjeux politiques et stratégiques que les deux 

instances précédentes. Cet élément explique possiblement la non-évocation d’un CST transversal lors 

de l’atelier participatif, alors qu’il s’agissait d’une recommandation forte lors de l’évaluation 

comparative Oasis. D’autres raisons peuvent être évoquées pour cette différence, tels qu’un souci 

moins prégnant pour l’appui technique chez les professionnels de la filière (largement représentés 

lors de l’atelier) que chez les animateurs de dispositifs, ou le fait que le CST peut être vu comme une 

instance à instaurer après un comité de pilotage et une unité centrale. Enfin, étant donné que des 

CST sont déjà en place pour le Respe et Resumeq, le défaut d’un CST commun peut apparaître moins 

fortement que l’absence des deux autres instances transversales. Dans tous les cas, la réunion des 

scientifiques déjà présents dans ces deux CST existants, et d’autres experts si nécessaire, serait de 

nature à renforcer l’adéquation entre les objectifs et les outils de surveillance. Un CST unique 

permettrait une harmonisation des définitions de cas, des protocoles de surveillance et de 

déclaration, des données collectées voire des méthodes d’analyse de données.  

 
La transversalité des trois instances centrales peut naturellement s’envisager de prime abord entre 

les dispositifs surveillant une même maladie, c’est-dire pour un même système de surveillance. 

Toutefois, considérant que les systèmes de surveillance de l’AIE, de l’AVE et de la MCE reposent en 

grande partie sur les mêmes acteurs, les mêmes activités et les mêmes flux d’information, la mise en 

place d’une organisation institutionnelle centrale commune aux trois systèmes pourrait aussi être 

imaginée. Tout en conservant des mesures de surveillance en partie différentes pour les trois 

maladies du fait de leurs spécificités épidémiologiques, une telle interconnexion réduirait 

probablement les coûts de fonctionnement et améliorerait la cohérence et l’efficience de la 

surveillance. Elle renforcerait la cohésion entre les acteurs ainsi que la stabilité et la flexibilité du 

système de surveillance, c’est-à-dire sa capacité à adapter les mesures de surveillance aux 

changements de la situation sanitaire ou des exigences des pays partenaires commerciaux.  

 
Cette démarche d’interconnexion pourrait aller jusqu’à une coordination de toutes les activités de 

surveillance existantes vis-à-vis des maladies infectieuses en filière équine, comme cela est proposé 

par certains auteurs de manière générale pour les filières de production (Bronner, 2015; Calavas et 

al., 2015). La surveillance des maladies à l’échelle de la filière semble d’ailleurs encouragée par 

l’ordonnance n° 2015-1242 et la future mise en place des réseaux sanitaires de détenteurs. En plus 

des trois maladies étudiées ici, d’autres dangers sanitaires sont en effet surveillés chez les équidés en 

France, tels que la fièvre de West Nile (FWN). Cette maladie fait l’objet d’une surveillance 

évènementielle règlementaire (SER), d’une surveillance par le Respe (sous-réseau « Syndrome 
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neurologique ») et par Resumeq, d’un dépistage de certains équidés exportés, mais aussi d’une 

surveillance évènementielle chez l’Homme et chez les oiseaux sauvages (Bournez et Lecollinet, 2015; 

Faverjon et al., 2016). Des maladies infectieuses exotiques pour la France métropolitaine entrent 

également dans le cadre de la SER, telles que la morve (danger sanitaire de deuxième catégorie), la 

peste équine, la stomatite vésiculeuse et les encéphalites virales de l’Est, de l’Ouest, vénézuélienne 

et japonaise (dangers de première catégorie). Le Respe surveille par ailleurs ces encéphalites virales 

ainsi que plusieurs dangers sanitaires présents en France mais non règlementés, c’est-à-dire de 

troisième catégorie, tels que la grippe, la gourme, les herpès viroses de types 1 et 4, la rotavirose et 

la piroplasmose (Daix, 2015; RESPE, 2016b). Dans le cadre des exports, certains pays demandent en 

outre des tests vis-à-vis de plusieurs maladies, dont la piroplasmose, l’herpès virose de type 1, la 

grippe, la salmonellose, la FWN (Anonyme, 2016b; MAAF, 2016a, b), y compris pour des maladies 

exotiques telles que la morve, la dourine et le surra (DLD, 2016). Enfin, le dispositif Resumeq surveille 

les infestations parasitaires (dues aux cyathostomes et aux parascaris en particulier), la 

rhodococcose, la grippe, les herpès viroses (formes respiratoires, neurologiques et abortives), la 

gourme, la salmonellose et d’autres maladies infectieuses ou parasitaires potentiellement mortelles. 

 

4.1.2 Adéquation des modalités de surveillance aux objectifs 

 
L’éventuelle évolution des modalités de surveillance mises en œuvre dépend des objectifs établis. Or, 

nos travaux ont souligné que ceux-ci ne sont pas suffisamment formalisés à l’heure actuelle. Même si 

de possibles modifications des modalités de surveillance ont été proposées, il sera de la 

responsabilité de la nouvelle instance de pilotage transversale de d’abord définir précisément les 

objectifs de surveillance. Si nécessaire, elle devra ensuite décider de possibles adaptations voire de la 

mise en place de nouvelles activités de surveillance pour répondre à ces objectifs et pour atteindre le 

niveau désiré de couverture de la population et/ou définir les groupes à risque qui pourraient être 

particulièrement suivis. La mutualisation des moyens faciliterait ces créations. Inversement, si 

certaines modalités étaient jugées peu utiles (comme ce fut le cas avec l’AVE pour le sous-réseau 

Syndrome respiratoire aigu du Respe) ou trop coûteuses au regard de leurs résultats, il pourrait être 

décidé de les arrêter. En outre, il peut être envisagé qu’en parallèle du système de surveillance 

commun, un des acteurs mette en place ou maintienne une surveillance spécifique pour certains 

dangers sanitaires (ou certaines populations d’équidés) n’apparaissant pas prioritaires aux yeux des 

autres acteurs du système de surveillance. Les réseaux tels que le Respe ou Resumeq pourraient ainsi 

poursuivre la surveillance d’autres agents pathogènes, y compris de troisième catégorie, selon leurs 

propres procédures et financements. 
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4.2 Propositions d’interconnexions scientifiques et techniques 

 
De nombreuses pistes d’interconnexion ont été formulées au sujet des outils de surveillance et des 

activités scientifiques et techniques. La plupart de ces propositions ont été exprimées après avoir 

identifié des éléments performants pour un dispositif (ou système) donné, mais non présents ou 

moins développés pour les autres dispositifs. Il s’agirait donc dans un grand nombre de cas non pas 

de création mais de mutualisation de l’existant, si besoin en l’adaptant, ce qui est souvent plus facile, 

plus rapide et moins coûteux. 

 

4.2.1 Collecte des données 

 
Nos travaux ont rappelé que la transmission de certaines informations, en complément des 

prélèvements biologiques, est indispensable pour permettre un bon traitement des données. Quel 

que soit le dispositif, il doit s’agir a minima des informations d’identification de l’équidé (numéro Sire 

ou de transpondeur, race, âge, sexe), du détenteur et du vétérinaire (noms, coordonnées) et de 

renseignements sur les prélèvements et les analyses demandées. Un formulaire permettant le recueil 

de ces données a été conçu par l’IFCE pour la surveillance des reproducteurs (IFCE, 2016c). Pour les 

dispositifs assurant une surveillance évènementielle, des informations sanitaires sur l’équidé (nature 

et date d’apparition des signes cliniques, vaccinations, traitements reçus) et sur les autres animaux 

du cheptel (nombres d’individus présents, nombre de malades/morts, symptômes, introductions et 

sorties récentes, changements alimentaires ou des conditions d’élevage, etc.) sont également 

importantes, mais essentiellement pour aider au diagnostic. Les formulaires de déclaration en ligne 

du Respe et de Resumeq sollicitent ces renseignements. Afin de faciliter la valorisation des données 

collectées par tous les dispositifs, il serait nécessaire de définir un niveau minimal de données 

communes à collecter et d’obtenir un bon niveau de standardisation de celles-ci. L’utilisation des 

formulaires existants par les dispositifs qui en sont dépourvus (ventes, SER, export) permettrait 

d’atteindre cet objectif. Il a été souligné durant les travaux que les vétérinaires devraient être 

sensibilisés à renseigner ces formulaires dans ces autres contextes, où ils n’en ont pas l’habitude, et 

que la localisation de l’équidé devrait systématiquement être enregistrée. 

 
Des définitions de cas suspects et confirmés ont aussi été établies pour certaines maladies et par 

certains dispositifs, mais pas par tous. La convergence des définitions existantes et la sensibilisation 

des vétérinaires à ces définitions permettraient d’harmoniser la surveillance et les données sanitaires 

collectées.  
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4.2.2 Gestion des données 

 
Après le pilotage et l’animation, la centralisation des données est certainement un des éléments les 

plus importants, si ce n’est le plus important, à formaliser et à mettre en place rapidement lors de 

l’interconnexion de dispositifs de surveillance. En effet, elle constitue un préalable à l’analyse 

conjointe des diverses données sanitaires et donc à la réelle valorisation des efforts de tous les 

acteurs de la surveillance. La centralisation des données a par conséquent été un point longuement 

discuté, notamment au cours des évaluations Oasis et de l’atelier participatif.  

 
Il est ressorti de nos travaux, d’une part, un besoin impérieux de disposer facilement des données 

collectées par tous les dispositifs de surveillance pour une même maladie et, d’autre part, qu’il 

n’était pas nécessaire de fusionner les bases de données existantes en une seule. Une telle fusion 

serait complexe étant donné que les bases sanitaires des différents acteurs (IFCE, Respe, Resumeq, 

DGAL, LNR) ont été créées pour répondre à des besoins différents, qu’elles reposent sur des 

systèmes informatiques distincts, qu’elles possèdent des architectures et regroupent des données 

différentes (par exemple, beaucoup d’informations non sanitaires sont contenues dans la base Sire). 

Par ailleurs, les sociétés mères (dont France Galop, le Trot, FFE) disposent également de bases 

enregistrant des données pouvant être utiles à des fins d’analyse épidémiologique, en particulier sur 

la localisation des équidés et des détenteurs. Des solutions autres que la fusion en une base unique 

ont ainsi été discutées, mais cette question ne pourra certainement trouver une réponse que dans le 

cadre d’une future instance de pilotage transversale. Nous pouvons toutefois citer la proposition 

d’une mise à disposition régulière, voire en continu, de données sanitaires prédéfinies par les 

différents acteurs au sein d’un puits de données commun. Ce puits serait géré par l’unité centrale 

transversale, potentiellement en lien avec la Plateforme ESA dans le cas d’une participation des 

acteurs sanitaires de la filière à celle-ci et d’une intégration de thématiques équines à son 

programme de travail. Une option non évoquée au cours des travaux mais qui aurait l’intérêt de 

s’appuyer sur une base déjà existante serait de transférer tous les résultats d’analyses à la base Sire. 

Celle-ci possède en effet l’avantage d’enregistrer la quasi-totalité des équidés présents sur le 

territoire (hors animaux non déclarés). S’agissant d’une base de données relationnelle, elle 

permettrait d’obtenir facilement les informations sanitaires et non sanitaires (identification, race, 

sexe, âge, propriété, localisation et vaccinations lorsqu’elles sont saisies) pour un même équidé. Les 

possibilités de réaliser des extractions rapides et faciles d’utilisation à des fins d’analyse 

épidémiologique seraient toutefois à investiguer.  

 
L’accès aux données, notamment de localisation, enregistrées par les acteurs non gestionnaires de 

dispositifs de surveillance, tels que les sociétés mères, pourrait être programmé de façon régulière, 
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par exemple en vue de la préparation des bilans sanitaires. Il pourrait aussi s’envisager 

ponctuellement, au besoin, notamment lors de la mise en œuvre d’investigations épidémiologiques 

en cas de foyer. La nécessité d’obtenir un bon niveau de précision sur les données de localisation (à 

l’échelle de l’élevage) a aussi été souligné au cours des travaux. 

 
Pour les dispositifs peu structurés (surveillance des ventes et des exports) et les suspicions cliniques 

non confirmées, les données sont très généralement enregistrées uniquement par les LDA. Elles 

représentent une part importante des données de surveillance générées pour les trois maladies 

étudiées, en particulier pour l’AIE avec les ventes. Il a été recommandé que l’accès aux données des 

LDA soit facilité et il pourrait être envisagé que ceux-ci transmettent systématiquement les données 

relatives à une liste de maladies prédéfinies dans le puits de données commun. Ces transferts 

seraient facilités par le nombre croissant de LDA qualifiés pour les échanges de données 

informatisées et pourraient même devenir une condition de leur agrément par la DGAL (Grandcollot-

Chabot, 2016).  

 
Les problèmes de confidentialité et de propriété des données ont été abordés au cours de l’atelier 

participatif et des évaluations Oasis. Il s’agit de sujets sensibles que les gestionnaires de dispositifs et 

les détenteurs de données devront traiter ensemble dès lors que les instances de pilotage et 

d’animation auront été constituées.  

 

4.2.3 Analyse épidémiologique, valorisation et diffusion des données 

 
L’analyse épidémiologique optimale des données requiert non seulement d’accéder facilement à 

l’ensemble de celles-ci (voir paragraphe précédent) mais aussi de disposer de moyens humains et 

techniques adéquats. Le besoin de mutualiser les outils et compétences déjà existants a été souligné 

au cours de chacun des travaux conduits dans le cadre de cette thèse.  

 
Ainsi, l’étude de l’incidence de l’AVE chez les reproducteurs et de la sensibilité du dispositif de 

surveillance des reproducteurs (DSR) a permis d’identifier et de répondre à un besoin pour mieux 

analyser les données collectées, en définissant des règles ad hoc pour repérer les séroconversions. 

Ce travail a illustré l’intérêt de mutualiser les compétences issues de plusieurs organismes et la 

nécessité de contacts étroits entre les personnes chargées de l’analyse des données et celles 

impliquées dans leur collecte. 

 
Nous avons mis en évidence, pour l’AVE, des difficultés à statuer sur la possible séroconversion de 

certains équidés et sur la date de celle-ci en l’absence de l’historique des autres tests subis par 

l’animal. Certains reproducteurs faisant l’objet de ventes aux enchères et éventuellement de 
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suspicion clinique, il est probable qu’une partie d’entre eux subisse d’autres tests AVE que ceux 

réalisés pour la monte et saisis dans la base Sire. L’accès à ces autres données faciliterait 

l’identification des séroconversions et/ou la détermination de leur date approximative d’occurrence. 

Inversement, l’accès à l’historique des données Sire lors de la réalisation d’un test pour un autre 

motif peut faciliter et accélérer la confirmation ou l’infirmation d’une séroconversion par les autres 

dispositifs (vente, export, surveillance évènementielle). Par ailleurs, les règles proposées pour 

l’identification des séroconversions pourraient être utilisées, directement ou après adaptation le cas 

échéant, pour interpréter l’ensemble des résultats sérologiques générés. 

 
L’analyse conjointe de toutes les données collectées pourrait aussi faciliter l’estimation de la 

situation sanitaire réelle, c’est-à-dire tenant compte des cas/foyers non détectés. Par exemple, savoir 

qu’un certain nombre de cas ont été détectés par plusieurs dispositifs différents permettrait de 

recourir aux méthodes de capture-recapture multilistes afin d’estimer le nombre de cas détectés par 

aucun dispositif et donc le nombre total de cas pour une maladie donnée. Cette estimation pourrait 

être réalisée à intervalles réguliers (annuellement). La connaissance du nombre total d’équidés testés 

par unité épidémiologique (voire de certaines de leurs caractéristiques comme la race, le sexe, l’âge, 

le statut vaccinal ou l’origine géographique) peut également contribuer à l’évaluation de la situation 

sanitaire, comme cela a été illustré dans les travaux sur l’AVE chez les reproducteurs.  

 
Lors des évaluations Oasis et de l’atelier participatif, il a été souligné que des compétences étaient 

déjà présentes dans la plupart des dispositifs pour assurer une analyse épidémiologique des données 

(au sein de la DGAL, des LNR, du Respe, de l’IFCE et de Resumeq) et que leur mise en commun 

permettrait de valoriser aux mieux les résultats de la surveillance. La coopération entre ces acteurs 

pourrait par exemple s’effectuer dans le cadre de la Plateforme ESA, qui est un espace de 

collaboration. Cette Plateforme n’est en effet pas un acteur en soi, mais une structure dont les forces 

vives sont apportées par les organismes qui en sont membres. En son sein, des travaux de 

valorisation des données sanitaires ont été mis en place de manière pérenne pour plusieurs 

thématiques dans diverses filières animales (ruminants, porcs, volailles, abeilles, mollusques, faune 

sauvage). Un cadre de collaboration entre acteurs sanitaires d’une même filière a donc déjà été 

expérimenté et pourrait profiter à la filière équine. Par ailleurs, plusieurs outils ont également été 

développés dans le cadre de la Plateforme ESA pour contribuer à l’analyse des données, tels qu’une 

méthode d’évaluation de la qualité des données de surveillance et un pool générique d’indicateurs 

sanitaires (Dominguez, 2014; Palussière et al., 2014). Ces outils pourraient utilement être employés à 

l’avenir pour l’analyse des données en surveillance équine. 

 

Pour la diffusion des résultats de la surveillance, les travaux réalisés ont également permis 

d’identifier un certain nombre de supports déjà existants et des canaux de diffusion opérationnels. 
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Profitant des réseaux et relais de chaque dispositif, l’unité centrale transversale pourrait 

communiquer largement des bilans de surveillance réguliers, ainsi que des alertes ou renseignements 

ponctuels le cas échéant. Ces diverses informations ont vocation à être transmises, avec des niveaux 

de détail certainement différents, à tous les acteurs du système de surveillance (détenteurs, 

étalonniers, vétérinaires, DDecPP, SRAL, laboratoires, instances centrales, sociétés de ventes aux 

enchères, etc.) ainsi qu’aux organisations sanitaires et vétérinaires, aux autres professionnels de la 

filière (utilisateurs, sociétés mères, associations de races, etc.) et aux partenaires sanitaires et 

commerciaux étrangers (dont services vétérinaires et agences sanitaires). En communiquant 

simultanément leurs résultats et en parlant d’une voix commune, les dispositifs de surveillance ont 

l’opportunité d’enrichir leurs messages, de les clarifier et de renforcer leur légitimé. S’inspirer du 

rythme régulier de communication du Respe, ou de la DGAL et du LNR pour l’AIE, permettrait 

également de pérenniser voire de renforcer l’implication et la vigilance des acteurs de terrain. 

 

4.2.4 Evaluation interne 

 
La mise en place d’un suivi d’indicateurs de fonctionnement pour évaluer en interne et en continu le 

bon déroulement des activités de surveillance a été préconisée. Même si des indicateurs spécifiques 

à chaque dispositif peuvent être jugés nécessaires, notamment pour la collecte des données, 

d’autres devraient être définis collégialement pour l’ensemble du système de surveillance. Il s’agirait 

en particulier des indicateurs relatifs au fonctionnement des instances centrales, aux examens de 

laboratoires, à l’analyse des données et à la communication. Etant donné que la définition des 

indicateurs de fonctionnement peut nécessiter plusieurs mois de travail, ceux proposés dans des 

listes génériques déjà publiées pourraient être utilisés dans un premier temps, par exemple ceux 

établis dans le cadre de la Plateforme ESA (Dominguez et al., 2013). 

 

4.3 Thèmes peu ou pas abordés lors des travaux  

 
Les propositions d’interconnexion discutées précédemment couvrent de nombreux aspects de la 

surveillance, de la définition des objectifs à la diffusion des bilans, en passant par l’animation, les 

modalités et les outils de surveillance. En revanche, certains thèmes ont été relativement peu 

abordés lors des travaux menés. C’est en particulier le cas des coûts de la surveillance. Les coûts de 

fonctionnement et le rapport coût-efficacité des activités de surveillance n’ont pas fait l’objet d’une 

évaluation spécifique (voir infra la discussion sur les limites de notre démarche). Ces points ont été 

peu étudiés lors de l’atelier participatif, de même que le mode de financement actuel ou futur de la 

surveillance. Il s’agit pourtant d’éléments évidemment cruciaux de tout système de surveillance. Des 

questionnements ont toutefois émergé lors des évaluations Oasis sur le financement de certaines 
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activités de surveillance si celles-ci venaient à être renforcées, en particulier la gestion et l’analyse 

des données, l’animation et la communication. Il a aussi été souligné que si un grand nombre de cas 

venait à se produire, nécessitant de multiplier les investigations, leur financement pourrait 

également poser problème. Si un réseau sanitaire de détenteurs est mis en place en filière équine, le 

mode de financement de la surveillance sera nécessairement rediscuté étant donné que les 

adhérents au réseau devront verser, directement ou indirectement, une cotisation pour couvrir les 

frais de ses programmes d’actions (Grandcollot-Chabot, 2016). 

 
Le thème des formations a lui aussi été peu traité pendant nos travaux. Les divers acteurs des 

dispositifs semblent globalement bien maîtriser les tâches de surveillance qu’ils ont à effectuer et les 

besoins de formation ont été jugés relativement limités lors des évaluations Oasis. Au cours de 

celles-ci et de l’atelier participatif, il a plutôt été question d’actions de sensibilisation, en particulier 

des acteurs de terrain sur les enjeux sanitaires et les besoins de communication des données 

sanitaires et démographiques. Compte tenu de leurs domaines d’expertise et de leurs liens 

relativement différents avec les acteurs de terrain, les gestionnaires des dispositifs et les spécialistes 

des maladies et de leur diagnostic pourraient utilement collaborer pour concevoir certaines actions 

de sensibilisation. 

 
Des liens entre laboratoires existent mais l’opportunité de les renforcer a été peu discutée au cours 

des travaux. Les LDA agréés par l’Etat pour le dépistage forment un réseau, coordonné par un LNR 

pour chaque maladie. Ce sont les mêmes laboratoires qui réalisent les analyses pour tous les 

dispositifs et leur fonctionnement est apparu satisfaisant aux yeux des participants aux évaluations 

Oasis et à l’atelier participatif. 
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Troisième chapitre : Discussion générale 

 
Dans ce dernier chapitre, nous discutons tout d’abord des avantages et des inconvénients du choix 

des systèmes de surveillance de l’AIE, de l’AVE et de la MCE en France comme support d’application. 

Dans les deux parties suivantes sont abordés les intérêts puis les limites des trois travaux menés. La 

quatrième partie constitue une analyse plus synthétique de notre démarche prise dans sa globalité, 

traitant en particulier de la complémentarité des travaux effectués et de la progression dans les 

réponses apportées à notre question de recherche mais aussi de ses limites générales. Enfin, la 

cinquième partie porte sur les perspectives méthodologiques et d’application envisageables. 

 
 

1. Avantages et inconvénients du choix des systèmes de 

surveillance étudiés 

 
Pour tenter de répondre à la question de l’apport possible de l’interconnexion aux systèmes de 

surveillance et des modalités de sa mise en œuvre, nous avons retenu comme support d’application 

les systèmes de surveillance de trois maladies équines. A l’issue de nos travaux, nous pouvons 

dresser la liste des avantages et des inconvénients d’un tel choix. 

 
Les systèmes de surveillance de l’AIE, de l’AVE et de la MCE ont la caractéristique, indispensable pour 

notre travail, de posséder plusieurs dispositifs actuellement peu reliés. Par ailleurs, les échanges 

croissants rapportés entre les acteurs de la filière équine sur des questions sanitaires (via le comité 

Sire par exemple) laissaient entrevoir avant le début de la thèse que cette filière était globalement 

disposée à envisager une mutualisation des activités de surveillance existantes.  

 
Les trois systèmes de surveillance étudiés présentent aussi l’intérêt de comprendre des modalités de 

surveillance à la fois évènementielle et programmée. Les caractéristiques épidémiologiques des 

maladies choisies, notamment leurs divers modes de transmission (aérienne, vénérienne, vectorielle 

mécanique, directe/indirecte, etc.), ainsi que la grande diversité des types de surveillance 

(ciblée/globale, obligatoire/facultative, dépistage avant-vente, -export, -monte, suspicions 

cliniques/nécropsiques) nous ont également permis d’explorer des besoins et des moyens 

d’interconnexion pour de nombreuses facettes des systèmes de surveillance. De la même manière, le 

choix de dangers sanitaires de différentes catégories règlementaires, pour lesquels divers acteurs 

publics et privés sont impliqués dans la surveillance, a permis d’enrichir les travaux. 
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Plusieurs systèmes de surveillance ont été retenus et non un seul, permettant d’envisager 

l’interconnexion à la fois entre dispositifs au sein d’un même système, mais aussi entre systèmes. Le 

fait que la surveillance de l’AIE, de l’AVE et de la MCE repose en grande partie sur les mêmes 

dispositifs a permis d’étudier des opportunités d’interconnexion relativement concrètes, réalistes et 

envisageables à court ou moyen terme. 

 
D’un point de vue pratique, les informations relatives aux dispositifs et systèmes de surveillance 

étaient facilement disponibles, car ceux-ci sont tous situés en France et actuellement actifs. Les 

différents acteurs, notamment les gestionnaires de dispositifs, étaient également accessibles. 

Compte tenu de l’importance historique des trois maladies et de leurs impacts économiques et 

sanitaires potentiels, mais aussi des évolutions à venir de la surveillance (notamment par la mise en 

place des réseaux sanitaires de détenteurs), les acteurs de la filière sollicités présentaient un réel 

intérêt pour des études portant sur la surveillance de ces trois dangers. En particulier, la volonté des 

responsables de plusieurs dispositifs (IFCE, Respe, DGAL) de collaborer à nos travaux, ressentie avant 

leur démarrage, s’est vivement confirmée par la suite. Cette volonté fut un élément facilitateur 

majeur et s’est traduite par l’implication active de ces organismes dans les évaluations Oasis et 

l’atelier participatif. La participation de l’IFCE a par ailleurs été capitale pour la réalisation de 

l’évaluation quantitative de la sensibilité du dispositif de surveillance des reproducteurs. 

 
En revanche, aucune maladie exotique n’a été retenue. Ce choix s’explique par le fait que leur 

surveillance repose habituellement sur un nombre limité de dispositifs (surveillance des importations 

et surveillance évènementielle règlementaire essentiellement), réduisant les perspectives 

d’interconnexion. Toutefois la mise en place, en cours ou à venir, de dispositifs de surveillance 

syndromique, voire de dispositif de surveillance clinique non ciblée visant à identifier les 

émergences, introductions et résurgences (Bronner, 2015; Calavas et al., 2015), permettra 

d’envisager prochainement de telles études pour les maladies exotiques. 

 
Nous n’avons pas étudié non plus de danger sanitaire de troisième catégorie, c’est-à-dire non 

réglementé. Par définition, ils ne font l’objet d’aucune surveillance de la part de l’Etat qui considère 

que les mesures de prévention, de surveillance et de lutte vis-à-vis de ces dangers relèvent de 

l’initiative privée. Pour la plupart, ils ne sont d’ailleurs surveillés par aucun dispositif, hormis par le 

Respe ou dans le cadre d’exports vers un petit nombre de pays tiers pour certains d’entre eux (et par 

Resumeq mais qui a été créé après le démarrage de la thèse, fin 2015).  

 
Par ailleurs, du fait des systèmes retenus, nos travaux n’ont pas couvert certains types de 

surveillance, tels que le suivi d’élevages sentinelles, la surveillance en abattoir ou associée à des 

programmes de prophylaxie. Il était toutefois difficile de traiter l’ensemble des modalités de 
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surveillance existantes. En outre, les enseignements que l’on peut tirer des travaux conduits ici 

peuvent probablement être transposés à des systèmes comportant d’autres types de surveillance. Le 

cas particulier de la surveillance portant sur plusieurs espèces aurait pu être abordé en incluant dans 

l’étude une quatrième maladie infectieuse, la FWN. Il s’agit en effet d’une maladie affectant 

principalement les oiseaux (réservoirs) mais pouvant aussi toucher les équidés et l’Homme. Cette 

zoonose virale à transmission vectorielle (causée par des moustiques, essentiellement du genre 

Culex) présente un intérêt sanitaire important en France car elle est régulièrement détectée dans le 

sud-est du pays depuis 2000. Une réémergence a été observée en 2015, avec notamment un cas 

humain et 39 foyers équins détectés dans l’Hérault, le Gard et les Bouches-du-Rhône (Bournez et al., 

2015; Mercier et al., 2016). Une surveillance est mise en place non seulement chez les équidés (SER, 

Respe, exports, Resumeq), mais aussi dans l’avifaune sauvage, chez l’Homme et chez les vecteurs 

(Bournez et Lecollinet, 2015; Faverjon et al., 2016; Lecollinet et al., 2012). Le niveau de complexité de 

la surveillance de la FWN est ainsi apparu très élevé, avec des acteurs à la fois de la santé animale et 

de la santé publique. Les enjeux d’interconnexion sont en partie relativement différents de ceux de 

l’AIE, de l’AVE et de la MCE, maladies pour lesquelles seuls les équidés sont réceptifs et surveillés. 

Pour ces raisons, le système de surveillance de la FWN n’a pas été inclus dans ce travail. 

 
 
 

2. Intérêts des travaux menés pour répondre à notre question 

de recherche  

 
Notre question initiale de recherche était « Comment l’interconnexion des dispositifs de surveillance 

existants pourrait améliorer la surveillance des maladies infectieuses et comment la mettre en 

place ? ». Dans cette partie, nous tentons de discerner en quoi chacun des trois travaux réalisés : 

- a permis d’identifier des solutions d’interconnexion et ce qu’elles pourraient apporter à 

l’amélioration de la surveillance, 

- peut être considéré comme une étape utile à la mise en place d’une interconnexion entre 

dispositifs / systèmes de surveillance.  
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2.1 Intérêts de l’évaluation quantitative de la sensibilité de la 

surveillance par méthode de capture-recapture 

 

2.1.1 Apport de l’interconnexion à la surveillance 

 
L’estimation de la sensibilité de la surveillance de l’AVE chez les reproducteurs a nécessité la 

définition de règles d’identification des séroconversions. Ce travail préalable a réuni des acteurs issus 

de plusieurs dispositifs de surveillance et a montré l’intérêt de partager leurs connaissances et 

compétences. Ce groupe n’a collaboré que pour une mission particulière et sur une durée 

relativement courte. Néanmoins et bien qu’il fut de taille réduite, ce groupe a permis d’entrevoir à 

quoi pourrait ressembler un futur CST commun aux différents dispositifs. Il a illustré la plus-value 

scientifique qu’un tel comité pourrait apporter à la surveillance, notamment pour l’interprétation des 

résultats et pour améliorer la qualité des données produites in fine. Par ailleurs, les règles que ce 

groupe a proposées sont à présent connues de plusieurs dispositifs de surveillance qui pourraient 

envisager de s’en servir pour la valorisation régulière des données qu’ils collectent. Plus encore, 

l’utilisation de ces règles sur l’ensemble des données de surveillance réunies permettrait une 

identification plus aisée et plus rapide des séroconversions. Il ressort donc de ce travail un « outil » 

susceptible de bénéficier ultérieurement à l’ensemble de la surveillance de l’AVE. 

 
L’évaluation par capture-recapture a permis d’objectiver la bonne sensibilité et ainsi, d’une certaine 

manière, la qualité de la surveillance chez les reproducteurs. Elle a donc fourni un élément de 

réflexion au sujet d’une possible extension des dépistages à d’autres races de reproducteurs. Par 

ailleurs, ce travail a révélé la présence d’un nombre significatif de cas d’AVE chez les poulinières, 

pouvant constituer un autre argument -sanitaire celui-ci- pour les stud-books éventuellement 

désireux d’imposer un dépistage aux équidés produisant des poulains dans leur race. 

 

2.1.2 Etape vers la mise en œuvre d’une interconnexion  

 
Dans la perspective d’une mise en place d’une interconnexion des dispositifs de surveillance de l’AVE, 

le travail mené a permis de réunir différents acteurs clés, membres du DSR, du Respe, de la SER et de 

Resumeq. Une dynamique de collaboration a ainsi été enclenchée pour améliorer une activité de 

surveillance (l’interprétation des données), bien que portant sur un seul dispositif à ce stade. Cette 

collaboration avait pour objet un projet bien délimité et nécessitant un temps de travail relativement 

modeste, ayant ainsi pour avantage de faciliter l’investissement des personnes sollicitées. La réussite 

de ce projet (consensus obtenu pour les règles retenues, incidence et sensibilité de la surveillance 

effectivement évaluées, article scientifique publié) est de nature à encourager de futurs travaux en 

commun. 
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Ce travail a par ailleurs permis à des acteurs de la surveillance non-membres de l’IFCE de mieux 

connaître les données collectées par un autre dispositif que le leur (le DSR). Or, la bonne 

connaissance des actions de surveillance menées par les autres partenaires potentiels facilite la 

création de liens fonctionnels entre dispositifs. La nature et la qualité des données collectées dans la 

base Sire ont été étudiées et les membres du groupe de travail peuvent à présent mieux envisager 

une possible mise en commun avec les données des autres dispositifs de surveillance.  

 
D’un point de vue technique, le nettoyage des données et l’estimation de l’incidence et de la 

sensibilité de la surveillance ont donné l’opportunité à plusieurs acteurs de se former à des outils et 

méthodes de manipulation et d’analyse des données, utiles pour leur valorisation future. Ce travail a 

aussi permis aux acteurs de réfléchir aux données dont il faudrait disposer à l’avenir pour une 

meilleure évaluation de la situation sanitaire (localisation plus précise des animaux, historique si 

possible complet des résultats d’examens de laboratoires, sensibilité et spécificité du VNT, voire 

nombre et type d’équidés détenus par commune/élevage). 

 

2.2 Intérêts des évaluations semi-quantitatives Oasis 

 

2.2.1 Apport de l’interconnexion à la surveillance 

 

Un avantage des évaluations Oasis est d’avoir permis la confrontation de points de vue multiples sur 

chaque activité de la surveillance. Une complémentarité des avis a été observée, d’une part, entre 

responsables des divers dispositifs et, d’autre part, entre ces responsables et les évaluateurs 

externes. Cette complémentarité a permis de mieux identifier les possibilités de mutualisation et 

leurs bénéfices potentiels.  

 
Par ailleurs la méthode Oasis, grâce à son questionnaire structuré et sa grille de notation détaillée, 

donne une vision du système de surveillance « idéal » et aide à identifier ce qu’il faut améliorer et/ou 

mutualiser pour y parvenir. La méthode a également permis une certaine prise de distance puisque 

le diagnostic et les perspectives d’amélioration n’ont pas porté sur les dispositifs individuellement 

mais bien sur les systèmes de surveillance dans leur ensemble. Quand un point faible apparaissait 

comme étant commun à tous les dispositifs, un besoin d’amélioration collectif était directement 

identifié, tandis que lorsqu’un point faible propre à un dispositif était souligné, une opportunité de 

mutualisation était facilement mise en évidence. Enfin, la méthode Oasis permet d’étudier 

l’ensemble des activités de la surveillance et conduit donc à envisager de nombreux domaines dans 

lesquels des interconnexions sont possibles, y compris ceux auxquels les évaluateurs n’auraient pas 

forcément songé initialement. 
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2.2.2 Etape vers la mise en œuvre d’une interconnexion  

 
Les évaluations Oasis ont rassemblé tous les responsables de dispositifs/réseaux de surveillance (à 

l’exception des sociétés organisatrices de ventes aux enchères). En fournissant un cadre relativement 

formel, ces évaluations ont matérialisé la mise en route d’une possible démarche d’interconnexion. Il 

faut toutefois noter que l’objectif des évaluations n’était pas d’obtenir un engagement des 

responsables à ce sujet. En plus d’offrir aux représentants des instances centrales de chaque 

dispositif un lieu d’échanges sur des enjeux communs, elles leur ont apporté un panorama exhaustif 

de la surveillance des trois maladies et elles ont abouti à un diagnostic assez complet des systèmes 

de surveillance.  

 
D’un point de vue pratique, la méthode utilisée a été jugée facile à comprendre et à utiliser par les 

responsables des dispositifs. Les participants ont également souligné que les évaluations leur ont 

demandé peu d’investissement en temps (essentiellement la journée de notation organisée pour 

chaque système). Ce point est à relier à l’emploi de la variante Oasis flash qui permet une collecte 

des données peu chronophage pour les responsables. Cette collecte, réalisée par une seule personne 

(le doctorant), a été fondée notamment sur des échanges téléphoniques et des rencontres avec les 

responsables des dispositifs. Ces échanges, quoique relativement brefs (soixante à quatre-vingt-dix 

minutes en général), ont habituellement été répétés deux ou trois fois et ils ont permis des prises de 

contact en amont de la journée de notation et l’implication croissante des responsables.  

 

2.3 Intérêts de l’atelier participatif 

 

2.3.1 Apport de l’interconnexion à la surveillance 

 
A la suite des évaluations Oasis, l’atelier participatif a permis de recueillir les avis d’acteurs non 

encore sollicités au sujet des besoins d’interconnexion et des améliorations attendues. Il s’agissait de 

membres des dispositifs autres que leurs responsables (vétérinaires, détenteurs, LDA), de divers 

professionnels de la filière équine ainsi que de scientifiques spécialistes de la santé équine et 

d’épidémiologistes. La diversité et la complémentarité des points de vue a permis de soulever des 

pistes non évoquées lors des évaluations Oasis et de préciser leurs apports à la surveillance. Par 

ailleurs, pour les personnes ayant participé aux évaluations Oasis (responsables des dispositifs), 

l’atelier a permis d’approfondir leur contribution car celui-ci se déroulait à distance des évaluations 

et il était plus fortement orienté sur l’interconnexion.  

 
Le cadre proposé, informel, plutôt convivial et sans but de prise de décision, semble de nature à 

favoriser la progression des échanges et des réflexions. Le travail en groupe abordait tous les thèmes 
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de la surveillance, avec un focus sur un thème particulier et différent pour chaque groupe. Il semble 

que ce choix ait permis de creuser de manière satisfaisante les pistes pour un thème précis, tout en 

conduisant chacun à garder à l’esprit les autres thèmes en vue de réagir aux propositions des autres 

groupes lors des échanges pléniers de l’après-midi. Ce mode de fonctionnement a 

vraisemblablement favorisé les discussions sur l’intérêt des recommandations d’interconnexion, 

d’autant que l’impact positif attendu de chaque piste sur la surveillance globale devait être discuté et 

évalué au travers de la grille de notation. 

 

2.3.2 Etape vers la mise en œuvre d’une interconnexion  

 
L’implication d’un large éventail d’acteurs lors de l’atelier participatif a permis non seulement 

d’identifier comment l’interconnexion pourrait améliorer la surveillance, mais aussi d’entrainer les 

représentants de nombreux organismes de la filière dans une démarche d’interconnexion. Pour 

qu’une telle démarche aboutisse, il est préférable que les représentants des organisations 

professionnelles, vétérinaires et sanitaires en soient non seulement informés, mais aussi et surtout 

qu’ils soient sollicités dans les étapes de consultation et d’élaboration des propositions. A ce titre, le 

format proposé pour notre atelier participatif apparait comme une solution efficace et relativement 

facile et rapide à mettre en œuvre.  

 
L’atelier participatif a généré une « co-construction » des recommandations d’interconnexion, se 

fondant sur les analyses et perceptions des organisateurs et sur celles des participants. D’une part en 

effet, les organisateurs avaient déjà identifié certaines pistes (à la suite des évaluations Oasis en 

particulier) qui ont permis de constituer la trame de la journée et qui ont été présentées 

progressivement aux acteurs, mais sans les annoncer d’emblée pour ne pas entraver leur propre 

réflexion. D’autre part, les propositions des participants sont venues approfondir ces pistes 

préalablement relevées et les compléter.  

 
Par ailleurs, l’atelier a apporté un caractère concret aux recommandations en conduisant à 

l’évaluation de leur niveau de faisabilité et d’acceptabilité. Outre la notation de ces deux critères, des 

commentaires ont été formulés, qui pourront servir pour préparer une potentielle mise en pratique 

ultérieure. Ainsi, une série d’obstacles techniques ou politiques à lever ont été identifiés et un certain 

nombre d’actions de communication et de sensibilisation nécessaires ont été listées. Pour ces 

raisons, et compte tenu de la hiérarchisation des propositions selon leur niveau de priorité, ce type 

d’atelier participatif peut constituer une étape préliminaire pertinente avant la rédaction d’un 

programme ou d’une feuille de route pour l’interconnexion effective de plusieurs dispositifs de 

surveillance. 
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3. Limites des travaux effectués pour répondre à notre 

question de recherche 

 
En suivant un plan similaire à celui adopté dans la partie précédente, nous discutons ici des limites 

des trois études réalisées au regard de l’objectif, d’une part, d’identification des apports possibles de 

l’interconnexion à la surveillance et, d’autre part, de mise en œuvre d’une interconnexion entre 

dispositifs, réseaux et systèmes de surveillance.  

 

3.1 Limites de l’évaluation quantitative de la sensibilité de la 

surveillance par méthode de capture-recapture 

 

3.1.1 Apport de l’interconnexion à la surveillance 

 
La méthode utilisée ici pour évaluer quantitativement la sensibilité de la surveillance de l’AVE chez 

les reproducteurs et les autres méthodes quantitatives disponibles (arbres de scénarios et autres 

méthodes de capture-recapture) demandent une certaine familiarité avec les outils mathématiques 

et peuvent être délicates à appréhender. Elles nécessitent également de disposer d’un nombre 

relativement important de données relatives aux caractéristiques épidémiologiques de la maladie et 

de la population surveillée pour définir certains paramètres du modèle. Ces données doivent être 

accessibles dans la littérature scientifique ou « grise ». A défaut elles peuvent être appréciées à dire 

d’experts, s’accompagnant parfois d’un niveau élevé d’incertitude.  

 
Pour les méthodes de capture-recapture, la fiabilité des résultats produits dépend également du 

nombre d’unités épidémiologiques infectées détectées connues. Sans qu’il n’existe de seuil précis, un 

nombre supérieur à cent est souhaitable et il est parfois difficile à atteindre. Lorsque le nombre de 

détections est trop faible, ce type d’évaluation ne peut pas être envisagé, comme ce fut le cas ici 

pour l’AIE et la MCE. Un nombre de détections bien supérieur à cent est par ailleurs nécessaire 

lorsque des covariables sont incluses dans le modèle (Vergne et al., 2012) dans le but d’affiner 

l’estimation et d’étudier l’influence possible de certains facteurs sur la probabilité de détection, et 

donc pour mieux évaluer le fonctionnement de la surveillance. L’évaluation quantitative peut aussi 

donner une fausse impression d’exactitude ou de précision selon la qualité des données utilisées, 

qualité qu’il est parfois difficile de juger. Ainsi dans le travail réalisé ici, l’analyse s’est fondée sur le 

nombre de cas d’AVE identifiés grâce aux règles d’identification des séroconversions préalablement 

définies et, malgré les résultats favorables de l’analyse de sensibilité conduite, ces règles ne peuvent 
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pas être considérées comme parfaites. Par ailleurs, les méthodes de capture-recapture multilistes ne 

sont pas utilisables quand il n’y a pas ou pas suffisamment de détections multiples générées par 

plusieurs dispositifs. D’autres limites propres aux méthodes de capture-recapture ont été décrites, 

notamment en cas d’hétérogénéité des probabilités de détection des cas (Vergne, 2012; Vergne et 

al., 2015), mais elles portent plus spécifiquement sur la capacité de ces méthodes à estimer 

l’incidence ou la sensibilité de la surveillance et ne sont donc pas détaillées ici.  

 
La principale limite au vu de notre question de recherche est que l’évaluation quantitative de la 

sensibilité de la surveillance, quelle que soit la méthode employée, fournit relativement peu 

d’informations sur ce que l’interconnexion peut apporter à la surveillance comparativement aux 

autres outils que nous avons utilisés. Ces méthodes permettent néanmoins de montrer la bonne (ou 

mauvaise) sensibilité d’un dispositif et l’intérêt d’élargir la population cible, en incluant par exemple 

d’autres types d’animaux / de productions. L’évaluation quantitative peut par ailleurs être 

relativement lourde et longue à mettre en œuvre, comme ce fut le cas ici pour la phase de nettoyage 

des données du fait que leur format initial se prêtait mal à l’analyse effectuée.  

 

3.1.2 Etape vers la mise en œuvre d’une interconnexion  

 
L’étude réalisée a mobilisé plusieurs membres des dispositifs de surveillance, essentiellement pour la 

première phase de définition des règles d’identification des séroconversions et pour la détermination 

des distributions a priori de certains paramètre du modèle. Le nombre de personnes sollicitées et qui 

ont donc été amenées à réfléchir à une meilleure valorisation des résultats de la surveillance est 

toutefois resté modeste. 

 
De plus, comme c’est le cas pour toutes les évaluations quantitatives, un nombre limité d’activités de 

surveillance a été abordé au cours de ce travail, à savoir l’analyse épidémiologique des données ainsi 

que, dans une moindre mesure, les examens de laboratoire et l’enregistrement et la transmission de 

leurs résultats. L’impact général de ce type d’étude dans la mise en place d’une interconnexion est 

donc probablement faible. 

 

3.2 Limites des évaluations semi-quantitatives Oasis 

 

3.2.1 Apport de l’interconnexion à la surveillance 

 
Bien que les évaluations Oasis permettent de révéler de nombreux bénéfices associés à la mise en 

place d’interconnexions entre dispositifs de surveillance, elles ne mesurent pas précisément les gains 

attendus en termes de sensibilité, de couverture de la population, de spécificité ou d’autres critères 



 

204 

 

chiffrables tels que les délais de notification des cas. Ces évaluations ne permettent pas non plus 

d’estimer l’impact économique des mesures proposées, ni les dépenses ou économies associées à la 

mise en place d’interconnexions.  

 
L’absence d’acteurs du terrain lors de la phase de notation, et leur non-consultation préalable du fait 

de l’emploi de la variante Oasis flash, privent également l’étude de points de vue intéressants sur les 

mesures nécessaires et sur leurs éventuels avantages et inconvénients. Par ailleurs, le choix des 

notateurs influence l’évaluation. Il n’est pas exclu que la participation de représentants distincts, 

quoiqu’appartenant aux mêmes dispositifs, puissent induire des résultats légèrement différents.  

 
D’une manière plus générale, les évaluations de type qualitatif / semi-quantitatif, quelle que soit la 

méthode utilisée (audit ou définition d’indicateurs de fonctionnement), reposent sur des 

appréciations personnelles et sont donc soumises à une certaine subjectivité. Il faut toutefois noter 

que des garde-fous existent pour compenser cette subjectivité, qu’il s’agisse des guides (de notation 

ou de définition d’indicateurs selon la méthode considérée) ou de l’aspect collégial de l’évaluation. 

 

3.2.2 Etape vers la mise en œuvre d’une interconnexion 

 
Les recommandations issues des évaluations Oasis ne sont pas engageantes et peuvent n’être suivies 

d’aucun effet si les personnes physiques ou morales chargées de piloter la surveillance ne décident 

pas de les appliquer. Aucun agenda n’est en effet fixé au terme des évaluations. Le coût et le mode 

de financement des recommandations ne sont par ailleurs pas abordés. Le niveau de détail de 

certaines propositions est faible (par exemple, « centraliser les données ») et leur mise en pratique 

nécessiterait des travaux préparatoires complémentaires parfois longs ou complexes. Ainsi, si les 

évaluations de ce type ont l’avantage d’apporter un diagnostic relativement complet, elles 

n’aboutissent pas à un plan d’actions directement applicable.  

 
De plus, les acteurs de terrain n’ont pas été sollicités pour la genèse des recommandations et celles-

ci peuvent être perçues de leur part comme des orientations « venant d’en haut », éventuellement 

en décalage avec certaines de leurs contraintes ou attentes. L’acceptabilité des propositions n’est par 

ailleurs pas directement investiguée par la méthode Oasis. 

 

3.3 Limites de l’atelier participatif 

 

3.3.1 Apport de l’interconnexion à la surveillance 
 

Dans le cadre de l’atelier participatif, les participants étaient expressément invités à discuter et à 

noter l’impact positif attendu des pistes proposées, en particulier celles portant sur l’interconnexion. 
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Il n’est toutefois pas exclu que certains bénéfices n’aient pas pu être identifiés faute de temps ou 

parce que difficilement prévisibles.  

 

Plus probablement, une limite de ce travail a été l’absence de plusieurs types d’acteurs 

(représentants de certains organismes de la filière, des sociétés de ventes aux enchères et des 

échelons intermédiaires des dispositifs de surveillance) qui auraient pu apporter un point de vue 

complémentaire aux divers avis déjà représentés. Bien qu’il puisse être délicat de conduire un atelier 

participatif avec un nombre bien plus élevé de personnes que la trentaine de participants réunis dans 

notre étude, ce n’est probablement pas le choix de la méthode qui est à remettre en cause, mais 

plutôt la non-participation et la non-invitation de certains organismes de notre part. Il est en effet 

possible d’imaginer un atelier avec cinquante ou quatre-vingt personnes, en constituant des groupes 

plus nombreux ou réunissant un nombre d’individus légèrement plus élevé, voire en organisant 

l’atelier sur deux jours si nécessaire. Plus que le nombre de participants, le facteur limitant est 

probablement la proportion de personnes connaissant relativement bien au moins une partie de la 

surveillance. Si cette proportion est trop faible du fait de l’inclusion de trop nombreux acteurs peu 

impliqués dans la surveillance (certains types de professionnels de la filière en particulier), l’atelier 

peut s’avérer improductif. En outre, la diversité des acteurs présents à l’atelier a mécaniquement 

conduit à une proportion plus faible d’épidémiologistes que lors des deux premiers travaux, se 

traduisant par des recommandations peu détaillées au sujet de l’exploitation épidémiologique des 

données.  

 

Un petit nombre de propositions émises n’ont pas recueilli de consensus, sans que cela ne soulève de 

difficulté particulière. Ces quelques propositions ont néanmoins été enregistrées au compte-rendu et 

pourront être facilement retrouvées à l’avenir si nécessaire. Il pourrait cependant être prévu, pour 

de futurs ateliers de cette nature, de mieux formaliser le mode de recueil des avis isolés et/ou 

divergents, que ce soit au sujet des propositions ou de la notation de leur impact attendu ou des 

autres critères évalués.  

 

3.3.2 Etape vers la mise en œuvre d’une interconnexion  
 

Les propositions émises durant l’atelier participatif ont fait l’objet de discussions portant sur leur 

niveau de faisabilité et d’acceptabilité et elles ont été hiérarchisées selon leur degré de priorité. 

Néanmoins, un certain nombre de questions demeurent et doivent trouver des réponses avant 

d’envisager leur mise en pratique : qui joue le rôle de maître d’ouvrage et de maître d’œuvre de leur 

mise en place, comment sont-elles financées, quel calendrier, etc.  

 
Au-delà de ces questions relatives aux modalités d’application, l’atelier participatif n’a pas conduit à 

la décision d’appliquer tout ou partie des recommandations émises. Il était clairement exprimé que 
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ce n’était pas un objectif de l’atelier et il est de notre point de vue souhaitable que les processus de 

réflexion et de décision soient bien distingués dans le temps et dans leur forme. Cette séparation est 

d’autant plus nécessaire que ces deux étapes n’appellent pas les mêmes acteurs, bien que certains 

aient vocation à participer aux deux. Cette séparation permet aux personnes impliquées dans la 

phase de réflexion d’étudier les améliorations souhaitables avec suffisamment de sérénité et elle 

laisse le temps nécessaire aux différents partenaires d’échanger à nouveau et de conduire les études 

complémentaires qui s’imposent.  

 
Enfin, l’absence de certains types d’acteurs lors de l’atelier participatif peut à nouveau être regrettée 

car celui-ci constituait un moment fondateur pour l’implication dans une démarche collective 

d’interconnexion des dispositifs de surveillance en filière équine.  

 
 

4. Analyse synthétique de la démarche proposée 

 
Cette quatrième partie présente une analyse plus synthétique de notre démarche prise dans sa 

globalité. Elle a pour objectif de souligner ses avantages et ses inconvénients pour identifier les 

intérêts de l’interconnexion et pour conduire à sa mise en œuvre.  

 

4.1 Complémentarité et progressivité des trois étapes  

 

4.1.1 Implication croissante des acteurs  

 
Depuis l’évaluation quantitative de la sensibilité d’un dispositif de surveillance jusqu’à la conduite de 

l’atelier participatif portant sur les trois systèmes, l’implication des acteurs directement ou 

indirectement associés à la surveillance n’a cessé de croître, à plusieurs niveaux. Numériquement 

parlant tout d’abord, puisque quatre personnes ont été sollicitées dans le premier travail 

d’évaluation quantitative, puis dix pour les différentes journées de notation Oasis, et finalement une 

trentaine ont participé à l’atelier.  

 
Le nombre d’organismes impliqués a également progressivement augmenté, avec notamment la 

participation de la quasi-totalité des responsables de dispositifs lors des évaluations Oasis, qui sont 

les acteurs essentiels à mobiliser pour rendre possible l’interconnexion. La diversité des acteurs a été 

maximale lors de l’atelier participatif qui a réuni un grand nombre de personnes non membres des 

dispositifs de surveillance mais « bénéficiaires » des résultats produits par les systèmes en place. Il 

s’agit des professionnels issus de la filière et des scientifiques impliqués dans la santé équine ou la 
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surveillance animale en général. Les travaux ont ainsi contribué à l’extension au sein de la filière 

équine de la prise de conscience des intérêts d’une interconnexion. 

 

En outre, le niveau de contribution des acteurs a progressé, étant donné que leur avis était sollicité 

essentiellement pour deux points précis lors de l’évaluation quantitative de la sensibilité du DSR, 

alors que les personnes ayant participé aux évaluations Oasis ont été appelées à donner leur point de 

vue sur 78 critères relatifs à l’organisation et au fonctionnement d’un système entier de surveillance. 

Enfin lors de l’atelier participatif, une grande liberté d’expression était laissée aux participants pour 

formuler des recommandations, pour les évaluer et pour réagir à tout moment aux avis des autres 

intervenants.  

 

4.1.2 Augmentation du nombre de pistes d’interconnexion 

envisagées 

 

Au fur et à mesure des études conduites, la liste des recommandations d’amélioration et en 

particulier des pistes d’interconnexion s’est étoffée. L’évaluation par capture-recapture a apporté 

des arguments sur une possible extension de la surveillance des reproducteurs ; elle a aussi mis en 

lumière la nécessité de disposer de l’ensemble des résultats issus des différents dispositifs pour un 

même équidé et d’informations plus précises sur la localisation des individus surveillés. Les 

évaluations Oasis ont conduit à une dizaine de pistes relatives à la mise en place d’une 

interconnexion et la quasi-totalité des dix-sept propositions issues de l’atelier participatif traitaient 

directement ou indirectement de l’interconnexion (à l’exception de trois d’entre elles portant 

spécifiquement sur l’amélioration de la surveillance de l’AIE). 

 

4.1.3 Meilleure connaissance de la surveillance et recommandations 

de plus en plus précises 

 

Les connaissances des acteurs sanitaires ayant participé à tout ou partie des travaux, relatives aux 

trois systèmes de surveillance considérés, se sont probablement enrichies avec l’évolution du travail. 

L’évaluation quantitative de la sensibilité du DSR a permis de mieux connaître les données collectées 

par ce dispositif, les limites et les points forts de leur gestion et de leur analyse. Une appréciation 

plus fine mais aussi plus globale de l’ensemble des activités de surveillance a ensuite été possible 

grâce aux évaluations Oasis pour les trois systèmes, et ces informations ont ensuite été présentées 

de manière synthétique en début d’atelier participatif. Cette présentation avait d’ailleurs été 

programmée pour répondre à l’attente éventuelle d’une meilleure connaissance des systèmes de 

surveillance de la part des participants ; cette attente a été confirmée par les résultats du 

questionnaire complété en début d’atelier, validant la pertinence de cette mise à jour des 

connaissances. 
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Des pistes d’amélioration ont été formulées à l’issue de l’évaluation quantitative de la sensibilité du 

DSR, mais elles ne constituaient pas le cœur du travail et n’ont donc pas été réellement 

approfondies. Par ailleurs, compte tenu du champ relativement restreint de ce premier travail, elles 

ne pouvaient porter que sur certains aspects de la surveillance. Au contraire, l’émission de 

recommandations était un des résultats directement attendus des évaluations Oasis. Celles-ci se sont 

fondées sur le diagnostic général préalablement réalisé et ont donc ciblé les points apparaissant les 

plus importants parmi toutes les activités de surveillance existantes. Enfin, l’objectif même de 

l’atelier participatif était d’aboutir à des propositions formalisées et relativement concrètes car 

issues d’échanges entre divers partenaires ayant notamment discuté de leur utilité, de leur faisabilité 

et de leur acceptabilité.  

 
Les travaux ont aussi permis d’apporter des informations complémentaires sur certains aspects de la 

surveillance. Ainsi, la bonne sensibilité du DSR estimée par méthode de capture-recapture peut être 

reliée aux bonnes notes obtenues lors de l’évaluation Oasis, bien que celle-ci porte sur l’ensemble du 

système de surveillance de l’AVE. Par exemple, les critères Oasis portant sur la sensibilité des 

techniques de diagnostic (n°4.8), sur la pertinence et la qualité des prélèvements (n°5.8 et 5.10) et 

sur le niveau de satisfaction du taux de réalisation de la surveillance programmée (n°6.9) ont tous 

obtenus la note maximale (3/3). De plus, même si cela n’a pas été possible dans notre étude, les 

méthodes de capture-recapture peuvent aussi aider à vérifier et à mesurer l’influence de facteurs 

suspectés, lors de l’audit ou de l’atelier participatif, de limiter la sensibilité de surveillance. Cette 

possibilité se présenterait par exemple dans le cas d’un partage de la population surveillée en 

plusieurs catégories, si ces catégories se distinguent par des modalités d’application différentes de la 

surveillance (dépistage annuel versus biennal, techniques de prélèvement différentes, utilisation de 

différents types de tests ou de réactifs, etc.). La prise en compte dans le modèle de cette information 

pour chaque sujet pourrait conduire à identifier le meilleur type de mise en œuvre de la surveillance. 

 
Par ailleurs, une complémentarité apparaît clairement entre les évaluations Oasis et l’atelier 

participatif. Le diagnostic et les propositions issus des premières ont posé les jalons du second. Pour 

sa part, l’atelier a permis de confronter les propositions initiales aux avis d’un large panel d’acteurs.  

 
Finalement à l’issue de ces trois étapes, il est certainement possible de considérer que les pistes 

d’interconnexion les plus pertinentes ont été formulées et hiérarchisées. Certaines devront être 

précisées, en particulier au sujet des modalités de surveillance, mais cela nécessitera d’abord de 

mieux définir collectivement les objectifs de surveillance. D’après nous, la démarche adoptée a 

globalement permis de répondre à la première partie de notre question de recherche, « comment 

l’interconnexion des dispositifs de surveillance existants pourrait améliorer la surveillance des 
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maladies infectieuses ? ». En revanche, les réponses à la deuxième partie de la question, « comment 

mettre en place l’interconnexion ? » n’ont pas été entièrement identifiées du fait de certaines limites 

générales détaillées dans les paragraphes suivants. Concernant les trois systèmes de surveillance 

étudiés, le passage à une phase opérationnelle serait envisageable à court ou moyen terme, mais elle 

nécessiterait certainement la réalisation de travaux complémentaires que nous proposons dans la 

cinquième partie de ce chapitre. 

 

4.2 Limites générales de la démarche utilisée 

 
Au-delà des points faibles déjà évoqués pour chacune des étapes du travail, quelques limites 

générales de notre démarche doivent être soulignées.  

 

4.2.1 Absence d’évaluation économique et sociologique  

 
Aucun des travaux menés n’a inclus d’analyse économique de la surveillance actuelle ni des mesures 

proposées. Plusieurs méthodes existent et si certaines ne s’intéressent qu’aux coûts, les plus 

intéressantes évaluent les coûts de la surveillance en relation avec les « gains » qu’elle génère. Selon 

la méthode employée, les gains sont exprimés en unités monétaires ou non monétaires (sous la 

forme d’indicateurs épidémiologiques notamment, tels que la sensibilité). Les évaluations 

économiques peuvent être longues et complexes à mener, ce qui explique qu’elles n’ont pu être 

conduites dans le cadre de cette thèse. Le recueil d’informations relatives aux coûts peut parfois être 

ardu et l’estimation des gains l’est généralement encore plus. Par exemple, il peut être difficile 

d’estimer le nombre de cas supplémentaires qui pourront effectivement être détectés du fait de la 

mise en place d’une interconnexion et les pertes corollaires qui seront évitées. Celles-ci peuvent 

inclure le nombre de contaminations secondaires enrayées, les pertes de productions animales 

évitées, les rassemblements maintenus, les traitements thérapeutiques économisés, etc. 

 
De plus, l’évaluation économique des mesures de surveillance est souvent difficile à dissocier de celle 

des actions de lutte et de prévention. Un autre écueil est lié au fait que les aspects 

macroéconomiques sont certaines fois délicats à mesurer, tels que les conséquences indirectes de la 

surveillance sur la filière voire sur d’autres secteurs économiques, les impacts à distance (commerce 

international) et ceux à long terme. 

 
Par ailleurs, les aspects sociologiques et comportementaux ont relativement peu été investigués, à 

l’exception de la notation du niveau d’acceptabilité des recommandations lors de l’atelier participatif 

(et indirectement via le calcul automatique du niveau de satisfaction de l’attribut « acceptabilité » 

dans les évaluations Oasis). Or, la performance et la viabilité d’un système de surveillance dépendent 
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fortement du degré d’adhésion de ses membres, qu’ils agissent aux échelons de terrain, 

intermédiaire ou central. Pour ces différents types d’acteurs, il aurait été utile d’étudier les 

déterminants de la participation à la surveillance, les attentes, les craintes et les contraintes perçues, 

vis-à-vis à la fois des mesures de surveillance actuelles et de celles préconisées.  

 

4.2.2 Balance « coût-bénéfice » des évaluations quantitatives 

 
Au regard de notre question de recherche, les évaluations semi-quantitatives (ou audits) et l’atelier 

participatif présentent à notre sens une balance coût-bénéfice très favorable, ce qui est moins le cas 

de l’évaluation quantitative de la sensibilité de surveillance. Ce constat s’explique par la relative 

lourdeur de la mise en œuvre de l’étude par capture-recapture réalisée ici, mais cela aurait 

certainement été le cas également en utilisant une autre variante de capture-recapture ou la 

méthode des arbres de scénarios. D’une manière générale, l’utilisation de ces méthodes 

quantitatives nécessite une formation spécifique, alors que les méthodes qualitatives et semi-

quantitatives semblent plus accessibles. La conduite d’une évaluation Oasis exige que seulement une 

ou deux personnes soient vraiment familiarisées avec la méthode et l’atelier participatif requiert 

essentiellement des qualités spécifiques d’animation de la part d’un petit nombre de personnes. 

 
En outre, l’obtention des données nécessaires à une analyse quantitative peut prendre beaucoup de 

temps, par exemple lorsque se posent des questions relatives à la confidentialité des données ou 

quand des conventions de transfert et d’utilisation des données doivent être signées. De plus, les 

résultats d’une telle évaluation sont dépendants de la quantité et de la qualité des données 

disponibles, et celles-ci peuvent s’avérer inférieures aux prévisions initiales.  

 
La réalisation d’une évaluation quantitative au cours de la thèse a toutefois eu l’avantage de 

permettre une appréciation de ses intérêts et limites comparativement à d’autres méthodes. Au 

bilan, les évaluations de cette nature pourraient être mises en œuvre non pas de manière 

systématique au sein d’une démarche d’interconnexion mais à la demande en fonction des attentes 

des décideurs.  

 

4.2.3 Mise en œuvre de l’interconnexion non entièrement préparée 

 
A l’issue de nos travaux, la mise en œuvre d’une interconnexion des dispositifs/réseaux étudiés n’est 

pas sur le point d’être lancée. Bien entendu, il s’agit d’une décision éminemment politique qui 

dépasse les prérogatives de ce travail. Mais bien que le cheminement vers une telle évolution ait 

progressé grâce à la démarche suivie, celle-ci n’a vraisemblablement pas fourni tous les éléments 

d’informations dont les « décideurs » pourraient avoir besoin pour éclairer leur choix. Il peut 
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d’ailleurs être difficile de déterminer quelles sont les personnes morales ou physiques qui jouent ce 

rôle de décideurs dans le cadre d’une démarche d’interconnexion pour des systèmes de surveillance 

aussi complexes que ceux que nous avons étudiés, comprenant des réseaux très structurés et des 

dispositifs qui le sont beaucoup moins. Pour un danger sanitaire de première catégorie, l’Etat a toute 

légitimité à être le décideur et le maître d’ouvrage d’une telle interconnexion. En revanche pour les 

dangers de deuxième catégorie (et a fortiori de troisième catégorie), une évolution aussi forte 

nécessite la volonté de l’ensemble des gestionnaires de dispositifs de surveillance. Même si une 

interconnexion partielle est toujours envisageable, c’est-à-dire entre une partie seulement des 

dispositifs, celle-ci permet simplement de réduire le degré de morcellement de la surveillance sans le 

gommer complètement.  

 
 
 

5. Perspectives 

 

5.1 Perspectives méthodologiques 

 
A l’issue de ce travail, une démarche plus complète peut être proposée afin d’identifier les besoins 

d’interconnexion entre dispositifs ou systèmes de surveillance, les bénéfices attendus et les 

modalités de sa mise en place. Certaines étapes sont fortement souhaitables de notre point de vue 

et pourraient être suivies systématiquement, tandis que d’autres nous semblent facultatives. En 

effet, de nombreux travaux préliminaires peuvent être envisagés et combinés pour s’assurer que le 

choix de relier des dispositifs est pertinent, mais certains peuvent s’avérer trop longs, ou trop lourds 

au regard de leur plus-value. Leur mise en œuvre doit alors être décidée en tenant compte des 

objectifs des décideurs, des caractéristiques du système de surveillance considéré, ainsi que des 

ressources humaines, matérielles et financières et du temps disponibles. Le choix des évaluations à 

conduire peut également dépendre des incertitudes sur la situation sanitaire et du contexte 

économique, social et politique.  

 
Nous proposons ici une démarche à la carte, avec des étapes vivement recommandées telles que 

l’audit ou la tenue d’un atelier participatif, et des travaux à réaliser au besoin, à un moment ou un 

autre de la démarche. Un ordre est suggéré mais il peut bien entendu être adapté. La démarche 

présentée comporte trois étapes d’échanges entre les décideurs, séparées par deux phases de 

travaux. Les décideurs considérés sont ici les gestionnaires des dispositifs concernés et les éventuels 

financeurs extérieurs (et l’Etat s’il n’est pas déjà gestionnaire d’un ou plusieurs dispositifs). 
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5.1.1 Lancement d’un processus de mise en place d’une 

interconnexion 

 
Contrairement à notre cas, il est probable qu’une telle démarche soit initiée par les gestionnaires des 

dispositifs existants, désireux d’investiguer l’opportunité de mutualiser leurs efforts. Il est d’ailleurs 

souhaitable que la demande vienne de leur part car c’est à eux que reviendra la décision finale de 

mettre en œuvre une interconnexion, ainsi que le choix des modalités d’application. Les 

gestionnaires sont les garants du bon déroulement de la démarche et doivent jouer un rôle moteur 

tout au long de celle-ci. Leur objectif initial peut être directement de préparer la mise en place d’une 

interconnexion (s’ils sont convaincus de sa nécessité) ou bien d’évaluer dans un premier temps sa 

pertinence et dans un second temps d’organiser son implémentation le cas échéant. Dans les deux 

cas, la démarche générale proposée ici est la même mais, selon les attentes des décideurs au début 

et en cours de processus, les travaux complémentaires demandés peuvent varier. Par la suite et pour 

ne pas alourdir le texte, nous ne distinguerons pas ces objectifs et parlerons simplement de 

processus (ou de la démarche) de mise en place d’une interconnexion. 

 

5.1.2 Phase de travaux préliminaires 

 
L’objectif de la phase préliminaire est d’apporter un socle d’informations sur les qualités et les 

défauts de la surveillance actuelle et d’obtenir une liste de recommandations d’interconnexion 

argumentées.  

 
Cette phase préliminaire devrait débuter par un audit du (des) système(s) de surveillance 

considéré(s) (tableau 25). En plus d’être assez rapide et facile à mettre en œuvre, ce type 

d’évaluation présente le double avantage de dresser un diagnostic relativement complet et d’induire 

une collaboration entre les différents gestionnaires de dispositifs. La méthode Oasis flash nous 

semble particulièrement adaptée à une telle étude, voire la variante classique si les ressources le 

permettent, ou bien une autre méthode d’audit disponible et validée. 

 
Une évaluation économique du système de surveillance actuel peut être menée en parallèle de 

l’audit ou après celui-ci. Elle peut aussi être conduite ultérieurement dans la phase de travaux 

complémentaires. Nous n’avons pas considéré cette étape comme obligatoire car elle peut être 

lourde et complexe, mais elle présente un fort intérêt. En plus d’apporter une photographie de 

l’existant, riche d’enseignements pour les responsables (et les financeurs) pour améliorer leur 

système de surveillance, une telle évaluation fournit une référence pour juger la pertinence d’un 

point de vue économique des recommandations d’interconnexion formulées au cours du processus. 
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La détermination des coûts est souvent longue car elle nécessite d’identifier les postes de dépense, 

de distinguer ceux étant à la charge du système de surveillance de ceux qui sont assumés par ailleurs, 

puis de recueillir les informations nécessaires au chiffrage (coût des réunions et des formations, 

salaires, nombre de jours de travail par activité, coûts des prélèvements et des analyses, etc.). Le 

coût individuel de chaque poste est ensuite calculé, ainsi que le coût total de la surveillance en 

sommant les coûts individuels (Dufour et Hendrikx, 2011). En fonction de la méthode employée, les 

gains sont exprimés en unités monétaires (analyse coût-bénéfice) ou non monétaires sous forme 

d’indicateurs épidémiologiques (analyse coût-efficacité) éventuellement pondérés (analyse coût-

utilité). Les analyses coût-bénéfice sont les plus fréquemment utilisées. Elles permettent une 

comparaison facile entre coût et gains car ceux-ci sont exprimés dans une même unité, mais la valeur 

monétaire de certaines conséquences sanitaires ou sociales peut être difficile à évaluer ou perçue 

différemment selon les acteurs. Par ailleurs, leur application en surveillance épidémiologique de 

maladies animales peut conduire à des résultats discutables voire s’avérer impossible, car il est 

difficile de distinguer les bénéfices issus de de la surveillance de ceux dépendant des mesures de 

lutte. Dans les analyses coût-efficacité, les gains sont mesurés selon un ou plusieurs indicateurs 

épidémiologiques, tels que la probabilité de détection d’un individu infecté ou le niveau de 

satisfaction de diverses activités de surveillance (animation, valorisation des données, etc.). Le 

résultat de ce type d’évaluation s’exprime en coût par unité d’efficacité ou en coût par point, 

permettant une comparaison entre différentes options (Dufour et Hendrikx, 2011; Rich et al., 2005; 

Rivière, 2016; Treich, 2005).  

 
Enfin, la mise en œuvre d’un atelier participatif dans le cadre de cette thèse nous incite à 

recommander vivement l’inclusion d’un évènement de cette nature, en adaptant son organisation et 

son déroulement au système étudié et au réseau d’acteurs. Il peut être envisagé par exemple de 

poursuivre les travaux de l’atelier au sein de commissions de taille plus réduite pour investiguer plus 

avant des thèmes spécifiques. L’atelier que nous avons conduit a été réalisé dans un contexte de 

grande diversité de la filière équine, en termes d’activités, de poids économique et de sensibilisation 

aux enjeux sanitaires. Un tel atelier nous semble d’autant plus réalisable pour des filières plus 

homogènes et des systèmes de surveillance plus simples (avec moins de dispositifs, d’acteurs et de 

modalités de surveillance). 
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Tableau 25. Proposition de démarche pour la mise en place d’une interconnexion entre dispositifs, réseaux et/ou systèmes de surveillance.  

Phase du 
processus 

Etape Objectif / résultats attendus Avantages Inconvénients 
Systématique 

/ au besoin 

Lancement 
Décision du lancement 

du processus 
Réunir les décideurs pour choisir d’initier la démarche 

d’interconnexion (ou d’évaluer sa pertinence) 
Formalise et légitime la 

démarche 
Nécessite une 

volonté partagée 
Systématique 

Phase 
préliminaire 

Audit / évaluation 
semi-quantitative du 

système de surveillance 

(exemples : méthode Oasis ou 
Oasis flash) 

Recueillir des informations sur l’organisation et le 
fonctionnement du système 

Diagnostiquer les forces et faiblesses 

Etablir des recommandations 

Initier la collaboration entre acteurs sanitaires 

Apporte un diagnostic 
d’ensemble fiable  

Relativement rapide et 
facile à mettre en place 

Absence 
d’informations 
chiffrées sur les 

coûts et bénéfices 
de la surveillance 

Systématique 

Evaluation économique 
du système actuel 

Connaître la balance coût-efficacité (ou coût-bénéfice) du 
système de surveillance 

Fournit une référence pour 
l’évaluation des futures 

propositions  

Long, souvent 
complexe 

Au besoin 

Atelier participatif 

Recueillir l’avis des différents partenaires sur les besoins 
d’interconnexion et noter leurs niveaux d’impact attendu, 

d’acceptabilité, de faisabilité et de priorité 

Impliquer collectivement les acteurs sanitaires 

Implication d’un large 
éventail d’acteurs 

Obtention rapide de 
recommandations 

concrètes, pertinentes et 
ayant recueilli une 

adhésion large 

Difficulté à mobiliser 
l’ensemble des 

partenaires  
Systématique 

Bilan 
intermédiaire 

Réunion de bilan de mi-
parcours des décideurs 

Analyser les informations recueillies 

Présélectionner les recommandations à mettre en œuvre 

Choisir les évaluations complémentaires jugées nécessaires 
(analyses économiques, quantitatives, sociologiques) 

Identifier les méthodes nécessaires pour les évaluations 
complémentaires (exemple : EVA Tool) 

Etudier la faisabilité des évaluations complémentaires  

Permet de cibler les études 
complémentaires 

réellement nécessaires et 
réalisables 

Nécessite un 
consensus 

Risque d’allonger le 
processus 

Systématique 
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Phase 
complémentaire 

Evaluation économique 
des recommandations 

présélectionnées 

Connaître la balance coût-efficacité (ou coût-bénéfice) des 
recommandations présélectionnées 

Permet d’évaluer les gains 
(sanitaires, monétaires, 

etc.) qu’apporterait 
l’interconnexion 

Difficile, parfois long Au besoin 

Evaluation quantitative 
de la situation sanitaire 

et/ou de la sensibilité de 
la surveillance  

(exemples : enquête ponctuelle, 
méthodes de capture-recapture, 

arbres de scénarios) 

Estimer l’incidence / prévalence de la maladie 

Estimer la sensibilité du système de surveillance 

Identifier les facteurs influençant l’infection et la détection 

Générer d’éventuelles collaborations entre acteurs et une 
meilleure connaissance du système de surveillance 

Fournit des éléments 
objectifs 

Mesure possible des 
bénéfices potentiels des 
mesures recommandées 

(arbres de scénarios) 

Parfois long et 
complexe 

Forte dépendance à 
la quantité et à la 

qualité des données 
disponibles 

Au besoin 

Evaluation sociologique 
et comportementale 

Connaître les motivations et les freins à la participation à la 
surveillance, les attentes et les craintes perçues par les 

différents acteurs vis-à-vis de la surveillance actuelle et des 
recommandations présélectionnées 

Mieux comprendre les 
forces et faiblesses 

identifiées 

Adapter les 
recommandations 

Prévoir des actions de 
sensibilisation pertinentes 

Chronophage si le 
nombre d’acteurs 

visés est élevé 
Au besoin 

Analyse multicritères 
Evaluer la surveillance actuelle et/ou les recommandations 

en prenant en compte simultanément des critères 
économiques, épidémiologiques et sociologiques 

Fournit une évaluation 
« globale » et permet de 
mener une seule analyse 

au lieu de plusieurs 

Difficile à appliquer 
si désaccord entre 
décideurs sur les 

critères/pondération 

Au besoin 

Consultation des 
acteurs sur les 

recommandations 
présélectionnées 

Recueillir l’avis des partenaires sur l’ensemble des 
recommandations présélectionnées avant l’étape de 

décision 

Recueillir l’avis des acteurs non encore sollicités 

Adapter si besoin les 
recommandations 

Prévoir des actions de 
sensibilisation pertinentes 

Chronophage si le 
nombre d’acteurs 

visés est élevé 
Au besoin 

Décision 
Réunion de décision 

finale 

Analyser et confronter les nouvelles informations 

Décider des modalités d’interconnexion 

Mettre en place un calendrier, choisir les maitres d’œuvre, 
définir les modalités de financement 

Permet une décision 
fondée sur des éléments 

tangibles et consciente des 
intérêts / obstacles à venir 

Nécessite un 
consensus 

Systématique 

Phase 
opérationnelle 

Mise en œuvre Mettre en œuvre les modalités d’interconnexion décidées Concrétisation Long voire coûteux Systématique 
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5.1.3 Bilan intermédiaire 

 
Les travaux préliminaires fournissent un certain nombre de renseignements et de propositions qu’il 

convient d’analyser dans leur ensemble. Une réunion de bilan intermédiaire semble ainsi indispensable 

pour permettre aux décideurs de confronter les données recueillies en vue de réaliser une présélection de 

recommandations d’interconnexion. Ce bilan doit aussi permettre de savoir si des données 

supplémentaires sont nécessaires et, si oui, comment les collecter. Il peut s’agir de données économiques, 

épidémiologiques ou sociologiques.  

 
L’identification des méthodes nécessaires, des données et compétences disponibles pour ces travaux 

complémentaires peut être facilitée par l’utilisation d’un outil récemment développé par des 

épidémiologistes et économistes européens, dénommé EVA Tool (pour evaluation tool en anglais, « outil 

d’évaluation »). Il s’agit d’un instrument d’aide à la décision pour conduire l’évaluation d’un système de 

surveillance en santé animale, créé dans le cadre d’un programme collaboratif appelé RISKSUR6 (RISKSUR, 

2012). EVA Tool permet d’identifier les éléments à évaluer en fonction des objectifs des évaluateurs ainsi 

que les méthodes les mieux adaptées pour y parvenir. L’outil propose une liste d’objectifs possibles, tels 

que vérifier si un système atteint ses objectifs, évaluer ses performances économiques ou identifier les 

points à améliorer (Peyre et al., 2015). La démarche comporte quatre étapes : 

- Description du contexte de l’évaluation (situation sanitaire, objectifs de la surveillance, etc.), 

- Sélection des questions d’évaluation, 

- Identification des attributs à évaluer et choix des méthodes d’évaluation appropriées,  

- Synthèse du protocole d’évaluation. 

EVA Tool fournit également des liens vers les méthodes d’évaluation proposées et un guide pour les 

appliquer et pour interpréter les résultats (Peyre et al., 2015).  

Par ailleurs, une évolution de la méthode Oasis est en préparation pour intégrer des modules d’étude de 

faisabilité pour la mise en œuvre d’évaluations économique, quantitative et sociologique.  

 

5.1.4 Phase de travaux complémentaires 

 
La phase de travaux complémentaires est facultative et peut être évitée si les gestionnaires souhaitent 

abandonner le projet d’interconnexion ou s’ils ont établi lors du bilan précédent un choix définitif pour les 

modalités de mise en œuvre d’une interconnexion. 

 

                                                           

6 Le projet RISKSUR a pour objectif de développer et valider des cadres conceptuels et des outils permettant la mise en place des 

systèmes de surveillance efficients et basés sur le risque. Il porte aussi bien sur les systèmes qui cherchent à détecter l’apparition 
de maladies exotiques, émergentes et ré-émergentes, que sur ceux visant à surveiller les maladies enzootiques ou à s’assurer 
qu’une zone ou un pays est indemne de maladies données. RISKSUR réunit un consortium multidisciplinaire composé de 
vétérinaires, d’épidémiologistes et d’économistes. Il est financé dans le cadre du septième programme-cadre européen pour la 
recherche et le développement technologique. 
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Si en revanche des évaluations économiques ont été jugées nécessaires, il peut s’agir d’évaluer le système 

actuel si cela n’a pas été effectué au préalable et/ou d’évaluer tout ou partie des mesures présélectionnées 

lors du bilan intermédiaire. Dans le cadre d’une interconnexion, des coûts supplémentaires sont probables 

à court terme pour mettre en place des nouvelles instances ou de nouveaux outils par exemple. Ces coûts 

doivent être évalués de même que les coûts de fonctionnement à plus long terme ainsi que les économies / 

gains attendus du fait d’une surveillance plus efficace et d’une mutualisation des outils, des équipes et des 

autres postes de dépense. Si un choix doit être opéré entre plusieurs mesures ou entre plusieurs scénarios 

d’interconnexion, l’évaluation économique peut permettre de comparer leur balance coût-efficacité (ou 

coût-bénéfice) pour éclairer le choix final, en particulier dans un contexte de ressources limitées.  

 
La conduite d’une évaluation sociologique et comportementale peut également être programmée afin 

d’investiguer des critères tels que l’acceptabilité de la surveillance, les attentes des acteurs, leur perception 

des bénéfices et limites du système, et/ou pour évaluer leur aptitude au changement (Autissier et Moutot, 

2013; Dressayre et al., 2015). De telles évaluations sont cruciales pour mesurer l’implication des acteurs 

dans le système et pour pouvoir la renforcer, que ce soit par des actions de sensibilisation, de 

communication voire de manifestation d’une certaine reconnaissance, ou par le choix de mesures 

d’interconnexion uniquement jugées suffisamment acceptables. En effet, le bon fonctionnement d’un 

système de surveillance dépend de paramètres non seulement techniques, opérationnels et économiques 

mais aussi sociétaux (Antoine-Moussiaux et al., 2011). Des mesures pertinentes d’un point de vue 

épidémiologique et économique mais considérées inapplicables ou trop peu acceptables par une partie des 

acteurs de la surveillance perdront en effet de leur intérêt voire seront contre-productives au regard de 

l’objectif de garantir la performance du système de surveillance sur le long-terme. L’évaluation 

sociologique peut aussi permettre d’expliquer des forces et des faiblesses du système de surveillance 

actuel, révélées par d’autres études. Elle peut également aider à comprendre les motivations de certaines 

propositions formulées. Elle a donc toute sa place au sein d’un processus d’évaluation et a fortiori 

d’évolution de la surveillance. Toutefois, aucune méthode standardisée n’est disponible pour prendre en 

compte les perceptions et les attentes des acteurs (Calba et al., 2015a). De plus, les évaluations 

sociologiques, dont l’intérêt est parfois négligé, nécessitent généralement un travail pluridisciplinaire qui 

peut être complexe à mettre en œuvre. Pour ces raisons, elles sont encore peu utilisées en santé animale à 

ce jour (Calba et al., 2015a). Le recours aux évaluations sociologiques tend cependant à croître, en 

particulier celles utilisant des entretiens semi-directifs, mais aussi d’autres méthodes qualitatives telles que 

des études par questionnaire ou des approches anthropologiques (Boireau, 2015; Bronner et al., 2014; 

Durand, 2015; Elbers et al., 2010; Rivière, 2016). Le nombre de méthodes disponibles augmente puisque 

des études semi-quantitatives ont été récemment développées en se fondant sur des approches 

participatives, c’est-à-dire des méthodes et outils permettant à plusieurs acteurs de s’impliquer dans la 

définition et l’analyse d’un problème rencontré et dans sa résolution (Calba et al., 2015b; Delabouglise et 

al., 2016). Par ailleurs lors de l’évaluation de la surveillance actuelle ou des évolutions envisagées, il peut 
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être intéressant de prendre en compte des effets complexes tels que les rétroactions. Ce terme désigne en 

particulier l’influence qu’ont, sur l’épidémiologie de la maladie et sur l’efficacité du système de 

surveillance, les modifications comportementales des membres du système de surveillance ; ces 

modifications ayant elles-mêmes été suscitées par les décisions des gestionnaires dudit système (Rich, 

2007).  

 
Des évaluations quantitatives peuvent également être jugées nécessaires pour estimer des paramètres 

épidémiologiques, en particulier la situation sanitaire et la sensibilité de tout ou partie du système de 

surveillance. En effet, la prévalence ou l’incidence de la maladie considérée peuvent être mal connues dans 

la population cible ou dans une partie de cette population et cette incertitude peut rendre difficile 

l’identification des mesures de surveillance les plus appropriées. Des enquêtes ponctuelles peuvent alors 

être envisagées (Toma et al., 2010). Pour l’estimation de la sensibilité de la surveillance, nous faisons à 

nouveau référence ici aux méthodes de capture-recapture et aux arbres de scénarios. Ces derniers 

permettent en particulier de modéliser la probabilité d’infection des animaux et la probabilité de leur 

détection, probabilités qui peuvent varier d’un groupe d’individus à l’autre. En modélisant le système actuel 

et le système futur envisagé après mise en place d’une interconnexion, il devient possible de mesurer les 

bénéfices potentiels en termes de sensibilité de surveillance. Les arbres de scénarios peuvent donc être 

utiles pour comparer plusieurs stratégies. En outre, comme les méthodes de capture-recapture, ils sont 

relativement flexibles en permettant de modéliser une possible variabilité ou stochasticité des paramètres, 

de conduire une analyse de leur sensibilité ou d’intégrer un degré d’incertitude lorsque la fiabilité des 

données est jugée insuffisante. 

 
Les différents travaux complémentaires évoqués précédemment permettent d’étudier certains aspects de 

la surveillance, mais de manière relativement ciblée et fragmentée. Des méthodes d’analyse multicritères 

existent cependant et rendent possible la prise en compte simultanée de critères économiques, 

épidémiologiques et sociologiques (tels que l’acceptabilité et la perception de différents groupes 

d’acteurs), voire d’autres critères tels que l’impact environnemental de la surveillance. Ces méthodes 

permettent d’intégrer des critères indépendants en les pondérant, par exemple selon l’appréciation 

subjective des décideurs sur l’importance relative des enjeux sociaux, économiques, politiques ou autres 

(Guo et al., 2014; Marsot et al., 2014; Mourits et al., 2010). La mise en œuvre et l’interprétation de ce type 

d’analyse peut toutefois être délicate en cas de divergences entre les décideurs sur les critères à prendre 

en compte et sur leurs pondérations. 

 
Une étape de consultation peut aussi être envisagée au sujet des recommandations présélectionnées lors 

du bilan intermédiaire. L’objectif serait de recueillir l’avis de l’ensemble des partenaires impliqués dans la 

surveillance avant la décision finale. La consultation peut être réalisée individuellement ou collectivement, 

par groupes d’acteurs par exemple, et selon diverses modalités (questionnaires papiers ou informatiques, 
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réunions, etc.). Si les recommandations présélectionnées sont similaires à celles issues de l’atelier 

participatif et de l’audit, la consultation pourrait s’adresser uniquement aux acteurs ou groupes d’acteurs 

impliqués dans le système de surveillance mais n’ayant pas participé à ces travaux antérieurs. Cette 

consultation serait éventuellement superflue aussi pour les personnes ayant fait l’objet d’une enquête 

sociologique qui aurait déjà mesuré l’adhésion aux recommandations. 

 

Si l’atelier participatif n’est pas retenu dans le processus, un autre type de consultation peut être mené 

bien plus tôt dans la démarche, en ayant alors pour but de recueillir l’avis des acteurs sur les possibilités 

d’amélioration et d’interconnexion de la surveillance. Toutefois, les résultats de cette consultation seront 

probablement moins riches que ceux d’un atelier participatif, compte tenu de l’absence d’échanges entre 

groupes d’acteurs divers et du fait d’un cadre plus léger ne permettant pas de creuser les 

recommandations ni d’étudier collectivement leur niveaux de faisabilité ou de priorité par exemple. 

 

5.1.5 Décision et phase opérationnelle 

 
Lorsque tous les travaux jugés nécessaires ont été effectués, les décideurs peuvent se réunir à nouveau en 

disposant théoriquement de l’ensemble des éléments permettant d’éclairer leur choix. Les intérêts et les 

limites de chaque piste sont normalement connus à ce stade, de même que les éventuels obstacles 

techniques ou sociologiques. Des classements différents des recommandations peuvent avoir été effectués 

selon plusieurs critères, tels que la balance coût-efficacité (ou coût-bénéfice), l’acceptabilité, la faisabilité, 

les gains de sensibilité possibles ou le degré d’urgence. Après avoir rapproché et analysé ces données 

complémentaires, la décision d’une interconnexion et de ses modalités d’application le cas échéant peut 

être prise.  

 
Les décideurs jouent ensuite le rôle de maîtres d’ouvrage de l’interconnexion. Ils doivent choisir un ou 

plusieurs maîtres d’œuvres et définir un calendrier et une feuille de route. Les modalités de financement 

sont aussi fixées à ce stade. Ils peuvent également décider de conduire des actions de communication ou 

de sensibilisation pour certains types d’acteurs ou de recourir à divers outils issus des techniques 

d’accompagnement du changement dans les entreprises ou les collectivités (Dressayre et al., 2015; Dufourt 

et Bourrelly, 2010; Kotter, 2015) afin de faciliter la mise en œuvre de l’interconnexion et de garantir sa 

réussite.  

 

5.2 Perspectives de recherche 

 
Plusieurs perspectives de recherche peuvent être envisagées pour développer des outils et méthodes ou 

apporter des connaissances ayant pour but d’aider à préparer la mise en œuvre d’une interconnexion entre 

des dispositifs / systèmes de surveillance. Ces perspectives peuvent s’envisager à différents niveaux, tels 
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que les modalités de surveillance, la gestion et la valorisation combinée des données, ou encore 

l’évaluation. 

 

5.2.1 Modalités de surveillance 

 
A travers les trois systèmes de surveillance étudiés, nous avons observé une certaine complémentarité 

entre les modalités de surveillance existantes. En particulier, la combinaison d’une surveillance 

programmée et d’une surveillance évènementielle est judicieuse pour les dangers sanitaires pouvant 

causer des infections à la fois cliniques et inapparentes. Toutefois, bien que plusieurs types de surveillance 

soient appliqués (surveillance programmée des reproducteurs, surveillance par les centres d’autopsie, 

surveillance évènementielle volontaire, etc.), d’autres ne sont pas mis en œuvre actuellement. C’est 

notamment le cas de la surveillance en abattoir, du suivi d’élevages sentinelles ou du dépistage régulier et 

exhaustif de certaines sous-populations voire de la population générale comme c’est le cas pour l’AIE en 

Croatie (V. Stevanović, communication personnelle). Il est difficile de savoir a priori si certaines de ces 

options devraient être retenues. La réponse dépend non seulement des objectifs de la surveillance (eux-

mêmes dépendant des objectifs de lutte), mais aussi de différents paramètres épidémiologiques, 

économiques, politiques, sociologiques.  

 
D’une manière générale, il peut être délicat de juger quels sont les types de surveillance à conserver, ceux à 

implémenter voire à stopper lors de l’interconnexion entre plusieurs dispositifs ou systèmes. Il serait 

intéressant de disposer d’un outil qui permettrait, en tenant compte de différents paramètres, de proposer 

une combinaison optimale (selon des objectifs épidémiologiques et économiques à définir) de plusieurs 

types de surveillance envisageables à un instant donné (dans un premier temps). Les paramètres fournis en 

entrée porteraient a minima sur : 

- les objectifs quantifiés de la surveillance en termes de sensibilité, spécificité et/ou couverture de la 

population, par exemple pour les maladies présentes sur le territoire : « détecter x % de tous les 

nouveaux cas d’infection », « détecter y % des nouveaux cas d’infection clinique », « ne pas générer 

plus de N faux positifs par an », en affinant éventuellement les objectifs selon les sous-ensembles 

de la population considérée ; des objectifs économiques devraient également être inclus (par 

exemple « ne pas coûter plus de x€ par an », « garantir une sensibilité de 80 % ou supérieure mais 

ne pas coûter plus de y€ par an par point de sensibilité gagné au-delà du seuil de 80 % »), 

- la taille de la population considérée et de chaque sous-ensemble d’intérêt (voir infra), 

- le taux d’incidence et la prévalence pour la population générale ou pour des sous-ensembles de la 

population en cas d’hétérogénéité, 

- parmi les infectés, la proportion de sujets présentant ou non des signes cliniques au sein de chaque 

sous-ensemble d’intérêt de la population, 

- la sensibilité et la spécificité de chaque type de surveillance envisageable,  
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- la proportion d’individus surveillés par chaque type de surveillance au sein de chaque sous-

ensemble d’intérêt, et l’éventuel recoupement entre plusieurs types de surveillance. 

 
Les données relatives à ces paramètres, sans doute difficiles à obtenir pour certaines, seraient issues de la 

littérature, ou à défaut à dire d’experts. La variabilité, et l’incertitude le cas échéant, associée à chaque 

paramètre devrait être prise en compte. Idéalement, il faudrait distinguer autant de sous-ensembles de la 

population qu’il y a de groupes d’individus présentant i) des statuts infectieux différents (indemne, infecté 

clinique, infecté asymptomatique, anciennement infecté mais pouvant être détecté par la surveillance [par 

la mise en évidence d’anticorps par exemple]) et ii) des probabilités différentes d’être testé dans le cadre 

des divers types de surveillance envisagés (par exemple : détenu dans un élevage sentinelle, destiné à 

l’export, destiné à l’abattoir, etc.). 

 
L’outil pourrait ensuite être enrichi pour réaliser une analyse non plus ponctuelle mais sur la durée, prenant 

en compte la dynamique de la maladie et de la population ainsi que d’éventuelles évolutions des 

ressources et des mesures de contrôle (modification du pouvoir pathogène de l’agent, éventuelle 

introduction massive de cas, développement de résistances aux traitements, commercialisation d’un vaccin 

ou d’un test plus sensible/spécifique, etc.). Le modèle incorporerait également toutes les durées ayant un 

impact sur la transmission de l’agent pathogène et sur sa détection chez les sujets présentant ou non des 

signes cliniques (durée d’infection clinique et asymptomatique, durée d’incubation, moment d’apparition 

et durée de l’excrétion, rapidité de détection de chaque type de surveillance, etc.). Ce nouvel outil 

permettrait d'intégrer des objectifs de surveillance pluriannuels (par exemple « détecter x % des cas 

d’infection chaque année », « parvenir à détecter y % des cas au bout de N années »). Une évolution 

éventuelle des types de surveillance à activer ou des sous-populations à surveiller pourrait être 

recommandée selon l’évolution de la prévalence ou de l’incidence. 

 
Afin de fournir aux décideurs une vision plus globale des stratégies envisageables, l’outil pourrait intégrer à 

terme des objectifs non seulement épidémiologiques et économiques mais aussi sociologiques (en 

exprimant par exemple l’impact sociétal de la maladie et de sa surveillance de manière chiffrée, par un 

système de points ou une proportion). 

 

5.2.2 Gestion des données 

 
Un enjeu majeur de l’interconnexion entre des dispositifs de surveillance déjà existants est la mise en 

commun des données. Pour les trois systèmes que nous avons étudiés, il a été jugé préférable de conserver 

les bases de données existantes, sans les fusionner mais en formalisant un mode de partage des données 

qui reste à définir. D’une manière plus générale, plusieurs options peuvent être envisagées pour mutualiser 

la gestion des données de plusieurs dispositifs ou systèmes s’interconnectant : 
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- Utiliser une seule base de données, nouvellement créée ou bien en se fondant sur une des bases 

déjà existantes, qui deviendrait le lieu unique de saisie des données, 

- Poursuivre l’utilisation des bases existantes et concevoir un entrepôt ou puits de données commun 

collectant tout ou partie des données sanitaires (et démographiques le cas échéant) enregistrées 

dans les bases existantes ; le puits pourrait également recevoir d’autres données qui y seraient 

directement saisies, 

- Utiliser uniquement les bases de données existantes en leur apportant les modifications 

nécessaires pour qu’elles puissent s’échanger mutuellement tout ou partie de leurs données 

(interopérabilité). 

 

Pour chacune de ces options, des actions de recherche pourraient être envisagées afin de fournir un ou 

plusieurs outils adéquats en fonction des différentes situations possibles, selon le nombre de bases de 

données, les systèmes de gestion de base de données utilisés et le nombre, la nature et le format des 

données enregistrées. Par exemple pour la deuxième option, le puits à développer devrait permettre de 

réunir toutes les données brutes de surveillance, de les organiser, d’en mesurer la qualité et de faciliter leur 

accès (par exemple par une interface web sécurisée et donnant des droits d’accès personnalisés). Il devrait 

aussi permettre de produire et de diffuser des rapports sanitaires et de fonctionnement (tableaux, 

synthèses graphiques), à des fréquences différentes (bilans réguliers, rapports disponibles au fil de l’eau via 

des requêtes d’extraction ad hoc) et à des destinataires plus ou moins nombreux à l’échelle locale ou 

nationale. 

 

5.2.3 Valorisation combinée des données 

 

Puisque la qualité de la valorisation des données dépend directement de celle de leur collecte et de leur 

gestion, il est nécessaire, avant la mise en place d’une interconnexion éventuelle entre plusieurs bases, 

d’anticiper les traitements qui seront effectués en routine voire ponctuellement. Une étude préalable des 

besoins d’analyse épidémiologique peut aider à mettre au point les outils adéquats pour la gestion des 

données. Il peut ainsi être intéressant de commencer par recueillir toutes les données sanitaires sur une 

durée définie (un an ou deux par exemple) et de conduire une étude visant à identifier les résultats 

sanitaires qu’il serait possible de fournir en analysant conjointement ces données (estimations de 

prévalence et d’incidence, à différentes échelles géographiques et temporelles et pour diverses sous-

populations). Pour une analyse optimale des données sanitaires, il est nécessaire de disposer de données 

démographiques fiables et précises sur la population surveillée. Les données démographiques disponibles 

devraient donc être intégrées à cette étude. De tels travaux mettraient en évidence les données sanitaires 

et démographiques dont il faudrait disposer pour fournir une meilleure estimation de la situation 

épidémiologique, que ces données soient non encore collectées ou bien collectées mais non accessibles. 

Une telle étude permettrait aussi de dresser un cahier des charges pour la mise en place d’une base/puits 

de données permettant l’enregistrement, l’analyse et la diffusion des données de surveillance. 
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Par ailleurs, pour les systèmes de surveillance en santé équine que nous avons étudiés, plusieurs travaux 

sont envisageables pour améliorer la qualité des données démographiques. En particulier, des travaux 

peuvent être menés pour valoriser conjointement les deux principales sources de données 

démographiques sur la population équine française. Il s’agit de la base de données Sire qui regroupe les 

données individuelles des équidés présents sur le territoire national et de la base EDI-SPAN gérée par la 

DGAL qui recense les données d’équarrissage des équidés depuis 2011 (localisation, type d’équidés, date 

de collecte, propriétaire/détenteur et identifiants dans un certain nombre de cas). Un défaut de la base 

EDI-SPAN est l’absence de relevé systématique du numéro d’identification (numéro Sire ou de 

transpondeur) et les limites de la base Sire sont un manque d’information sur la localisation des équidés, 

ainsi que le caractère partiel et peu fiable des informations relatives à leur mort (Tapprest et al., 2016b). 

Pour améliorer la qualité des données enregistrées dans ces deux bases et donc la connaissance de la taille 

et de la localisation de la population équine, des travaux de recherche pourraient être conduits, ayant pour 

but l’étude de la faisabilité technique et financière : 

- de différentes solutions pour améliorer le relevé du numéro d’identification par les équarrisseurs 

(mise à disposition systématique du numéro Sire aux équarrisseurs, lecture du transpondeur, 

récupération du livret signalétique), 

- de l’interopérabilité des bases Sire et EDI-SPAN pour une actualisation en temps quasi réel de la 

population d’équidés vivants. 

 
Il pourrait aussi être envisagé d’orienter la conception des protocoles de surveillance de manière à ce que 

les données collectées puissent être directement analysées selon une méthode de capture-recapture 

(Vergne, 2012), multiliste ou uniliste selon les cas. Pour les méthodes multilistes, une telle stratégie 

nécessiterait de bien prévoir l’identification des cas pour tracer leur éventuelle détection ultérieure par un 

autre dispositif. Pour les méthodes unilistes, le choix préalable de l’échelle géographique pour laquelle les 

cas seront comptabilisés (unité épidémiologique élargie, qui peut-être le lot, l’élevage, la commune, etc.) 

doit être clair et l’obtention de données précises sur la localisation des cas est particulièrement nécessaire. 

 

5.2.4 Evaluation de la surveillance 

 
Plusieurs guides ont été conçus pour permettre d’adapter l’évaluation d’un système de surveillance aux 

objectifs des gestionnaires, tels que Serval et EVA Tool (Drewe et al., 2013b; Peyre et al., 2015). Toutefois, 

la mise en place d’une interconnexion ne figure pas parmi les options proposées pour le but de l’évaluation. 

A l’avenir, les guides de cette nature pourraient inclure un tel objectif et proposer les éléments à évaluer et 

les méthodes à utiliser, afin d’identifier les modalités d’interconnexion les plus pertinentes. De tels guides 

pourraient ainsi proposer un cadre pour suivre la démarche que nous avons présentée précédemment ou 

bien d’autres démarches du même type. 
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5.3 Perspectives d’application 

 
De nombreuses maladies animales en France et dans le monde font l’objet d’une surveillance reposant sur 

plusieurs dispositifs. Des niveaux d’interconnexion très différents sont rencontrés. Par exemple aux Etats-

Unis, un système national de surveillance de la peste porcine classique a été créé en 2006, centralisant les 

données provenant de toutes les sources existantes, incluant la surveillance des suspicions cliniques, les 

tests réalisés sur certaines carcasses de porcs saisies à l’abattoir, la surveillance programmée chez des 

populations de porcs jugées à risque (notamment celles en contact avec des porcs sauvages ou nourries 

avec des eaux grasses) et la surveillance des porcs sauvages. Cette surveillance fait partie du système 

américain de surveillance en santé animale commun à plusieurs filières de production et elle s’appuie sur 

l’unité centrale de ce système et sur son comité de pilotage transversal, réunissant des représentants des 

professionnels, des Etats, de l’Etat fédéral, des laboratoires et des universités (USDA, 2008, 2014). Le 

niveau d’interconnexion entre les dispositifs semble ici élevé. En France, la connexion de certains dispositifs 

de surveillance a également vu le jour ces dernières années, par exemple pour les maladies abortives 

exotiques et enzootiques des ruminants (Perrin et al., 2015). Un système de surveillance intégrée a ainsi 

été mis en place en 2011 dans le cadre de la Plateforme ESA. Il réunit une surveillance évènementielle des 

avortements, une surveillance programmée règlementaire de la brucellose, un protocole de diagnostic 

différentiel des avortements et un projet pilote d’estimation de la situation sanitaire vis-à-vis de la fièvre Q 

sur trois ans. Ces différents dispositifs sont animés par la DGAL, la SNGTV et GDS France. L’interconnexion 

porte ici sur le pilotage et l’animation, ainsi que sur la valorisation et la diffusion des données (Perrin et al., 

2015; Plateforme ESA, 2015, 2016a).  

 
A l’inverse pour certaines maladies, plusieurs dispositifs coexistent mais sans être connectés ni coordonnés. 

Outre les trois systèmes étudiés dans le cadre de cette thèse, cette situation se rencontre par exemple en 

Grande-Bretagne, où plusieurs dispositifs de surveillance d’initiative privés indépendants sont consacrés à 

la paratuberculose (Drewe et al., 2014). C’est aussi le cas des dispositifs de surveillance britanniques 

consacrés aux maladies infectieuses porcines, en particulier la salmonellose (Sanchez-Vazquez et al., 2011; 

Stärk et Nevel, 2009), et pour lesquels une interconnexion « stratégique et opérationnelle » a déjà été 

recommandée (Stärk et Nevel, 2009). D’après les exemples identifiés, ce défaut d’interconnexion semble 

plus fréquent lorsque les dispositifs existants sont gérés à la fois par des acteurs publics et privés, ou 

uniquement par des organismes privés. La coordination apparait souvent meilleure lorsque toutes les 

activités de surveillance sont gérées par l’Etat, tout au moins lorsqu’il est fédéral. Ce constat est en effet à 

nuancer lorsque la surveillance est gérée par des gouvernements provinciaux, comme c’est le cas en 

Allemagne pour plusieurs maladies animales telles que la diarrhée virale bovine (BVD) ou la 

paratuberculose (Brigstocke, 2004) ou au Canada notamment pour les virus influenza porcins (NFAHW 

Council, 2011). Une interconnexion entre dispositifs appliqués à des régions différentes peut être envisagée 

dans un tel cas.  
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Des niveaux intermédiaires d’interconnexion sont également observés. En effet pour certaines maladies, 

plusieurs dispositifs sont mis en place avec un degré de coordination globale relativement élevé, mais avec 

un défaut d’interconnexion pour certaines activités en particulier, par exemple la gestion et l’analyse des 

données.  

 
Les situations présentées précédemment traitent essentiellement de maladies strictement animales. 

Toutefois, la question de l’opportunité de mise en place d’interconnexions se pose autant si ce n’est plus 

pour les maladies zoonotiques surveillées à la fois chez l’Homme et l’animal. Historiquement, les systèmes 

de surveillance vis-à-vis de ces deux types de population ont souvent été implémentés séparément mais la 

nécessité de les relier est perçue de manière croissante. C’est dans ce contexte que les grandes 

organisations internationales telles que l’OMS, l’OIE et l’Organisation des Nations-Unies pour l’agriculture 

et l’alimentation (FAO) promeuvent le concept « One Health/Une seule santé » depuis une dizaine 

d’années (Figuié et Peyre, 2013). Des systèmes intégrant surveillances animale et humaine de plus en plus 

nombreux ont ainsi vu le jour ces dernières années dans différentes régions du monde (Galanis et al., 2012; 

Napoli et al., 2015; Polley et al., 2000; Wendt et al., 2015). Dans un certain nombre de cas il s’agit 

essentiellement de mise en commun de données issues de différents pays mais sans articulation des 

modalités de surveillance sur un même territoire (Collier et al., 2008; Keller et al., 2009; Perez et al., 2011; 

Wahl et Burdakov, 2007). Un exemple intéressant d’interconnexion relativement approfondie est en 

revanche donné par le système de surveillance de la FWN en Italie. Ce système intégré, mis en place en 

2010, permet une détection précoce des cas d’infections humaines et animales (Napoli et al., 2015). Il 

inclut un dispositif de surveillance chez l’Homme (créé en 2008) et un dispositif de surveillance vétérinaire 

(surveillance des équidés, des oiseaux et des vecteurs) lancé en 2001. Ces dispositifs sont gérés par des 

acteurs différents et les données sont enregistrées dans des bases distinctes mais un protocole d’échange 

de données entre les deux dispositifs est mis en œuvre chaque année durant la période d’activité 

vectorielle. Cet échange en temps quasi-réel permet notamment, lorsque le virus est détecté chez l’animal 

ou le vecteur dans une zone donnée, d’enclencher une surveillance évènementielle et programmée chez 

l’Homme à l’échelle régionale. Cette forme d’interconnexion permet également de d’appliquer rapidement 

des mesures préventives chez l’Homme, telle que la recherche virale sur les dons de sang et d’organes 

(Napoli et al., 2015). En France, la surveillance de la FWN porte également sur l’Homme, les équidés, les 

oiseaux sauvages et les vecteurs, mais au travers de dispositifs propres à chacune de ces quatre 

populations et non véritablement reliés entre eux. La FWN est pourtant un enjeu sanitaire important en 

France, comme l’a illustré l’apparition de cas chez l’Homme et chez des équidés dans le Midi à l’automne 

2015 (Bournez et al., 2016). Une interconnexion des dispositifs existants semblerait ici nécessaire, à l’image 

de celle instaurée en Italie ou selon un autre schéma. 
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Un grand nombre de maladies strictement animales ou zoonotiques font l’objet d’une surveillance en 

France et à l’étranger. Par exemple pour la France, on estime qu’une surveillance évènementielle est mise 

en œuvre pour 65 maladies animales et qu’environ 80 dispositifs ou réseaux sont actifs (Bronner et al., 

2013; Hendrikx et Calavas, 2010). De nombreuses possibilités d’interconnexion seraient vraisemblablement 

à étudier pour mettre en place des systèmes de surveillance intégrés et plus efficaces. Il serait par ailleurs 

intéressant de communiquer les difficultés rencontrées et les solutions pratiques trouvées à chaque mise 

en place d’une interconnexion. Ce partage d’expérience serait utile pour définir progressivement une 

démarche d’interconnexion de plus en plus pertinente et suffisamment adaptable aux divers objectifs de 

surveillance et aux différents contextes possibles. 

 
Par ailleurs, au-delà de progrès sanitaires et économiques, les interconnexions entre dispositifs de 

surveillance peuvent générer des bénéfices humains. Par les échanges et collaborations qu’elles suscitent, 

de telles interconnexions peuvent en effet désamorcer d’éventuelles « guerres de clocher », générer un 

enrichissement personnel et mutuel et finalement contribuer à relier les esprits humains, dans le cadre de 

ce que Vernadsky (1945) et Teilhard de Chardin (1955) appellent la noosphère, c’est-à-dire la sphère ou 

couche des esprits, pensées, consciences ou intelligences qui entoure la biosphère de nos équidés, oiseaux 

et autres agents pathogènes. 
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Conclusion 

 
 
La surveillance épidémiologique des maladies infectieuses animales et zoonotiques est un outil de 

connaissance ayant pour vocation de fournir aux gestionnaires de risque des informations sanitaires 

factuelles pour les assister dans leur prise de décision de mesures de prévention et de lutte. Au sein d’une 

même filière animale, plusieurs réseaux ou dispositifs de surveillance sont parfois mis en place de manière 

indépendante (bien que reposant sur les mêmes acteurs dans certains cas) pour suivre la situation sanitaire 

relative à différentes maladies. Il arrive par ailleurs que plusieurs dispositifs soient implémentés 

concomitamment vis-à-vis d’une même maladie, pour surveiller différentes parties de la population, 

diverses formes de la maladie ou pour suivre les individus en diverses occasions (mise à la reproduction, 

vente, rassemblement, mouvement, abattage), mais sans que ces dispositifs ne soient reliés ni 

coordonnées. Cette absence d’articulation, à l’échelle d’une maladie ou d’une filière animale, interroge sur 

l’efficacité des efforts de surveillance et sur la bonne utilisation des ressources.  

 
L’objectif de notre travail était d’étudier en quoi l’interconnexion entre des dispositifs de surveillance déjà 

existants pourrait améliorer la surveillance des maladies infectieuses animales et comment mettre en 

œuvre une telle interconnexion, en prenant comme support d’application trois systèmes de surveillance 

équins. La démarche suivie a permis d’obtenir une vision claire et détaillée des qualités et des limites des 

trois systèmes de surveillance. Elle a aussi abouti à la formulation de recommandations d’interconnexion 

de plus en plus concrètes, portant sur un grand nombre d’activités et d’outils de surveillance. Ces 

recommandations ont recueilli une adhésion large de la part des acteurs de la surveillance et de la filière, 

qui les ont également hiérarchisées selon leur niveau de priorité. Les trois étapes de notre démarche ont 

permis d’impliquer progressivement de nombreux acteurs et bénéficiaires de la surveillance sanitaire 

équine, incluant les responsables et plusieurs autres membres des dispositifs de surveillance, mais aussi des 

représentants de détenteurs d’équidés et d’organisations professionnelles, sanitaires et vétérinaires et des 

scientifiques.  

 
Si les travaux réalisés se sont avérés utiles pour identifier des pistes d’interconnexion et pour étudier leurs 

bénéfices potentiels sur la surveillance, la démarche suivie devrait vraisemblablement être enrichie afin de 

constituer un réel outil d’accompagnement à la préparation et à la mise en œuvre d’une interconnexion. 

Nous proposons ainsi d’intégrer à l’avenir des travaux complémentaires à conduire selon les besoins et les 

attentes des gestionnaires de la surveillance. Ces travaux complémentaires incluraient des évaluations 

économiques, sociales et/ou multicritères du système existant et des solutions d’interconnexion 

envisagées.  
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La mise en œuvre d’une interconnexion dépend avant tout d’une volonté politique mais sa réussite 

nécessite de disposer d’outils adéquats, en particulier pour la gestion des données. Des travaux de 

recherche sont nécessaires pour mettre au point des outils permettant de réunir les données collectées 

séparément, de les organiser et d’en faciliter l’analyse et la diffusion, en tenant compte des différentes 

situations possibles (diversité des données, de leur format et des systèmes de gestion de base de données). 

Des recherches pourraient également être conduites pour développer un outil visant à identifier la 

combinaison optimale des modalités de surveillance à retenir en fonction d’objectifs épidémiologiques, 

économiques et/ou sociologiques, à un instant donné voire de manière dynamique.  

 
Compte tenu du grand nombre de maladies animales et zoonotiques surveillées dans le monde et de 

l’existence de dispositifs parfois peu coordonnés, bien que consacrés à des maladies et/ou des populations 

communes, plusieurs travaux de mise en œuvre d’interconnexion pourraient voir le jour à l’avenir. Ces 

travaux pourraient être fondés sur la démarche proposée dans le cadre de cette thèse tout en fournissant 

des retours d’expérience permettant de la compléter et de l’améliorer. 
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Annexes 

Annexe 1. Article “ Estimating the incidence of equine viral 

arteritis and the sensitivity of its surveillance in the French 

breeding stock ” 
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Annexe 2. Article “Comparative evaluation of three surveillance 

systems for infectious equine diseases in France and implications 

for future synergies” 
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Annexe 3. Résultats de l’évaluation Oasis flash de la surveillance 

de l’anémie infectieuse des équidés (AIE), de l’artérite virale 

équine (AVE) et de la métrite contagieuse équine (MCE) en 

France selon les dix sections fonctionnelles des systèmes de 

surveillance (représentation du pourcentage de satisfaction de 

chaque section en noir) 
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Annexe 4. Résultats de l’évaluation Oasis flash de la surveillance 

de l’anémie infectieuse des équidés, de l’artérite virale équine et 

de la métrite contagieuse équine en France selon les sept points 

critiques des systèmes de surveillance (représentation du 

pourcentage de satisfaction de chaque point critique). 
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Annexe 5. Résultats de l’évaluation Oasis flash de la surveillance 

de l’anémie infectieuse des équidés, de l’artérite virale équine et 

de la métrite contagieuse équine en France selon dix attributs 

des systèmes de surveillance (représentation du pourcentage de 

satisfaction de chaque attribut) 
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Annexe 6. Présentation portant sur certaines définitions et 

notions d’organisation et de fonctionnement de la surveillance 

épidémiologique en santé animale (présentée pendant l’atelier 

participatif) 
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Annexe 7. Présentation portant sur les systèmes de surveillance 

français de l’anémie infectieuse des équidés, de l’artérite virale 

équine et de la métrite contagieuse équine (présentée pendant 

l’atelier participatif) 
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Titre : Contribution à l’amélioration des systèmes de surveillance par l’interconnexion : application à trois 

maladies de la filière équine 

Mots clés : épidémiologie, surveillance, évaluation, interconnexion, maladies infectieuses équines 

Résumé : De nombreuses maladies infectieuses 

animales et zoonotiques font l’objet d’une 

surveillance chez l’animal. Dans certaines filières 

animales, plusieurs réseaux ou dispositifs sont mis 

en place sans qu’ils ne soient reliés ni coordonnés. 

De plus dans certains cas, plusieurs dispositifs 

surveillent les mêmes maladies mais de manière 

indépendante. Cette absence d’articulation peut 

conduire à un défaut d’efficacité des efforts de 

surveillance et à un coût global plus élevé. Notre 

travail s’est fixé pour objectif d’étudier en quoi 

l’interconnexion entre des dispositifs de 

surveillance déjà existants pourrait améliorer la 

surveillance des maladies infectieuses et comment 

mettre en œuvre une telle interconnexion. 

Pour tenter de répondre à cet objectif, nous avons 

pris comme support d’application trois systèmes de 

surveillance présents en France ayant pour objet des 

maladies infectieuses équines : l’anémie infectieuse 

des équidés, l’artérite virale équine et la métrite 

contagieuse équine. Nous avons adopté une démar-

che en trois étapes. Tout d’abord, une évaluation 

quantitative de la sensibilité de la surveillance a été 

menée à l’aide d’une méthode de capture-recapture. 

Deuxièmement nous avons évalué de manière semi- 

quantitative et comparative l’organisation et le 

fonctionnement général des trois systèmes de 

surveillance en identifiant les pistes d’interconne-

xion les plus pertinentes. Troisièmement, un ate-

lier participatif réunissant une trentaine d’acteurs 

sanitaires et professionnels a été conduit afin 

d’évaluer et de hiérarchiser les solutions d’inter-

connexion. Ces travaux ont permis de fournir une 

vision claire et détaillée des qualités et des défauts 

des systèmes de surveillance. Ils ont aussi abouti à 

des recommandations d’interconnexion concrètes, 

ayant recueilli une adhésion large de la part des 

acteurs de la surveillance et de la filière, et pour 

lesquelles les bénéfices attendus et les niveaux de 

faisabilité, d’acceptabilité et de priorité ont été 

évalués. Ces travaux successifs ont également per-

mis d’impliquer progressivement dans le proces-

sus un grand nombre d’acteurs et de bénéficiaires 

de la surveillance sanitaire équine. Afin d’enrichir 

cette démarche de préparation et d’accompagne-

ment à la mise en œuvre d’une interconnexion, 

nous proposons d’y intégrer à l’avenir des travaux 

complémentaires éventuellement à conduire selon 

les besoins recensés, tels que des évaluations 

économiques, sociales ou multicritères. 
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Abstract: Numerous animal and zoonotic infec-

tious diseases are monitored in animals. In many 

animal industries, several epidemiological surveil-

lance systems or components are implemented but 

neither connected nor coordinated. Furthermore, in 

some cases, several components monitor the same 

diseases in an independent way. This lack of 

coordination may impair the efficiency of the 

surveillance and increase the global costs. Our 

objective was to investigate how the interconnec-

tion between existing surveillance systems could 

improve the infectious diseases surveillance and 

how to implement such an interconnection. 

To address this question, we studied three French 

surveillance systems of equine infectious diseases: 

equine infectious anaemia, equine viral arteritis and 

equine contagious metritis. We used a three-step 

approach. First, we evaluated quantitatively the 

surveillance sensibility by using a capture-recapture 
method. Secondly, we assessed in a semi-

quantitative and comparative way the organization 

and operation of the three systems and  we  identi- 

fied the most relevant ways for interconnection. 

Thirdly, we organized a participative workshop 

gathering thirty stakeholders involved in equine 

healthcare and/or equine industry to estimate and 

prioritize the ways of interconnection. These 

studies have accurately underlined the strengths 

and weaknesses of the surveillance systems and 

they have resulted in practical recommendations of 

interconnection. The professionals from equine 

industry and the specialists in epidemiological 

surveillance involved in this work have approved 

and supported these recommendations. Feasibility, 

acceptability, priority and expected benefits of the 

recommendations were estimated. Our successive 

works have allowed to gradually involve numerous 

actors and beneficiaries of the surveillance in the 

interconnection process. In order to improve and 

enhance this approach -designed to help the 

preparation and the implementation of an 
interconnection- we propose to include optional 

complementary studies, such as economic, social 

and/or multicriteria evaluations. 
 

 


